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In est le lieu même où est la personne qui.parle; là est un

lieu diileieut. Le premier marque et spécifie l'endroit; le

3<;coud est plus vague ; il a besoin
,
pour être entendu, d'être

aceonipagné d-e quelque signe de l'œil ou de la main , ou

d'avoir été déterminé auparavant dans le discours. (B.)

On dit venez ici, allez, là : l'un est plus près, l'autre es*

pluà éloigné. (G.)

625. IDÉE, VZSSTE, 1MA€HSATI05.

L'idée représente l'objet : la pensée le considère : l'imagina^

tion le forme. La première peint; la seconde examine; la troi>-

bième séduit.

On est sur de plaire dans la conversation
,
quand on a des

idées justes , des pensées iines , et des iniaciinations brillantes.

On ne s'entend pas, dans la plupart des contestation-s

,

faute de simplifier les idées. On reproche aux Anglais de trop

.reuser les pensées. On accuse les femmes de prendre souvewt

les imaginations pour des réalités. (G.)

0iet. di-'s Sjnon^mei. I \.
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G26. IL FAUT, IL EST NECESSAIRE, OX DOtT.

La première de ces expressions marque plus précisément

une obligation de complaisance, de coutume ou d'intérêt

personnel : il faut hurler avec les loups; il faut suivre la modej
il faut connoître avant que d'aimer. La seconde marque plus

particulièrement une obligation essentielle et indispensable :

il est nécessaire d'aimer Dieu pour être sauvé ; il est nécessaire

d'être complaisant pour plaire. La troisième est plus propi'e

à désigner une obligation de raison ou de bienséance : on doit

,

dans chaque chose, s'en rapporter aux maîtres de l'art; on

doit quelquefois éviter dans le public ce qui a du mérite dans

}e pavticulier. (G.)

627. imagineu, s'imaginer.

L'identité du verbe peut induire en erreur bien des gens

sur le choix de ces deux termes
,
qui ont cependant des diffé-

rences considérables, tant par rapport au sens que par rap-

port à la sjntaxe.

Imaginer, c'est former quelque chose dans son esprit;

c'est, en quelque sorte, créer une idée , en èti-e linventeur.

S'imaginer, c'est tantôt se représenter dans l'esprit, tantôt

croire et se persuader quelque chose.

Imaginer ne peut jamais avoir pour complément immédiat

qu'un nom; mais s'imaginer peut être suivi immédiatement

d'un nom, d'un infinitif, et d'une proposition incidente.

Celui qui imagina les premiers caractères de l'alphabet a

bien des droits à la leconnoissance du ^enre humain.

Les esprits inquiets s'imaginent d'ordinaire les choses tout

autrement qu'elles ne sont.

La plupart des écrivains polémiques s'imaginent avoir bien

humilié leurs adversaires lorsqu'ils leur ont dit beaucoup

d'injures ; c'est une méprise grossière; ils se sont avilis eux-

mêmes.

On s'imagine qu'on aura
,
quelque jour , le temps de penser

il la mort; et , sur cette fausse assurance , on passe sa vie sans

y penser. (B.)

Imaginer se prête aux accejjtlons différentes de penser et
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concevoir, créer ou inventer, combiner ou conjectuvev, ctiîi'.

mvv ou présumer. S'imaginer signifie croire sans raison ou lé-

gèrement à ses pensées, à ses imaginations, à ses rêveries j se

]ier'Uaclerce qu'on imagine, s'en faire un préjugé, le mcltr*

Lien avant dans son esprit, s'en repaitre sans cesse; en un mot,

s'v atlaclier ou y attacher quelcpie importance»

Nos meilleurs écrivains confondent souvent ensemble s'i-

macjiner et se persuader. Plusieurs , dit Mallebranche , s'iinagi-

lient bien coniioître la nature de leur esprit : plusieurs autrog

ïout persuades qu'il n'est pas possible d'en rien connoître. On
s'imaniiie, dit Pascal

,
qu il v a quelque chose de réel et de so-

lide dans les choses mêmes ; on se persuade que si on avoit

obtenu cette charge , on se reposeront ensuite avec plaisir, et

l'on ne sent pas la nature insatiable de la cupidité. Dans ces

deux phrases , l'imagination et la persuasion vont de pair , ou

lune naît de l'autre.

Celui qui imagine une chose, se la ligure ; celui quiserinio-

gine, se la figure telle qu'il l'imagine. Avec une imagination

vive, uu cerveau tendre , un esprit foible , on s'imagine tout

ce qu'on imagine.

Quand on a mis tant d'esprit pour imaginer un système

,

comment s'imaginer qu'il est absurde ?

Je ne puis imaginer un pur athée ;, je conçois qu'un sot

s'imagine l'être.

Nous n'imaginons rien que d'après les impressions pro-

fondes que nous avons reçues. Ce fou qui s imaginait que tous

les vaisseaux du Pyrée étoient à lui, s étoit fort occupé de for-

tune et de commerce.

Pour prouver que s'imaginer ne signifie autre chose quo
concevoir ou imuginerj lorsqu'il suit uu substantif, on rap-

porte les phrases suivantes: Les esprits mélancoligues sontsu'iUs

a s'imaginer des choses funestes : on s'imagine d'ordinaire les

choses tout autrement (fu elles ne sont.

Il est évident que s'imaginer signifie se former une fausse

idée, s'abuser, prendre ses imaginations pour des réalités. Ala

vérité, on imagine ou on s'imagine une chose qu'on se figure '

raa.i5 l'imajinatlon list plus vive ou plus forte dans celui qui

s'imagine , que dans celui qui ne fait ^x'imaginer. Celui

qm 'imaiyuie invente, et peut nèire pas persuadé iui-mcmei
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celwi qui s'imagine s'identitie avec son intention j il est per-

suadé. (R.)

628. IMITER, COPIER, CONTREFAIRE.

Termes qui clésignent en général l'action de faire r«s-

soîTibler.

On imite par estime ; on copie par stérilité ; on contreffiit^ar

amusement.

On imite par écrit ; on copie les tableaux ; on contrefait les

personnes.

On imite en embellissent ; on copie servilement; on con-

trofalt en cbargeant. (Enctjch', I\", i33.)

629. IMMANQUABLE, ] B FAILLTB LE.

Immanquable^ ce qui ne peut manquer,, ce qui arrivera cer-

tainement. Infaillible y
qui ne peut être en défaut, errer, se

tromper ou être trompé. Immanquable ne se dit que des

choses ; un événement est immaiviuable ; le succès d'une entre-

prise bien combinée est immanquable. Infaillible se dit propre-

ment des personnes, de la science, de l'opinion : un oracle

est infaillible;, la conséquence de deux prémisses évidentes

est infaillible.

Infaillible, appli(jaé secondairement aux choses, diffère

à.'immanquable par son idée propre
,
par un rapport parti-

culier à la science , au jugement porté sur les choses. Imman-

ciuable désigne la certitude objective, ou que l'objet est en

lui-même certain ; et infaillible, la certitude idéale qu'on a
,

une science cei'taine de l'objet.

Un effet est immanquable , qui dépend d'une cause néces-

saire : une prédiction est infaillible, qui procède d'une science

certaine. Le lever du soleil est immanquable, c'est l'ordre de

la nature; une règle d'arithmétique est infaillible, elle est

fondée sur l'évidence.

Lorsque vous me dites riu'un effet est infaillible, c'est votre

jugement que vous m'apprenez, sur le i-apport des moyens

avec la fin. Si vous me dites qu'il est immanquable , c'est la

réalité de ce rapport nécessaire que vous me présenter, sans

l'appujer de votre ci'oyance. Vous croyez quelquefois une

affaire infaillible, qu'elle n'est rien moins (^u immanquable
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Vous trouviez que le gain d'un bon pvocès étoit infnittible,

et 1 évt-nement vous apprend qu'il n'étoit pas immanquable.

Aussi, dans le cas où ces mots peuvent être assez indifférem-

ment employés , immanquable , portant sur la nature ou l'ordre

naturel des choses , dit-il quelque chose de plus fort et de plus

affirmatif qn infaillible , dans lequel il entre toujours de l'o-

pinion, et par-là quelque incertitude, lorsque l'un et l'autre

termes ne sont pas pris à toute rigueur.

Dans le style trop commun de l'exagération , on dira

qu'une affaire qui doit réussir est infaillible ou immanquable
,

quoiqu'il puisse très-bien arriver qu'elle ne réussisse pas. De

même on dit qu'une chose est impossible, lorsque le succès

n'en est pas vraiseniblable
,
quoiqu'il soit possible. (R.)

63o. IMMODIÎRÉ, DÉMESUnÉ, EXCESSIF, OUTHÉ.

Immodéré, ce qui n'est pas modéré, ce qui est sans modé-

ration.

Démesuré, qui n'est rien moins que mesuré. Démesuré dit

plus qu'immodéré : le dernier mot est purement négatif
;

il

n'indique qu'un défaut de modération ; et l'autre marque

l'action positive de passer la mesure et d'aller beaucoup

plus loin.

Excessif ,
qui excède ou sort des bornes

,
qui va trop loin.

Excessif renferme aussi l'idée d'une chose nuisible ,
comme

exe 'de.r.

Outré, qui passe outre, outrepasse, qui va par-delà. Outre

j

jadis oultre, est le latin ullrà, au-delà, par-delà, loin de là.

La force des mots outrer, outrance, outrage, est trop générale-

ment sentie, pour qu'il ne suffise pas d'avoir expliqué le sens

de leur racine.

Ce qui passe le juste milieu et tend à l'extrême, est immo-

dtré. Ce qui passe la mesure et ne garde plus de propor-

tion, est démesuré. Ce qui passe par-dessus les bornes et se

répand au-dehors , hors de là , est excessif. Ce qui passe de

beaucoup le but et va loin par-delà , est outré.

La chose immodérée pèche par trop de force et d'action ;
la

chose démesurée pèche beaucoup par trop d'étendue et de

(grandeur; la chose excessive pèche par surabondance et abus;

la chose outrée pèche par violence et exagération.,

I.
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Il faut retenir et contenir ce qui deviendroit immodéré; il

faut réprimer et resserrer ee qui seroit démesuré; il faut arrê-

ter et réduire ce qui devient excessif ; il faut adoucir et afibi-

Llir ce qui est outré.

Il j a excès en tout genre et en tout sens , comme il y a dé-

faut.: au physique , tout ce qui surpasse, déborde et va plus

loin que ioLjet de comparaison , excède : au figuré , tout ce

qui excède est vicieux , même dans la vertu. On dit : froid ex-

cessif , une grandeur excessive , une force excessiK'e. Tout ce qui

excède y d'une manière nuisible, les bornes naturelles ou éta-

blies dans un sens quelconque , est excessif. La surabondance

est excessive, dès qu'elle est nuisible.

La pré^iosition outre désigne proprement le lieu au-delà

duquel on va; c'est le mouvement ou l'action d'aller qu'elle

exprime. Ainsi , ce qui sort de sa place et passe le but ou le

terme , est outré Ce mot ne se dit guèr'e , dans le sens propre
,

que pour exprimer un grand excès de lassitude, la fatigue ex-

trême , le travail poussé jusqu'à l'épuisement des forces. (R.)

63l. IMMUSITE, EXEMPTI05.

h'immunité est la dispense d'une charge onéreuse ; Yexemp-

tion est une exception à une obligation commune. L'exemption

vous met bors du rang : l'immunité vous met à 1 abri d'une

servitude.

Immunité ne se dit proprement qu'en matière de jurispru-

dence et de finance : c'est une exemption de charges civiles ou

de droits fiscaux. L'exemption s'étend à tous les genres de

charges, de droits, de devoirs, d'obligations, dont on ne

peut éti-e affranchi; ainsi on dit exemption de soins, de vices,

d infirmités, etc. , dans l'ordre ou moral ou physique.

L'immunité est proprement un titre en vertu duquel les

personnes et les choses sont soustraites à quelque charge ci-

vile ou sociale.

L'exemption est l'affranchissement particulier de quelque

charge à laquelle des personnes ou dos choses auroient été

soumises avec les autres, sans cette exception7à la règle

commune.

Immunité s'appliqite principalement aux exemptions dont

des corps, des communautés, des villes, un ordre de citoyens.
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jouîsscnr. On dira plutôt exemption lorsqu'il s'agira de privi-

lèges particuliers, persouaiels ou attachés à des offices qui ne

tiennent point à l'ordre naturel de la société.

Immunité marque , d'une manière générale , la décharge ou

ïexemption de charge , sans spécifier de laquelle ; c'est au mot

exemption que cette fonction grammaticale est réservée. On dit

l'exemption et non ï'immunité des tailles, de droit de franc-

fief, de guet et de garde, de tutelle , d'hommage. On dit

l'immunité plutôt que l'exemption des personnes , des lieux,

d'un genre de commerce , d une communauté, h'immunité

tombe donc proprement sur les objets qui en jouissent ; et

Vexeniption dét<rmine de quels avantages particuliers ils

jouissent. La prérogative de l'immunité attachée à certains

lieux procure à ceux, qui les habitent l'exemption de certains

droits , de certaines sujétions , de poursuites personnelles.

Les libelles j les franchises , les immunitts , las exemptions

,

pont souvent associées et mêlées dans le style des règlements.

On ubs» rve que les libertés Mt les franchises consistent à n'être

point sujets à certaines charges ou devoirs ; au lieu que l'im-

munité et l'exemption consiitenl à en être déchargés par une

concession particulière , sans laquelle on y seroit sujet. (Voyez.

Liberté, Franchise.) (H.)

t>3?.. IMPEî'i.FECTIO?» , DÉFAtTT, DEFECTrOSlXÉ , FAUTE, VICE.

Faute renferme dans son idée un rapport accessoire à l'au-

teur de la chose , en sorte qu'en marquant le manquement

ell'cctif de 1 ouvrage , il désigne aussi le manquement actif do

l'ouvrier. Défaut n'exprime que ce qu'il y a de mal dans la

chose, sans rapport à l'auteur; mais il exprime un mal qui

consiste dans un écai't positif de la règle. Défectuosité mar-

que quelque chose qui n'est pas mal par lui-même , mais uni-

quement par rapport au but de la chose, ou au service qu'on

s'en propose. Vice dit un mal qui nait du fond ou de la dis-

position naturelle de la chose , et qui en corrompt la bonté..

Imperfection désigne quelque chose de moins de conséquence

que tout ce que les mots précédents font entendre ; et il est

plus d'usage dans la morale que dans la physique.

La concession d'un pouvoir sans bornes est une grand^i

faute dans rétabiisse:sient du gouvernement : il n'est point g^
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législateur qui l'ait faite. Quelques connoisseurs ont observé

qu'il y avoit dans la chapelle de Versailles un di^faut de pro-

portion , en ce que la grandeur du vaisseau ne répondoit pas

à l'élévation. La roture est en France une défectuosité , qui

"prive les sujets de beaucoup de places brillantes , dont ils sc-

roient néanmoins capables ; comme la noblesse en Suisse en

est une qui emptche d'avoir part au gouvernement. L'indi-

gf'Stion causée par un excès d'aliments est moins dangereuse

que celle qui vient du vice de 1 estomac. Les personnes sci'u-

]>uleuses regardent les imperfections comme de vrais péchés
,

dont Dieu doit les punir : mais les chrétiens raisonnables ne

los regardent que comme des suites nécessaires de l'humanité,

dont Dieu se sert simplement pour les humilier, et non

pour les rendre criminels. (G.)

L'abbé Girard observe que le vice est un mal qui naît du

fond ou d'une disposition naturelle de la chose , et qui en cor-

rompt la bonté. Le vice est en effet une mauvaise qualité in-

terne
,
principe •de mal , de dépravation , de cori'uption

,

quelle qu'en soit la cause ou la source ; car le vice se con-

tracte. Le même auteur estime que la faute, en mai-quant le

vianqucment eïïccûi de l'ouvrage , désigne aussi le mancjuemenl

de Touvricr. L'idée est juste : mais le manquement est , à pro-

prement parler , de l'ouvrier, de l'auteur; et il produit dans

la chose , dans l'ouvrage , un manque.

Ces notions sont assez distinctes et assez précises pour me
dispenser de revenir sur ces termes. \j imperfection , le défaut ,

la défectuosité , sont plus synonymes ; et peut-êtie leurs diffé-

rences n'ont-elles pas été assez marquées.

Le défaut, dit-on, est un mal qui consiste dans un écart

positif de la règle. L'idée est trop vague. Le vice est aussi un

mal et un écart de la règle : mais le vice corrompt , et le dé-

faut ne fait q\i'altérer, sans corrompre essentiellement. Avec

»in vice , la chtise est mauvaise : avec un défaut, la chose est

encore essentiellement bonne; mais elle lest moins qu'elle

ne doit l'être , et ne l'est pas entièrement.

Le déftuit est le manque d'une bonne qualité , d'un avan-

tage qu'il convient, mais qu'il n'est pas absolument essentiel

î^'avoir pour être bien.

" Défectuosité marine , dit-on, quelque chose qui n'est pas
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par lui-même , mais uniquement par rapport au tut cle la

chose ou au service qu'on s'en propose. La dcftctuosité est

vraiment un défait, mais uniquement un défaut de forme, de

conformatLon , de configuration , ou tout autre accident qui

i^te à la chose une propriété.

h'imperfection fait que la chose n'a pas le degré de perfec-

tion qu'elle doit ou peut avoir. Le défaut fait que la chose n"a

pas toute l'intég.ité, toute la rectitude ou toute la pureté

qu'elle doit avoir. La défectuosité fait que la chose n"a pas

tout le i-elief , toute la propriété , tout l'effet qu'elle doit

avoir.

L'imperfection laisse quelque chose à désirer et à ajouter.

Le défaut laisse quelque chose à reprendre et à corriger. La

défectuosité laisse quelque chose à réformer ou à suppléer.

h'imperftction dégénère en défaut ^ le défaut en vicej la dé-

fectuosité en difformité. (R.)

633. IMPERTINENT, INSOLENT.

Impertinent vient de la racine qui désigne l'action de tenir :

contenir, renfermer; d'où ^er^tnere^ appartenir , concerner,

regarder, convenir, se rapporter à. Nous ne donnons point

ordinairement à ce mot toute l'étendue qu'il a naturellement.

L'usage est de qualifier d'impertinent ce qui , en heurtant les

bienséances, les convenances , les égards établis, choque les

personnes. Quelquefois c'est ce qui choque le sens commun.
Au palais et en logique , on appelle quelquefois impertinent ce

qui n'appartient pas à la question , ce qui n'y a point rapport,

selon le sens primitif du mot.

Insolent, à la lettre, ce qui n'est pas accoutumé, ce qui

n'est pas d'usage, ce dont on n'a pas l'habitude : du latin

soteo-, avoir coutume, faire à l'ordinaire, aller par le chemin

battu : nous disions autrefois souloir. Le sens propre de ce

mot, nous l'exprimons ordinairement par celui d'extraordi^

naire: il est mieux l'endu par celui d'inaccoutumé , qui est vrai-

ment le mot propre -, car extraordinaire présente une trop

grande idée avec un mouvement de surprise. On dit encore

au palais insolite; et ce mot étoit bon; mais il ne se dit plus

qiie d un acte, d'une procédure, d'un jugement contraire à

l'usage et aux règles. Insolent n'est qu'un mot de blâme q'tii
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annonce une hardiesse vaiae et injurieuse , telle qu'on en voîl

peu d'exemples. Donat appelle Insolent celui qui agit contre

ia loi humaine et naturelle.

'L'impertinent manque , avec impudence , aux égards qu'il

convient d'avoir : l'i/z^o/e/if manque, avec arrogance, au res-

pect qu'ij doit porter. Uim pertinent vous choque : Vinsolent

vous insulte.

Quelquefois Vimpertinent ne fait que mépriser les règles

de bienséance ; il ne vous en veut pas , à vous. Toujours

Vinsolent affecte de dédaigner les ^'t: sonnes; c'est à vous qu'il

en veut.

L'impertinent est ridicule et insupportable : Vinsolent est

odieux et punissable. On fiiit , on chasse Vimpertinent : on

repousse , on bannit Vinsolent^

Les airs de la fatuité, de la prétention, sont impertinents :

les airs de hauteur, de dédain , sont insolents. (R.)

634. IMPÉTUEUX, VÉHÉMENT, VIOLENT, FOUGUEUX.

La vigueur de l'essor et la rapidité de l'action sur un objet,

caractérisent Vimpétuosité. L'énergie et la rapidité constante

des mouvements distinguent la véhémence. L'excès et l'abus

ou les ravages de la force dénoncent la violence. La violence et

l'éclat de l'explosion signalent la fougue.

Une bravoure impétueuse fait une belle action. Un carac-

tère véhément exécute avec une grande vivacité de grandes

choses. Une humeur volente se porte à tous les excès. Un
homme fougueux fait de grands écarts.

Un stjle impétueux est très-rapide , et souvent trop ; il va

par bonds et souvent au hasard.Un discours wAc'm<j/jf va droit

à SCS fuis , et avec toute la rapidité propre à accélérer If succès.

Une satire qui ne ménage et ne respecte rien dans son audace

emportée est violente. L'ode inspirée par un véritable en-

thousiasme, est fougueuse.

Impétueux et véhément ne s'appliquent qu'au mouvement

€t à ses causes; avec cette différence que le mouvement im-

pétueux est plus précipité et moins durable ou moins égal que

celui de la véhémence. Violent se dit de tout genre d'excès

et d'abus de la force. Foucjucux ne tombe que sur les êtres

animés ou per^onaitiés.
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Impétueux et véhément sv prennert au figuré, en bonne ou

mauvaise part. Violent ne se prend qu'en mauvaise part, si ce

n'est dans (quelques applications détournées. Foucjueux ne se

prend guère qu'en mauvaise part , si ce n'est quand il s'agit

d'un raibounaLle enthousiasme. (H.)

635. IMPOLI, GROSSIEU, RUSTIQUE.

C'est un plus grand défaut d'être gfroii/er que d'être sim-

plement impoli; et c'en est encore un plus grand d'être

rustique.

h'impoU manque de belles manières; il ne plaît pas. L©

grossier en a de désagiéablcs ; il déplaît. Le rustique en a de

choquantes; il rebute.

L'impolitesse est le cVéfaut des gens d'une médiocre édu-

cation : la grossièretéVestde ceux qui en ont eu une mauvaise;

la rusticité l'est de ceux qui n'en ont point ou.

On souffre l'impoli dans le commerce dii monde; on év.itfe

le grossier ; on ne se lie point du tout avec le rustique. (G.)

63G. IMPÔT, IMPOSITION, TIIIEUT, CONTRIBUTION, SUBSIDE,

SUbVENTION , TAXE , TAILLE.

Impôt, Impost, latin impositum , ce qui est posé , mis , assis

sur. Imposition , l'action d'imposer; l'acte par lequel on im-

pose, limpvt coasiâtvé relativement à cet acte. Ces mots ex-,

jïviinent particulièrement, par leur valeur propix; , l'assiette

de la charge.

Tribut, en latin tributum, exprime le partage fart, accordé,

assigné à la puissance, selon le sens du verbe tribuere. Con-

tribution marque le concours de ceux qui contribuent, chacun

pour leur contingent, à cette charge, avec un rapport parti-

culier à la levée ou au paiement.

Subside, latin subsidium, désigne un soutien, un appui,

une aide , et indique un acte volontaire , et un impôt subsi-

diaire ou secondaire.

Subvention, du latin ju6i'e/iire (venfir au secours), mai-que

le secours
, l'aide

, l'assistance dans un besoin pressant, dan»

les nécessités de l'État.

Taxe, du celte tas , amas, élévation , marque le degré, la

quotité, le taux, le prix en argent auquel les personnes sont
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taxées ou imposées par le règlement. Ce mot indique une estf-

mation et la fixation de l'impôt.

Taille vient de tal, couper , diviser. Les collecteurs qui ne

savoient pas écrire , marquoieiit sur des tailles de bois par des

entailles, ce qu'ils recevoient d'une imposition; de là, dit-on,

la dénomination de taille.

L'impôt est la charge imposée , en vertu de la confédération

sociale et selon la nature des choses , sur les revenus parti-

culieis, pour former un revenu public, essentiellement affecté

aux dépenses nécessaires à la sûreté, à la stabilité, à la pros-

périté de l'État.

L'imposition est un tel /mpdf particulier, ou une telle portion

de revenu public, établi en tel temps , de telle manière, avec
.

telles conditions. Les impositions embrassent toutes les insti-

tutions de ce genre, et désignent particulièrement des charges

variables, ajoutées à l'impôt primitif et permanent.

Le tribut est un droit attribué au prinse sur ceux qui lui

sont soumis, selon des institutions, des conventions, des

traités , des règles particulières.

La contribution est proprement tel tribut extraordinaire ad-

ditionnel
,
particulier , variable

,
payable par tel ordre d«

personnes qui contribuent au même objet. Elle est au tribut ce

que l'imposition est à l'impôt.

Le subside est le secours accordé à celui qui le reçoit pai<

ceux qui le paient. Si ce subside est l'impôt même , c'est l'impôt

tel que les peuples ont consenti à le payer, mais rigoureu-

sement un impôt secondaire ou auxiliaire.

La subvention est une imposition auxiliaire ou une augmen-

tation d'impôt accordée ou exigée dans une nécessité pressante

et seulement pour cette nécessité. C'est proprement un secours

fait pour cesser avec le besoin.

La taxe est proprement une imposition extraordinaire eu

deniers ou sommes déterminées et proportionnelles , mise^

dans certains cas , sur certaines personnes.

La taille est une imposition particulière sur la roture, et dans

SOH origine une capitation, comme je l'ai fait remarquer. Mais

on dit quelquefois les tailles en général, pour désigner en gros

àes impositions mises , ce semble , à titre de dépendance parti-

culière^ sur le peuple, ou plutôt des contributions populaires,
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variables, réparties et réglées sous une forme de taxe. Il

seaible qu'en usant de ce mot, on veuille affecter une sorte de

note aux personnes.

L'impôt est payé par le citoyen, comme membre de la so-

ciété. Les impositions j, fondées sur le devoir naturel de V impôt,

sont des prescriptions faites à ce titre au citoyen par la sou-

veraineté. On fait l'histoire économique de l'impôt, et le détail

historique des impositions : j'aurois fondu l'une et l'autre dans

Vliistoire des finances , partie de l'histoire générale sans laquelle

il n'y a point d'histoire.

Le tribut et les contributions sont payés par les sujets , les

vassaux, les vaincus , et même des princes souverains, comme
un gage <le dépendance.

Le subside est payé par un peuple politiquement libre ou

considéré comme tel
,
parce qu'il s'impose lui-même. Une

puissance absolument indépendante paye des subsides à une

autre puissance.

La subvention est payée passagèrement à la nécessité, par le

citoyen comme par le sujet, et par les peuples politiquement

libres comme par les autres. Les dons gratuits extraordinaiies

sont des espèces de subventions.

Les taxes sont payées par les sujets ou par certaine cliSSe

de sujets. Par-là on entend les taxes régulières, (ixes et per-

manentes , créées sans le concours des peuples.

Les tailles sont payées par le peuple, ainsi qu'elles l'ont été

par des vassaux ou par des serfs. Les seigneurs levoient des

(ai/Zei dans leurs domaines (R.)

637. IMPRÉCATION, MALÉDICTION, EXÉCRATION.

L'imprécation est, à la lettre, l'action de prier contre, du
latin precatio, action de prier, et in, contre. La malédiction

est l'action de maudire, du latin dlctio , action de dire, et

malè, mal. L'exécration est l'action d'exécrer, du latin secratio,

consecratio, action de sacrer, ou consacrer, et ex, dehors.

Exécration exprime deux actions différentes, celle de perdre

la qualité de sacré, et celle d attirer ou provoquer contre

quelqu'un la vengeance divine. Dans un sens relâché, il dé-

signe encore une sainte horreur, l'horreur la plus profonde,

Dict. des Sjnonjuies. II. 2
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ou même l'action digne de cette horreur. Il s'agit de l'exé^

cralion qui réclame la colère du ciel contre un objet.

h imprécation invoque la puissance contre un objet; la ma-

lédiction prononce son malheur; l'exécration le dévoue à la

vt-ngeance céleste.

Celui qui abuse indignement et impunément de son pou-

voir contre celui qui ne peut se défendre , s'attire des impré-

cations : le foible opprimé ne peut qu'appeler au secours :

celui qui se comptait dans le mal qu'il fait aux autres, ou

même dans celui qu'il leur voit souffrir, s'attire des malé-

dictions : la plainte dédaignée se change en cris de haine.

Celui qui viole audacieusement ce qu'il y a de plus sacré

,

s'attire des exécrations. Le sacrilège est proprement et rigou-

reusement exécrable.

'L'imprécation part de la colère et de la foiblesse : la malé-

diction vient aussi de la justice et de la puissance ; Yexécration

naît d'une horreur religieuse; et c'est pourquoi ce sentiment

s'appelle aussi exécration , comme quand on dit avoir eu

exécration. (R.)

638. IMPRÉVU, INATTESDU, inespéhé, inopisé.

Imprévu, ce qui arrive sans que nous' l'ayons prévu. Inat-

tendu, ce qui arrive sans que nous notis y soyons attendus.

Inespéré, ce qui arrive que nous nosioas espérer. Inopiné , ce

qui arrive subitement , sans que nous ayons pu l'imaginer ou jr

songer.

Imprévu regarde les choses qui forment l'objet particulier

de notre prévoyance; tels sont les événements intéressants qui

surviennent dans nos affaires , nos entreprises , notre fortune
,

notre santé : nous tâchons de les prévoir, pour nous précau-

tionner, nous prémunir, nous régler, nous conduire.

Inattendu regarde les choses qui forment l'objet particulier

de notre attente; tels sont les événements ordinaiies qui doi-

vent naturellement an-iver
,
qui sont dans l'ordre commun

,

auxquels nous sommes plus ou moins pi'éparés.La visite d'une

personne avec qui vous n'êtes pas en société ou en i-elation

d'affaires , est inattendue.

Inespéré regarde les choses qui forment l'objet de nos espé-

rances , et par conséquent de nos désirs; tels sont les événe-
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ments agréables qui nous délivrent d'une peine
,
qui nous

procurent un plaisir
,
qui contribuent à notre satisfaction :

nous les désirons , nous y croyons.

Inopiné regarde les choses qui font le sujet de notre sur-

prise; tels sont les événements extraordinaires qui surpassent

notre conception , contrarient nos idées-, ne nous tombent pas

dans l'esprit , et qui arrivent à l'improviste : nous n'y songions

pas , nous ne les imaginions pas , nous n'y étions nullement

préparés, nous avons peine à y croire. La chute subite d'un

bâtiment neuf est inopinée,

Tout est imprévu pour qui ne s'occupe de rien. Tout est

inattendu pour qui ne compte sur rien. Tout est inespéré pour

qui n'oseroit se flatter de rien. Tout est i/iopmé pour qvii ne sait

rien. (K)

639. IMPUDENT, EFFUOKTÉ, ÉHOHTÉ.

Impudent, qui n'a point de pudeur. Effronté, qui n'a point

de front. Êlionté , qui n'a point de honte.

h'impudent brave avec une excessive effronterie les lois de

la bienséance, et viole de gaîté de cœur l'honnêteté pu-

blique. L'effronté , avec une hardiesse insolente , affronte ce

qu'il devroit craindre, et franchit les bornes posées par la

raison, la règle, la société, h'ehonté, avec une extrême im-

pudence , se joue de l'honnêteté et de l'honneur , et livrera son

front à linfamie aussi tranquillement qu'il livre son cœur à

l'iniquité.

Uimpudent n'a point de décence ; il ne respecte ni les choses,

ni les hommes, ni lui. h'effronté n'a. point de considération;

il ne connoit ni frein , ni bornes , ni mesure. L'élwnté n'a plus

de sentiment; il n'y a rien qu'il n'ose, qu'il ne brave, qu'il

ne viole de sang froid.

L'impudent a secoué le pi-emier des freins qui nous est im-

posé pour nous retenir dans la bonne voie et nous détourner

dii mal, la pudeur. L'effronté a surmonté le sentiment qui na-

tuvelltment nous contient dans les bornes de la modération
,

la crainte.. L'élionté a rompu depuis le premier jusqu'au dernier

des liens qui nous empêchent du moins de donner dans les

excès et de nous y complaire, la honte et la crainte de la

Jiotdc. (l\. )
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640. INADVERTANCE, INATTENTION.

J'aurois négligé d'assignerla différence de ces termes, si je

ik'avois vu des vocabiilistes définir Vinadvertance un défaut

d'attention , une action commise sans attention aux suites

qu'elle peut avoir. Il me semble que c'est là précisément Vin-

attention , et nullement Vinadvertance.

Selon la valeur propre des mots, Vinadvertance désigne le

défaut ou la faute de n'avoir pas tourné ou porté ses regards

sur un objet , de manière qu'on n'a pu traiter la chose comme
elle l'exigeoit; et Vinattention^ le défaut ou la faute de n'avoir

pas tendu ^ et fixé «a pensée sur un objet, de manière à pouvoir

traiter la chose comme on le devoit. Vous vojez une per-

sonne , et vous n attendez pas à savoir les égards que vous de-

vez observer; si vous la heurtez, c'est une inattention. Vous

n'apercevez pas cette personne, et vous n'êtes pas averti de

l'attention que vous devez y faire; si vous la choquez, c'est

une inadvertance.

Dans Vinadvertance, vous n'avez pas pris garde , mais vous

n'étiez point averti; dans Vinattention, vous étiez averti de

prendre garde , et tous ne l'avez pas fait. Dans le prem-iercas,

vous auriez pu; vous auriez du, dans le second, éviter la

faute, h'inadvertance est un accident involontaire ; Vinattention

est une négligence repréhensible : cependant Vinadvertance,

si vous avez pu et dû la prévenir , est un tort comme Vinatten-

tion. Il j aura un défaut de prévoyance dans Vinadvertance; il

y a dans Vinattention un défaut de soin.

Un homme abstrait, absorbé dans ses abstractions, est

sujet à de grandes inadvertances ; il ne voit ni n'entend. Un
homme distrait, emporté par ses distractions, est sujet à de

grandes inattentions; il voit sans remarquer, il entend sans

distinguer.

Les gens vifs tombent dans des inadvertances ; ils vont à

leur but sans regarder autour d'eux. Les esprits légers tom-

bent dans des inattentions ; ils sont à peine tournés vers un

objet
,
qu'ils en regardent un autre.

Avec de fréquentes inadvertances, vous passerez pour étourdi

dans la société : avec de fréquentes inattentions , vous passerez

pour impoli.,
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G4l. IBAPlirUDE, INCAPACITÉ, INSUFFISANCE, INHABILETÉ.

On désigne par ces mots le manque de dispositions né-

cessaires pour réussir dans ce qu'on se propose, mais avec de»

différences.

'L'insuffisance vient du d«faut de proportion entre les

moyens et la fin ; ïincapac'tté , de la privation des moyens ; et

Vïnaptllude , de l'imposoibilité d'acquérir aucun moyen.

On peut souvent suppléer à l'insuffisance •on peut quelque-

fois réparer l'incapacité ; mais l'inapt'itude est sans remède.

C'est une faute, que d'engager les jeunes gens dans leâ

fonctions du ministère ecclésiastique
,
quand on connoît leur

insuffisance ; c'est un crime
,
que de les y porter quand on con-

noît leur incapacité; c'est un mépris sacrilège de la religion,

que de les y forcer par la l'aison même de leur inaptitude : rien

de plus commun néanmoins que ces vocations scandaleuses à

un état qui exige les dispositions les plus grandes, les plus

décidéf'S et les plus saintes. (B.)

Au lieu d'inhabilité , terme de jurisprudence consacré uni-

quement à désigner un défaut qui vous prive d'un droit, vous

exclut d'une possession, vous interdit un exercice, je vou-

drois dire inhabileté, pour exprimer le contraire à'habitctt

dans toute la force et l'étendue de ce dernier mot. Mal-habileté

dit plus , car il exprime l'idée de mal faire. Sans avoir la pré-

tention de former des mots nouveaux ou de changer les mots

établis , et sans tiver à conséquence
,
je risqvierai , dans cet

article, inhabileté, selon l'esprit de l'orthographe française,

pour exprimer un défaut particulier qui n'est point l'infiti-

btleté proprement dite, et qui n'est pas tout-à^fait la mat-

habileté. D'ailleurs, en expliquant l'inhabileté, c'est au fond

l'habileté que j'expliquerai.

lu'iuaptitude est le contraire de l'aptitude; et Vaptitude est

une disposition naturelle et particulière qui rend fort propr»

à une chose,

^incapacité est le contraire de la capacité ; et la capacité est

une faculté assez grande pour pouvoir saisir, embrasser et

contenir son objet ; et ,
par analogie , la faculté de concevoir

,

de comprendre, d'exécuter. C'est le sens propre du latift

capax ^capable} , et de sa nombreuse famille.

a*
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h'Insuffisance est le contraire tle la suffisance , prise dans

son vrai sens; et la suffisance est le pouvoir proportionnel, ou

la possession des mojens nécessaires pour réussir. De fac

,

faire, et de sub , les Latins ont formé sufficere.^ littéralement,

faire assez, suffire, être au pair, avoir ou fournir ce qu il faut.

'L'inhabileté , ou, dune manière positive et plus forte, la

tnalhabileté , est le contraire de Vhabileté : et l'habileté est cette

qualité par laquelle une puissance exercée réunit à la supé-

riorité d'intelligence la facilité de l'exécution.

^inaptitude exclut tout tak-nt , l'incapacité j tout pouvoii

et tout espoir; l'insuffisance, des moyens proportionnés à la

(in; l'inhabileté, le talent et l'art qui, dans les difficultés , font

les bons et prompts succès.

Avec de l'inaptitude, il ne faut entreprendi-e que des choses

aisées et simples. Avec de l'incapacité, il ne faut pas entre-

prendre. Avec de l'insuffisance, il faut peser avant que d'en-

treprendre. Avec de Vinhabileté , il faut travailler et acquérir

pour entreprendre des choses difficiles.

J'aurois pu ajouter à ces mots celui à'impéritle, qui désigne

l'ignorance de l'art qu'on professe, ou le défaut des connois-

sances nécessaires pour la fonction publique qu'on exerce, la

grande inhabileté de celui qui doit savoir. (R.)

642. IMCENDIE, EMBUASEMEST.

Je trouve dans un dictionnaire que l'incendie est un grand

embrasement , et l'embrasement un grand incendie. Yaugelas

remarque que les bons écrivains du temps du cardinal du

Perron et de Coeffeteau , évitoient le mot d'incendie ; et même
que les plus exacts de son temps préléroient celui d'embra-

sement. Selon lui , embrasement se dit d'un feu mis au hasard
,

et incendie, d'un feu rais à dessein. Présentement, observe

Bouhours , incendie n'est pas moins usité dans le sens d'em-

brasement.

Un corps est proprement embrasé lorsqu'il est pénétré de

feu dans toute sa substance , sans que ce feu s'élance au-dessus

de sa surface ; circonstance qui distingue le corps enflammé.

Le feu , lorsqu'il a pénétré toutes les parties d'une grande

masse ou d'un amas de choses, forme l'embrasement propre-

ment dit; «omnae il faut que tout brûle ou que tout soit en
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fer poui- former le brasier. L'embrasement est donc une sorte

de coaflagration ou de combustion totale , ou plutôt un feu

général. L'i/jce«c/fe, au contraire, a des progrès successifs ; il

s allume , il s accroît, il se communique , il gagne, il embrase des

masses énormes, des maisons , des villages , des bois , des forets.

Une étincelle allume un incendie, et l'incendie produit un

vaste embrasement. 1j incendie esst un courant de feu , Vembra^

sèment présente un brasier ardent. L'incendie porte , lance de

toutes parts les flammes ; dans ïembrasement, 1^ feu est par-

tout , tout brûle , tout se consume.

h'incendie de Rome
,
par Néron , commença dans la partie

du cirque adossée au Mont Palatin et au Mont Cœlius. Fatite

de remparts et d'édiiices revêtus de gros murs , et par le con-

cours actif d une foule d'incendiaires , l'embrasement fut bien-

tôt général : l incendie dura six jours et six nuits.

Il est inutile d'observer que ces mots , employés au figure,

se distinguent par les mêmes difierences. Une guerre qui s'al-

lume successivement entre plusieurs puissances, une révolte

qui gagne d'une province à l'autre , forment des incendies. Une
guerre qui est allumée tout à la fois en divers pays , une ré-

volte qui a éclaté tout d'un coup dans plusieurs provinces

,

sont des embrasements.

Enfin le mot incendie désigne proprement
,
par sa termi-

naison , ce qui est , l'état où est la chose ; et embrasement

,

l'action ,
la cause , ce qui fait que la chose est dans cet

état. (R.)

643. IISCEUTITUDE , COUTE, I li lïÉ S O LUT 1 ON.

Dans le sens où ces m^ts sont synonymes, ils marquent

tous les trois une indé< ision ; mais l'incertitude vient de ce

que l'événement des choses est inconnu; le doute vient de ce

que lesprit ne sait pas faire un choix; et l'irrésalution vient

de ce que la volonté a de la peine à se déterminer.

On est dans Y incertitude sur le succès de ses démarches,

dans le doute sur' ce qu'on doit faire, et dans l irrésolution sur

ce qu'on veut faire.

L'homme sage ne sort guère de l'incertitude sur l'avenir,

du doute sur les opinions, et de \ irrésolution sur les enga-

gements. (G.)
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644- INCLISATI ON, PENCHANT.

'L'inclination dit quelque chose de moins fort que le pe/i-

cfiant. La première nous porte vers un objet, et l'autre nous

y entraîne.

Il 3eml)le aussi que l'inclination doive beaucoup à l'éducar-

tion , et qiie le penchant tienne plus du tempérament.

Le choix des compagnies est essentiel pour les jeunes gens,

parce qu'à cet âge on prend aisément les inclinations de ceux

qu'on fréquente. La nature a mis dans l'homme un penchant

insurmontable vers le plaisir; il le cherche même au moment
qu'il croit se faire violence.

On donne ordinairement à l'inclination un objet honnête;

mais on suppose celui du penchant plus sensuel, et quelquefois

même honteux. Ainsi l'on dit qu'un homme a de VincUnation

pour les arts et pour les sciences
;
qu'il a du penchant à la dé-

bauche et au libertinage. (G.)

645., INCROYABLE, PAUADOXE,

On se sert d'incroyable en fait d'événements , et de para-

doxe en fait d'opinions. On raconte des choses incroyables: on

propose des paradoxes.

Le peuple et les enfants ne trouvent l'ien d'incroijable lors-

que ce sont leurs maîtres qui parlent. Une proposition nou-

velle
,
quoique vraie, l'isque d'être traitée de paradoxe, tan-

dis qu'une vieille opinion, quoique extravagante, conserve

tout son ciédit. (G.)

646. INCULPEU , ACCUSER.

Dans le style du palais , inculper a surtout le sens particu-

lier d'impliquer, de mêler quelqu'un dans une mauvaise af-

faire. Le sens rigoureux d'accuser , est de dénoncer ouverte-

ment et de traduire quelqu'un devant un juge , comme au-

teur ou coupable d'un délit
,
pour en poursuivre la punition.

L'inculpation n'est qu'une allégation et un reproche ; l'ac-

cusation est un acte formel et une action criminelle.

On inculpe proprement en matière légère ; il s'agit d'une

faute. On accuse surtout en matière plus ou moins grave-, on

accuse d'une mauvaise action, d'un vioe^
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On inculpe, soit en imputant ce qui est icelkment faute,

soit en imputant ù faute ce qui ne lest peut-ctie pas. On accuse

d'un mal lécJ, d'une action mauvaise, d'une chose réellement

répvéhensible ou repr.ochable.

l.'iiicalpatlon a l'air d'être arbitraire, précaire, conjectu-

rah; : l'accusation vit décidée, prononcée, ferme. On impute

eu inculpant; on attaque en accusant.

On croit voir une sorte de malice dans l'inculpation'^ et

dans l'accusation, tine soi.'; de malveillance. (R.)

647. INCURABLE, INGUÉlilSSABLE.

Cure désigne proprement le traitement du mal; gutrison

exprime à la lettre le rétablissement de la santé. Le premier

de ces mots annonce donc plutôt le moyen , et l'autre l'effet.,

Ainsi le mal incurable est celui qui résiste à tous les remèdes;

et la maladie inguérissable , celle qui ne laisse aucun espoir d*

salut.

La cure est l'ouvrage de l'art, ou elle est censée l'être : la

guérison appartient bien autant k la nature qu'à l'art; elle

s'opère quelquefois sans remèdes , et même malgré les re-

mèdes. Ainsi le mal incurable est celui contre lequel tous les

efforts de l'art ne peuvent rien; et la maladie inguérissable

,

celle contre laquelle la nature et l'art ne peuvent pas da-

vantage.

La faim et la soif, dit Nicole, sont des maladies mortelles
,

les causes en sont incurables ; et si l'on n'en arrête l'effet pour

quelque temps, elles l'emportent sur tous les remèdes.L'homme
est toujours mourant d'une maladie inguérissable et toujours

croissante : sa nature est de se détruire.

Je dis plutôt d'un mal qu'il est incurable, et d'une maladie

qu'elle est inguérissable , parce que le mal n'attaque quel-

quefois que des organes ou des fonctions qui ne sont pas né-

cessaires à la vie , et même à la santé ; au lieu que la maladie

attaque la santé même, si ce n'est pas toujours la vie. Or, la

cure détruit bien le mal , mais c'est proprement la juérison

qui rend la santé. Ainîi le mal incurable n'est pas toujour.s

funtste et mortel; il n'en est pas de même de la maladie ingu-è-

rissable. On vit avec des maux incurables
j
quant à la maladie

incjucrissable, on en meurt.
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La cure regarcle proprement le mal , elle le combat ; Ta gué^

rlson regarde la personne , elle lui rend la santé. Ainsi le mal
est plutôt incurable, et la maladie inguérissable. Un mai ne

st-ra pas incurable, tandis que le malade, par sa mauvaise

conduite, e&t inguérissable.

Malade en état si piteux,

Dites-vous, est inguérissable;

Et puis, que faire d'im goutteux?

La goutte est un mal incurable.

648. INCUnSIO», IRRUPTION.

L'incursion est l'action de courir, de faire une coui'se , de

se jeter dans une voie , sur un objet étranger, pour en rap-

porter quelque avantage ou une satisfaction quelconque, h'ir-

ruption est l'action de rompre , de forcer les barrières , et de

fondre avec impétuosité sur un nouveau champ, pour y porter

et y répandre le l'avage.

L'incursion est brusque et passagère : si l'on sort tout à coup

de sa carjière, on y rentre bientôt. L'irruption est violente et

soutenue : si l'on renverse la barrière, c'est pour se répandre*

L'incursion est faite, comme une course, dans un esprit de

retour; et l'irruption est un acte de violence fait dans un
esprit de destruction ou de conquête. Un peuple barbare fait

des incursions dans un pays pour le piller; il y fera des irrup'

lions pour s'en emparer, s'il le peut, ou pour le dévaster, tant

qu'il ne sera pas lepoussé. Les Barbares qui détruisirent

l'empire romain commencèrent par des incursions qu'ils re-

nouvelèrent souvent, parce que les empereui'S payoient bien

leur retraite, et finirent par de terribles irruptions, dont la

violence ne s'arrêta que quand il ne leur resta plus qu'à s'as-

seoir sur les ruines de l'empire. (R.)

649- INDEMHISETl, DÉDOMMÀGEIU

La racine commune de ces deux mots est dam, mal , tort,

préjudice, perte, dommage. Ils signifient mettre quelqu'un

hors de perte, réparer le mal ou le tort qu il a essuyé, l'affran-

chir de dommage.
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Indemniser, terme de palais, c'est dédommager quelqu'un

d'une perte en vertu dune obligation ,
d'un titre quelconque

par lequel on étoit engagé. Les indemnités sont dans l'ordre

de la justice, de l'équité, de la probité , du calcul ;
les dédom-

magements sont accordés par la bonté
,
par la bienveillance

,

par la pitié
,
par la charité , si toutefois ils ne sont pas rigou-

reusement dus. hlndemnité est par elle-même plus rigoureuse

et plus égale que le dédommagement : le dédommagement peut

être plus ou moins foible ou léger , eu égard à la perte que

l'indemnité doit couvrir. On indemnise en argent ou en valeurs

égales , des pertes ou des privations appréciables en argent

ou en valeurs égales , celui qui ne doit pas les supporter : on

dédommage par des compensations quelconques , dos perles

ou des privations de toute espèce , celui-là même à qui on

auroit pu les laisser supporter, h'indemnité vous rend la mcmc

somme de fortune : le dédommagement tend à vous renui'e

une somme semblable d'avantages ou de bonheur.

Un propriétaire indemnise son fermier dans les cas majeurs,

suivant les conventions. Le riche dédommage, par bienfai-

sance, le pauvre d'une perte fâcheuse. (K.)

65o. INDIFFÉntNCE , INSENSIBILITE.

Ces deux termes étant appliqués à l'âme, la peignent éga-

lement comme n'étant point émue par l'impression des objets

extérieurs qui semblent destinés k l'émouvoir. (B.)

L'indifférence est à l'âme ce que ia tranquillité est au corpi;

et la léthargie est au corps ce cjuc ['insensibilité est à l'âme :

ces dernières modifications sont, l'une et l'autre, l'excès dei

deux premières , et par conséquent également vicieuses.

UindifjérenTe chasse du cœur les mouvements impétueux,

les désirs fantastiques , les inclinaiious aveugles ; l'insensi-

bilité en fei'ine l'entrée à la tendre amitié , à la noble recon*

noissance , à tous les sentiments les plus justes et les plus

légitimes.

L'indifférence détruisant les passions, ou plutôt naissant de

leur non existence , fait que la raison , sans rivales , exerce

plus librement son empire : l'insensibilité, détruisant l'homme

lui-même, en fait un être sauvage et isole, quia rompu U
plupart des liens qui l'attachoient au reste de l'univers.
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Par l'indifférence enfin, l'âme, tranquille et calme, res-

semble à un lac dont les eaux , sans pente , sans courant , à

l'abri de l'action des vents , et n'ayant d'elles-mêmes aucun
mouvement particulier, ne pi'ennent que celui que la rame du
batelier leur imprime ; et , rendue l«thargique par Vinsensi-

bililé , elle est semblable à ces mers glaciales qu'un froid

excessif engourdit jusque dans le fond de leurs abîmes, et

dont il a tellement endurci la surface
,
que les impressions de

tous les objets qui la frappent y meurent sans pouvoir passer

plus avant, et même sans y avoir causé le moindre ébran-

lement ni l'altération la plus légère,

h'indifférence fait des sages , et l'insensibilité fait des

monstres., (Encyct. VII, 787.)

65l. ISDGlENTj NONCHALANT, PARESSEUX, NÉGLIGENT,

FAINÉANT.

On est indolent, par défaut de sensibilité; nonchalant,

par défaut d'ardeur; paresseux, par défaut d'action; négli-

gent, par défaut de soin.

Rien ne pique l'indolent; il vit dans la tranquillité et hors

des atteintes que donnent les fortes passions. Il est difficile

d'animer le nonchalant ; il va piollement et lentement dans

tout ce qu'il fait. L'amour du repos l'emporte , chez le pares-

seux, sur les avantages que procure le travail. L'inattentioij

est l'apanage du iiéglisent; tout lui échappe , et il ne se pique

point d'exactitude.

L'indolence émouss.e le goût; la nonchalance craint la fa-

tigue; la paresse fuit la peine; la négligence apporte des délais,

et fait manquer l'occasion.

Je crois que l'amour est de toutes les passions la plus

propre à vaincre l'indolence. Il me semble qu'on surmonte

plus aisément la nonchalance par la crainte du mal
,
que par

l'espérance du bien. L'ambition fut toujours l'ennemie mor-

telle de la paresse. Ues intérêts personnels et considérables ne

souffrent point de négligence. (G.)

L'indolent craint la peine , il n'aime que la tranquillité. Le

nonehalant craint la fatigue, il n'aime qu'un doux loisir. Le né-

gligent craint l'application, il n'aime que la dissipation. Le
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paresseux craint l'action , il n'aime rien tant que le repos..

Le fainéant craint le travail , il n'aime que l'oisiveté.

Faute de passions, de désirs, de goûts, d'appétits vifs,

l'indolent ne prend point de part ou d'intérêt aux choses :

s'il agit, il ne s'agite pas, ou ne s'agite pas assez pour en

souffrir; et c'est co qui constitue la tranquillité. Faute de

chaleur, d'empressement, d'activité, d'énergie, le nonchalant

n'a pas coeur à l'ouvrage ; lâche et lent , s'il agit , c'est à son

aise ou à loisir : et s'il prend la peine que la difficulté des

choses exige , il se tient toujours fort loin de l'excès. Faute

de zèle , de vigilance, de soin , détenue, le né^li(jent ne fait

rien que trop tard et à demi : ce n'est point à faire qu'il se

refuse , c'est à faire une chose qui demande de l'application
,

ou à donnera la chose l'application qu'elle demande; il évite,

par la distraction, la gène et l'ennui. Faute de ressort, de

courage , de volonté , de résolution , le paresseux reste comme

il est, plutôt que de se mouvoir même pour être mieux, et

lors même qu'il le voudroit : l'inaction est son élément; cette

inaction presque absolue
,
qui exclut jusqu'à l'action douce

et uniforme qu admet la tranquillité. Faute de bonne volonté,

d'émulation, d'habitude, d'âme, le fainéant reste là , dés-

oeuvré , non comme le paresseux qui n'a pas la force d'entre-

prendre , mais parce qu'il a une volonté décidée de ne riea

faire : il ne fait rien , même quand il fait quelque chose j sa

manière est de végéter, ou plutôt il croupit.

L'indolence semble prendre sa source dans une sorte d'apa-

thie, dans l'indifférence ; la nonchalance) dans la froideur du

tempérament, dans la langueur des organes; la négligences

dans 1 insouciance , dans la légèreté de l'esprit; la paresse,

dans une sorte d'inertie , dans une grande mollesse ; la fai^

neantise, dans la lâcheté de l'âme , dans une éducation et une

vi^ oiseuse.

L'abbé Girard a sur ces termes , à peu de chose près , le

même fonds d'idées
;
peut-être étoit-il à propos de les appro-

fondir et de les développer davantage. Dans deux articles

différents , il semble même confondre le nonchalant et le pa-

resseux. Le nonchalant, dit-il, va mollement et lentement

dans tout ce qu il fait; il craint la fatigue; et le paresseux

craiiit la peine et la fatigue ; il est lent dans ses opérations.

Sict. des Synonymes... II. 3
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Cet écrivain estime qu'on est indotent, par défaut de sensi-

bilité
;
j'aimerois mieux dire par indifférence : car le propre

de ïindotent est de ne se mettre en peine de rien , ou de se

refuser à la peine , ce qui le suppose nécessairement indifférent,

et non pas nécessairement insensible. Cette indifférence naîtra

de différentes causes : ou d'une mollesse qui reçoit bien les

impressions, mais qui ne répond pas faute de ressort; ou

d'une insensibilité stupide contre laquelle tout aiguillon

s'éfaousse; ou d'une sorte d'impassibilité par laquelle l'âme,

élevée au-dessus de toute atteinte, jouit d'une paix inalté/-

rable. (B.)

652. IpNduihe en, ibduiiie a.

Induire, conduire doucement, faire aller à, mettre dans;

on induit a faire et on induit à une chose. Mais on dit quelque-

fois induire en j induire en tentation, induire en erreur. L'usage

général est pour induire à une chose , au mal , au crime ; on ne

diroit pas induire en mal, en crime, mais les uns disent induire

en erreur, et les autres induire à erreur.

Induire en, c'est faire aller dans, faire tomber dans: in-

duire à, c'est faire aller à ou vers, ou mettre seulement sur la

voie.

Induire quelqu'un en tentation , c'est le mettre dans l'état.,

à l'épreuve de la tentation , le tenter , le faire tenter ; induire

quelqu'un au mal , c'est l'engager à mal faire , le mettre dans

la disposition de faire le mal. Lapiépositionen exprime l'état

où l'on est , et la préposition à le but où l'ou tend. Induire en

est la façon de parler la plus naturelle, puisque in signifie

eu : induire à, suivi d'un substantif, est une manière de parler

elliptique ; car c'est proprement induire à faire. Entre ces

deux locutions il j a , ce me semble , la même différence

qu'entre conduire dans et conduire à : on conduit dans le lieu

où l'on est , on conduit au lieu où l'on veut aller.

Pourquoi ne diroit-ou pas également, mais dans des cas

âiffévents , induire en erreur, comme on l'a toujours fait , et in-

duire à erreur, comme l'ont affecté quelques personnes ? Ces

expressions n'ont pas le même sens ; l'une et l'autre ont leur

place distincte. A proprement parler , vous trompes celui que

ypus Induisez en erreur en lui faisant adopter une chose fausse j



INDUSTRIE. 27

TOUS faites que celui-là se trompe
,
que vous induisez « erreur^

en lui suggérant des idées avec lesquelles il se trompera , s'il

les suit ; dans le second cas , vous êtes une cause élo-gnée de

l'erreur, vous en êtes la cause immédiate dans le premier. Un
principe mal entendu vous induit en erreur; car vous êtes dans

l'erreur ày^s que vous l'entendez mal : une vérité impai'faite-

ment connue vous induit à erreur; car , si elle ne vous trompe

pas
,
puisque c'est une vérité

,
par-là même que vous la con-

noissez mal, elle vous expose à vous tromper vous-même.

« On peut induire en erreur en étaat de bonne foi ; mais à

coup sûr ce n'est pas sans dessein que le méchant vous induit

à erreur, n (K.)

653. INDUSxniE, SAV01B-FAinE«

L'industrie est un tour ou une adresse de la conduite ; le

savoir-faire est un avantage d'art ou de talent.

Dans la nécessité , la ressource de l'industrie est plus

prompte ; celle du savoir-faire est plus sûre.

On nomme chevaliers d'industrie ceux qui , sans biens

,

sans emplois, sans métier, vivent néanmoins dans le monde
dune facou honnête, quoique aux dépens d'autrui. Il y a

dans tous les états un savoir-faire qui en augmente les profits

et les honneurs, et qui s'acquiert plus par pénétration qu«

par maximes. (G.)

654. INEFFABLE, lyÉNARKABLE , IISDICIBLE , INEXPniMABtÉ,

Ineffable, de far , effari , i^arlcv
,
proférer. Inénarrable, de

narrare, narrer, raconter. Indicible, de d'icere, dire, mettre au

jour. Inexprimable , à'exprimere, exprimer, représenter fidè-

lement par la parole.

Ainsi donc on ne peut proférer le mot
,
parler de la chose

,

qui est ineffable; on se tait. On ne peut raconter les faits,

rapporter dans toutes leurs circonstances les choses qui sont

inénarrables; on les indique à peine. On ne peut dire mettre

dans tout son jour ce qui est indicible; on le fait entendre. On
ne peut exprimer, peindre au naturel ce qui est inexprimable;

on ne fait que 1 aiToiblî'r.

A l'égard des choses inefables , il nous manque l'intelli-

gence des choses ou la liberté d'en parler. A l'égard des
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choses inénarrahtes , ri nous manque la facnlté de les conce-

Yoîr, ou bien de les expliquer et de les développer entière-

ment. A l'égard des cLoses indicibles, il nous manque des

idées nettes et des paroles convenables. A l'égard des choses

inexprimables/A nous manque la force des couleurs ou la suf-

fisance du discours.

C'est le mystère qui rend la chose ineffable. C'est le mer-

veilleux qui rend la chose inénarrable. C'est le charme secret

qui rend la chose indicible. C'est la force ou l'inlensité qui

rend la chose inexprimable.

Les attributs de Dieu , les mystères de la religion, les

grâces divines. , les secrets de la Providence , etc. , sout inef-

pzbles : nous ne les comprenons pas , nous ne les pénétrons

pas, nous en parlons mal.

Les grandeurs et la gloire de la Divinité, les merveilles de

la nature , les prodiges de la création , les ravissements de la

béatitude , les voies miraculeuses de la Providence , tous ces

objets élevés au-des:iis de l'esprit et du langage humain, sont

inénarrables. Saint Paul , ravi au troisième ciel
, j voit des

choses inénarrables.

Les sentiments et les sensations , leur douceur et leur

charme , les délices et les voluptés , l'attrait et la suavité de la

grâce, te je ne sais quoique l'on sent si bien sans pouvoir en

démêler la vertu, c'est ce qu'on qualifie d'indicible : on dit

un plaisir, une satisfaction, une joie indicibles- on sont

tout cela, mais on ne peut pas dire, définir, expliquer ce

que c'est.

Tout ce qui est au-dessus de l'expression , tout ce qui est si

fort, si extraordinaire, que la langue ou le discours ne peut

le rendre sans l'affoiblir , tout cela est inexprimable.

Ineffable et inénarrable sont du style religieux ;
ils seroient

bons dans tous les genres de sublime. Indicible est un mot de

conversation : il faut l'y laisser; mais on pouvoit l'étendre à

tout ce qui ne peut ou ne doit pas être dit. Inexprimable

est usité daas tous les styles, et devroit favoriser expri-

ma 6/e. (R.)
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655. ISEFFAÇABLE, INDÉLÉBILE.

Ineffaçable est un mot pui'ement français , formé du verbe

effacer , changer la face , altérer les formes , défigurer les

traits, rendre raéconnoissable. Indélébile est un mot pure-

ment latin , du verbe delere , renverser de fond en comble,

ruiner, perdre tout-à-fuit , détruire entièrement. Les théolo-

giens, qui parlent si souvent latin en français, ont dit un

caractère indélébile.

Ineffaçable désigne donc proprement l'apparence de la

chose empreinte sur une autre : lorsque cette apparence doit

toujours être sensible, la chose est ineffaçable. Indélébile dé-

signe proprement la ténacité d'une chose adhérente à «ne

autre : lorsque cette adhérence est indestructible , la chose

est indélébile.

Ainsi la forme est vraiment ineffaçable , et la matière in-

délébile. Rien ne fera disparoitre aux yeux la mai-que , l'em-

preinte ineffaçable , rien n'enlèvera de, dessus un corps l'en-

duit , la matière indéttbile qui le couvi'e : l'écriture sera donc

ineffaçable^ et l'encre indélébile. Quoique l'encre soit indélébile,

récriture ne sera pas ineffaçable, vous pouvez encore altérer

et rayer les mots.

656. INEFFECTIF, INEFFICACE.

Des promesses, des parcfles , des pi-édictions, des signes,

sont simple^ient ineffctifs quand l'efTet manque , car il ne

leur appartient pas de produire l'événement. Des causes , des

agents , des facultés , des moyens , sont inefficaces quand ils

n'ont point leur eftet, car ils concourroitnt du moins à pro-

duire l'événement. Vous direz d'un projet, d'un dessein,

qu'il est ineffectif- et d'un secours, d'vm remède, qu il est

inefficace. Une velléité qui se borne à un désir frigitif , et qui

n'a point de puissance , est inefftcti^>e : une volonté qui se ré-

duit en acte , mais qui échoue , est inefficace. L'abbé de Rancé

a parlé de ces velléités, de ces désirs, de ces intentions sans

vertu, quand il a employé l'épithète d'inefjcctif. Dans ce

«ens, ce mot sevoit utile. (H.)

3.
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GSj. INEXORABLE, INFLEXIBLE, IMPITOYABLE, IMPLACABLE.

Inexorable, qu on ne gagne point, qu on ne peut fléchir

parles prières. Inflexible, qui ne fléchitpoint, qu'on ne peut

plier; il ne s'agit que d'une acception morale de dureté. Im-

pitoyable, qui est sans pitié, qu'on ne touche point. Implaca-

ble, qu'on ne peut apaiser, qu'on ne ramène point.

La sévérité de la justice et la jalouse obstination du pou»-

voir rendent inexorable. La rigidité des principes et la roi/-

deur du caractère rendent inflexible. La férocité de l'humeur

et l'insensibilité du cœur rendent impitoyable. La violence

de la colère et la profondeur du ressentiment rendent im-

placable. "

Vous avez beau vous humilier devant le personnage inexo-

rable , vous ne le gagnez pas; point de grâce. Vous avez beau

chercher un foible au personnage inflexible, il ne cède pas;

point de rémission. Vous avez beau présenter au personnage

impitoyable les objets les plus propres à l'attendrir , vous ne

le touchez pas ; sans quartier. Vous avez beau faire des remon-

trances et offrir des satisfactions au personnage implacable, il

ne se rend pas
;
point de paix.

Il faudroit inspirer de la clémence à celui qui est inexo-

rable, de la bénignité à celui qui est inflexible, de la pitié a

celui qui est impitoyable, de la modération à celui qui est

implacable.

Soyons donc fiers devant l'homme 'inexorable , fermes de-

vant l'homme Inflexible , constants devant l'homme impitoya-

ble, flegmatiques avec l'homme implacable. (R.) ^

658. INFAMIE, IGNOMINIE, OPPROBRE.

Infamie, formé de in, non ou sans , et de fama, réputation,

autrefois famé, d'où famé'j diffamé, infâme, etc. lynominie,

foi'mé de la même négation, et de nomen, nom.. Opprobre,

formé de ob, devant, en face, et de prohrum,h\àme, reproche,

affront, grande honte , opposé à prob , qui marque l'approba-

àion , l'éloge , l'honnêteté et la probité.

Selon la force des termes, riH/?i»nte ôte la réputation, flétrit

l'honneur; Vi^nominie souille le nom, donne un vilain renom;

l'opprobre assujettit aux reproches , soumet aux outrages.
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Selon les interprètes latins , le mot infamia diffère d'i^no-

minia, en ce que V infamie est répandue par la voix publique
,

et l'ij/Jorn/H/e prononcée par le juge. L'i'/i/hmie est au contraire,

dans notre langue, une peine infligée par la loi, et non l'igno-

minie : la Cour te déclare infâme. Mais il j a aussi une infamie

de fait. Tous les savants conviennent que ['ignominie est une

note imprimée sur le nom , et Cicéron , 1. 4 de sa République,

observe que l'animadversion du jugement tombant sur le

nom, elle s'appelle
,
pour cette raison , ignominie.

C'est donc le jugement qui frappe d'infamie. C'est l'opi-

nion d'une profonde humiliation attachée aux supplices ou

aux peines des crimes h?.z
,
qui fait ïignominie. C'est l'abon-

dance de l'infamie et de l'ignominie, versée
,
pour ainsi dire, à

pleines maius
,
qui consomme l'opprobre. (R.)

669. INFATUER, FASCINER, ENTÊTEU.

Prévenir
,
préoccuper à l'excès ; tel est le sens figuré de ces

termiîS. Infatuer, latin infatuure, signifie à la lettre rendre fou,

faire perdre le sens, renverser l'esprit ou la tête : de fatuus

,

insensé, extravagant, qui parle sans savoir ce qu'il dit; et

n oublions pas l'idée de fat. Fasciner, lat. fnscinare , signifie,

dit-on, littéralement, soumettre par des regards, par des

charmes , vaincre par l'œil , éblouir par des prestiges qui font

voir les choses auti'ement qu'elles ne sont. Je crois que le

sens littéral de ce mot, c'est de mettre un bandeau sur les

jeux; du latin fascia, bande, bandeau. Entêter, c'est, lit-

téralement
,
porter à la tète, troubler la tête, offenser le

cerveau : c est l'effet produit figurément sur la tête prise pour

1 esprit.

L'infatuationyoïis remplit si fort l'esprit d'une idée ou d'un

objet qui vous plaît ou vous flatte, qu'il n'est guère possible

de vous en détacher. La fascination vous avevigle ou vous

éblouit si fort, que vous ne pouvez plus voir les objets tels

qu'ils sont , et que vous les voyez tels que vous les imaginez

,

sans vouloir même qu'on vous dessille les yeux ou qu'on ea

ôte le bandeau. L'entêtement vous tourne l'esprit et vous pos-

sède si fort
,
qu'on ne sait comment vous faire entenjdre rai-

son , et que vous ne voulez rien entendre.

11 y a une sorte d'engouement dans celui qui est infatué^ et
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l'engouement emptche que la vérité ne passe jusquà son es-

prit; il j a de l'aveuglement dans celui qiii est fasciné; et

l'aveuglement fait qu'on ne croit plu» qu'à ses visions. Il y a

de la résolution dans celui qui est entêté; et sa résolution ne

lui permet pas de se départir de son idée.

Dans le sens commun à ces termes nous disons , en conver-

sation , einbabouiner , enfnriner, empaumer , pour jeter un ridi-

cule sur la personne qui se laisse prévenir.

On embabouine celui qui se laisse puérilement amuser ou

bercer comme un enfant , comme un sot. y
Enfariner, à la lettre

,
poudrer avec de la farine :'ce mot se

dit , au figuré
,
pour désigner une légère teinture , une couche

superficielle , une apparence de science. On est enfariné d'r.s-

trologie judiciaire , de magnétisimc , de jurisprudence. On dit

proverbialement qu'un homme est venu , la gueule enfarinée

,

dire ou faire quelque chose
,
pour lui attribuer un empresse-

ment ridicule et une sotte confiance.

Empaumer, c'est recevoir dans la paume de la main , serrer

fortement contre la paume de la main , frapper avec la pc.unie

de la main. Au figuré, on empaume l'esprit de quelqu'un,

quand on s'en rend le maître de manière à lui faire croire

ou lui faire faire tout ce qu'on veut, comme si on le tenoit

dans sa main. (R.)

6G0. INFECTION, PUAHTEXin.

Infection vient du latin infîcere , teindre ,
impi-égnos, souil-

ler , corrompre : c'est la communication d'une mauvaise

odeur qui répand la corruption d'un corps sur les autres.

L'idée de la mauvaise odeur est propre à la puanteur.

Ainsi Vinfection répand une puanteur contagieuse ; et la

puanteur est l'odeur forte et désagréable exhalée des corps

sales
,
pourris , ou de tout autre corps qui , à cet égard ,

s'as-

simile à ceux-là. La puanteur offense le nez et le cerveau ;

Vinfection porte la corruption et attaque la santé. Vous dire ï

la puanteur d'un morceau de viande gâté , et Vinfection des

cadavres. La puanteur d'une personne sale nous fait reculer
,

de grands marais répandent Vinfection et la Tnaladie dans un

village , dans un canton.

11 ^ a des vapeurs puantes, telles que. celles Je la savate
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brûlée, qui sont salutaires dans certains accidents; mais des

vapeurs infectes sont toujours fimestes ou malfaisantes.

On dit que la peste infecte une ville , ce n'est pas à dire

qu'elle Vempuaiitisie : ce n'est pas la mauvaise odeur, c'est

un air malsain qu'elle répand. On dit proverbialement que

les paroles ne puent point , attendu qu'il y a des paroles sales

et deshonnêtes, et que la saleté produit la mauvaise odeur;

tant il est vrai que lidéc propre de puer et de sa famille est

celle de sentir mauvais par saleté.

Les mots de cette dernière famille ne sont employés qu'au

propre ou dans des façons de parler populaires ou familières.

Il n'en est pas de même de l'autre famille; infecter est très-

communément employé au moral et dans tous les genres de

stjle : on dit infecter les esprits, les moeurs, l'enfance, un

peuple , etc. , d'hérésie et d.C SuperStiÙOûS^ (R.)

66i. iNiÉREn, iNDtriuE, conclure.

Ces termes de philosophie indiquent l'action de tirer des

conséquences de quelques propositions qu'on a établies.

L'idée propre d inférer est de passer à quelque autre pro-

position , en vertu des rapports qu'elle a ou qu'on lui suppose

avec les propositions précédentes. L'idée propre d'induire est

de conduire a une autre idée ou au but
,
par les rapports et la

vertu des propositions déduites qui y mènent : l'idée propre

de conclure est déterminer son raisonnement ou sa preuve,'

en vertu des rapports nécessaires ou démontrés des prémisses

avec la conséquence.

Par exemple, de ce qu'un homme est libre de droit, j'j/i-

^ere^par des raisonnements suivis et d'une conséquence à

Tant e
,
qu'il faut laisser l'ouvrier convenir du salaire avec

qui veut l'employer : par exemple , la nécessité de renouveler

tous les ans les dépenses de la cultivatîon vous induit à celle

de prélever ces avances sur les produits de la culture, pour

la maintenir dans le même état : vous concluez donc par la

conséquence que vous tirez de l'argument , comme une vérité

prouvée qui met fin au raisonnement. Par exemple , vous

dites : un être essentiellement bon est un être essentiellement

juste; Dieu est l'être essentiellement bon , donc il est esseo-
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tiellement juste; ou bien, Dieu est bon, ^onc il est juste;

cette dernière proposition est la conclusion qui
,
par une con-

séquence , dut, pour ainsi dire , le discours. (K.)

662. INFIDELE, PETIFIDE.,

Une femme infJèle, si elle est connue pour telle de la per-

sonne intéressée , n'est qi\ infidèle : s'il la croit fidèle , elle est

perfide. (La Bruyère, Caract. ch. 3.)

D'après cela, on peut conclure qna l'Infidélité est un simple

manque de foi , un simple violement des promesses qu'on

avoit faites, et que la perfidie ajoute à cela le vernis imposteur

d une fidélité constante.

h'infjdétité peut n'être qu'une foiblesse; la. perfidie est un

crime réfléchi. (B.)

663. iNGïiAT A, inchàt enveuîS.'

Corneille a dit dans la scène seconde du dernier acte de

Pompée :

Mais voyant que ce prince ingrat à ses Die'rites ...

A l'occasion de ce vers , M. de Voltaire avertit le lecteur

que nous disons ingrat envers quelqu'un, et non pas ingrat h

quelqu'un. Cette observation très-juste n'est point une cri-

tique du vers. Corneille , ou Achorée , ne dit pas que Pto-

lémée soit ingrat envers Pompée: mais qu^il est ingrat, c'est-à-

dire , insensible aux mérites de cet illustre mallieureux

M. de Voltaire dit lui-même :

Ingrat h tes bontés, ingrat a ton amour.

Mort de César, act. I , sC. II.

Raciiie avoit dit :

« Ces mêmes dignités

Ont rendu Bérénice ingrate à vos bontés.

On dira fort bien une terre Ingrate à la culture , un esprit

ingrat aux leçons. Un sujet est ingrat s'il ne prête point, s'il

offre peu de choses à dire. Une terre ingrate à la culture ne ré-

pond pas aux soins, ne paye pas les peines du laboureur; un

esprit ingrat aux leçons n'en profite pas.
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Ainsi on est ingrat aux choses , et ingrat envers les per-

sonnes. Ingrat à désigne rindifieience , l'insensibilité , la ré-

sistance aux soins , aux efforts , au travail ; ou l'inutilité

,

l'inefficacité, le peu d'effet du travail, des efforts, des forces

sur l'objet ingrat. Ingrat envers désigne le vice de celui qui

manque de gratitude, qui n'est pas reconnoissant, qui n'a pas

les sentiments dus à son bienfaiteur.

664. INHLMER, ENTERRER.

Inhumer signifie, à la lettre, comme enterrer, mettre en

terre, déposer dans la terre, du latin humus, terre; et in,

en. Le latin inhumare étant employé dans les épitaphes, les

inscriptions , les actes , les registres mortuaires , inhumer a été

affecté à la sépulture ecclésiastique , et il signifie enterrer avec

des cérémonies religieuses, rendre les honneui'S. funèbi-es

,

ceux de la sépulture. Enterrer distingue donc l'acte matériel

de mettre en terre; et inhumer, l'acte religieux de donner la

sépulture.

On enterre tout ce qu'on cache en terre : on inhume l'homme

à qui l'on rend les honneurs funèbres. Les ministres de la re-

ligion inhument les fidèles : un assassin enterre le cadavre de

la personne qu'il a tuée. On enterre en tous lieux : on inhume

proprement en terre sainte ou dans les lieux consacrés à cet

usage pieux.

Inhumer ne se départ point de son caractère i-eligieux. En-

terrer prête
,
par sa valeur physique , à des applications figu-

rées et relâchées. Ainsi, on dit d'un homme qu'il s'est enterré,

qu'il s'enterre tout vivant, parce qu'il ne vit pas dans le monde
et pour le monde ; comme si on ne vivoit pas quand on vit

ftvec soi et pour soi. On dit qu'un local, une maison, des

fonds, sont enterres, quand ils sont cachés, entourés, do-

minés de toutes parts. On enterre un secret qu'on ne révèle

pas. On enterre, ou plutôt on enfouit un talent dont on ne

fait aucun usage. (R.)

665. INIMITIE, RANCUNE.

L'inimitié est plus déclarée; elle paroît toujours ouver-

tement. La rancune est plus cachée ; elle dissimule.

Les mauvais services et les discours désobligeants entrer
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tiennent l'inimitié; elle ne finit que lorsque, fatigué de cher-

cher à nuire , on se raccommode , ou que
,
persuadé par des

amis communs , on se réconcilie. Le souvenir d'un tort ou

d'un aflfront reçu conserve la rancune dans le cteur ; elle n'en

sort que lorsqu'on n'a plus aucun désir de vengeance , ou

qu'on pardonne sincèrement.

L'inimitié n'empêche pas toujours d'estimer son ennemi,

ni de lui rendre justice ; mais elle empêche de le caresser et

de lui faire du bien autrement que par certains mouvements

d'honneur et de grandeur d'âme, auxquels on sacrifie quel-

quefois sa vengeance. La rancune fait toujours embrasser avec

plaisir l'occasion de se venger; mais elle sait se couvrir de

l'extérieur de l'amitié jusqu'au moment qu'elle trouve à se

satisfaire.

Il y a quelquefois de la noblesse dans Vinimitié; et il seroit

honteux de n'en point avoir pour certaines personnes : mais

la rancune a toujours quelque chose de bas; un cojirage fier

refuse nettement le pardon, ou l'accorde de bonne grâce.

On a vu les sentiments être héréditaires , et l'inimitié se

perpétuer dans les familles : les mœurs sont changées : le fils

ne veut du père que la succession des biens. Les réconcilia-

tions parfaites sont rares : il reste souvent bien de la rancune

après celles qui paroissent être les plus sincères ; et la façon

de pardonner qu'on attribue aux Italiens est assez celle de

toutes les nations.

Je crois qu'il n'y a que les perturbateurs du repos public

qui doivent être l'objet de l'inimitié d'un philosophe. S'il y a

un cas où la rancune so^t excusable, c'est à l'égard des traîtres;

leur crime est trop noir pour qu'on puisse penser à eux sans

indignation. (G.)

666. ININTELLIGIBLE. INCONCEVABLE, INCOMPRÉHENSIBLE.

Ces trois termes mai-quent également ce qui n'est pas à la

portée de l'intelligence humaine ; mais ils le marquent avec

des nuances différentes.

Inintelligible se dit par rapport à l'expression; inconcevable,

par rapport à l'imagination; incompréhensible, par rapport à

la nature de l'esprit humain.

Ce qui est inintelligible est vicieux , il faut l'éviter : ce qui
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est Inconcevable est surprenant, il faut s'en défier : ce qui est

incompréhensible est sublime, il faut le respecter.

Les athées sont si peu fondés clans le malheureux parti

qu'ils ont pris, que dès qu'on les presse de rendre compte de

leurs ojîini'ons , ils ne tiennent que des propos vagues et inin-

teUl^ibles. Nonobstant l'obscurité de leurs systèmes et les in-

conséquences de leurs principes , il est inconcevable combien

ils séduisent de jeunes gens, à la faveur de quelques plaisan-

teries ingénieuses et de beaucoup d'impudence : comme si

toutes les raisons dévoient disparoitre devant l'effronterie;

comme si la nature , dans laquelle ils affectent de se retran-

cher, n'avoit pas elle-même des mystères aussi incompréhen-

sibles que ceux de la révélation. (B.)

66y. iNJuniEn, invectiver.

Injurier quelqu'un , lui dire des injures ou des paroles

offensantes. Invectiver contre une personne ou une chose , se

répandre contre elle en invectives ou discours véhéments.

Uinjure consiste ici particulièrement dans les termes , et Vin-

vective dans les choses et la manière. Des flots d'injures ou de

choses offensantes vomis sur un objet , sont des invectives. Ce

mot vient du latin invehere , s'emporter contre : la véhémence

et l'abondance le distinguent.

Le mépris, l'insolence, la grossièreté, injurient : la chaleur,

la colère, le zèle, invectivent. Les injures appartiennent aux

gens du peuple, à ceux qui sont faits pour en être. Les invec-

tives sont pour les gens ardents qui s'abandonnent à leur

vivacité , sans même abandonner la décence.

Une injure dite de sang-froid est plus piquante et plus

humiliante qu'une longue et sanglante invective : il vaut en-

core mieux exciter une grande colère qu'un grand mépris.

L'homme qui se respecte n'injurie pas ; mais , violemment

ému , il invective avec noblesse et dignité.

Dans une dispute littéraire , celui qui injurie est un sot , et

celui qui invective est un fou.

On n'injurie que les personnes; on invective aussi contre le»

choses , contre les vices , les abus , les mœurs.

Dlct. des Synonymes. IL
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668. INSIDIEUX, CAPTIEUX.

Les vocabulistes entendent également par ces mots , ce qui

tend à surprendre : ils les considèrent donc et les présentent

comme synonymes.

En effet , ces mots annoncent un artifice employé pour sur-

prendre, tiomper, abuser.

Dans l'emploi des moyens insidieux, l'intention est d'in-

duire en erreur ou en faute ; dans celui des moyens captieux,

elle est d'emporter le consentement ou le suffrage.

Pour parvenir au premier but, on vous tend un piège;

pour atteindre au second , on jette sur vous une espèce de

charme.

Les moyens insidieux sont de douces insinuations, des sug-

gestions adroites, des finesses subtiles. Les moyens captieux

sont des séductions spécieuses , des illusions éblouissantes

,

de belles apparences.

La malice des premiers est cachée , vous n'y voyez rien : la

malice des seconds est parée de dehors trompeurs, vous voyez

les choses tout autres qu'elles ne sont en effet.

Tout ce qui tend à surprendre, discours, actions, caresses,

flatteries, présents, etc. , s'appelle insidieux. On n'appelle

captieux que les discours, les raisonnements, les questions, les

termes, etc. Ceux-ci n'attaquent que l'esprit ou la raison;

ceux-là vous attaquent de toutes parts.

L'artifice le plus grossier réussit quelquefois où les moyens

les plus insidieux échouent : Troie se laisse prendre par un

cheval de bois. Un argument captieux a, suivant les esprits,

un succès que les raisons les plus solides n'auroient pas : l'é-

clair vous éblouit.

La galanterie est un mensonge insidieux de l'amour. La

modestie est le langage le plus captieux de la vanité.

Ce que les i-aisonnemeats les plus captieux n'ont pas pro-

duit, souvent une caresse insidieuse l'opère.

Les présents d'une main intéressée sont insidieux. L'amour

propre est le plus captieux des sophistes. Craignez le serpejit

caché sous l'hexbe : redoutez les chants mélodieux des si-

rènes. (R.)
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66g. INSINUER, PERSUADER, snGaéniin.

On insinue finement et avec adresse : on persuade for-

tement et avec éloquence : ou suggère par crédit et avec

artifice.

Pour insinuer, il faut ménager le temps, l'occasion , l'air et

la manière de dire les choses. Pour persuader , il faut faire

sentir les raisons et l'avantage de ce qu'on propose. Pour

siigrjérer, il faut avoir acquis de l'ascendant sur l'esprit des

personnes.

Insinuer dit quelque chose de plus délicat. Persuader dit

quelque chose de plus pathétique. Suggérer emporte quel-

quefois dans sa valeur quelque chose de frauduleux.

On couvre habilement ce qu'on veut insinuer. On propose

neîteiïient ce qu'on veut persuader. ÛJi fait valoir ce qu'on

veut suggérer.

On croit souvent avoir pensé de soi-même ce qui a été in-

sinué par d'autres. Il est arrivé plus d'une fois qu'un mauvais

raisonnement a persuadé des gens qui ne s'étoient pas rendus

à des preuves convaincantes et démonstratives. La société

dca personnes qui ne pensent et n'agissent qu'autant qu'elles

sont suggérées par leurs domestiques, ne peut être d'un goût

bien délicat. (G.)

670. INSTANT, PRESSANT, URGENT, IMMINENT.

Instant, qui ne s'arrête pas, qui insiste vivement, qui pour-

suit ardemment ; mot formé de la négation in, et de stans, qui

s'arrête, l'esté , demeure fixe. Pressant, participe de presser,

mettre près a près ou tout contre , serrer de près
,
pousser

fortement contre. Urgent, qui étreint ou serre très-étroi-^

tement
,
pique vivement

,
pousse violemment, contraint du-

rement; du latin urgere. Imminent, du latin tVnm/«ere, menacer

de près , êti'e prêt à tomber dessus
,
prendre sur , être tout

contre.

Instant ne se dit que des prières , des demandes , des solli-

citations , des poursuites qu'on fait avec continuité, persé-

vérance
,
pour obtenir ce qu'on désire. Pressant se dit de

tout ce qui ne souffre aucun délai , ou de ce qui ne laisse

point de relâche , des personnes et des choses qui nous por-
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tent à l'action , ou qui veulent une prompte exécution.

Urgent se dit de certaines choses qui nous aiguillonnent et

nous travaillent toujours plus fortement, jusqu'à nous plonger

dans la peine, la souffrance, le malheur, si nous n'y avons

bientôt pourvu.

Ainsi les sollicitations instantes tendent a ravir
,
par une ar-

dente persévérance et par une sorte de violence douce, notre

consentement , ou à déterminer notre volonté en faveur d'un

objet à l'égard duquel nous n'étions pas bien disposés. Les

considérations pressantes nous poussent, avec une forte impul-

sion , à faire et à faire au plus vite ce que nous ne ferions pas

,

ou ce que nous négligerions de faire , soit pour notre intér«2t

,

soit pour un intérêt étranger. Les causes urgentes nous por-

tent , avec une force majeure et violente , à les satisfaire , ou à

sortir de iétat dans lequel elles nous tourmentent , si nous ne

voulons aggraver le mal. Les dangers imminents nous aver-

tissent, par leurs menaces, de ramasser nos forces pour nous

dérober aussitôt à un mal très-prochain , sous peine d'en être

tout à l'heure fi-appés.

Quelques grammairiens se servent indifféremment d['tOTffit-

nent ou éminent, faisons-leur en sentir la différence.

Eminent signifie toujours grand, plus grand que les autres,

élevé au-dessus, qui surpasse : c'est un tei-me de comparaison.

Il j a donc des cas où l'on pourroit absolument dire un péril

éminent, mais dans le sei^s d'un grand péril; car éminent se

prend aussi dans le sens propre : on dit tieu éminent. Mais il

ne faut pas le dire
,
par la raison qu'on a confondu éminent

avec imminent, et qu'il ne faut pas donner lieu de les con-

fondi-e. Tous ceux qui savent la langue disent périt imminent,

et non éminent, lorsqu'il s'agit d'un péril présent ou très-

pressant, très-prochain. (R.)

671. INTÉRIEUR, DEDANS.

L'intérieur est caché par l'extérieur. Le dedans est renfermé

par les dehors.

Il faut savoir pénétrer dans l'intérieur des hommes pour

n être pas la dupe de leur extérieur. Un bâtiment doit être

commode en dedans et régulier en dehors.

Les politiques ne montrent jamais l'intérieur de leur âmej
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ils retiennent au dedans d'eux-mêmes tous les mouvements de

Iturs passions. (G.)

6^2. INVENTER, TROUVER.,

On invente de nouvelles choses par la force de l'imagina-

tion. On trouve des choses cachées
,
par la recherche et par

létude. L'un marque la fécondité de l'esprit; et l'autre, la pé-

nétration.

La mécanique invente les outils et les machines : la phy-

sique trouve les causes et les effets.,

Le baron de Ville a inventé la machine de Marly : Harvéo

a trouvé la circulation du sang. (G.)

673. INTÉRIEUR, INTERNE, INTRINSEQUE.,

Intérieur se dit principalement des choses spirituelles i

Interne a plus de rappoit aux parties du corps : intrinsèque

s'applique à la valeur ou à la qualité qui résulte de l'essence

d(.s choses mêmes, indépendamment de l'estimation des

hommes.

La dévotion doit être intérieure : les maladies internes

sont les plus dangereuses : les fréquentes mutations de»

monnoies ont appris à faire attention à leur valeur intriu'

scijue. (G.)

11 n'j a point là dç différence assignée entre intérieur et in-

terne; et il est faux qu'interne se dise plutôt du corps , et inté-^

rieur de l'esprit. Tout coips a un intérieur ou des parties inté-

rieures. On dit ]' intérieur et Vextérieur de la maison; les or-

ganes tant intérieurs qu'extérieurs des animaux; la surface

intérieure et la surface extérieure d'un globe creux , etc. ,.

comme on dit le commerce intérieur et le commerce exiénewr, t^tC;,

Rien de plus usité que ce langage. Fénélon dit souvent le»-

opérations internes du Saint-Esprit, les douceurs internes de l&

gi'âce, etc.

Intérieur si^niCie ce qui est dans la chose, sous sa surface^

et non apparent
,
par opposition à extérieur^ qui est appaient

,

hors de la chose , à sa surface. Interne signifie ce qui est pro-

fondément caché et enfoncé dans la chose et agit en elle
,
pa»

opposition à externe, qui vient du dehors, et agit du dehor»

4^
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sur elle. Intrinsèque signifie ce qui fait comme partie de la

chose , ce qui lui est propre ou essentiel , ce qui en fait le

fond
,
par opposition à extrinsèque , qui n'est pas dans la

constitution de la chose, ce qui tient à d'autres causes et

au-dehors.

Intérieur est le mot vulgaire et de tous les stjles. Interne est

un mot de science , de médecine , de physique , de métaphy-

sique et de théologie ; et intrinsèque est un mot de métaphy-

sique , de scolfistique , de commerce. (R.)

6j4' IRRÉSOLU, IJIDÉCIS.

L'irrésolu ne sait à quoi se résoudre; il est aussi lent à

prendre un parti que l'homme résolu est leste à le faire. L'ùi-

décis ne sait à quoi se décider ; il est aussi lent a avoir un sen-

timent que l'homme décidé est leste à s'en former un. S'il ne

s'agit que d'une irrésolution ou d'une indécision passagère , on

est irrésolu tant qu'on est indéterminé sur ce qu'on doit faire,

et indécis tant qu'on est incertain sur ce qu'on doit conclure.

Dans le premier cas, on craint et on délibère; dans le second,

on doute et on examine. L'irrésolu flotte d'un parti à l'autre

sans s'arrêter définitivement à aucun ; l'indécis balance entre

des opinions sans se fixer par un jugement.

<c La décision, dit fort bien l'abbé Girard, est un acte de

L'esprit , et suppose l'examen. La résolution est un acte de la

volonté, et suppose la délibération. La première attaque le

doute, et fait qu'on se déclare; la seconde attaque l'incerti-

tude, et fait qu'on se détermine. » Cette dernière explication

n'est pas très-juste ; car , comme le remarque fort binn Beau-

zée , l'incertitude vient du défaut de lumières pour se décider.

Le doute produit de l'incertitude , et tous deux concei-nent

l'esprit qui a besoin d'être éclairé.

Quoi qu'il en soit , la première distinction est exacte ;
déci-

der signifie juger- et une décision est un jugement ; résoudre si-

gnifie déterminer ; et la résolution est une volonté déterminée.

Ainsi , les vocabulistes qui attachent ou à indécis ou à irrésolu

un double rapport avec le jugement et la volonté , se trom-

pent ; ils se contredisent dans divers articles.

Bossuet dit : IVos sens trop décisifs emportent facilement
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iwtre raison incertaine et irrésolue ; et il dit bien
,
pour nous

montrer, par la singularité de l'expression, la foiblesse de la

raison , comparée avec l'activité impérieuse des sens.

On est surtout irrésolu dans les choses où il s'agit de se dé-

terminer par goût ou par sentiment. On est proprement indé^

cis dans celles où il faut se déterminer par raison et après une

discussion.

Cependant il est vrai que la résolution emporte ordinaire-

ment la décision, mais non pas toujours, comme l'abbé Gi-

rard semble le croire. Nous ne prenons guère une détermina-

tion sans raison et sans réflexion : mais aussi on ne sauroit

dire qu'il ne nous arrive jamais d'agir brutalement et à

l'aveugle. La résolution n'en est pas moins un acte de la vo-

lonté, quand elle suppose une opération de l'esprit; la déci-

sion, un jugement que la volonté n'exécute pas toujours par

ses résolutions.

On est quelquefois très-£^ec/£/« sur la bonté d'un parti, sans

être résolu à le suivre ; et quelquefois on est résolu h suivre un

parti sans être décidé sur sa bonté, h'irrésotu hésite plutôt sur.

ce qu'il fera ; et Yindécis , sur ce qu'il doit faire.

Dans l'irrésolution, l'âme n'est affectée d'aucun objet assez

fortement pour se porter vers lui de prclérence. Dans Vindéci-

sion , l'esprit ne voit dans aucun objet des motifs assez puis-

sants pour fixer son choix.

Une âme foible , craintive, pusillanime, indolente, sans

énergie, sans élasticité, sera irrésolue: un esprit foible, ti-

mide , lent , léger , dépourvu de lumières , dénué de sagacité,

sera indécis.

Il faut exciter, piquer, aiguillonner, entraîner Virrésolu;

il faut éclairer , instruire ,
persuader , convaincre Vindécis.

Prenez de l'empire sur le cœur du premier , et de l'ascendant

surr l'esprit du second.

L'irrésolu aime souvent qu'on le tire de son irrésolution ; il

sent que c'est foiblesse , il se condamne. L'indécis résiste plu-

tôt quand on veut le retii'er de son indécision ; il se persuade

volontiers que c'est prudence, il s'en applaudit.

L'irrésolu et l'indécis font le tourment de ceux qui ont à

traiter avec eux. L'on ne conclut rien avec celui-ci ; l'on ne

fait rien avec celui-là ; mais aussi sont-ils bien punis l'un et
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l'autre : l'irrésotu, par des regrets toujours renaissants ; Vin-

décis, par des inquiétudes éternelles.

Nous aimons assez l'homme résolu , il montre un certain

courage; et nous plaignons Virrésotu ^il nous paroit foible.

Nous suspectons l'homme décidé, il pourroit être présomp-

tueux; et nous méprisons l'indécis , il nous paroît sot.

L'irrésolu n'est pas fait pour des professions dans lesquelles

on est fréquemment obligé de se porter subitement à l'action,

et de partirj, pour ainsi dire , de la main , comme dans les

armes, h'indécis n'est pas propre à réussir dans tout ce qui de-

mande que l'on fasse sui-le-champ des combinaisons rapides,

et que l'on juge sur le coup-d'œil ou sur de simples probabi-

lités , comme dans les jeux de commerce.

Irrésolu paroit mieux convenir à l'égard des personnes : in-

décis convient également aux personnes et aux choses, Je dirois

plutôt une question indécise qu'une question irrésolue, quoi-

qu'on dise résoudre une question : car ce mot indique l'opéi'a-

tion de l'esprit qui résout. En fait de sciences, résoudre signifie

lever, expliquer, faire disparoître les difficultés : décider, ccsX

juger, prononcer, lever Vincerlitude. L'autorité décide, et le

savoir résout. Il faut résoudre les difficultés pour décider le

«as. (R.)

J.

6^5. JABOTEE , JASEU , CAQUETEn.

Ces verbes s'appliquent proprement aux oiseaux qui ba;-

billent. Jaboter est, à la lettre, faire remuer te jabot; jaser,'

faire aller le gosier avec une sorte de qaaouîllenient ; caqueter,

imiter le caquet ou le cri de la poule.

Quand il s'agit des personnes , l'idée commune de ces

termes est de causer familièrement et beaucoup. Mais ceux

qui jabotent ensemble parlent et causent bas , avec un petit

murmure , comme s'ils marmottoient. Ceux qui jasent parlent

et causent à leur aise , d'abondance de cœur et tiop. Ceux qui

caquètent parlent et causent sans utilité, sans solidité , avec

assez d'éclat ou de bruit, avec peu d'égards ou d'attentioa

pour les autres.

Causer, c'est s'entretenir familièrement. On cause sur des
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choses graves comme suv des choses frivoles : on cause daf-

faires comme pour son plaisir. Jaboler, jaser, caqueter, s'ap-

pliquent proprement à des conversations sans importanae et

sur des objets sans intérêt. (R.)

6^76. JAILLIR, JlEJAILLIR.

Jaillir fut condamné sans raison par Vaugelas : l'usage l'a

maintenu dans son ancienne possession., Ménage, qui le pro-

tégeoit , observe que l'on dit jaillir pour marquer une actioa

simple, absolue et directe; et rejaillir, pour signifier le re-

doublement de cette action. Cela est vrai dans tous les cas.

J'aime ces jeux ou l'onde, en des canaux pressa,

Part, s'écbappe et jaillit avec force élancée.

Poëme des Jardins.

Cette description est la définition du mot simple : le sea»

du verbe composé est bien marqué dans cet autre vers [du

même poëme :

».

Faites courir, bondii- et rejaillir cette onde.

Rejaillir signifie également jaillir plusieurs fois et jaittir do

divers côtés. L'eau jaillit en un flot du tuyau droit; elle sort

avec impétuosité : divisée en filets différents , comme une

gerbe , elle rejaillit sur divers points de la circonférence.

La lumière jaillit du sein du soleil , et rejaillit sur l'immen-

sité de l'espace.

Jaillir ne se dit que des fluides à qui le mouvement semble

être en quelque sorte naturel : ils coulent, ils se' répandent,

ils s'élèvent comme d'eux-mêmes, tandis que les corps solides

restent en repos et dans un état d'inertie , si on ne leur im-

prime un mouvement. Moïse fait jaillir une fontaine d'un ro-

cher : le feu jaillit des veines du caillou.

Rejaillir se dit des fluides, et, par extension, des solides

qui sont renvoyés, repoussés, réfléchis. La balle qui frappe

contre la muraille est réfléchie; mais la pierre qui se brise

coiUre la muraille , rejaillit en morceaux.

Au figuré , on dira très-bien que les idées , les expressions
,

jaillissent d'un esprit fécond, d'une bouche éloquente : le

poêle , après avoir maudit l'aridité d'un détail , sent tout à
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coup un trait heureux jaillir d'un fonds stérile. Ce mot expri^

meia bien l'abondance , la facilité , la vivacité. Rejaillir sert

àexprinjer, clans le genre moral , le retour, le contre-coup,

l'action de retomber de l'un sur l'autre. La gloire des grands

hommes rejaillit sur les princes qui savent les employer. lï

n'y a point de malheur personnel qui ne rejaiUisse sur plu-

sieurs. (R.)

677. JALOUSIE, ÉMULATION.,

La jalousie et l'émulation s'exercent sur le même objet qui

est le bien ou le mérite des autres : en voici la diflfe'rence.

L'émulation est un sentiment volontaire, courageux, sin-

cère
,
qui rend l'âme féconde

,
qui la fait profiter des grands

exemples, et la porte souvent au-dessus de ce qu'elle ad-

mire.

La jalousie, au contraire, est un mouvement violent, et

çi^V^me un aveu contraint du mérite qui est hors d'elle : ellç

va même jusqu'à nier la vertu dans les sujets où elle existe
;

ou , iovcée d;; la rt'connoitre , elle lui refuse les éloges , ou lui

envie les récompenses
,
passion stérile

,
qui laisse l'homme

dans i'état où elle le trouve; qui le remplit de lui-même, de

l'idée de sa réputation; qui le rend froid et sec sur les actions

ou sur les ouvia^es d'autrui
;
qui fait qu'il s'étonne de voir

dans le monde d'autres talents que les siens , ou d'autres

hommes avec les mêmes talents dont il se pique : vice hon-

teux
,
qui

,
par son excès , rentre toujours dans la vanité et

jdans la présomption , et qui ne persuade pas tant à celui

qui en est blessé
,
qu'il a plus d'esprit et de mérite que les

autres
,
qu'il lui fait croire qu'il a lui seul de l'esprit et du

mérite.

h'émulation et la jalousie ne se rencontrent guère que dans

les personnes de même art, de mêmes talents et de même con-

dition. Les plus vils artisans sont les plus sujets à la jalousie.

Ceux qui font profession des arts libéraux ou de belles-

lettres , les peintres , les musiciens , les orateurs , les poètes

,

tous ceux qui se mêlent d'écrire , ne devroient être capables

que A'émulation. ( La Bruyère , Caract. 9. )

Au fond, la basse jalousie n'a rien de commun avec l'ému-

lation si nécessaire aux talents ; la première en est le poison

,
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Cflîc-ci en est l'aliment , et elle est également glorieuse à ceux

qui en sont animés et à ceux qui en sont l'objet. (B.)

6j8. A JAMAIS, POUn JAMAIS.

Manières de parler elliptiques. A jamais, c'est-à-dire, de

manière à ne jamais finir , au point de ne jamais cesser, jusqu'à

n'avoir jamais de terme ou de retour. Pour jamais , c'est-à-dire,

pour ne jamais finir, afin de ne jamais finir, pour une durée qui

n'aura jamais de terme.

A jamais est fait pour exprimer éuev^iquement l'intensité

de l'action , de la chose, par sa durée : i^our jcw.c's exprime

simplement l'étendue de l'action, de ] chose, qr v-at à sa

durée. Coite dernière locution nir'.rnie i inteiilé , le iail, une

circonstance de temps; la preiiJvjve marque la force de la

cause, l'énergie de l'a^lion , la grandeui de l'eflet, La puasion

dit rt jamais , et le l'écit pour jamais.

Un homme est perdu h jamais qiiand le mal est tel qu'il

est impossible de le réparer. Un hoinrie est pevju pour jamais

quand il est à croire qu'en effet il ne se relèvera pas de sa

disgrâce. Une action est mémorable à jamais lorsqu'elle est

si grande, si belle, siéclatnnte, qu'elle ne doit jamais être

oubliée : mais une action n'est pas mémorable pour jamais
;

car le souvenir immortel n'est ni établi par l'intention , ni

mis en fait, ^ ni susceptible de former une circonstance de

l'action.

Pour augmenter l'énergie de la locution à jamais , on dit

h tout jamais, au grand jamais, tant il est vrai que l'énergie en

est le caractère propre , et qu'elle appartient au langage de

la passion. On ne dit point pour tout jamais : pourquoi? parce

que l'expression pour jamaisne désigne que la durée, et qu'une

durée éternelle n'a pas , dans le langage froid et juste de la

philosophie , de plus ou de moins.

Pour jamais exprime par une phrase négative ce qu'exprime

d'une manièie positive pour toujours. Cette locution marque

la durée entière du temps : l'autre exclut toute exception à

cette durée, et par-là même elle en est plus forte : ce n'est pas

seulement tout, toujours , c'est tout, sans réserve' c'est toujours

dans ta plus grande rigueur. En disant qu'une chose ne finit ja-

mais, il semble que vous vouliez marquer tous les points
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d'une durée dont vous désirez inutilement la fin , et que la

chose en paroisse plus longue.

Deux amants se jurent d'être à jamais l'un à l'autre : deux

époux sont l'un à l'autre pour jamais. La dernière phrase

n'exprime que le fait , ce qui est. Dans la première , il s'agit

d'exprimer la force des sentiments par la durée éternelle d'un

attachement libre.(R . )

679' JOIE, GAlTÉ.

Ces deux mots marquent également une situation agréable

de l'âme , causée par le plaisir ou par la possession d'un bien

qu'elle éprouve. Mais la joie est plus dans le cœur, et la galté,

dans les manières.

« Il arrive quelquefois, dit l'abbé Girard, que la posses-

sion d'un bien , dont l'espérance nous avoit tant causé de

joie, nous procure beaucoup de chagrin. Il ne faut souvent

qu'un tour d'imagination pour faire succéder une grande

gaîté aux larmes qui paroissent les plus amères. »

La joie consiste dans un sentiment de l'âme plus fort, dans

une satisfaction plus pleine; la galté dépend davantage du

caractère, de l'humeur, du tempérament : l'une, sans pavoître

toujours au dehors, fait une vive impression au dedans; l'autre

éclate dans les j^eux et sur le visage. On agit par gaité^ on est

affecté par la joie.

Les degrés de la galté ne sont ni bien vifs, ni bien étendus;

mais ceux de la joie peuvent être portés au plus haut période :

ce sont alors des transports , des ravis$eiiîents , une véritable

ivresse.

Une humeur enjouée jette de la galté dans les entretiens
;

un événement heui'eux répand la joie jusqu'au fond du cœur.

On plaît aux autres par la galté; on peut tomber malade et

mourir de joie. (Encyct. VIII, 867.)

Le premier degré du sentiment agréable de notre existence

est la gaité. La joie est un sentiment plus pénétrant.

Les hommes qui ont de la gaîté n'étant pas d'ordinaire sî

ardents que Le reste des hommes , ils ne sont peut-être pas

capables des plus vives joies : mais les grandes joies durent

peu , et laissent notre âme épuisée.

|ja gaUéf plus proportionnée à notre foiblesse que la joiCf
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uous rend confiants et hardis; donne un être et un întévct

aux choses les moins importantes; fait que nous nous plaisons

par instinct eu nous-mêmes, dans nos possessions, nos en-

lours , notre esprit, notre suffisance, malgré d'assez grandes

misères. Cette intime satisfaction nous conduit quelquefois à

nous estimer nous-mêmes par de très-frivoles endroits; et il

me semble que les personnes qui ont de la galté sont ordi-

nairement un peu plus vaines que les autres. (Connoissance de

L esprit humain, page 53.)

La galle est opposée à la tristesse, comme la joie l'est au

chagrin. La joie et le chagrin sont des situations ; la tristesse et

la galté sont des caractères. Mais les caractères les plus suivie

sont souvent distraits par les situations : et c'est ainsi qu'il

arrive à l'homme triste d être ivre de joie ; et à l'hQnjme gai,

d'être accablé de chagrin. {Encijcl. YII
, 423.)

680. JOINDRE, ACGOSTEn, ABORDER.

On joint la compagnie dont on s etoit écarté : on accoste le

passant qu'on rencontre sur sa route : on aborde les gens de

connoissance.

Les personnes «e joignent pour être ensemble : elles s'ac-

eostenl pour se connoître : elles s'abordent pour se saluer ou

se parler.

Les amants et les rêveurs n'aiment pas qu'on se joigne à

eux ; la meilleure compagnie leur déplaît. Quel avantage»

d'accoster un menteur ou un taciturne ? On n'en est pas plus

instruit. Personne ne s'emjn-esse d'aborder les gens fiers et rus-

tiques; il y a toujours du désagrément à craindre. (G.)

68 I. JOUR , JOURNEl

Il me semble qu'il en est de la synonjmie de ces deux

termes , comme de celle d'an et année.

Le jour est un élément naturel du temps, comme Van en est

un élément déterminé. De-là vient que l'on se sert du mot

'four pour marquer une époque , ainsi que pour déterminer

l'étendue d'une durée. De même que l'on fait abstraction de

l'étendue des points élevés, on envisage aussi le jour sans at-

tention à sa durée.

La /o/ir«c'e est envisagée , au coptraire, comme une durée

l>:<i. .^.-, Svsonvtncs. I 1. S
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déterminée, et divisible en plusieurs parties, à laquelle on

rapporte les événements qui peuvent s'y rencojitrer. De-là

vient que l'on qualifie la yoarne'e par les événements mêmes qui

en remplissent la durée.

La semaine est composée de sept jours; le mois ordinaire,

de trente jours ; et l'année , de trois cent soixante-cinq jours.

On désigne la vie entière par la pluralité de ses éléments :

nous avons vu de nos jours de grands événements. "Quand on

a passé ses beaux jours dans l'oisiveté ou dans la débauche,

on est presque assuré de passer ses vieux jours dans la misère

ou dans la douleur.

La. 'journée ^ est l'espace de temps qui s'écoule depuis

l'heure où l'on se lève jusqu'à l'heure où l'on se couche.

Quand le temps est seiein et doux , il fait une belle journée.

Une journée est heureuse ou malheureuse ,
agréable ou triste

,

à raison des événements qui s'j passent. L.a. journée de Mal-

plaquet fut fâcheuse pour la France ; celle de Fontenoj fut

glorieuse. On donne aussi Je nom de journée au travail que

l'on fait dans le cours d'une journée, et souvent au salaire

même de ce travail.

Le mot de jour se prend quelquefois pour la clarté du soleil

quand il est sur l'horizon, et quelquefois pour les ouvertures

pratiquées dans un bâtiment , à dessein d'y introduire cette

clarté : dans aucun de ces deux sens
,
jour n'est synonyme à

journée; et les exemples qui ne se prêteroient point aux dis-

tinctions que l'on vient d'assigner, rentreroient à coup sûr

dans l'un des deux, soit proprement, soit {îgurément. (B.)

682. JOYAU, B1J0T3.

Ces terfties désignent les raretés , les curiosités , les effets

de prix , tels que les pierreries , les ouvrages d'or ou d'argent

destinés à servir d'ornement ou de parure.

Les joyaux sont,plus beaux, plus riches, plus précieux;

'es bijoux sont plus jolis, plus agréables
,
plus curieux. Dans

la comparaison, on voit le joyau plus en grand, et le bijou

plus en petit. On dit les joyaux de la couvoune , on les garde

* Dictioan. de l'Acod. 1^62.
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dans un trésor : une femme parle de ses bijoux, elle les serre

dans un écrin.

On dit d'une jolie petite maison ou d'un joli petit enfant ',

c'est un joli bijou. Vous donnerez à des enfants quelques bi~

toux, et non des joyaux : une femme s'est réserve dans son

contrat de mariage ses joyaux ^ c'est ainsi du moins qu'on di-

soit autrefois
,
plutôt que ses bijoux. Le joyau est censé d'un

plus grand prix que le bijou. On appelle bijoutier un amateur,

par exemple, de tableaux, qui n'aura dans son cabinet que

des ouvrages qui' ne seront paa d'un grand prix. Ainsi donc

les joyaux sont pris , en général ou collectivement, pour mar-

quer la richesse de l'ensemble , et un bijou,, tel bijou^en parti-

culier, pour en marquer la qualité et l'usage.

683. JUGEMENT, SESS.

Le sens intellectuel doit , selon le mot , et par une analogie

évidente , être dans l'esprit ce que le sens matériel est dans le

corps : c'est la faculté de prévenir, connoitre, distinguer,

discerner les objets, leurs qualités, leurs rapports; lorsque

cette faculté lie , combine ces rapports et prononce sur leuv

existence , c'est le jugement.

Le sens est , ce me semble , l'intelligence qui i-end compte

des choses ; et le jugement, la raison qui souscrit à ce compte :

ou , si l'on veut, le sens est le rapporteur qui expose le fait,

ou le témoin qui en dépose; et le jugement, le juge qui décide.

ÎN'ous jugeons sur le rapport de nos sens.

Le jugement est selon le sens. Qui n'a point de sens n'a

point de jugement; qui a peu de sens a peu de jugement; qui a

perdu le sens a perdu le jugement. Il est évident que le sens
,

qui donne la connoissance des choses , règle le jugement, qui

prononce sur l'état des choses.

Il est facile de comprendre pourquoi le jugement et le seni

sont si souvent confondus : c'est la même faculté de l'es-prit

appliquée à des opérations différentes , mais liées ensemble.

Ainsi l'on dit partout que le sens est la faculté de comprendre

et de juger raisonnablement, selon la droite laison ; mais il

est clair que, quand cette faculté juge, c'est le jugement, et

que l'idée de juger est absolument étrangère au mot sens, qui
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ne peut par lui-même énoncer que des idées analogues à celles

des sens physiques.

Le sens est la raison qui éclaire : le jugement est la raison

qui détermine. Ainsi, à proprement parler, le jugement n'est

pas , comme le dit un moraliste profond , une grande lumière

de l'esprit; c'est la détermination à recevoir et à suivre, dans

les choses morales et intellectuelles, la lumière que le sens lui

présente.

Nous sentons bien'que le sens n'est pas décidé, déterminé,

fixe et ferme comme le jugement, lorsque nous disons à mon

sens y pour marquer une sorte d instinct, de goût, de pen-

chant , une idée , une opinion légère , un avis qui n'est pas

raisonné et décidé. Vous parlez ainsi pour dire que vous ne

jugez pas, que vous ne portez pas un jugement, que c'est

plutôt affaire de goût que de jugement.

Ce n'est pas que le sens ne juge; mais alors, si nous ne

l'appelons pas \ugement, la raison en est que ses opérations

sont si rapides, qu'on ne les distingue pas, qu'on ne les

apei'çoit pas ; on juge , on se détermine comme par instinct.

On yoit , on sent
,
pour ainsi dire , le jugement qui raisonne

ou combine ; on diroit que le sens dispense de raisonner et de

«ombiner dans ces cas-là.,

L'homme d'un grand sens voit d'un coup^'œil , au loin

,

par-dessus tous les esprits , au fond des choses , et si bien

,

qu'il semble se passer de jugement : son coup-d'œil vaut la

réflexion et la méditation. Voir et juger est pour lui même
chose.

Avec le bon sens, on a le jugement solide. Un homme de

sens 'aura de la profondeur dans le jugement. Le sens commun

promet assez de jugement pour qu'on se conduise bien dans

les conjonctures ordinaires de la vie. On dira plutôt un grand

sens qu'un grand jugement; je viens de dire pourquoi. Le sens,

joint à l'habitude des affaires , rend le jugement sûr.

En vain vous auriez le sens droit, si vous n'avez pas le

jugement sain : la droiture ou la rectitude de l'esprit suffit au

sens; outre la rectitude de l'esprit, il faut, pour le jugement

,

la droiture de l'âme. La passion qui n'est pas assez forte pour

vous ôter le sens, est assez maligne pour corrompre votre

jugement; elle met en contradiction le sens qui voit bien Us
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chc^<'£ av"c le jugement qui obéit à la volonté pervertie. Il y
a cks juges éclairés et corrompus.^

684. JURISTE, JUniSCONSULXE, LÉGISTE.

Juriste, qui fait profession de la^ science du droit : juris-

consulte, qui consulte ou est consulté sur le droit, sur des

points de droit : légiste, qui fait profession de la science

des lois.

Nous ne disons plus guère aujourd'hui que jurisconsulte, et

nous appelons même jurisconsultes des gens qu'on ne consulte

pas, mais qui seroient bons à consulter, tels que des juges

habiles, qui ne sont, à proprement parler, que juristes. (K.)

Juriste est celui qui fait profession 'de la science du droit.

Legf/i/e est celui qui fait profession de la science de la loi.

Définissons droit et loi.

Dro/f est pris , en jurisprudence, pour la masse, la colltjc-

tion des lois qui régissent l'empire ; on dit te corps du droit.

l.oi signifie règle prescrite : son effet est particulier, elle

fait partie du droii. On ne dit pas droit criminel, mais bien

luis criminelles.

La loi est donc au droit ce que la partie est a^u tout; et c'est

par cette distinction et l'application des exemples que nous

rcconnoîtrons le juriste.

L'avocat est juriste j le procureur, légiste. ( Anon.)

685. justesse', pbécision.

La justesse empêche de donner dans le faux, et la précision

écarte l'inulile.

Le discours précis est une marque ordinaire de la justesse

de l'esprit. (G.)

686. JUSTE, équitable.

Ces termes désignent en général la nature cle nos devoirs

envers les autres. Ce qui distingue le sens de ces mots , est

l'idée du fondement sur lequel portent ces devoirs.

Ce qui est juste de fait , en vertu d'un droit parfait et ri-

goureux, l'exécution peut en être exigée par la force, si l'on

n'y satisfait pas de bon gré. Ce qui est équitable ne se fait qu'en

vertu d'un droit impari^it et non rigoureux; l'exécution ne

5.
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peut en être exigée par les lois de la contrainte , elle, est

abandonnée à l'honneur et à la conscience de chacun.

Le contrat de louage donne au propriétaire le droit parfaft

d'exiger du locataii'e , même par force , le paiement du loyer;

il est donc juste de le payer , et c'est une injustice d'éluder ou

de refuser ce paiement. Le pauvre n'a qu'un droit imparfait à

l'aumône qu'il demande, et il ne peut l'exiger par contrainte;

mais le pi-incipe de l'égalité naturelle en fait un devoir à la

conscience de l'homme riche. Il est donc équitable de remplir

ce devoir; et si ce n'est pas une injustice, c'est au moins une

iniciuité de s'en dispenser quand on peut s'en acquitter.

Ce sont les lois positives qui décident de ce qui est juste

ou injuste : ce sont les principes de la loi naturelle qui consta-

tent le droit moins rigoureux d'après l'égalité naturelle, et qui,

par conséquent , décident de ce qui est é(juitabte ou inique.

La justice est donc fondée sur la loi ; mais la loi elle-même
,

pour soumettre les cœurs à l'obéissance et pour n'être point

tyrannique, doit être fondée sur l'écjultéj dont les saintes

maximes sont éternelles et doi rent être le type de toutes les lois

.

Les arbitres jugent ordinairement plutôt selon les règles de

l'équité, que selon la rigueur de la justice : ils le peuvent,

parce que les parties sont libres de se pourvoir devant Its

tribunaux, si elles ne veulent pas déférer à la décision arbi-

trale; ils le doivent, parce qu'ils exeicent un ministère de

conciliation et de paix
,
qui suppose toujours des moyens rai-

sonnables.

Les juges subalternes sont des juges de rigueur, qui ne

doivent s'écarter en rien de la justice, parce qu'ils ne sont

que les ministres de la loi. Les juges des cours souveraines

peuvent juger d'après Vétjuitéjt lorsque la loi
,
par quelque

raison que ce puisse être , en contredit les maximes ; c'est que

la portion d'autorité qui leur est confiée par le législateur,

les rend tout à la fois ministres et interprètes de la loi. (B.)

687. JUSTICE, ÉQUITÉ.

J'ose dire qu'on n'a point connu le sens étymologique et

naturel du mot justice, et qu'on n'a point eu assez égard an

sens étymologique et naturel du mot équité. J'ose dire que les

distinctions communément établies entre l équité et U justice,
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ne sont fondées que sur un abus de mots , abus qui change

l'état de la question.

La question est âe savoir quelle difFe'rence il y a , selon la

valeur de» tei'mes , entre la vei-tu morale de la justice, et la

vertu morale de Véquité. Il s'agit ici de la justice comme de

re</«f/e natui-elle; il n'y a nulle comparaison à faire entre l'e-

quUé naturelle , et la 'justice légale et distributive , chargée de

mai'ntenir les droits de chacun , et de punir la violation de

ces droits , selon les lois positives ou écrites.'

La justice est , dit-on avec raison , une vertu qui rend k

chacun ce qui lui appartient; Vêciuité, ajoute-t-on, se prendi

pour la justice, considéx'ée, non pas dans la rigueur de la

loi, mais dans une modération et un tempérament raisonnables.

L'équité ne seroit donc (qu'une justice mitigée : or, il est

évident que cela n'est pas , s'il est question de la justice natu-

relle et essentielle qu'il s'agit de garder. Si cette justice m'or-

donne de rendre k chacun ce qui lui appartient, Véquité ne

peut pas adoucir mon obligation; elle ne peut pas s'accom-

moder avec l'injustice. Plus sévère que la justice , elle m'o-

blige souvent k donner ce que je ne dois point de rigueur du
droit , comme du secours k un malheureux. Si \'équité modère

dans certains cas la justice du juge , c'est que la loi on la justice

positive passeroit alors les bornes de la justice naturelle et

essentielle. Uéquitt réforme et perfectionne votre justice.

L'objet propre de la justice est le respect de la propriété.

L'objet de l'équité, en général , est le lespect de l'humanité.

Yotre existence , vos facultés , vos talents , votre travail

,

les fruits de votre ti^avail , votre fortune, votre réputation,

votre honneur , sont k vous ; la jiistice défend qu'on y porte

atteinte, elle efface l'atteinte qu'on y a portée. Mes besoins',

mes erreurs , mes misères, mes fautes, mes torts, sont de la

foiblesse humaine ; l'équité y compatit , elle vous engage k me
faire du bien quand le bien est de le faire.,

La justice nous sépare, en quelque sorte, nous isole, nous

défend contre chacun et contre tous, comme s'ils éitoient ow

s'ils pouvoicnt devenir nos ennemis. L'é^aife nous rapproche,

nous lie, nous confond, pour ainsi dire, ensemble comme
amis , comme frères , comme membres du même corps : la pro-

priété est exclusive ; l'égalité est communicative^,
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llsL 'justice laisse une grande inégalité entre leâ hommes;

l'équité travaille à la faire disparoître par une égalité de

bonheur.

Pendant que la justice répare les torts que vous avez souf-

ferts par l'injustice des hommes , Vétjuité vous presse de

réparer envers eux les torts qu'ils souflfrent par l'injustice

du sort. Rendez le bien pour le bien ; c'est encore un prin-

«;ipe d'égalité
,
partout vous trouverez des compensations

à faire.

Ne faites tort à personne , réparez les torlsi que vouS' aurez

faits; voilà les préceptes delajuifice. Ne faites pas à autrui ce

que vous ne voudriez pas qu'on vous fît; faites à autrui ce

que voudriez qu'on vous fît à vous-même : voilà les grands

préceptes de l'équité..... (B.)

Résumons : justice, dérivé de jus, droit, est, suivant les

juiisoonsultes , l'action de rendre à chacun ce que le droit ou

la loi lui donne .: elle ne peut exister que chez les hommes
réunis en société, ayant adopté des règles positives.

ïu'équité est la loi naturelle
,
qui connoit moins les règles

de convention
,
que le sentiment intime qui nous invite à agir

envers les autres comme nous voudrions qu'on en usât envers

nous.

La justice est inflexible : elle assure la tranquillité des États

et veille à la sûreté des citoyens. Mais elle se trouve souvent

«Il opposition avec Véquité., parce que, jugeant d'après des

règles invariables, elle ne doit jamais voir que le fait; au

lieu que l'équité, se rapprochant de l'intention, n'a d'autres

lois que celles que la nature ou les circonstances lui dictent.

L'équité nous ramène à l'observance des lois naturelles :

elles ne sont pas écrites , mais elles se font sentir ; et c'est à ce

cri du besoin d'aimer et de traiter les hommes en frères
,
que

nous cédons. « On n'est homme, dit La Brujère
,
que lors-

qu'on est équitable. »

Un père dénaturé déshérite son fils : la justice doit con-

firmer ses dispositions, mais l'équité défend de les exécuter.

J'ai été frappé, injurié, j'ai reçu dommage : la yui/tce m'offre

nn recours; mais si c'est par erreur, si la répai-ation que j'ai

droit de prétendre entraine la ruine d'un homme plus mal-

heureux que coupable , dois-je la poursuivre ?
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Tout est ]uste quand la loi prononce: c'est à l'équité à tem-

pérer la rigueur de ses arrêts. (Anon.j

688. JUSTIFICATION, APOLOGIE»

Justifier, montrer, prouver, déclarer l'innocence d'un

accusé, la justice d'une demande, son bon droit: apologie

est un mot grec
,
qui signifie discours pour la défeûse de^ quel-

qu'un, l'action de repousser, par écrit ou de vive voix, une

inculpation.

La iustification est le but de Yapologie; \ apologie est un

moyen de justif cation. 'L'apologie n'est que la défense de l'ac-

cusé ; la preuve ou la manifestation de son innocence fait sa

'justification.

Le terme de justification se prend aussi dans le sens d'a-

pologie, pour la défense d'un accusé; mais il annonce alors

une preuve complète , ou l'assurance du succès , tandis que

toute autre marque seulement le dessein et la tâche de se

disculper. Je fais mon apologie quand je me défends ; et

ma justification, quand je me défends d'une manière vic-

torieuse.

GSg. JUSTIFIER, DÉFENDRE.

L'un et l'autre veut dire travailler à établir l'innocence ou

le droit de quelqu'un : en voici les différences.

Jui//^er suppose le bon droit, ou au moins le succès : dé-

fendre suppose seulement le désir de réussir.

Cicéron défendit Milon; mais il ne put parvenir aïe justifier.

L'innocence a rarement besoin de se défendre; le temps la

justifie presque toujours. ( Encgct. , IV , 734.)

L.

690. LABYRINTHE, DEDALE,

Labyrinthe, mot latin, grec, égyptien, est formé de l'ar-

ticle L (le), de bire (palais), et de ein (soleil.) Le palais cons-

truit par plusieurs rois d'Egypte, dans le nome d Kéracléo-

polis, à rhonneur du Soleil ou d'Hercule , représentoit
,
par

ses divisions et ses subdivisions infinies, celles de la révolu-
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tion annuelle de cet astre, c'est-à-dire les mois, les jours, etc.

Sur le modèle de ce palais , il en fut bâti trois autres ; un en

Crète , un autre à Lemnos . un troisième en Étrurie. Dédale,

fameux ouvrier , construisit celui de Crète; et le nom de l'ou-

vrier a été donné à l'ouvrage ; mais ce nom grec signifie ha-

bile , industrieux, bien exécuté, artistement vai'ié , ingénieu-

sement fabriqué.

Selon sa valeur jprimitive , labyrinthe désigne le dessin de

l'ouvrage ; dédale marque l'habileté de l'ouvrier. Labyrinthe

est devenu le nom propre des constructions, des plantations,

des lieux dont les toui-s et les détours sont si multipliés

,

qu'on s'y égare et qu'on ne sait où trouver une issue : il se dit

au propre et au figuré. Dédale, nom détourné, et appliqué de

l'ouvrier à l'ouvrage , ne se dit guère que figurément des

choses infiniment compliquées, qu'il est difiScile de concevoir

nettement et de tirer au clair , si ce n'est en poésie on dans le

style relevé. Ainsi nous disons le labyrinthe deVersailles ; mais

lepoëte l'appellera fort bien un </^rfa/e^ surtout en considérant

la curiosité de l'ouvrage.

Dédale est un mot noble ; labyrinthe est un mot commun a

tous les styles. On dira également le labyrinthe et le dédale des

lois : on dira plutôt le labyrinthe que le dédale de la chicane.

Le palais de la justice est un vaste dédate, et ses avenues soni

quelquefois de tortueux labyrinthes.(K.)

691. LACHE, POLTRON.

Le lâche recule ; le poltron n'ose avancer : le premier ne se

défend point, il manque de valeur; le second n'attaque point,

il pèche par le courage.

Il ne faut pas compter sur la résistance d'un Idche ni sur le

secours d'un poltron. (G.)

692. LAC05IQUE , CONCIS^

L'idée commune attachée à ces deux mots est celle de brie'-

reté ; voici les nuances qui les distinguent :

Laconique se dit des choses et des personnes : concis ne se

dit guère que des choses , et principalement des ouvrages et

du style , aii lieu que laconique se dit principalement de la

coniversation ou de oe qui y a rapport.



LACS, 59

Un homme très- laconicjue, une réponse laconique j une

lettre laconique; un ouvrage concis, un style concis.

Laconique suppose nécessairement peu de paroles : concis

ne suppose qlie les paroles nécessaires. Un ouvrage peut êti'e

long et concis lorsqu'il embrasse un grand sujet : une ré-

ponse , une lettre , ne peuvent être à la fois longues et la-

coniques.

Laconique suppose une sorte d'affectation et une espèce de

défaut ; concis emporte pour l'ordinaire une idée de perfec-

tion : voilà un compliment bien laconique-, voilà un discours

bien concis et bien énergique. ( Encycl,)

6g3. LAC3, RETS, FILEZ-

Espèce de pièges pour surprendre et prendre.

Le piopre du filet est d'envelopper et de contenir ; celui

des rets, à'arrêter et de retenir ; celui des lacs, de saisir et

d'enlacer.

Les lacs sont formés de cordons enlacés, entremêlés, noués.

Les lacs d'amour sont des chiff'res entrei êle's, des lettres enla-

cées , des cordons noués d'une certaine manière. Les lacs du

chasseur sont des noeuds coulants. L'ouvrage tissu de ces lacs

est un lacis.

Les rets sont formés d un lacis: ce sont des espèces de filets

pour la chasse ou pour la pêche : il y en a de différentes

sortes. Le mot filet est le genre à l'égard des rets et autres es-

pèces de pièges tendus aux animaux.

Le filet est formé d'un assemblage ou plutôt d'un réseau de

fils , de ficelles , de lacs , soit pour la chasse et la pêche , soit

pour différents autres usages. Filet est d'un usage aussi étendu

en français que rele l'étoit en latin.

Au figuré , nous dirons qu'une personne est prise dans des

lacs, des rets, des filets qu'on lui a tendus, ou bien qu'elU

leur a échappé et qu'elle s'en est tirée, sans trop avoir égard

à la différence pi'Opre des termes.

Les lacs sont plus fins
,
plus subtils , moins sensibles

,

moins compliqués : ils attirent, ils surprennent, ils attachent,

selon la valeur et la définition propre du mot. Vous tombez

dans les lacs d'un sophiste. Cette application du mol est très-
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ordinaire chez les Latins. Vous êtes pris dans les iacs dune
coquette : une coquette se prend dans ses propres lacs.

Le filet est un piège caché ou déguisé dans lequel on se

trouve enveloppé sans pouvoir trouver une issue. Auîç pro-

priétés particulières des rets, il joint'celle d'une capacité qui

entoure et renferme comme dans un voile. Ainsi
,
quand plu-

sieurs objets sont pris et enveloppés à la fois , on dit voilà un

beau coup^de filet. (R.)

694. LAINE, TOISON.

Une toison est la totalité de la laine dont l'animal est re-

vêtu; on distingue diflférentes sortes de /a/nei dans une toison.

Quoi qu'on en dise, il est infiniment plus avantageux de

bien soigner les troupeaux du pays et leurs laines , c^ue d'y

établir des races plus parfaites , tii'ées de loin. L'introduction

des meilleures brebis étrangères procure à peine deux ou trois

belles toisons à grands frais.

On coupe , on enlève , on lave , on vend la toison; mais

c'est la laine que l'industrie prépare et travaille de mille ma-

nières. La toison n'est qu'un objet de vente ; la laine est la ma-

tière mise en œuvre par différents arts. Je veux dire que la

toison redevient laine, ou qu'elle en reprend le nom dans les

mains de divers fabricants. (R.)

€95. LAMINTABLE, DÉPLORABLE.

Lamentable, qui mérite, qui excite des lamentations , c'est-

à-dire des cris plaintifs , longs et immodérés. Déplorable, qui

mérite, qui tire des pleurs, c'est-ù-dire des larnits accompa-

gnées de ci'is.

Les lamentations ne sont pas de simples gémissements.

Le gémissement est une voix plaintive , tendre ,
pitoyable

..

inarticulée'; il échappe d'un cœur serré ou oppressé : la lannn-

tation est l'effusion d'un cœur qui ne peut ni se contenir ni

s'arrêter ; elle est grande , sombre , lugubre , opiniâtre. La co-

lombe et la tourterelle gémissent et ne se lamentent pas. Cicé'

ron définit la lamentation, une douleur exprimée par des cris

immodérés et lugubres , ejulatus : le gémissement, dit le même
philosophe , est quelquefois permis aux hommes ; les lamenta-

lions ue le sont pas même aux femmes. La lamentation se rap-
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pioche du liurlement, cri élevé , îrainant eteffi ayant, propre aux

loups et aux chiens c[ui semblent se désoler. Le gémissenuiiil

ne rilarqne que 'la sensibilité : la lamentation marqtie en géné-

ral une sorte defoiblesse; mais dans de grandes calamités pu-

bliques , les lamentations paroîtront justes , naturelles , conve-

nables : il faudroit que , comme celles de Jérémie , elles éga-

lassent les calamités.

Il nous reste les pleurs et les cris mêlés de plaintes
,
qu'on

auroit pu appeler déptoration. Je dem'ande la permission de

me servir de ce mot, pour la commodité du discours. La dé-

ploratlon est plus vive et plus pathétique que la lamentation,

plus lugubre et plus traînée elle-même que la lamentation.

La dtiploration est d'un homme qui se désole
,
qui se déses-

père ; la lamentation , d'un homme qui ne peut se modérer,

se consoler. Celui qui déplore son sort vous touche et vous

attache ; celui qui lamente sur le sien vous attriste et' vous

alllige.

L'objet lamentable est donc fait pour exciter en vous
,
par

de fortes impressions, des sentiments si douloureux, qu'ils

éclatent par des cris , et s'exhalent par de longues plaintes et

de longs regrets. L'objet déplorable est fait pour exciter en

nous, par des impressions touchantes , une sensibilité si vive,

qu'il faut non -seulement des cris , mais encore des larmes

amères pour exprimer notre douleur.

La situation des personnes est déplorable leurs cris mêmes
sont lamentables. (R.)

696. lAMENTÀTION, PLAINTE.

Ce sont également des expressions de la sensibilité de

l'âme; c'est en cela que consiste l'idée commune. (B.)

La lamentation est une plainte forte et continuée. La plainte

s'exprime par le discours ; les gémissements accompagnent la

lamentation.

On se lamente dans la douleur; on se plaint du malheur.

L'homme qui se plaint demande justice; celui qui se /a/nen/e

implore la pitié. ( Encycl. IX, 228. )

Dictr dci Synonymes. IL
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697. LANCER, DARDER.

Lancer, jeter en avant avec violence, comme quand on

porte un coup de lance. Darder, lancer avec violence un dard

ou un trait perçant , frapper avec cette espèce de trait.

Lancer n a. que la signification de jeter : darder a de plus

celle de frapper, percer, pénétrer. La couleuvre des Moluques

se suspend à des branches d'arbre pour se lancer sur les ani-

maux et les darder.

Le soleil lance et darde ses rayons : il les lance, lorsqu'il

les répand dans le vide ou le vague des cieux; il ks darde

lorsqu'il les jette à plomb sur un objet , le frappe et le

pénètre.

Au figuré , lancer est d'un très-grand usage : on lance des

regards , des eaux , des sarcasmes , des anathèmes , etc. Darder

ne s'emploie guère qu'au propre. Darder, pris figui'ément,

marquera plus de véhémence que lancer, avec la direction

plus courte et l'intention formelle de frapper. (R.)

698. LANDES, FRICHES.

Lande annonce une étendue que friche ne demande pas. li

y a des friches dans des cantons, des landes dans des pro-

vinces. Les landes sont de mauvaises terres qui ne donnent

que quelques misérables productions ; les friches sont des

terres incultes ou négligées , auxquelles il ne manque que la

culture. Dans un pays neuf, des colons cultivent d'aboi'd les

friches, et laissent les landes. C'est par le défaut de culture

que des terres sont en friche • les landes sont telles par nature.

On prétend, dans un dictionnaire, qu'on ne dit plus guère

des friches, quoiqu'on dise tomber en friche. De l'expression

très-usitée, tomber en friche, on entend surtout les terres

qu'on abandonne ou qu'on néglige après les avoir cultivées.

Les landes existent par elles-mêmes ; les friches se forment par

ftotre négligence ou par dégénération.

On appelle encore landes les passages longs , secs , vains
,

vagues et ennuyeux d'un ouvrage. On dit d'une personne qui

a de l'esprit naturel , mais sans acquis et sans connoissances

pour le faire valoir
,
que c'est un esprit en friche. (R.)
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699. lANCAGE , LANGUE , IDIOME , DIALECTE , PATOIS , JARGON.,

Ce qu'il y a de commun entre ces termes , c'est qu'ils mar-

quent tous la manière d'exprimer les pensées ; c'est par-là

qu'ils sont synonymes : voici les diffe'rences par où ils cessent

de l'être.

Le mot de langage est le plus général , et il ne comprend

dans sa signification que l'idée qui lui est commune avec tous

les autres , celle de la manière d'exprimer les pensées , sans

aucune autre détermination ; en sorte que l'on donne le nom
de langage a tout ce qui fait ou paroît faire connoître les pen-

sées ; de-là vient que l'on dit même , le tangage des yeux , un

Utngage par signes , tel que celui des sourds et muets ; le geste

est un langage muet.'

Les autres mots ajoutent a cette idée générale et commune,
celle du moyen dont on se sert pour rendre sensible l'expres-

sion des pensées : chacun de ces termes suppose que la parole

est le moyen, et par conséquent que le langage est oral. C'est

par cette nouvelle idée qu'ils diflFèrent tous du mot langage;

mais puisqu'elle leur est commune, ils sont encore, à cet

égard , synonymes entre eux, et il fiaut chercher les idées ac-

cessoires qui les distinguent.

Une langue est la totalité des usages propres d'une nation
,

pour exprimer les pensées par la parole. Tout est usage dans

les langues; le matériel et la signitication des mots, l'analogie

et l'anomalie des terminaisons , la sei'vitude ou la liberté

des constructions , le purisme ou le barbarisme des ensem-

bles. Les mots en sont consignés dans les dictionnaires;

l'analogie en est exposée dans les grammaires particulières

de chacune.

Si , dans le tangage oral d'une nation , on ne considère

que l'expression des pensées par la parole, d'après les prin-

cipes généraux et communs à tous les hommes , le nom de

tangue exprime parfaitement cette idée ; mais si l'on veut

encore y ajouter les vues particulières à cette nation , et les

tours singuliers qu'elles occasionnent nécessairement dans sa

manière de parler , le terme d'idiome est alors celui qui con-

vient le mieux à cette idée moins générale et plus restreinte.

Delà vient que l'on donne le nom d'idiotisme aux tours délo-
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cution qui sont propres à un idiome : c'est dans cette pro-

priété <jue consistent les finesses et les délicatesses de chacun;

et on ne peut les apprendre que par la fréquentation des hon-

nêtes gens de chaque nation , ou par la lecture assidue et ré-

fléchie de ses meilleurs écrivains.

Si une langue est parlée par une nation composée de plu-

sieurs peuples égaux , et dont les états sont indépendants les

uns des autres, tels qu'étoient anciennement les Grecs, et

tels que sont aujourd'hui les Italiens et les Allemands , avec

l'usage général des mêmes mots et de la même sjntaxe, chaque

peuple peut avoir^des usages propres sur la prononciation ou

sur la déclinaison des mêmeS' mots : ces usages subalternes

,

également légitimes , à cause de l'égalité des États où ils sont

autorisés , constituent les dialectes de la langue nationale..

Si , cQmme les Romains autrefois , et comme les Français

aujourd'hui, la nation est une par rapport au gouvernement,

il ne peut y avoir dans sa manière de parler qu'un usage légi-

time , celui de la cour et des gens de lettres , à qui elle doit

des encouragements. Tout autre usage qui s'en écarte dans la

prononciation , dans les terminaisons , ou de quelque autre

façon que ce puisse être , ne fait ni une langue ou un idiome à

part , ni un dialecte de la langue Nationale : c'est un pœtois

abandonné à la populace des provinces , et chaque province a

le sien.;

Un jargon est un langage particulier aux gens âe certains

états vils , comme les gueux et les filous de toute espèce : ou

c'est un composé de façons de parler
,
qui tiennent à quelque

défaut dominant de l'esprit ou du cœur, comme il arrive aux

petits-maîtres , aux coquettes , etc. Le mot de jargon fait donc

toujours naitre une iHée de mépris
,
qui ne se trouve point à

la suite des termes précédents : et si on l'emploie quelquefois

pour désigner quelque langage bien autorisé, c'est alors pour

marquer le cas que l'on en fait dans le moment
,
plutôt que

celui qu'il en faut faire dans tous les temps.

Le langage se sert de tout pour manifester les pensées. Les

langues n'emploient que la parole. Les idiomes se sont appro-

prié' exclusivement certaines façons de parler qui rendent dif-

ficile la traduction des pensées de l'un ou de l'autre. Les dia-

ieçtcs produisent dans la lantjue uationaîc des variétés qui
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nuisent quelquefois à l'intelligence , mais qui sont ordinaire-

ment favorables à l'harmonie. Les expressions propres des

patois'sont des restes de l'ancien tangage national, qui , bien

examinés, peuvent servir à en retrouver les origines. La ques-

tion que j'ai entendu faire si souvent, si le français est une

langue ou un jargon, me paroît presque un crime de lèse-ma-

jesté nationale. (B.)

yOO. LANGUISSANT, LANGO tTRE PX.;

Languissant, qui languit, qui est en langueur; langoureux^

qui ne fait que laiiguii-, qui outre ou affecte la langueur.

Ainsi on est naturellement languissant, et on fait aitiflcictu

sèment le langoureux. On a bien l'air languissant , mais on

prend l'air langoureux.

S'il n'y a pas de l'affectation dans le langoureux, il j a du

moins quelque chose d'excessif, d'immodéré, d'habituel, de

singulier dans sa manière d'être. Ainsi l'on dira d'un conva-

lescent qu'il est encore un peu languissant , et d'un autre,

qu'il est encore tout langoureux. Vous trouverez langoureux

celui qui paroît toujours languissant.

Il ne suffit pas d'être languissant pour être appelé langou-

reux , il faut le paroitre par des signes ou des démonstrations

frappantes de langueur, et d'une langueur assez soutenue, et

surtout mêlée de plaintes et de marques de sensibilité.

Aussi langoureux sert-^il à exprimer cette espèce de langueur

qu'on attribue à quelque passion violente , tandis que la

langueur exprimée par le mot languissant ne désigne que

rabattement ou la simple diminution des forces. Des re-

gards languissants sont langoureux, s'ils soat tendres en même
temps. (R.)

yOI. LARES , PÉNATES»

Les lares et les pénates sont , dans la mythologie, des dieux

ou des génies tutélairt.'s des habitations, des maisons^, des

villes, des contrées, de tous les lieux,

Lares signifie habitation , maison , fojer.

Cicéron dit que les génies domestiques sont appelés

Pénates ) parce qu'ils résident dans Vintérituv (penilus),

ou parce qu'ils veillent à la provision (penus} de la mai-

6.
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son , etc. ; c'est pourquoi , ajoute-t-il, les poètes Icrappellent

pénétrâtes.

Nous disons
,
poétiquement ou familièrement, nos pénates,

et non pas nos lares, pour nos foyers domestiques. On va re-

voir ses pénates, on les salue, (R.)

702:. LARMES; PLEUnSa

Larme est la dénomination propre de l'humeur limpide que

la compression des muscles fait sortir du sac lacrymal et dé-

couler de l'œil. Fleur, mot détourné de sa signification natu-

relle , désigne une espèce particulière et une abondance de

larmes, ou des larmes abondantes accompagnées de cris , de

sanglots , de lamentations , des éclats de la douleur. Le rire

,

la joie, l'artifice, comme la douleur, l'allliction , une sur-

prise extraordinaire , enfin , toute cause physique qui' pro-

duit une compression des muscles de l'œil , fait couler des

larmes. Les pleurs, comme on l'a fort bien observe, sont tou-

jours marqués par quelque chose de lugubre
,
par une émotion

violente , des signes éclatants , une inspiraition et une expi-

ration précipitée.

Rien n'est plus doux que de douces larmes; tout est amer

dans les pleurs. Les larmes soulagent , et les pleurs semblent

aigrir la douleur.

L'homme dur, qui n'a jamais verSé de larmes , versera des

pleurs, et pas une larme ne tombera sur lui.

La sensibilité , la pitié , la tendresse , les passions douces
,

répandent des larmes : la colère, la fureur, le désespoir, les

passions violentes , ne versent que oes pleurs.

Le repentir sincère nous donne des larmes • le remords dé-

chirant n'a que des pleurs.

Les larmes des femmes, dit un proverbe espagnol, valent

beaucoup et coûtent peu. Les ptews des hommes valent peu

et coiitent beaucoup.

On dit une larme, et non pas un pleur : Voilà pourquoi j'ai

dit qu'il y avoit dans les pleurs une sorte d'abondance ou de

continuité. Il n'appartient qu'à Bossuet de dire un pleur, et

encore ce pleur est une lamentation , suivant le sens naturel

du mot : <( Là commencera ce pkur éternel ; là , ce grincement
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de dents qui n'aura jamais de fin. « Oraison funèbre d'Anne

de Gonzagues. (R.)

jo3. LAnnoN, pripoiï, filou, voleuu.

Ce sont des gens qui prennent ce qui ne leur appartient

pas, avec les diflfévences suivantes. Le larron prend en ca-

thette ; il dérobe. Le fripon prend par finesse ; il trompe. Le

flou prend avec adresse et subtilité ; il escamotte. Le voleur

prend de toutes manières , et même de force et avec violence.

Le larron craint d'être découvert; le fripon, d'être reconnu
;

le filou, d'être surpris; et le voleur, d'être pris. (G.)

^04- l'As, FATIGUÉ, HARASSÉ.

Ces trois termes dénotent également une sorte d'indispo-

sition qui rend le corps inepte au mouvement et à l'action.

On est las quand on est affecté du sentiment désagi-éable

de cette inaptitude; et cette lassitude, faisant abstraction de

toute cause
,
peut être forcée ou spontanée ; forcée , si elle est

l'effet ou la suite d'un mouvement excessif; spontanée , si elle

n'a été précédée d'aucun exercice violent que l'on puisse en

regarder comme la cause.

On est fatigué quand ,
par le travail ou le mouvement , oni

s'est mis dans cet état d'inaptitude.

On est harassé quand on ressent une fatigue excessive.

Quand on est las du travail , il faut le suspendre ou le

changer; car ce n'est quelquefois que l'uniformité qui lasse.

Quand on est fatigué, il faut se reposer : quand on est harassé,

il faut se rétablir. (B.)

7o5. LASCIVETÉ, LUBRICITÉ, IMPUDICITÉ.

Penchants
,
passions , vices rt^latifs aux plaisirs des sens , à

l'amour, à la luxure.

Les mots latins lascivus , lascivia, lascivire, expriment

proprement l'idée de bondir , sauter, folâtrer. Nos mots las-

'^if et lasciveté ne désfj^ent qu'une forte inclination aux plai-

sirs des sens , marqué.e par des mouvements particuliers. Le

niot latin lubricus signifie glissant ou pente où l'on ne peut se

retenir : nos mots lu^.rirjue et lubricité ne désignent que le

P'-Uchant violent ou presque irrésistible d'un sexe vers l'autre.
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Impudicité marque, par la négation m, le contraire de la

chasteté j de la pudeur , de la pudicité : il emporte l'idée d'un

goût, d'un plaisir sale, déshonnête, honteux dans le sens

moral et religieux..

Le lascif tressaille à la vue de son objet ou à la seule idée

du plaisir; il désire vivement ; il jouit voluptueusement. Le

lubrique est emporté vers son objet; sans fi'ein dans ses désirs,

dans ses plaisirs, il est sans retenue. 'L'impudique se livre sans

pudeur à un objet ou à ses goûts; sans respect pour la pureté

,

il se souille de jouissances criminelles.

La lasciveté naît d'un tempérament amoureux, irritable,

voluptueux. La lubricité consiste dans l'extrême pétulance,

l'incontinence hardie , l'insatiable avidité de ce tempérament

qui dévore son objet avant d'en jouir, et qui, également irrité

par la résistance et par la jouissance, va sans cesse demandant

à son objet de nouveaux plaisirs , les provoque par la dé-

bauche. Uimpudicité résulte des sentiments et des mœurs
propres à ce tempérament et à ces vices, et contraires à la

modération de la nature , à la sainteté des règles.

Ce qui dénote la lasciveté) la lubricité, \'impudicité , comme
les regards , les gestes , les postures ; ce qui excite ces pen-

chaùts, comme des vers, des livres, des tableaux; tout cel.t

s'appelle lascif , lubrique, impudique.

M. Beauzée dif^ à la suite des sjnonjmes de l'abbé Girard ,

que la luxure est une habitude, un penchant criminel d'un

sexe vers un autre; la lubricité, l'influence sensible de ce

penchant sur les mouvements indéiibérés; la lasciveté, la

manifestation extérieure de ce penchant par des actes étudiés

et prémédités. Je n'ai pas trouvé de raisons capables de jus-

tifier ces dernières assertions. (R.)

706. LASSER, FATIGUER.

La continuation d'une même chose lasse; la peine fatigue :

on se lasse h se tenir debout; on se fatigue à travailler.

Être las, c'est ne pouvoir plus agir; être fatigué, c'est avoir

trop agi.

La lassitude se fait quelquefois sentir sans qu'on ait rien

fait ; elle vient alors d'une disposition de corps et d'une

lenteur de circulation dans Le sang. L'a fatigue est toujours la
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suite de l'action; elle suppose un travail rude, ou par la diffi-

culté , ou par la longueur.

Dans le sens figuré, un suppliant tasse pav) sa persévérance

,

et il fatigue par ses importunités.

On se lasse d'attendre ; on se fatigue à poursuivre, (G.)

^07. XE , LES.

Il peut se rencontrer des cas où les circonstances déter-

minent à la totalité des individus, les noms appellatifs mo-

difiés par l'article singulier ou pluriel. Mais il n'est pas possible

alors que les deux nombres reviennent au même pour le sens
,

comme le prétendent quelques grammairiens : il paroit établi

sur de trop solides raisons qu'il n'y a point de synonymie

exacte dans les langues; et il est constant qu'un écrivain

attentif ne dira pas indifféremment , fhomme est i-aisonnable ^

ou tes hommes sont raisonnables.

Quand il s'agit de l'universalité des individus, je dois que

le singulier de l'article est plus propre à en marquer la totalité

physique sans restriction
,
parce qu'il en fait naturellement

naître l'idée par celle de l'unité.

Le pluriel, au contraire, est plus propre à distinguer l'uni-

versalité morale
,
parce que ce noanbre avertit naturellement

du détail en montrant la pluralité, et que le détail n'étant

nécessaire que quand l'uniformité manque, le pluriel indique,

par une conséquence assez analogue, que l'universalité n'est

pas si entière qu'il ne puisse y avoir des exceptions.

L'ixsage de l'article singulier te, la, est donc particuliè-

rement propre aux cas où l'attribut est , comme disent les

philosophes , en matière nécessaire : l'usage du pluriel les

suppose, au contraire, que l'attribut est en matière con-

tingente.

Ainsi il faut dire l'homme est raisonnable
,
pour faire en-

tendre que la faculté de raisonner, qui est en effet l'ordre des

choses nécessaires , appartient à toate l'espèce humaine et en

est un attribut essentiel.

Mais on doit dire tes hommes sont raisonnables , si l'on

veut parler du bon usage de la raison
,
parce que cet attribut

est en matière contingente , et que , dans le détail des indi-

vidus
,
plusieurs se trouvcroient exceptés de l'universalité»



ço LÉGAL.
Par la mêiàe tsÀson , il y a de la différence entre ces deui

phrases : L'homme est mortel, tes hommes sont mortels. La pre-

mière annonce la certitude infaillible de la mort ; et c'est une

vérité que l'on peut prendre comme principe dans un sermon

ou dans un traité de morale. La seconde annonce l'incertitude

du moment et de la manière de la mort; les uns mourant plus

tôt , les autres plus tard ; ceux-ci subitement , ceux-là par une

maladie longue : c'est une vérité d'où l'on peut partir dans

les traités
,
pour s'autoriser à prendre dans le moment même

les précautions convenables. (B. Gramm, génér. 1. 2, chap. 3,

art. 2.)

1708. LÉGAL, LÉGITIME, SiICITE.

Légai se dit proprement des formes , des observances, des

choses prescrites par la loi positive, sous peine, ou de nullité,

ou d'animadversion de la part de la loi. Légitime se dit des

choses fondées sur la justice essentielle ou sur la loi sociale

dérivée de la loi naturelle de justice ; en un mot , sur un droit

qu'on ne peut violer sans tomber dans l'injustice. Licite se dit

proprement des actions ou des choses que les lois regardent

du nioins comme indifférentes, et qu'elles rendroient mora-

lement mauvaises si elles les défendoient.

C'est la forme qui rend la chose légale} c'est le droit qui

vend la chose légitime ^ c'est le pouvoir qui rend la chose

ticite.

Une élection est iltég*ate, si l'on n'y observe pas toutes les

conditions requises par la loi. Une puissance est illégitime j si

elle exerce la force sans droit, contre notre droit. Un com-

merce est illicite, quoique bon dans l'ordre naturel^ si la loi

le défend en vertu d'un droit.

709, tÉGÈRE, INCONSTANTE, VOLAGE, CHANGEANTE.

Tous ces mots sont synonymes. Ce sont des métaphores

empïuntées de différents objets : léger j des corps, tels que

les plumes, qui, n'ayant pas assez de masse eu égard à leur

surface, sont détournées et emportées çà et là, à chaque

instant de leur chute; inconstant, de l'atmosphère de l'air et

des vents; volage, des oiseaux; changeant, de la surface de
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(a terre ou du ciel, qui n'est pas au moment de mérae.

(Encyct. XVII, 44 '0
Une légère ne s'attache pas fortement; une inconstante ne

s'attache pas pour long-temps ; une volage ne s'attache pas \

un seul ; une changeante ne s'attache pas au même."

La légère se donne à un autre
,
parce que le premier ne la

retient pas ; l'inconstante, parce que son amour est fini; la vo-

lage, parce qu'elle veut goûter de plusieurs, et la. changeante

^

parce qu'elle veut en goûter de différents.

L'es hommes sont ordinairement plus légers et plus incons^

tants que les femmes ; mais celles-ci sont plus volages et plus

changeantes que les hommes. Ainsi, les premiers pèchent par

un fonds d'indifférence qui fait cesser leur attachement; et les

secondes, par un fonds d'amour qui leur fait souhaiter de

nouveaux attachements. Par conséquent le mérite des hommes
me paroit être dans la persévérance, et celui des femmes dan?

la résistance : le premier est plus rare ; le second
,
plus glo-

rieux. Les uns doivent se munir contre les dégoûts, les autres

contre les attaques : choses très-difficiles, j'ose même dire

impossibles , à moins que la raison , de concert avec le cceur,

ne soit également de la partie. (G.)

710. LÉGtnEMEîfT, A L fi LÉGÈRE.

Légèrement énonce une simple modification de la manière

idont les choses sont ou doivent être : à la légère désigne un

costume différent de celui que les choses ont dans l'état na-

turel : l'adverbe marque une particularité ; la phrase adver-

biale , une singularité.

Nous disons armé , vêtu , légèrement et à la légère. Des sol-

dats armés légèrement ont des armes et des vêtements qui ne

Iles

chargent point. Des sçldats armés à la légère ont une espèce

particulière d'armure qui les distingue.

' Au figuré, comme au propre, légèrement se dit quelque-

|Foîs en bonne part : par exemple, lorsqu'il signifie superfîciet-

l'ement • mais au figuré . nous ne disons h la légère qu'en

jinauvaise part.

Vous ne parlez que /e'^èreme/if d'une chose que vous ne

ouchez qu'en passant; et ce n'est pas en parler à la légère,

^ous faites bien.
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Un panégyriste passe légèrement sur les défauts et les torts

cle «on héros ; et certes il ne le fait pas à la légère, il agit avec

réflexion et avec adresse.

Légèrement, pris au figuré, dans le même sens qu'à ia

légère, dénote ou un défaut de réflexion, d'examen, de juge-

ment, ou un défaut d'égards, de ménagement, de bienséance.

C'est agir ou inconsidérément ou lestement.

L'homme qui ne réfléchit pas agit légèrement; l'homme
frivole agit à la légère.

Vous parlez légèrement lorsqu'il vous' échappe une parole

imprudente. Vous parlez à la légère lorsque vous afi'ectez dans

vos discours un ton léger. (R.)

M I. LEPREUX, LADRE

li'e lépreux et le ladre sont attaqués de la même maladie. La

lèpre est le genre de maladie : la ladrerie est cette maladie par-

ticulière dont un sujet est actuellement atteint.

Les hommes sont plutôt lépreux, et les animaux ladres. La

lèpre étoit très-commune chez les juifs : la ladrerie est assez

commune parmi les cochons.

Au figuré, lèpre est un mot noble ; on dît la lèpre du péché;

ladrerie est un mot dérisoire ; on appelle ladrerie une vilaine

et sordide avarice.

Le nom de lèpre vient de l'Orient , comme la maladie qu'il

désigne.:

Nous disons , tant au physique qu'au moral, qu'un homme
est ladre, lorqu'il paroit insensible, que rien ne le pique,

qu'il soufl're tout sans se plaindre. (IL)

^12. LEVANT, ORIENT, EST.

Le Levant est littéralement le lieu où le soleil paroit se

lever par rapport à un pays : cette dénomination est tirée du
soleil levant. L'orient est le lieu du ciel où le jour commence à

luire, la lumière à briller : or signifie jour, lumière. L'est est

le lieu de l'horizon d où le vent souflle quand le soleil se

lève; le mot désigne le souflle, le vent est que le lever du

soleil excite.

Le levant appartient proprement à la sphère, à la géogra-
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phie; l'orientj à la cosmogonie, à l'astronomie; l'est, a. la

navigation , à la météorologie.

La terre. qui est immédiatement devant nous, et plus près

du soleil levant, est notre levant; mais tout l'espace de terre

qu'il éclaire avant nous est l'orient. Nous appelons Levant une

portion de l'empire ottoman qui borne d'un côté une partie

de l'Europe; et les vastes contrées des Indes et autres pays

éloignés s'appellent Orient : tant il est vrai que ce dernier mot

a un sens plus vaste. Mais quand il s'agit de diriger notre

marche ou de marquer sa direction , nous allons à l'est, à

l'oui'st, etc. (R.)

niJ. LEVEIl, ÉLUVEn, SOULEVER, HAUSSER, EXHAUSSEH..

On lève, en dressant ou en mettant debout. On élève, eu

plaçant dans un lieu ou dans un ordre éjninent. On soulevé ,t

en faisant perdre terre et portant en l'air. On hausse, en

ajoutant un degré supérieur , soit de situation , soit de force,

soit d'étendue. On exhausse, en augmentant la dimension

perpendiculaire, c'est-à-dire en donnant plus de hauteur par

une continuation de la chose loème.

On dit lever une échelle, élever uno statue, soulever un

coffre , hausser les épaules et la voix , exhausser un bâti-

ment. (G.)

714. LEVER, HAUSSER.,

L'action de lèvera proprement pour objet d'ôter , de tirer,

d'enlever la chose de la place où elle étoit. L'action de /lauifer

a pour objet propre de donner plus de hauteur, plus d'élé-

vation , un plus haut degré dans la ligne perpendiculaire , à

la chose qu'on hausse.

Aussi le mot lever ne signifîe-t-il , dans une foule de cas

,

qu'ôter une chose de dessus une autre , détacher une partie

d'un tout, prendre ou supprimer ce qui étoit imposé , tirer ce

qui étoit dans uu lieu , sans aucune idée de hausser ,àe rendre

plus haut , de mettre plus haut , caractère distinctif et inef-

façable de ce dernier terme.

Vous étiez assis , vous vous levez, et vous ne vous haussez

pas ; vous êtes alors debout et dans votre hauteur : si vous

vous mettez sur la pointe du pied, et que vous éleviez les

Dict. des Sjnonymes. II. 7
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bras tant que rons pouvez
,
pour toucher un objet trop élevé

pour vous , vous vous haussez , vous vous élevez au-dessus

ide votre hauteur naturelle. (R.)

yi5. LEVER UN PLAN, FAlIlE U» PLAN.

Lever un plan et faire un plan, sont deux opérations très-

idistinctes.

On lève un plan en travaillant sur le terrain , c'est-à-dire ens

prenant des angles et en mesurant des lignes , dont on écrit

les dimensions dans un registre , afin de s'en xessouvenir pour

faire te plan.

Faire un plan, e est tracer en petit, sur du papier, du carton

ou toute autre matière semblable , les angles et les lignes dé-

terminées sur le terrain dont on a levé le plan; de manière que

la figure tracée sur la carte ou décxite sur le pap'er soit

lout-à-fait semblable à celle du terrain , et possède en petit

,

quant à ses dimensions, tout ce que l'autre contient en grand*

(£ncj/cMX, 443.)

iJiGm libéralité, LARGESSE.

La libéralité est la vertu qui donne //6reme/îf, gratuitement,

généreusement, celle d'un homme /i6re^ puissant, noble. Le

don ou la chose donnée est une libéralité. Au figuré, on a

dit /ar^ewe pour exprimer les dons faits dune main large,

largâ manu, disent les Latins , ou la grande étendue de ces

dons.

La libéralité est un don généreux; la largesse un« ample

libéralité. Ce qu'on donne libéralement n'est pas dû; ce qu'oa

donne largement n'est pas compté ou mesuré. S'il y a dans

les libéralités de rabondance, il y aura dans les largesses

de la profusion. Mais la libéralité est toujours un don , tan^

dis que la largesse n'est souvent que profusion dans la dé-

pense. On peut pajer largement, sans avoir le mérite de la

libéralité.

L'économie peut suffire pour dés iibéralàês; pour des /o/-

gesses, il faut de l'opulence. (B.)

yiy. LIBERTÉ, FRANCHISE.

La liberté est le pouvoir de réduire en acte ses facultés , oa

d'«x«i'cer sa volonté. La franchise est une exemption de
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charo'es ou de conditions onéreuses sur l'exercice tle ses fa-

cultés et de sa volonté. La liberté exige la faculté et la possir

bilité présente de faire la chose : la franchise lui facilite

l'exécution entière delà chose par la levée de quelque obstacle

ou de quelnue difficulté. La liberté peut être gênée , res-

treinte , traversée , arrêtée ; la franchise la délivre des gênes et

d'embairas.

La liberté a d'ailleurs un domaine infiniment plus étendu

que la franchise. Il y a toutes sortes de libertés : liberté phy-

sique , liberté morale , liberté théologique , liberté civile , etc.

La franchise n'a guère lieu que dans l'ordre politique , l'ordre

civil , l'ordre moral. Je veux dire que l'usage du mot fran-

chise ts,t i-estreint à tel et tel ordre de choses; au lieu que

partout! où il s agit de pouvoir faire ou ne pas faire, il y a

liberté.

On dit qu'un peuple est politiquement libre lorsqu'il est

gouverné par liii-mêmej est-ce qu'il n'est pas toujours gou-

verné par des lois et par des magistrats bons ou mauvais ?,

On appelle un peuple franc ^ lorsqu'il n'est point assujetti à

des impôts.

Il est faux que l'on soit /(7>re dès qu'on n'obéit qu'aux lois. Et

si ces lois sont tyraniîiques ? La liberté n'est que dans la jouis-

sance pleine et entière de ses droits. Il est ridicule de se croire

franc d'une charge parce qu'on ne la supporte pas en personne;

la franchise n'est réelle qu'autant que la charge ne retombe

pas indirectement sur vous, comme la taille de votre fermier

y retombe.

La liberté regarde également le droit naturel , le ditoit com-

mun , le droit positif : la franchise n'est proprement que du

droit positif. La liberté sera plutôt dans la règle générale ; la

franchise, dans l'exception particulière. La liberté suppose

plutôt un droit; la franchise, un privilège.

La liberté est commune à la nation; la franchise est pour

certain ordre de l'État ou pour de simples particuliers.

Le mot franchise s'applique principalement aux exemptions

de droits pécuniaires , et c'est là surtout que la franchise est

bien distinguée de la liberté.

Les lois prohibitives ôtent la liberté du commerce ; les lois

fiscales en ôtent la franchise. Un commerce est libre dans tous
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les ports ; il n'est franc que dans les ports privilégiés : là
,
j'ai

la liberté de passer avec une marchandise, en payant; une

autre qui a la franchise :, passe sans payer.

Au moral , la franchise est une liberté <ie parler exempte

de toute dissimulation. Dans quelque sens qu'on prenne ce

mot , dit M. de Voltaire , il adonne toujours une idée de

liberté.

La franchise fait dire ce qu'on pense ; la /iierfé fait oser dii'e

ce qu'on dit. C'est la vérité, c'est la droiture qui inspire la

franchise : c'est la hardiesse , c'est le courage qui inspire la

liberté. On parle avec franchise à ses amis , à ceux qui deman-

dent des conseils : on parle avec liberté à des supérieurs , à

ceux à qui l'on doit des ménagements. (R.)

yi8. LIBEIITIN, VAGABOND, BANDIT.

Le dérèglement est le partage de tous les trois : mais le

libertin pèche proprement contre les bonnes moeurs ; la passion

ou l'amour du plaisir le domine. Le vacjabondmanque par la

conduite; l'indocilité, ou l'amour excessif de la libei-té l'é-

carte des bonnes compagnies. Le bandit piche par le cœur

et la probité, il ne se conforme pas même aux lois civiles. (G.)

^19. SE LICENCIEn, s'émanciper.

Se licencier, se donner congé, ou plutôt prendre la licence,

dans l'acception usitée du mot. Licence, abus de la liberté,

liberté immodérée. S'émanciper, se mettre ' hors de tutelle

ou de puissance, ou plutôt prendre une liberté c^u'oa n'a

pas ou qu'on ne prenoit pas.

Se licencier dit manifestement plus que s'émanciper. Plus

les femmes cherchent h s'émanciper et à se licencier, dit Boiir-

daloue
,
plus elles s'exposeront à des mécontentements et à

des ennuis. Se licencier ne se dit qu'en matière morale, quand

on sort des bornes du devoir, du respect , de la modestie.

S'émanciper peut être familièrement dit dans les choses indiflfé-

ïeutes qu'on n'avoit pas osé faire
,
qui ne sont que hardies

;

mais, à la rigueur, il marque seulement trop de liberté au

lieu d'une vraie licence.

Qui s'émancipe, pourra bientôt se licencier. (R.
)
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720. LICITE, PERMIS.

On peut faire l'un et l'autre : ce qui est licite, parce qu'au-

cune loi ne l'a dérlaré mauvais; ce qui est permis, parce

qu'une loi expresse l'a autorisé.

Ce qui est licite, tant que la loi n'a rien prononcé de con-

traire , est indifférent en soi : ce qui est permis, avant que la

loi s'expliquât, étoit mauvais en vertu d'une autre loi anté-

rieure.

Ce qui cesse d'être licite devient ilUcile, et ces deux termes

ont un rapport plus marqué à l'usage que Ion doit faire de

sa liberté : ils caractérisent les objets -de nos devoirs. Ce qui

cesse d'être permis devient défendu ; et ces tei-mes ont un

rapport plus marqué à l'empire de la loi : ils caractérisent

notre dépendance.,

L'usage de la viande est licite en soi ; mais l'Église l'ayant

défendu pour certains jours de l'année , il n'est permis alors

qu'à ceux qui , sur de jubtes motiis , sont dispensés de l'absti-

nence par l'autorité de l'Kglise même j il est illicite pour tous

les autres. (B.)

721. LIER, ATTACHER.

On lie pour empêcher que les membies n'agissent , on que

les parties d'une chose ne se séparent. On attache pour arrêter

une cho'e ou pour empêcher qu'elle ne s'éloigne.

On lie les pieds et les mains d'un criminel , et on l'attache

à un poteau.

On Ue un faisceau de vei'ges avec une corde : on attache une

planche avec un clou.

Dans le sens figuré, un homme est lié lorsqu'il n'a pas la

liberté d'agir; et il est «^«cAe quand il n'est pas en état de

changer de parti ou de le quitter.

L'autorité et le pouvoir lient. L'intérêt et l'amour at-

tachent.

Nous ne croyons pas être liés lorsque nous ne voyons pas

nos liens; et nous ne sentons pas que nous sommes attachai

lorsque nous ne pensons point à faire usage de notre li-

b-^rté. (G,)
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y^2. LIEU, ENDROIT, PLACE.

LtfiM marque un total d'espace : endroit n'indique propre-

ment que la partie d'un espace plus étendu : place insinue

une idée d'ordre et d'arrangement. Ainsi l'on dit, le lieu de

l'habitation ; l'endroit d'un livre cité ; la ptace d'un convive

ou de quelqu'un qui a séance dans une assemblée.

On e^t dans le lieu. On cherche Vendroit. On occupe la

place.

Paris est le lieu du monde le plus agréable. Les espions

vont dans tous les endroits de la ville. Les premières places ne

sont pas toujours les plus commodes.

II faut, tant qu'on peut, préférer les lieux sains, les en-

droits connus, et les places conyenables. (G.)

yaS. LIMEE, POLIB.

Le sens propre de limer est d'enlever avec la lime les parties

superficielles et saillantes d'un corps dur : celui de polir est

de rendre
,
par le frottement , un corps uni , luisant, agréable

à l'œil.

L'action de limer a plusieurs objets diffe'rents : on li.m£ pour

polir, pour amenuiser, pour scier ou couper. L'action de polir

s'exerce par diflérents moyens : on polit avec la lime, avecf

l'émevi, avec le polissoir, etc.

Limer pour polir, c'est enlever les aspérités , les parties

superflues , ce qu'un corps a de rude et de raboteux. Polir

ajoute à cet effet celui de donner au corps la netteté, la clarté,

le lustre qu'exige la perfection. Vous apercevrez les coups de

lime sur l'ouvrage , si on ne lui a pas donné le poli.

Limé, au tiguié, désigne fort bien la critique qui retranche,

réforme, corrige, efface ce qu'il y auroit d'inégal , d'inexact,

de dur , de rude dans un ouvrage d'esprit : poli désigne bien

la dernière façon, la dernière main, la perfection, l'agrément

et le brillant qu'il s'agit d'j mettre.

Polir fait que le travail de limer disparoit. L'exactitude ,

la correction , la précision , l'égalité , font un style limé : le

Style poli a de plus beaucoup d'élégance, une grande pureté

,

nne douce harmonie, quelque chosr de brillant ou de lumi-

neux. Bossuet; et Corneille ne s'occupent point à limer leur
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style; Fénelon et "Racine polissent le leur avec beaucoup de

soin.

Bouhours dit : Il faut prendre garde de ne rien oter de la subs-

tance et de l'agrément du discours , à force de le limer et de le

polir. Voilà l'écrivain qui sent la force des termes , et les met

à leur place. Il faut polir et limer un ouvrage , dit Saint-Évrc-

mont, afin d'en ôter la première rudesse, qui sent le travail de

composition. Voilà un écrivain qv:i intervertit les termes et

néglige son stjle. Il est clair que polir dit plus que limer; qu il

ne s'agit pas de limer après qu'on a poli ; et qu'on ôte la pi-^-

mièi'e rudesse de la composition en limant, au lieu qu'on polit

pour ôter toute trace de i-udesse. (R.)

•724. LIMON, FANGE, BOUE, BOURBE, CHOTTE.

Ces termes désignent également une terre imbibée d'eau,

mais non de la même manière.

Le limon est propiement une terre délajée, entraînée, et

enfin déposée par les eaux. Les rivières charrient et déposent

du limon. Le timon rend l'eau trouble ; la liqueur rassise , le

limon reste au fond. Le limon se pétrit : nous sommes tous

pétris du même limon , du limon dont Adam fixt formé. Ce

mot s'emploie noblement, au figuré, pour exprimer notre

origine.

La nature vous a forme'

D'un limon moins grossier que le limon vulgaire.

Madame Deshoulièhes.

La fange est une terre très-délayée
,
prestjue liquide, plus

étalée que profonde , et assez claire. Ce qui est fange dans les

campagnes, est boue dans les villes, c'est-ài-dire
,
plus épais,

plus sale
,
plus noir. M. de Voltaire ne suppose que de la

fange dans les sillons des champs.

Dans les sillons fangeux de la campagne liumi'<ïe.

Le roi marche incertain , sans escorte et sans guidé.

Boue renchérit sur fange ; et c'est pourquoi Port-Royal dit,

il m'a tirti d'un abîme de fange et de boue. L'homme bas rampe

dans la fange : l'animal immonde se vautre dans la bou^.

L'homme d'une très -basse origine est né dans la fange i

1 homme vil par ses' mœurs est une âme de bout.,
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La boue est une teiTe détrempée plus ou moins épaisse,

sale, noire et puante, telle que celle qui s'amasse dans les rues

des villes après la pluie. En fait de bassesse > il n'y a rien' au-

dessous de la boue. On traîne dans la 6oue celui qu'on tvaite

avec la dernière ignominie. Celui qui passe- d'un état élevé

ou honoré à un état vil et mépi-isé , tombe dans la boue.

La bourbe est une boue profonde, entassée, très-épaisse,

telle que celle qui se forme dans les eaux croupissantes , les

étangs, les marais , ou qu'on laisse amonceler dans les cam-

pagnes : on y enfonce , on n'y sauroit marcher, on ne s'en tire

pas , on s'y embourbe , elle forme un bourbier. Un amas de

6oue s'appelle bourbe ; au figuré, une affaire embarrassée est

un bourbier.

La crotte est une terre détrempée, fange ou boue, une pous-

•ière liée par les eaux de la pluie
,
qui rejaillit quand on

y marche pesamment , s'attache aux vêtements , à la per-

sonne , etc. , et les salit, les tache, les gâte. C'est dans les rues

et autres lieux où l'on «narche qu'il y a de la crotte; on s y
crotte. C'est la crotte qu'un carrosse , un cheval , font jaillir

sur le pauvre passant. (R.)

Limon est le dépôt des eaux courantes.

Bourbe est le dépôt des eaux croupissantes; boue est de la

terre détrempée, telle que celle qu'on trouve dans les rues.

Fange est une vraie onomatopée qui peint le bruit que fait

le pied sortant de la boue où il s'est empi-eint.

Crotte est moins la cause que l'effet; c'est le verbe crotter

qui le fournit, et qui donne l'idée de taclies sales , de por-

tions de boue attachées aux souliers , aux vêtements : on se

crotte avec de la boue, et souvent on ne se crotte pas en mar-

chant dans la boue.

Le Nil dépose le limon: c'est au fond des mares d'eau crou-

pissante qu'on trouve de la bourbe. C'est après la pluie

qu'on trouve de la boue dans les rues ; sa différence avec fange

ne se fait pas sentir : la boue ne devient crotte que lorsqu'elle

ai taché ou gâté vos vêtements. (Anon.)

yaS. LISIÈRE ,BANDE , BÀHRE.

Ces trois termes peuvent être considérés comme syno-

Bjrjtues j car ils désignent une idée gér.érale qui leur est corn--
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miine , beaucoup de longueur sur peu de largeur et d'épais-

seur ; mais ils sont difiei-enciés par des idées accessoires. La

lisière est une longueur sur peu de largeur
,
prise ou levée sur

les extrémités d'une pièce ou d'un tout. La bande est une lon-

gueur sur peu de largeur et d'épaisseur, qui est prise dans la

pièce, ou même n'en a jamais fait partie. La barre- est une

pièce , ou même un tout qui a beaucoup de longueur sur peu

de largeur, avec quelque épaisseur, et qui peut faire résistance.

Ainsi l'on dit la lisière d'une province , d'un drap, d'une

toile; une bande de toile, d'étoffe, de papier; une barre de

bois ou de fer. {Encijcl. , II, 57.)

^26. LISTE, CATALOGUE, ROLE, NOME:yCLATUrtE , DÉNOMBREMENT.

Liste est une siiite plus ou moins longue de simples et

brièves indications , mises ordinairement les unes au-dessous

des autres.

Catalogue est un mot grec, qui signifie recensement ou état

détaillé. Le catalogue est fait avec un certain ordre, une cer-

taine distribution, un dessein partierdièr , et iricine avec des

explications et des éclaircissements. Ce n'est pas une simple

liste, il contient plus d'indications; il est même quelquelois

raisonné et accompagné de discours. On a fait un ouvrage

très-savant sous le titre de Catalogue des Papes. Un catalogue

est bien ou mal fait , selon que les indications sont ou ne sont

pas justes et suffisantes.

B.ôre, autrefois roole, est Xemotrotulus, rotulum, de la basse

latinité, petit rouleau; car on rouloit autrefois ces sortes de

listes , comme toutes lés expéditions de justice écrites sur des

parchemins collés ou cousus à la suite les uns des autres. On
dit le rôle des tailles , le rôle des causes à plaider, le rôle des sol-

dais, le rôle des ouvriers, etc. Ces applications sont d'autant

plus convenables
,
qu'il s'agit d'objets qui roul-ent, pour ainsi

dire, ensemble, qui viennent chacun à leur tour, qui sont

renfermés dans un certain cercle. Le rôle est une soi'te de re-

gistre qui marque le rang, le tour, l'ordre à observer à l'égard

des personnes qui soxit engagées dans le même état, assujet-

ties à la même condition , soumises à une règle commune.

Tiotnenclalure signifie manifestation, exposition, dénombre-

ment des noms. Les Romains appeloient uoinenctateursces ^cbs
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qui se cliargcoient d'appi-endre aux candidats les noms de

tous les citoyens qu'ils rencontroient, afin que ces solliciteurs

fussent en état de saluer chacun par son nom, selon la règle

très-sensée de la civilité romaine. La nomenclature joue sur-

tout un grand rôle dans la botanique. On pourroit définir ce

mot , la gi-ande science de la mémoire.

Le dénombrement (mot formé de nombre) est un compte dé-

taillé des parties d'un certain tout , comme des habitants

d'une ville , d'un empire ; et c'est là le cas où ce mot est ordi-

nairement employé. On veut savoir, fort inutilement, quant à

l'objet qu'on a coutume de se proposer, le nombre des hommes

qu'il y a dans un pays , et on en fait le dénombrement.

On appelle aussi dénombrement, en rhétorique, la division

des parties d'un discours
;
j'aimerois mieux dire énuméi^a-

tion , ce mot est littéraire. Le dénombrement semble nous an-

noncer plutôt le nombre des objets ; l'énumération nous rap-

pelle plutôt la division des parties ou les particularités de la

chose. Vous ne faites pas le dénombrement des vertus de votre

héros, vous en faites l'étturaération.

L'histoire romaine dit cens pour dénombrement, à l'égard

des habitants d'une ville , d'un pays et de leurs biens. Mais le

mot cens, census, signifie proprement estimation
,
jugement,

revenu; et le cens avoit pour objet, dans le dénombrement des

citoyens et de leurs biens, de régler, sur leurs déclarations au-

thentiques , la quotité des contributions de chacun, selon ses

facultés , comme de connoitre le nombre des combattants.

Nous entendons par recensement une nouvelle vérification , en

termes de droit , de finance, de commerce. : R.)

yay. LITTÉIIAIEMENT, A LA LETTRE.

Dans le sens littéral, ou conformément à la valeur des

termes et des paroles , littéralement désigne le sens naturel et

propre du discours; à la lettre , en désigne le sens strict et ri-

goureux. L'adverbe signifié , selon la force nalaiiclle des

termes et la signification grammaticale des expressions : la

phrase adverbiale signifie , dans toute la rigueur morale et au

pied de la lettre.

11 ne faut pas prendre littéralement ce qui ne se dit que par



LITTÉRATURE. 83

métaphore. Il ne faut pas prendre « la lettre ce qxxv ne se dit

qu'en plaisantant.

Nous devons entendre libéralement les passages de l'Écri-

ture , le texte des canons, les -lois, tout ce qui lait nvitorité

,

tant qu'il n'j a point de rniion naturelle et valUble de leur

attribuer un autre sens. Mais il ne Idut pas toujours les en-

tendre à la lettre y car la lettre tue; c'est l'esprit qui vivifie.'

On rend littéralement , ou par une simple version , le texte

d'un autfeur , lorsque les expressions et les pîirases corres-

pondantes dans les deuv langues ont les mOmes propriétés et

font le même elTet dans l'une et dans l'autre.

On ue prend pas les compliments à la lettre, mais on tâche,

tant qu'on peut , d'en croire quelque chose : on sait pourtant

qu'ils ne signifient rien. (R.)

728. LITTÉRATUIVE , ÉRUDITIO» , SAVOIR, SCIENCE, DOCTRINE.

Il y a, ce me semble, entre les quatre premières de ces

qualités , un ordre de gradation et de sublimité d'objet , sui-

vant le rang où elles sont ici placées. La Ut'érattire désigne

simplement les connoissances qu'on acquiert par les études

ordinaires du collège; car ce mot n'est pas pris ici dans le

sens où il sert à dénommer en général l'occupation de l'é-

tude et les ouvrages qu'elle produit. L'érudition annonce les

connoissances les plus recherchées , mais dans l'ordre seule-

ment des belles-lettres. Le savoir dit quelque chose de plus

éteudu
,
principalement dans ce qui est de pratique. La

science enchérit par la profondeur des connoissances, avec

un rapport particulier à ce qui est de spéculation. Quant au

mot de doctrine, il ne se dit proprement qu'en fait de moeurs

et de religion : il emporte aussi une idée de choix dans le

dogme, et d'attachement à un parti ou à une secte.

Lai littérature fait les gens lettrés; l'érudition fait les gens

de lettres ; le savoir fait les doctes ; la science lait les savants
;

la doctrine fait les gens instruits.

Il y a eu un temps oii la noblesse se piquoit de n'avoir

pas même les premiers éléments de littérature. Le goût de

{''érudition fournit des amusements infinis à une vie tranquille

et retirée. Il faut, dans le savoir, préférer l'utile au brillant.

Le reproche d'orgueil qu'on fait à la science n'est qu'une
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oi-gueilleuse insulte de la part de l'ignoi-ance. On suit ordinai-

rement la doctrine de ses maîtres , sans trop examiner si elle

est bonne. (G.)

729. LITIlE , FRANC.

'Ces deux mots ne sont plus aujourd'liui synonymes
,

comme on le répétoit d'après Bouhours.

La livre se divisoit autrefois en vingt sous , et le sou en'

quatre liards , ou douze deniers. Pour se conformer au calcul

décimal , les nouvelles lois ont décidé gue le franc se divi-

seroit en dix parties , appelées centimes.

L'emploi qu'on laisoit autrefois indistinctement des mots

franc et /ivre, parce qu'ils avoient la même signitication , a fait

croire que dans le nouveau système il devoit en être de même,
et qu'une pièce de 5 francs représentoit 5 livres ou les cinq

sixièmes d'un écu de 6 livres.

Cette opinion est une eireur manifeste : le franc est une

nouvelle unité différente de la livre. Les lois avoient trouvé

moyen d'altérer sans cesse le poids de la livre ; celui du franc

est invariablement cinq grammes ; et
,
j)ar un heureux hasard,

les cinq grammes se sont trouvés très-rapprochés du poids de

la pièce d'argent qui auroit représenté notre ancienne livre.

Présentement on ne s'exprime plus que par francs. On dira

3 francs, 22 francs , 3^3 francs, etc. ( Man. Rép. )

J73o. LIVRER, DÉLIVRER.

Livrer, mettre en main, au pouvoir, dans la possession do

quelqu'un; et délivrer , remettre dans les mains , au pouvoir,

en liberté ou à la libre disposition de quelqu'un.

Délivrer a deux acceptions difFérer^tes : la première, celle

du latin Uberare , affranchir, mettre en liberté; la seconde,

celle de livrer, mettre entre les mains de quelqu'un , spéciale-

ment ce qui étoit retenu , ce à quoi l'on étoit tenu.

Livrer n'exprime donc que la simple tradition d'une main

à l'autre , à quelque titre que ce soit. Délivrer exprime l'action

de livrer, dans les formes ou dans les règles, en vertu d'une

charge ou d'une obligation dont on s'acquitte à l'égard de la

personne qui est en attente ou en souffrance. Vous délivrez la

chose que vous devez livrer. Vous gardez ce que vous ne livrez
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pas : vous retiendrez à la personne ce que vous avez à lui dé-

lU'rer. La livraison chang'e la posr.essiou de la chose : la déli-

vrance acquitte l'un et satisfait l'autre.

Il est clair qu'où ne peut se servir du mot délivrer , dans

les cas où il pouiToit signitlei- affranchir ^ alors il est opposé à

livrer. (R.)

^3l. LOGIS, tOGEMEîJT.

L'un et l'autre signifient la retraite couverte où l'on établit sa

demeure, et sont bienprès d'être synonvmes. Je crois cependant

quen observant l'usage avec soin, on apercevra ses intentions

dans le choix de ces termes.

Logis désigne une retraite suffisante pour établir une de-

meure : logement annonce de plus une destination per-

sonnelle.

En effet, on dit, un bon ou un mauvais logis; un logis

spacieux, commode, grand ou petit : et l'on ne dit pas mon
logis, votre logis, le logis du concierge, j'ai un beau logis ou

un logis commode, parce que les adjectifs possessifs et le verbe

avoir marquent une destination personnelle qu'exclut le mot
de logis.

Mais le mot de logement, qui renferme d'abord la signifi-

cation de logis, et en outre l'idée accessoire d'une destination

personnelle, se construit comme le mot de logis , et s'adapte

en outre avec tout ce qui caractérise la destination. Ainsi, 1 on

dit un bon ou un mauvais /og-eme/î^, un /ojern*-»/ spacieux, com-

mode, grand ou petit; mais on dit encore mon logement, votre

logement, le logement du concierge
,
j'ai un beau logement, ou

un logement commode.

Le maréchal des logis est un officier qui met la craie pour

marquer les logis qui seront occupés par ceux delà suite de la

cour; et on le nomme ainsi parce qu'il n'est chargé d'aucune

destination personnelle dans cette opération.

Mais l'officier municipal qui assigne aux troupes
,
par dès

billets, les lieux de retraite où chacun doit se rendre, dis-

tribue en effet les logements, parce que chacun de ces billets

détermine une destination personnelle. (B.)

Cict. des Synonymetrf I
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y32. LOISIR, OISIVETÉ.

Tous deux sont rtlatifs au temps et à la faculté d'agir. Le

loisir est un temps de liberté ; on peut en disposer pour agir

ou nonr ne pas agir, pour un genre d'action ou pour un autre r

Voisi\>eté est un temps d inaction ; la libei'té pouvoit en dis-

poser autrement , mais elle a fait son choix. Uoisiveté est

l'abus du loisir.

Le loisir d'un homme de bien occasionne souvent beau-

coup de bonnes actions, h'oisiveté ne peut occasionner f[ue

des maux.

Les troubles de la république romaine nous ont valu les

Œuvres philosophicfues de Gicéron. Quelles leçons nous au-

rions perdues, si ce grand homme s'étoit livré à Voisiveté, au

lieu de consacrer son loisir à l'étude de la sagesse ! (B.)

^33. LONGUEMENT, tOSG-TEMPS.

Longuement , disoit Vaugelas , n'est plus en usage à la cour,

OÙ il étoit si usité il n'y a que vingt ans; c'est pourquoi l'on

n'oseroit plus s'en servir daiîs le beau langage : on dit long-

temps a\\ lieu de longuement.

Long-temps ne veut pas dire longuement; et je doute que

longuement ait jamais été employé dans le sens pur et simple

de longtemps : il y ajoute l'idée dun augnientatif , bien , ti-ès,

fort, plus long-temps qu'à l'ordinaire, que les autres, que la

chose ne l'exige , etc.

L'Académie observe que longuement ne se disoit qu'en

plaisantant, et pour marquer qu'un discours
,
qu'un sermon

,

a ennuyé. On dit sans plaisanter que quelqu'un a prêché lon~

auemeni.

Long-temps désigne seulement une certaine mesure , une

durée de temps , d'existence , d'action : longuement exprime

,

à la lettre , une action faite d'une manière plus ou moins

longue, lente, paresseuse, languissante, etc.

Tant qu'on intéresse ou qu'on amuse , on ne parle pas lon-^

^uement, quoiqu on parle long-temps.

Avec une abondance d'idées on parle longtemps : avec une

abondance de paroles on parle longuement. (R.)
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^34. LORSQUE, QUAWD.

Ce sont deux mots de Tordre de ceux que I1 grammaire

nomme conjonctions , pour marquer de certaines dépendances

et circonstances dans les événements qu'il;» joignent ; mais

quand paroit plus propre pour marquer la circonstance du

temps , et lorsque paroit mieux convenir pour marquer celle

de l'occasion. Ainsi je dirois : il faut travailler quand on est

jeune; il faut être docile lorsqu'on nous reprend à propos.

On ne fait jamais tant de folies que quand on aime ; on se fait

aimer lorsqu'on aime : le chanoine va à l'église quand la cloche

l'avertit d'y aller 1; et il fait son devoir lorsqu'il assiste aux

offices.

(^ette différence paroitra peut-être trop subtile; maispour

être délicate, elle n'en est pas moins réelle ; on peut même se

la rendre plus sensihle , si l'on veut : il n'y a pour cet effet

qu'à substituer, dans les exemples que je viens de donner,

d'autres termes à la place de quand et lorsque. L'on verra que

des expressions qui ne marquent précisément que la circons-

tance du temps , telles que celles-ci , dans le temps que , au mo-

ment que, aux heures que, conviendroient parfaitement à la

place du mot quand, et qu'elles n'y changeroient rien au sens;

mais qu'elles ne conviendroient point à la place de lorsque, et

qu'elles y altéreroient le sens ; au Jieu que des expressions qui

marquent d'autres circonstances que celles du temps
, y con-

viendroientLien à la place du mot /ori(y«e,etn 'y conviendroient

pas à la place du mot quand. Car enfin, dire qu'il faut travailler

quand on est jeune , c'est dire qu'il faut travailler dans le

temps et non dans l'occasion de la jeunesse : mais dire qu'il

faut être docile lorsqu'on nous reprend à propos , c'est dire

qti'il faut l'être dans les occasions , et non dans le temps où

l'on nous reprend. De même , en disant qu'on ne fait jannis

tant de folies que quand on aime, on veut dire que le temps

où l'on est amoureux est celui où l'on fait le plus de folies ; et

non que ce soit faire des folies que d'aimer. Mais en disant

qu'on se fait aimer lorsqu'on aime , on veut dire qu'on se fait

aimer en aimant : il n'est point alors question du temps où
l'on se fait aimer , mais de ce qui est propre à se faire aimer.,

11 e^t aussi très-clair, dans le tix)i8icme exemple, que quand
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signifie que le chanoine va à l'église aux heures que la cloche

l'y appelle; et que lorsque marque uniquement qu'il fait son

devoir en assistant aux offices, et non qu'il le remplit clans le

temps qu'il y assiste ; car peut-être raanque-t-il alors en n'y

assistant pas comme il faut.

L'explication est claire : mais la distinction , sur quoi est-

elle fondée ? Est-il vrai que le mot cjuand exprime propre-

ment la circonstance du temps ? Est-il vrai que le mot lors-

que marque celle de l'occasion ? C'est ce qu'il falloit prou-

yet d'abord.

L'usage confond si bien la valeur de ces mots
,
qu'ils sont

généralement employés , et par les meilleurs éci'ivains , tan-

tôt dans un sens, tantôt dans un autre, et même identi-

quement dans la même phrase , comme dans ces vers de

Racine:

Si tu m'aimois , Phédime , il faUoit me pleiu-er,

Quand d'un titre funeste on me vint honorer
;

Et lorsque , m'arrachant du doux sein de la Grèce,

Dans ce climat barbare on traina la maîtresse.

Mais l'étymologie nous donne lintelligence parfaite que

l'usage nous refuse : elle démontre que la propriété de mar-

quer la circonstance du temps appartient à lorsque , et que

toute autre circonstance peut aussi être indiquée par le mot
quand y ce qui accuse l'abbé Girard de la plus foi-te des

méprises.

Lors est la même chose que l'heure ^ de l'oriental or^ latin

lïora, ital. ora, français heure. Lors de son élection, de son décès,

signifie sans doute à l'heure, au temps de son décès; donc le

propre de lorsque est évidemment de marquer la circonstance

du temps. Il signifie particulièrement fois, la fois que, cette

fois, etc. Le mot quand n'exprime qu'une liaison , un enchaî-

nement , un concours de choses arrivées dans tel cas , telle

occasion , telle circonstance. Par cette qualité générique

même , il devient propre à désigner la circonstance particu-

lière du temps ; circonstance que le concours suppose ; seul

môme, il peut la désigner dans l'interrogation; car le mot

lorsque ne peut être employé pour dt mander ^« quel temps?

On ne dira pas, lors(iue viendrez-vous i' 11 faut donc nécessai-
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rement dire, quand viendrez-vous? Pourquoi n'interroge poin!;

Y>ar lorsque ;
parce que le mot que forme union, et suppose

<léià une autre idée ou une partie de phrase. Lorsque, signifie

ii cette heure , et non à quelle heure.

Il est à observer que quand se prend encore tantôt pour

quoique, tantôt pour si. Ainsi vous direz: Je ne ferpis pas une

injustice quand la loi me l'ordonncroit ; c'est-à-dire
,
quoique

la loi me l'ordonnât , ou mieux , dans le cas tmUne où la loi ine

1 ordonneroit. Quand cet homme ne réussira pas dans sou ei;-

îreprise, que vous en reviendra- t-il ? C'est-à-dire, si et

homme ne réussit pas , supposé qu'il ne réussisse pas, dans le

cas où il ne réussira pas, etc. îi est évident que, dans ces

•îxcmples
,
quand ne signilie pas en tel temps , mais eu tel cns

;

or, dans ces mêmes exemples on ne peut pas dire lorsque; et

<;'est parla raison qu'il ne signifie pas en tel cas, et qu'il si-

gnilie en tel temps. Donc la vertu propre du mot quand est de

marquer la circonstance du cas. (K.)

^35. LOUCHE, ÉQUIVOQUE, AMPHIBOLOGIQUE.

Ces trois mots désignent également un défaut de netteté qui

vient d'un double sens; c'est en quoi ils sont sjnon^mes, ;

mais ils indiquent ce défaut de diverses manières qui les dif-

férencient.

Ce qui rend une phi-ase louche, vient de l?v disposition par-

ticulière des mots qui la composent, lorsque les mots sem-

blent au premier aspect avoir un certain rapport, quoique

véritablement ils en aient un autre; c'est ainsi que les per-

sonnes louches paroissent regarder d'un côté pendant quelles

regardent d'un autre. Si , en parlant d'Alexandre, on disoit :

Germanicus a égalé sa vertu, et son bonheur na jamais eu de pa-

reil , ce seroit, selon la Rem. i 19 de Yaugelas , une phrase

louche, parce que la conjonction et semble réunir sa vertu et

son bonheur comme compléments du même verbe a égalé , au

lieu que son bonheur est le sujet d'une seconde proposition

réunie à la première par la conjonction.

<c Je sais bien , continue Vaugelas , en parlant de ce vlqc

d'élocL-tion, et son observation doit être adoptée, je sais bien

qu'il y a assez de gens qui nommeroient ceci un scrupule, et

non pas une faute, parce que la lecture de toute la période

8.
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fait entencTre le sens et ne permet pas cl'en clouter; mnis ton-

jours ils ne peuvent pas nier que le lecteur et l'auditeur n'y

soient trompés d'abord; et
,
quoiqu'ils ne le soient pas long-

temps , il est certain qu'ils ne sont pas bien aises de l'avoir

été, et que naturellement on n'aime pas à se méprendre ; en-

fin, c'est une imperfection qu'il faut éviter, telle petite qu'elle

soit; s'il est vrai qu'il faille toujours faire les choses de la fa-

çon la plus parfaite qu'il se peut , et surtout lorsqu'en matière

de langage il s'agit de la clarté de l'expression. »

L'Académie
, dans son observation sur cette Rem. i ig , ne

trouve point condamnable la phrase de Vaugelas
,

parce

que l'attribut n'a jamais eu de pareil, vient immédiatement

après son bonheur, qui en est le sujet. Elle ne trouve la phrase

vicieuse et touche , que quand le sujet de la seconde proposi-

tion est éloigné de son vei'be par un grand nombre de mots
,

comme : Je condamne sa paresse; et tes fautes que sa noncha-

lance lui fait faire en beaucoup d'occasions , m'ont toujoars paru

inexcusables. Cette dernière phrase est bien plus vicieuse que

la première; mais si l'on ne veut regarder que comme un

scrupule la difficulté de Vaugelas , au moins faut- il convenir

que c'est un scrupule bien fondé.

Ce qui rend une phrase équivoque, vient de l'indétermi-

nation essentielle à cei'tains mots, lorsqu'ils sont employés

de manière que l'application actuelle n'en est pas fixée avec

assez de précision.

Tels sont les mots conjonctifs qui, que dont, parce que,

n'ajnnt par eux-mêmes ni nombre , ni genre déterminé, la re-

lation en devient nécessairement douteuse, pour peu qu'ils

ne tiennent pas immédiatement à leur antécédent. De là nait

Véquii'oque de cette phrase : Il faut imiter l'obéissance du Sau~

veur qui a commencé sa vie et l'a terminée : le mot qui semble se

rapporter à Sauveur, tandis que la raison exige qu'il se rap-

porte à l'obéissance^

Tels sont encore les pronoms de la troisième personne , i/j,

elle, lui, ils, eux, elles, leur; les mots^ démonstratifs celui,

celle, ceux, celles, et les mots le, ta, les, quand ils ne sont

pas immédiatement avant un nom
,
parce que les objets dont

on paile étant de la troisième personne , dès qu'il y a dans le

Hitme discours plusieurs noms du même genre et du même
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nombre, il doit y avoir incertitude sur la relation de ces mots

indéterminés, si l'on n'a scia de rendre cette relation bien

sensible par quelques-uns de ces moyens
,
qui ne manquent

gucve à ceux qui savent écrire. De là Y rjuivnfjue de cette

phrase citée dans la B.e>n. ^49 de Vaugelas : Je vois Lien ffue

de trouver de la recommandation aux paroles, c'est chose (lue

malaisément je puis espérer de ma fortune; voilà pourcjuoi je la

cherche aux efflts ; « ce la, dit V.TUgelas , est équivociue ; car,

Selon le sens, il se rapporte à recommandation, et, selon la

construction des paroles, il se rapportcà fortune, q^n est le

substantif le plus proche, et il convient k fortune aussi-bien

qui» recommandation. De là encox'e Véciuivoaue de cette phrase :

Il cstiinoit le duc, et dit qu'il etolt vvement touché de ce refus :

on ne sait à (jui se rapporte // étoit touché, si c'est au duc ou à

eelui qui l'estimoit.

Tels sont enlinlcs adjectifs possessifs ion^ia^se^j/ewr, sien.,

parce que la troisième personne déterminée à laquelle ils

doivent se rapporter peut être incertaine à leur égard oomme
à l'égard des pronoms personnels, et pour la même raison. De-

là \'é(juivoque âe cette phrase : Lisias promit à son père de n'a-

bandonner jamais ses amis : s'agit il des amis de Lisias ou d«

ceux de son père?

Toute phrase louche ou équivoque est, par-là même, amphi-

bologique. Ce dernier terme est plus général, et comprend
sous soi les deux premiers , comme le genre comprend les es-

pèces. Toute expression susceptible de deux sens différents est

amphibologique, selon la force du terme; et c'est tout ce qu'il

signille : les deux autres ajoutent à cette idée principale l'in-

dication des causes qvii doublent !e sens.

De quelque manière qu'une phrase soit amphibologique, cllo

a l'espèce de vice le plus condamnable, puisqu'elle pèche

contre la netteté, qui est, selon Quintilien et suivant la rai-

son , la première qualité du discours : il, faut donc corriger ce

qui est louche, en rectifiant la construction, et éclaircir ce qui

est équivoque , en déterminant d'une manière bien précisa

l'application des t«>riDe» généraux. (B.)
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736. LOURD, PESANT.

Le mot rie 'ourd regaide plus proprement ce qui charg«

le corps : celui de pesant a u-n rappoi-t plus particulier à ce

qui charge l'esprit. Il faut de la force pour porter l'un , et de

la supériorité de génie pour soutenir l'autre.

L'homme foible trouve lourd ce que le robuste trouve lé-

ger. L'administration de toutes les affaires d'un État est un

fardeau bien pesant pour un seul. (G.)

M. l'abbé Girard compare ces termes , en prenant l'un dans

le sens propre , et l'autre dans le sens figuré. Mais on peut les

comparer en les prenant tous deux , ou dans le sens primitif,

ou dans le sens figuré.

Dans le premier sens, tout corps est pesant, parce que la

pesanteur est la tendance générale des corps vers le centre;

mais on ne peut appeler lourds que ceux qui. ont une pesanteur

considérable , relativement ou à leur masse , ou à la force

qu'on y suppose. Le léger n'est l'opposé que du lourd, et ce

n est que par extension que quelquefois on l'oppose au pesant.

Différents hommes porteront des charges plus ou moins

pesantes, a raison de la différence de leurs forces; mais un

homme foible trouvera trop lourd un fardeau qui ne paroit à

un homme vigoureux qu'une charge légère.

Dans le sens figuré, et quand il s'agit de l'esprit, il me
semble que le mot de lourd enchérit encore sur celui de pe-

sant; que l'esprit pesant conçoit avec peine, avance lente-

ment , et fait peu de progrès ; et que l'esprit lourd ne conçoit

rien , n'avance point , et ne fait aucun progrès.

La médiocrité est l'apanage des esprits pesants; mais on

peut en tirer quelque parti : la stupidité est le caractère des

esprits lourds, on n'en peut rien tirer. (B.)

^37. LOYAL, FRANC.

La difficulté de trouver un svnon^meà/of/a/estune preuve

démonstrative de son utilité. 11 iaudroit, s'il nous manquoit

,

exprimer l'idée du mot par une phrase. £t s'il, j a des per-

sonnes loyales, comment exprimer leur qualité propre autre-

ment que par le substantif loijaulè?

On a coutume de joindre ensemble les deux épithètes franc
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et loyal: homme franc et loyal, ^vocidé franc et loyal. 11 y a

donc de^ rapports particuliers entre la franchise et la loyauté
;

et la loyauté renchérit sur la franchise.

La loyauté est une franchise de mœurs et de manières
, par

laquelle l'âme se montre et se déploie avec cette liberté et

cette aisance qui annoncent tout à la fois et la pureté et la

noblesse des sentiments. L'homme //anc est droit et ouvert;

Ihomme loyal est franc avec une sorte de générosité , avec cet-

abandon de 1 homme sur de lui-même , et qui non -seulement

ne dissimule rien , mais encore n'a rien à dissimuler de ce qui

peut servir à le faire connoître et juger. L'homme franc a ]£

caractère vrai : l'homme loyal relève ce caractère par une sorte

de naïveté
,
par une sorte de noblesse

,
par une sorte de grâce

dans les manières.

On dit qu une marchandise est loyale quand elle est bonne ,

bien conditionnée. Si l'on pouvoit dire quelle est franche, coi

seroit pour marquer qu'on n'y trouve ni mélange , ni al-,

liage, ni apprêt, ni altération. On approuve celle - ti , 6ifc

loue l'autre.

Les vocabulistes expliquent le mot loyauté par ceu\ d*,

f.délité et de probité: ils définissent l'homme loyal, un homme
plein de probité et d honneur : ils donnent pour déloyal celui

qui n'a ni parole , ni foi , ni loi ; et la déloyauté est infidélité
,,

perfidie. La loyauté est donc une fidélité, et par conséquent

une probité franche, naturelle
,
pure , noble ,

généreuse, sans

apprtt, sans efiorts , et, pour ainsi dire, sans aucune sorte

d imperfection.

h homme loyal ressemble beaucoup au galant homme , pris
,

non pas pour l'homme de bonne compagnie ou d'un com-

merce agréable, mais pour l'homme de probité, d'un com-

merce aussi facile que sur.

Le galant homme met dans le commerce la droiture, l'hon-

nêteté, la probité que 1 homme loyal a dans le caractère. Vou»
avtz raison de compter sur les jprocédés honnêtes de la part

du galant homme; il ne vouî faudra qu'un mot de l'homme

loyal pour être sûr de ses sentiments et de sa conduite. Con-

fiez sans crainte vos intérêts au galant homme; rapportez-

vous-en a l'homme loyal , qui sera plutôt pour vous que pour

lui. Il faut traiter avec le galant homme pour Je connoitre; iJ



94 LUMIÈRE.

a'y a, pour ainsi dire, qu'à voir, qu'à entendre l'honime

logal pour le connoître à fond. Le galant homme aura de

la franchise : l'homme loyal a la franchise d'un cœur ouvert.

^38. LUMIÈRE, LHEUR, CrARTÉ , ÉCLAT, SPLENDEUR.

M. d'Alembert a dit : « Éclat est une lumière vive et passa-

gère ; lueur, une lumière foible et durable ; clarté , une lumière

durable et vive. Ces trois mots se prennent au figuré et au

propi'e : splendeur ne se dit qu'au figuré ; la splendeur d'un

empire. »

L'abbé Girard avoit , ce me semble , mieux dit : « La lueur

est un commencement de clarté , et la splendeur en est la

perfection : ce sont les trois différents degrés de lumière. [ Et

Yéclat?) Tout le secours de la lueur, ajoute-t-il, se borne

à fair»- apercevoir et découvrir les objets : la clarté les fait

parfaitement distinguer et connoître ; la splendeur les montre

dans leur éclat (dans tout leur éclat, dans le plus grand

éclat). »

La lumière est ce au moyen de quoi les objets sont visibles

,

ce qui fait le jour, ce qui fait que nous voyons. Les autres

mots n'expriment que des modifications et des sji-adations de

la lumière. La lueur est une lumière foible , un commencement

de clarté, un rayon ; mais ce n'est nullement une propriété de

la tueur d'être durable ; il est bien plutôt à présumer qu'elle

sera passagère et fugitive, epithètes qu'on y joint si souvent,

et avec raison
,
puisqu'il est dans la nature de ce qui est foible

de s'évanouir, de se dissiper, de périr bientôt. Un feu follet

jette une lueur : une lueur d'espérance ne se soutieot pas; ce-

pendant une lueur peut absolument être durable.

La clarté est une lumière suffisante , un jour pur et qui

chasse les ombres : comme l\ lueur, elle peut fort bien n'être

pas durable. Un éclair produit une très-vive clarté qui vous

laisse à l'instant dans une obs urité profonde. On voit nette-

ment et assez
,
quand on voit clair. Il y a une clarté pâle et

foible , comme une clarté vive et brillante.

Eclat désigne une grande lumière, comme un grand bruit r

Véclat est une forte et très-brillante lumière, une clarté aussi

abondante que vive.

Lu splendeur est la plus grande lumière, un éclat éblouis-
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sant , la plénitude de la lumière et de Védat. Ce mot se dit au

propre, et proprement du soleil et des astres ^ qui renferment

la plénitude de la lumière. Au figuré, il est sjnonjme d«

pompe.» magniticence, etc.

Ainsi donc la lueur est une lumière foible et légère; la c/arfe,

une lumière assez vive , et plus ou moins pure ; Véclat, une7a-

mtère brillante ou une vive clarté ^ la splendeur , la plus grande

lumière et le plus vit éclat.

La lumière fait voir; la lueur fait voir imparfaitement et

confusément; la clarté fait voir distinctement et nettement;'

l'éclat fait voir facilement et parfaitement , mais quelquefois

en affectant trop fortement la vue pour qu'elle puisse le

soutenir long-temps ou le fixer; la splendeur fait voir tout

l'éclat de la chose, et avec tant d'éclat, que les youx en sont

éblouis.

Au figuré , on observera pour ces termes les mêmes diffé-

rences et la même gradation. (H.)

•739- LUXE, FASTE, SOMPTUOSITÉ, M AGSIFICENC E.

Ces mots désignent de grandes , grosses ou fortes dé-

penses; le luxe, une dépense excessive, désordonnée; le faste,

une dépense d'apparat, d'éclat; la somptuosité, une dépense

extraordinaire
,
généreuse ; la magnificence , une dépense dans

le grand et le beau. Luxe ne doit être pris qu'eu mauvaise

part , comme il le fiât toujours. Faste suit naturellement la

même règle. On veut y mettre des exceptions qui n'ont pour-

tant pas lieu au figuré, quand on dit, par exemple, faste de

science , de vertu , de douleur, etc. Somptuosité a besoin d'i-

dées accessoires pour qu'il énonce l'excès ou l'abus d'une ma-

nière déterminée. Blaynifce^ce est proprement un terme d'é-

loge, exprimant une qualité des personnes; il annonce même
une vertu noble et sublime ; mais aussi la magnificence peut

tomber dans le fiiste et le luxe.

Le luxe joue la richesse ou l'opulence : dérèglement d'esprit

et de conduite. Le faste joue la grandeur, la majesté : vanité

des vanités. La somptuosité annonce la grandeuret l'opulence:

grande puissance déployée avec une grande énergie, La ma-

gnificence annonce l'opulence et la grandeur , relerées pat;
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la manière et par l'objet; c'est, pour ainsi dire, la majesté

dans toute sa gloire, si des ombres étrangèi-es ne l'obscur-

cissent.

Considérez le luxe épouvantable de ces rois de Perae
,
qui

promettent les plus grandes récompenses à ceux qui invente-

ront de noiiveaux plaisirs et de nouveaux mojens de dépense,

et vous prédirez les victoires d'Alexandre. Considérez le faste

triomphal de ces Romains qui étalent les dépouilles , les

images et le deuil des peuples vaincus , et transportez-vous

ensuite au milieu des ruines immenses qu'ils ont tlispersées

dans de vastes déserts. Élevez jusqu'au sommet des pyramides

d'Egypte vos regards étonnés de leur somptuosité ; baissez-les

ensuite sur ces monceaux d'ossements humains qui se sont ac-

cumulés autour d'elles pour leur construction. Parcourez cu-

rieusement toutes les magnifcences du château de Vei'sailles
;

mais regardez ensuite à ses fondements , et cheichez enfin tout

autour les beautés de la nature.

Le luxe est malheureusement de tous les états : il y en a

jusque chez le bas peuple; il se glisse dans les genres de dé-

penses les plus communes. Le faste ne se trouve proprement

que chez les riches, dans leurs bâtiments, dans leurs meu-

bleà , dans leurs habillements , dans leurs équipages et leur

train ; mais l'appareil ne convient que dans les fêtes , les céré-

monies , Les solennités. La somptuosité concerrre proprement

les festins , les édifices , les monuments , les choses d'éclat : il

est peu d'hommes assez opulents pour étaler en tout genije

ùiie somptuosité habituelle. La magnificence ne sied qu'aux

grands , qui -aux moyens de faire des dépenses extraordi-

naires jpigiient des titres pour les rendre éclatantes , mais

par un usage bien entendu, qui les fait estimer, honorer et

glorifier , en rendant leur magnificence aussi utile qu'agréable

au public, (h.)

M.

^4P' mafflé, joufflu.

' yiajHè, qui a le visage plein et large. Joufflu j qui a de

grosses joties.

Joufflu n'exprime que l'embonpoint ides joues. Mafflé tx-
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prime proprement la grosseur de la partie antérieure du vi-

sage , celle des lèvres et des parties voisines ; mais
,
par une

suite assez naturelle , il a désigné l'embonpoint du visage en-

tier , et enfin celui même de la taille ou du corps.

On veut que inafflé ne se dise guère que des femmes , et

joufflu des enfants. Pourquoi donc restreindre l'emploi propre

et naturel des termes? Pourquoi l'homme qui a un gros vi-

srge ne seroit-il pas mafflé? Pourquoi une personne faite, qui

auroit de grosses joues, ne seroit-elle pas joufflue?

Qu'on peigne les vents joufflus , c'est leur vrai costume.

Mais pourquoi ces petits Amours toni mafflés? ensont-ils plus

jolis? (R.)

74^' MAINT, PLUSIEURS.

Maint, Hit La Bruyère , est un mot qu'on ne devoit jamais

abandonner, et par la facilité qu'il y avoit à le couler dans le

style, et par son origine, qui est française. Vaugelas reraar-

quoit qu'à moins d'être employé dans un poème héroïque , il

ne seroit pas bien reçu, si ce n'est en raillant. Thomas Cor-

neille rapportoit qu'il pouvoit encore figurer avec grâce
,

non -seulement dans une épigramme ou dans un conte, mai^

encore dans un poème héroïque, surtout quand on le répite
,

comme dans ce vers :

Dans maints et maints combats sa valeur éprouve'e,

Maint signifie plusieurs : mais, plusieurs marque purement

et simplement la pluralité , le nombre, tandis que maint ré-

duit la pluralité à une sorte d'unité , comme si les objets

foimoient une exception, un tout séparé du reste, uu corps

à part.

La locution, maint auteur, semble annoncer un nombre

d'auteurs qui forment une sorte de classe , et comme s'ils fai-

soitnt cause commune : plusieurs n'annonce que le nombre

,

sans désigner aucun rapport particulier entre eux, si ce n'est

qu'ils ont la même opinion , la même marche , le même titre

,

quelque chose de semblable. Ces mots disent plus que queU

cjues-uns , et moins que beaucoup.

Maint a le privilège rare de se répéter et d'exprimer par sa

répétition un assez grand nombre. On dit maint et maintj,

Dict. des Sjaonjmes. II. 9
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comme tant et tant. Ces sortes de licences contribuent beau-

coup à donner aux langues des formes distinctives qui les

rendent intraduisibles
,
quant à la grâce et au génie; et pai^-là

elles ont quelque chose de précieux. La locution maint et

maint est si commode, qu'on ne peut, en quelque manièi-e

,

s'empêch£r de s'en servir de temps en temps, et de dire mainte

et mainte fois. (R)

^42. MAI^'TENIR, SOUTENIR.

Maintenir y c'est, à la lettre, tenir la main à une chose , Ja

tenir dans le même état : soutenir, c'est tenir une chose par.

dessous ou en dessous, la tenir à une place. On maintient ce

qui est déjà tenu, et qu'il faut tenir encore pour qu'il subsiste

dans le même itat : on soutient ce qui a besoin d'être tenu

par une for,ce particulière , et qui courroit risque , sans cela

,

de tomber.

C'est surtout la vigilance qui maintient : c'est surtout la

force qui soutient. La puissance soutient les lois; les magistrats

en maintiennent l'exécution. On soutient ce qui est foible

,

chancelant : on maintient ce qui est variable , changeant.

Il faut delà force pour soutenir toujours son caractère : il

faut de l'habileté pour maintenir long^temps son crédit.

Vous soutenez des assauts , des efforts : vous maintenez les

choses dans l'ordre et à leur place. Vous soutenez yotve droit

contre celui qui l'attaque: vous maintenez les prérogatives de

votre place lorsque vous ne les négligez pas.

Des juges vous maintiennent dans la possession de vos

biens ; des amis vous soutiennent dans vos entreprises ; l'éta-

blissement qui veste dans le même état se mainùent ; celui qui

résiste a,ux choses se soutient. (R.)

743. MAINTIEN, CONTENANCE.

Ces deux termes sont également destinés à exprimer l'ha-

bitude extérieure de tout le corps , relativement à quelques

vues ; et c'est la différence de ces vues qui distingue ces deux

sjnonjmes.

Le maintien est le même pour tous les états, et ne varie qu'à

raison des circonstances. La contenance varie aussi selon les

circonstances ; mais chaque état a la sienne.
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Le maintien est pour marquer des égarils aux autres hommes
;

il est feon quand il est honnête. La contenance est pour impo-

ser au\ autres hommes; elle est honnc quand elle annonce ce

qu'elle doit annoncer dans l'occasion : celle du prêtre doit

être grave, modeste, recueillie; celle du magistrat, grave et

sérieuse; celle du militaire, {1ère et délibérée, etc. D'où il

suit qu'il ne faut avoir de la contenance que quand on est

en exercice , mais qu'il faut toujours avoir un maintien hon-

nête et décent. Le maintien est pour la société; il est de tous

les temps : la contenance est pour la représentation; hors de-là

c'est pédantisme.

Le maintien séantmarque de l'éducation, et même du juge-

ment; il décèle quelquefois des vices : il ne faut pas trop

compter sur les vertus qu'il semble annoncer ; il prouve plus

en mal qu'en bien. La contenance indique , selon les conjouc-

tures, de l'assurance, de la fermeté, de l'usage, de la présence

d'esprit^ de l'aisance, du courage, etc., et marque qu'on a

vraiment ces dispositions, soit dans le cœur, soit dans 1 a-

prit; mais elle est souvent un masque imposteur. U y a une

infinité de bonnes contenances , parce qu'il y a des états diÔe-

rents et que les positions varient : mais il n'y a qu'un Bon

maintien j paixe que l'honnêteté civile est une et invariable.

(Encijcl., ly, m; IX, 882.) (B.)

T'^^' MAISOS DES CHAMPS, MAISOIS DE CAMPAGNE.

On nomme ainsi une maison située hors de la ville : mais

il y a quelque différence entre les deux expressions.

L'idée des champs réveille celle de culture
,
parée qu'on ne

les a distingués les uns des auti'es que pour les mettre en va-

leur ; et ridée de la campagne réveille celle de la ville, à cause

de l'opposition , de la liberté dont on jouit d'un côté , avec la

contrainte où l'on est de l'auti-e ; et quoique l'on dise prover-

bialement avoir un œil aux champs et l'autre à la ville, pour

dire prendre garde à tout, ce n'est pas une opposition, ce

n'est qu'une différence que l'on veut marquer entre les soins

dont on s'occupe, parce qu'en effet les soins de la culture sont

bien différents de ceux des affaires que l'on traite à la ville.

Cela posé , une maison des champs est une habitation avec

les accessoires nécessaires aux vues économiques qui l'ont fait
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construire ou acheter

; comme un verger , un potager , une

basse-cour , des écuries pour toute sorte de bétail , un vi-

vier^ etc. Une maison de campagne est une habitation avec les

accessoires nécessaires aux vues de liberté, d'indépendance et

de plaisir qui en ont suggéré l'acquisition , comme avenues

,

remises
,
jardins

,
parterre , bosquets ,

parc même , etc.

Voilà sur quoi est fondé ce que dit le père Bouhours de ces

deux expressions, que la seconde est plus noble que la pre-

mière ; c'est qu'une maison de campagne convient aux gens de

qualité , vu que leur état suppose de l'aisance , et qu'une mai-

son des champs convient à la bourgeoisie , dont l'état semble

exiger plus d'économie dans la dépense.

Cependant rien n'empêche qu'on ne puisse parler de la

maison de campagne d'un bourgeois, s'il en a une; et de la

maison des champs d'un chancelier de Finance , si sa maison

n'est en effet que cela : dans le premier cas , c'est peindre le

luxe du petit bourgeois ; dans le second , c'est caractériser la

noble simplicité du magistrat : dans tous les deux, c'est par-

ler avec justesse et faire justice. (B.)

745. MAISOU, HOTEL, PALAXS , CHATEAU.

Ce sont des édifices également destinés au logement des

hommes; c'est en quoi ces mots sont synonymes. La difFé-

ronce de ces noms vient de celle des états particuliers qui oc-

cupent ces édifices.

Les bourgeois occupent des maisons : les grands à la ville

occupent des hôtels : les rois , les princes et les évêques
, j

oui des palais i les seigneurs ont des châteaux dans leurs

terres. (B.)

•y^Ô. MAISON, LOGIS.

Ce sont deux tennes également destinés à marquer l'habi-

tation. Mais le mot de maison marque plus particulièrement

l'édifice; celui de logis est plus relatif à l'usage.

On loge dans une maison; et une maison a plusieurs corps

de /o^/5, qui peuvent être occupés par différentes personnes :

on peut même établir dans une maison autant de logis qu'il

y a de chambrés, pourvu que chaque hambve soit suffisante

aux besoins de ceux qu'on j loge. (B.)
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y47- MALADRESSE, MALKABILETÉ.

L'un et l'autre expriment un défaut d'aptitude pour réussir.

Mais il y a entre ces deux termes une diftérence : c'est que la

maladresse se dit, dans le sens propre, du peu d'aptitude aux

exercices du corps ; et que la malliabiteté ne se dit que du

manque d'aptitude aux fonctions de l'esprit.

Un joueur de L illard est maladroit; un négociateur est mal-

habile.

Comme nous aimons assez à rendre sensibles les idées intel-

lectuelles par des métaphores tirées des choses corporelles

,

on nomme quelquefois , au figuré , maladresse,, le manque

d'intelligence et de capacité pour les opérations qui dépendent

des vues de l'esprit : mais il n'y a pas réciprocité ; et l'on ne

nommera jamais malhabileté le défaut d'aptitude aux exer-

cices corporels.

On peut donc dire qu'un négociateur est maladroit; mais

on ne dira pas qu'un joueur de billard soit malhabile. (B.)

•J^S. MALAVISÉ, IMPRUDENT.

Avisée qui voit a sa chose . qui voit bien. Prudent, qui voit

en avant
,
qui aperçoit au loin. La prudence se distingue de

la sagesse par une connoissance profonde , telle que la pré-

voyance.

Celui qui ne s'avise pas des choses dont il doit s'aviser , est

malavisé : celui qui ne voit pas aussi avant dans la chose qu'il

aui-oit dû j voir , est imprudent. Le malavisé ne regarde pas

assez, à la chose qu'il fait, il la fait mal : l'imprudent ne

sait pas bien la valeur de ce qu'il fait ; il fait mal. Le premier

n'a pas pris conseil des circonstances et des convenances; il

les choque : le second n'a pas approfondi les conséquences et

les suites de la chose ; elle tourne contre lui. Celui-là manque

d'attention, de circonspection : celui-ci manque de sagesse
,

d'application, de prévoyance.

749' MALCONTENT, MECONTENT,

Tous deux signifient cjui n'est pas satisfait ; mais avec quel-

ques différences qu'il est essentiel d'observer.

11 me semble que l'on est malcontent quand on n'est pas

9-
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aussi satisfait que l'on avoit droit de l'attendre; et que l'on

est mécontent) quand on n'a reçu aucune satisfaction.

De là vient que ntatcontent , ainsi que l'observe l'Aca-

démie dans son dictionnaire, se dit plus particulièrement du

supérieur à l'égard de 1 inféi'ieur
,
parce que l'inférieur est

censé du moins avoir fait quelque chose pour la satisfaction

du sïipérieur : au contraire , mécontent se dira plutôt de l'in-

férieur à l'égard du supérieur
,
par une raison contraire.

Ainsi, un prince peut être malconlent des services de quel-

qu'un de ses sujets ; un pèi-e , de l'application de son fiis ; un

maître , des progrès de son élève ; un citojen , du travail d'un

ouviner , etc. Un sujet, au contraire, peut être mécontent des

passe-droits que lui fait le prince ; un fils , de la prédilection

trop marquée de son père pour un autre de ses enfants ; un

élève , de la négligence ou de l'impéritie de son maitre ; un

ouvrier, du salaire que l'on a donné à son travail.

Malcontent et mécontent ayant un sens pr.ssif , il faut ap-

pliquer dans des sens contraires les verbes contenter mal et mé-

contenter , qui ont le sens actif. Aiosi , les' inférieurs contentent

mal les supérieurs, et les supérieurs meco«£e/jten; les inférieurs.

Malconlent exige toujours un compléin^'ut avec la prépo-

sition de; et ce complément exprime ce qui auroit dû donner

une entière satisfaction. Mécontent peut s'employer d'une ma-

nière absolue et sans complément.

De là vient qu'il se prend quelquefois substantivement , et

dans cette acception il ne se dit qu'au pluriel. Mais malcontent

ne peut jamais se prc^ndre sulostauti vcment
,
quoique le

P. Bouhours ait écrit : ic C'est la coutume des malconîents de

se plaindre. » C'est dans cet écrivain une véritable faute
,
qui

vient de ce qu'on n avoit pas. encore, d'e son temps, démêlé

les justes différences des. deux termes dont il s'agit; comme
on peut le voir par ce qu'il en dit lui-même , t. I de ses Re-

marques sur la langue française. (B.)

75o. MAL PARLER , PARLER MAL.

M. Beauzée pense que ces deux expressions ne sont pas sy-

nonymes. Mal parler tombe , selon lui , sur les choses -que l'on

dit; et parler mal, sur la manière de les dire : le premier esT

contre la morale , et le second contre la grammaire.
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(( C'est ma/ parler cjuj de dire des choses ofFensiîites , sur-

tout à ceux à qui l'on doit du respect ; de tenir des propos in-

eonsidérés, déplacés, qui peuvent nuire à celui qui les tient

ou à ceux dont on parle. C'est parler mal que d'emplojcr des

expressions hors d'usage; d'user de termes équivoques ; de

construire d une manière embarrassée ou à contre-sens ; d'af-

fecter des figures gigantesques en parlant de choses communes
ou médiocres; de choquer la quantité en faisant longues les

sjllabes qui doivent être brèves, ou brèves les sjllabes qui

doivent être longues.

« Il ne faut ni mal parler des absents , ni parler mal devant

les savants , etc. »

Pour moi
,
je ne vois dans ces deux manières de parler

qu'une différence de construction sans aucune différence de

sens; et je dirois également, il ne faut ni mat parler devant

les savants , ni parler mal des absents. Il en est de mal comme
de bien : or, on a dit 1 art de bien parler, comme l'art de bien

penser, dans un sens grammatical. Mat se met également

devant ou après mille autres verbes avec la même signifi-

cation : vous direz mat enfourner, ou enfourner mal une af-

faire. (H.)

<^5ï. îîALHErR, ACCIDEST, DÉSASTRE.

Tous ces mots annoncent et désignent un îàcheux événe-

ment. Mais malheur s'applique particulièrement aux événe-

ments de fortune et de choses étrangères à la personne. L'ac-

cident regarde proprement ce qui arrive dans la personne

même. Le désastre dit quelque chose de plus général.

C'est un malheur de perdre son argent ou son ami ; c'est un

accf^enf de tomber ou d'être blessé ; c'est un désastre de se voir

tout à coup ruiné et déshonoré dans le monde.

On dit un grand malheur, un cruel acciuent, et un désastre

affreux. (G.)

rS?.. MALHEUREUX, MISERABLE,

Le P. Bouhours observe que l'on dit indifféremmenf une

vie malheureuse, une vie misérable; et que, pour dire d'un

homme que c'est un méchant homme , on dit indifféremment,

c'eM un malheureux, c'est un misérable. Ce n'est pas que csi
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deux mots aient une signification identique , et soient parfai-

tement synonymes : c'est qu'ils expriment tous deux
,
quoique

sous des aspects différents , une idée qui leur est commune , et

la seule à laquelle on fasse attention dans les exemples pro-

posés ; c'est l'idée d'une situation fâcheuse et affligeante.

Mais malheureux présente directement cette idéeîfondamen-

tale; et misérable n'exprime directement que la commisération

qui la suppose , comme l'effet suppose la cause.

On peut être malheureux par quelques accidents imprévus

et fâcheux , sans être réduit pour cela à un état digne de com-

passion : mais celui qui est misérable, est réellement réduit à

cet état ; il est excessivement malheureux.

Malheureux est donc moins énergique que misérable ; et i\

peut y avoir des cas où
,
pour parler avec justesse, il ne seroit

pas indifférent de dire une vie malheureuse , ou une vie misé-

rable.

Uljsse errant sur toutes les mers, exposé à toutes sortes de

périls, essuyant toutes sortes d'aventures fâcheuses, cherchant

sans cesse sa chèi-e Ithaque qui sembloit le fuir, menoit alors

une vie malheureuse.

Philoctète , abandonné par les Grecs dans l'ile de Lemnos,

en proie à la douleur la plus aiguë et aux horreurs de l'indi-

gence et de la solitude
, y mena pendant plusieurs années une

vie misérable.

On est malheureux au jeu, on n'y est pas misérable : maison

peut devenir misérable a force d'y être malheureux.

On plaint proprement les malheureux , et c'est tout ce

qu'exige l'humanité ; mais on doit assister les misérables , ou

avoir du moins pitié de leur sort.

Voici deux vers de Racine , où ces deux mots sont em-

ployés avec les différences que je viens d'assigner :

Haï, craint, envié, souvent plus misérable

Que tous les malheureux que mon pouvoir accable.

Quelquefois ces mots sont employés, non pas pour caracté-

riser simplement une situation fâcheuse et affligeante, mais

pour indiquer que l'être auquel on les applique est digne de

cette situation : et c'est dans ce second sens que l'on dit d'un

méchant, d'un fourbe, d'un homme sans moeurs, sans pu-
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deuv, sans aucune élévation d'âme, que c'est un ma/Aeareaj:

ou un misérable , parce qu'en effet il mérite de l'être. Celte se-

conde acception
,
qui n'est qu'une extension de la première

,

ne change rien aux différences qui naissent des idées acces-

soires que l'on y a déjà distinguées , et dont le choix dépend

des besoins de l'énei'gie.

Mais comme il 7 a des choses qui doivent exciter la pitié

sans être soumises aux événements fortuits qui font les malheuj-

reux , il y a bien des cas où il seroit ridicule d'employer cet

adjectif, quoique l'on puisse très-bien employer celui de mi-

sérable; il marque alors cette pitié dédaigneuse et méprisante

qui est la juste récompense des prétentions outrées ou chimé-

i-iques, mais que l'on a quelquefois l'injustice d'affecter pour

des choses très-estimables, parce qu'on n'a pas assez de lu-

mières ou assez d'équité pour les apprécier.

C'est ainsi que l'on dit d'un écrivain dont on ne fait point

de cas
,
que c'est un auteur misérable, un misérable poète , un

misérable historien , .un misérable grammairien ; et de ses écrits,

que ce sont de mi5éra6/ej rapsodies , un poème misérable, un

misérable commentaire, etc.

Quand de pareilles imjiutations sont fondées, appuyées sur

des raisons solides et avouées par le goût , elles sont de mise
;

mnis si elles sont dictées par la passion ou surprises à l'igno-'

rance, elles sont elles-mêmes des propos misérables et dienes'

du mépris qu'elles veulent prodiguer. (B.)

J03. MALICE, MALIGNITÉ, MÉCHANCETÉ.

Ces mots expriment tous trois une disposition à nuire

,

contraire par conséquent à cette bienveillance universelle
,

également recommandée par la loi naturelle et par la re-

ligion. (B.j

Il y a dans la malice de la facilité et de la ruse
,
peu d'au-

dace
,
point d'atrocité. Le malicieux veut faire de petites

peines , et non causer de grands malheurs
;
quelquefois il veut

seulement se donner, une sorte de supériorité sur ceux qu'il

tourmente ; il s'estime de pouvoir le mal
,
plus qu'il n'a de

plaisir à en faire.

Il y a dans la malignité plus de suite
,
plus de profondeur,

plus de dissimulation
,
plus d'activité que dans la malice.
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La malignité n'est pas aussi dure et aussi atroce que la mé-

chanceté; elle fait verser des larmes, mais elle s'attendriroit

peut-ctre . si elle les vojoit couler.

Le suLstantif matU^nlle a une toute autre force que son ad-

jectif malin; on pei^met aux enfants d'être /na///w; on ne leur

passe la mcdignité en quoi que ce soit, parce que c'est l'état

d'une âme qui a perdu l'instinct de la bienveillance, qui dé-

sire le malheur *de ses semLlaLles, et souvent en jouit. ÇEm-

cijcL , IX, 94 'J-)

On leur passe des malices , on va quelquefois jusqu'à les y
encourager

,
parce que , sans tenir à rien de révoltant , la ma.'

lice suppose une sorte d'esprit dont on peut tirer parti par la

suite. Cette sorte d'indulgence est pourtant dangereuse : la

ruse que suppose la^ma/ice^ dispose insensiblement à la mali-

gnité , parce que rien ne coûte à l'amoui'-propre pour réussir;

et dm la malignité à l3i méchanceté il va si peu de distance, qu'il

n'est pas diliicile de prendre l'une pour l'autre. /B.)

^54. MALIN, MALICIEUX, MAUVAIS, MÉCHANT.

Le malin l'est de sang froid ; il est rusé
;
quand il nuit

,

c'est un tour qu'il joue : pour s'en défendre , il faut s'en dé-

fier. Le mauvais l'est par emportement , il est violent
;
quand il

nuit , il satisfait sa passion
;
pour n'en rien craindre, il ne faut

pas l'offenser. Le méc/»anr l'est par tempérament; il est dan-

gereux; quand il nuit, il suit son inclination : pour en être

à couvert, le meilleur est de le fuir. Le malicieux l'est par ca-

price; il est obstiné ; s'il nuit, c'est de rage : pour l'apaiser,

il faut lui céder.

L'amour est un dieu malin qui se moque de ceux qui l'ado-

rent. Le poltron fait le mauvais quand il ne voit plus d'enne-

mis. Les hommes sont quelquefois plus méchants que les

femmes; mais les femmes sont toujours plus malicieuses que,

les hommes. (G.)

Si le malicieux nuit de rage , il ne l'est donc point par ca-

price ; car la rage n'est point un caprice. Mais le malicieux ne

Huit pas de rage. L'enfant qui médite une malice le fait sou-

vent de sang ii'oid ; et la rage ne médite point.

Cicéron dit que la m-atice est une manière de nuire rusée et
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fallacieuse, et qu'elle veut même qucl^^ucfbis passer pour pru-

dence. Lepithete latine maliliosus est s,jnonjme de fin , ri'.sé
,

artificieux. Le propre de la mfr/ite est de cacher ses desseins et

sa marche. Ainsi l'on dit un innocent fourra de malice : ainsi on

dit la malice du péclit , pour désigner le venin caché qu'il ren-

ferme : ainsi l'on dit qu'on a fait une chose nuisihle sans ma-

lice , sans mauvaise intention.

« Le malin, dit encore i'ahbc Girard, l'est. de sang froid. »

N'est-ce pas le malicieux que l'auteur nous donne pour le

wàlin? Il a été ti'ompé sans doute par l'abus qu'on fait de ce

âernier mot, surtout en parlant des enfants. On appelle, et

fort mal à propos , malin un enfant qui fait des malices assez

ingénieuses ; et ses tours malins ne sont que des malices : il

n'est donc que malicieux. Absolument parlant, un enfant peut

être maltn dans le sens propre du mot , mais il ne l'est que

comme un enfant.

L'abbé Girard poursuit ainsi : « Le mauvais l'est par em-

portement. »

Nediroit-on pas que l'emportement fait le mauvais? cepen-

dant on peut être mauvais, sans être proprement emporté,

quoique la dureté, la brutalité, la violence du caractère, con-

tribuent à rendre mauvais : il y a même des gens emportés

qui sont très-bons. En général , une chose est mauvaise quand
elle a quelque vice ou quelque défaut essentiel , ou qu'elle n'a

pas les qualités relatives à l'usage qu'on en fait, à l'idée qu'on

en a, au service qu'on en attend. C'est ainsi que du pain est

mauvais, qu'une action est mauvaise, que l'air est mauvais.

Le méchant est animé de la haine du bien , de ses sembla-

bles ,de ce qu il doit aimer, de ce qu'il doit faire. Il est pos-

sible qu'on naisse avec des dispositions prochaines pour le

devenir; car il naît des monstres. Il n'est que trop facile de le

devenir avec un caractère dur et féroce , avec une humeur
atrabilaire, avec des passions aigries , avec l'ignorance et le

jnépris de tous les principes , avec des habitudes licencieuses.

Le méchant est mauvais quand il a l'occasion de faire du mal;

mais de plus , il cherche les occasions d'en faire. (R.)
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^55. maltraiteh , tîiaiter mal.

Traiter signifie agir avec quelqu'un de telle ou telle ma-

nière : d'où vient que maltraiter et traiter mat désignent éga-

lement une manière d'agir qui ne saurx)it convenir à celui qui

en est l'objet. Mais la différence des constructions en met une

grande dans le sens.

Maltraiter signifie faire outrage à quelqu'un, soit de pa-

roles , soit de coups de main. Traiter mal signifie faire faire

mauvaise chère à quelqu'un , ou de n'en pas user avec lui à

son gré.

Un homme violent et grossier maltraite ceux qui ont affaire

à lui : un homme avare et mesquin traite mal ceux qu'il est

forcé d'inviter à manger.

Il est bon d'observer que dans les temps composés du verbe

traiter mal, le génie de notre langue exige que l'adverbe ma(

passe avant le svipin ow-4e participe traité, ce qui semble le

rapprocher du verbe maltraiter : mais alors la différence des

sens que l'on vient d'indiquer doit toujours subsister, et elle

se remarque jusques dans l'ortographe ; maltraité , en un seul

mot, vient de maltraiter; mal traité, en deux mots, vient de

traiter mat.

Tel qui a été mal traité au Jeu, n'avoit que cette ressource[

pour n'être pas maltraité à l'audience du grand contre qui il n

joué. TB.)

7^56. MANIAQUE, LUNATIQUE, FURIEUX.

Maniaque , possédé de manie, comme démoniaque, possédé

du démon.

Maniaque et lunatique ont originairement le même sens
;

car de man, lune, les Grecs firent mania, fureur, maladie

causée , à ce qu'ils crojoient
,
par la lune :' dé là , maniaque,

lunatique chez les Latins
,
qui, par ce mot , exprimoient égale-

ment une fureur produite par les mêmes influences. Mais ils

appeloient lunatique celui qui n'avoit que des accès périodi-

ques de folie , tandis que la folie du maniaque n'a rien de ré-

gulier ;-et il en est de même de celle du furieux. Ils distin-

guoient le furieux du maniaque , en ce que la fureur, produite

par la bile noire, ent^-aîne un renversement total d'esprit et
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une folie absolue; au lieu que la manie produite par diffé-

rentes causes sui- un esprit foible, ne suppose qu'un trouble

violent dans l'esprit et une pure démence.

Le maniaifue est une espèce particulière de fou furieux qui

,

sans fièvr- et dans un délire perpétuel , se jette sur tout ce qui

se présente à lui , brise avec une force prodigieuse jusqu'à de

grosses chaînes , ne sent pas , même nu en plein air , le froid

le plus cuisant , etc. 11 y a des furieux qui n'ont que des

accès violents d'une fièvre chaude : il y en a même qui
,

hors de la crise
,
paroissent assez raisonnables pour que la

loi leur ait permis d<j se marier et de tester dans leur bon

sens. R.)

^5j. MANIFESTE, NOTOIRE, PUBLIC.

Manifeste, qui est mis en lumière, à portée d'être connu de

tout le monde ; manifester, c'est mettre au jour ce qui étoit, en

quelque sorte , dans les ténèbres.

ISotoire , ce qui est fort connu , ce qui l'est d'une manière

certaine. Ce mot est proprement un terme de droit; et les ju-

risconsultes nous appi'ennent qu'on appeloit notaria les accu-

sations et les informations qui donnoieut la connoissance et

la preuve du fait. La notoriété fait preuve. Ce qui est notoire

est si bien connu
,
qu'il est certain et indubitable.

Public, pris adjectivement, s'applique à toute sorte d'ob-

jets assez généralement connus. Ce que tout le monde voit,

ce que tout le monde dit , ce que tout le monde croit , etc.

,

est également public. C'est ici ce que tout le monde sait ou

connoit; mais ce mot ne marque que l'étendue de la connois-

sance, sans établir par lui-même la certitude de la chose; ce

qui est propre au mot notoire.

Il est donc facile de connoitre ce qui est manifeste ; ce qu?

est notoire est bien et certainement connu : on connoit aissez

généralement ce qui est public.

La chose inaniftste u'est plus cachée : la chose notoire n'est

plus incertaine : la chose publicjue n'«st pas secrète.

Il n'y a point à dissimuler sur ce qui est manifeste; à con-

tester sur ce qui est notoire 1 a se taire sur ce qui est pu-

blic. rR.>

Dict. des Sj-nanjmej. II. 10
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^58. MANIGANCE, MACHINATION, MANÉ&E,

Manigance est un mot bas : faudvoit-il le rejeter ? ne fatit-il

pas des mots bas pour représenter des choses basses ? ne sont-ils

pas plutôt les noms propres de ces choses ? Machination est au

contraire un mot noble : ne cesseroit-il pas de l'être , s'il s'ap-

pliquoit à des choses qui ne peuvent être ennoblies ? Manège

fit enfin de mise partout : et ne faut-il pas de -ces termes

communs pour exprimer des idées communes à divers genres

ce choses ? Sans cette distinction , sans cette variété , ou

plutôt sans cette diversité, une langue n'auroit qu'une couleur

et qu'un style.

Manégeet manlgancexiennentde main,manus, man.^hamain y

l'instrument le plus adroit, ou, pour mieux dire , l'instrument

par excellence, est natui-ellement faite pour désigner l'adresse,

la dextérité, l'artifice, la finesse, la subtilité; et c'est une pro-

priété que toutes les langues ont affectée à ces noms différents.

Ainsi donc le manège est une manière adroite d'agir ou de

faire , de manier- La manigance est un mauvais manège , une

manière rusée de faire des choses basses, de vilaines choses
,

furtivement et sous main.

Quant à la machination , tout le monde sent qu'il doit ex-

primer l'action d'assembler ou de combiner des ressoi'ts ou

des moyens cachés pour venir à bout d'un dessein qu'on n o-

seroit mettre au jour.

La manigance est donc un emploi de petites manœuvres ca-

chées et artificieuses pour parvenir à quelque fin. La machi-

nation est l'action de concei'ter et de conduire sourdement

des artifices odieux qui tendent aune mauvaise fin. hemanége

est une conduite habile, ou plutôt adroite, avec laquelle on

manie , on ménage si bien les esprits et les choses
,
qu'on les

amène insensiblement à ses fins.

La manigance est naturelle au brouillon qui n'a que de

petits mojens. La machination convient à ces gens sans hon-

neur et sans vertu
,
pour qui tous les mojens sont bons , et

les mojens les plus lâches les meilleurs. Le manège est la

ressource familière de ceux qui vivent dans les lieux où

l'on ne fait rien, où l'on n'a rien, où l'on n'est rien que paa:

manège.
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Le petit ppiiple n'entend guère que la manigance: l'intérct,

la passion , la Jiialignité , enseignent la machination : la cour

ç§t la grande ôcoi" du manéje.

jSg. I.IANCEUVUE, SIANOUVRTER.

Le manœuvre est u,\ ouvrier subalterne qui sert ceux qui

font l'ouviage. Le ijanouvrifr est un ouvrier mercenaire qui

gagne sa vie à travailler pour ceux qui ordonnent ou entre-

prennent l'ouvrage.

Manœuvre est la dénomination propre de certains aid^s

qui servent les maçons et les couvreurs dans les fonctions qui

ne demandent poiat dart ou d'apprentissage. Manouvrier est

une appellation générale qui s'applique à toutes les sortes de

gens de journée salariés. Le manouvrier diffère du journalier

,

en ce que le journa'icr tire son nom' de la journée qu'il fait et

qu il gagne, tandis que le manouvrier îiie proprement le sien

de son ouvrage et de son industrie.

Pour désigner un mauvais ouvrier , nous disons quelque-

fois, c'est un manœuvre: la raison en est qu'on appelle pro-

prement manœuvre celui qui n'est employé qu'aux plus sim-

ples travaux, on qui apprend l'avî plutôt qu'il ne l'exerce.

Mais le manouvrier peut être fort habile; et s'il n'est pas en-

trepreneur ou maître , ce n'est pas faute de capacité , mais

parce qu'il est atteint du yica de pauvreté. (R.)

y6o. MANQUE, DÉFAUT, FAUTE, M ANQUEÎVrEffT.

On a coutume de distinguer manque et défaut, de faute cî

manquement : des idées particulières m'obligent à traiter de

tous ces mots dans le même article , et j'espère qu'il n'en rc

sultera aucune confusion.

Le man<jiue est l'absence de la quantité qu'il devroit y avoir,

ce qui s'en manque pour qu'une chose soit complète ou en-

tière
,
par opposition à ce qu'il y auroit de trop. Le défaut

est l'absence de la chose qu'on n'a pas, de ce qu'on désire-

roit , de ce qu'on n'a pas en sa possession
,
par opposition

à ce qu'on y a-

Dans un sac qui doit être de mille francs , vous trouverez

trente livres à dire , il y a trente livres de manque; le manque,

le déficit est de trente livres : c'est ainsi qu'on parle, et vous
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ne direz pas là défaut pour manque. Le manque est donc en

effet ce qui s'en manque, ou ce qui manque d'une quantité dé-

terminée , fixée , ordonnée. Mais ces rapports ne sont nulle-

ment indiqués par le défaut: le défaut existe toutes les fuis que

vous n'avez pas une chose ou que la chose cesse.

Le manque d'esprit dit qu'on n'a pas la dose d'esprit ordi-

naire ou convenable. Le défaut d'esprit exprime une pi'ivation

quelconque , et même la nullité.

La. faute est synonyme de manquement.. Le manquement est,

dit-on , une faute d'omission, tandis que la faute est tantôt de

commettre ce qui n'est pas permis, et tantôt d'omettre ce qui

étoit prescrit.

Par la faute , on fait mal; par le manquement, on n'observe

pas la règle. Dans la faute, il y a toujours une omission qui

forme le manquement proprement dit. Le.manquement est fait

à la règle ; ainsi nous disons manquement de foi, de respect , de

parole : nous ne disons pas une faute de parole , de respect, de

foi; ce terme marque l'opposition au bien , le mal. (R.)

Le mot mansuétude , renfermé dans le style religieux, n'a

pas fait une grande fortune , et parce qu'il est isolé dans notre

langue, et parce qu'on n'en a jamais déterminé la juste valeur.

Il entre dans la mansuétude de la douceur ^ il y entre de la

bonté ; mais elle n'est ni la douceur, ni la bonté pure. En asso-

ciant la mansuétude avec la douceur, en l'associant avec la

bonté, je ne prétends pas associer et comparer ensemble ces

deux dernières qualités , trop manifestement distinctes : je

ne fais que les rapprocher, pourchercher les rapports qu'elles

ont avec la mansuétude, et donner une idée suffisante de cette

dernière qualité dont il nous manque une notion assez précise.

Les interprètes latins disent que mausuetus est comme manu
assuetus, littéralement, accoutumé par la main, c'est-à-dire

apprivoisé , adouci , familiarisé par les caresses , les flatteries
;

telles que l'action de passer doucement la main sur le corps

d'un animal pour l'amadouer. En effet, les Latins opposoient

maïuuetus à férus, lanimal sauvage et farouche à l'animal doux
et privé.

Mais cette idée est bien foible et bien petite pour une aussi
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o-rande vertu que la mansuétude , qui suppose les plus belles

qualités de l'âme, et qui ne fait presque que perfectionner ces

qualités par un exercice habituel et constant. M. de Gébelin

élève notre esprit bien plus haut. En convenant que suetusj

suetudo , marquent la coutume, il chei'che et trouve dans la

racine man, l'acception de bonté , celle de bonté parfaite. Les

premiers Latins disoient maHU5 pour bon : delà ma/j/ja^ manne,

suc doux et mielleux : de là inimanis
,
qui n'est pas bon

,
qui

est cruel, outré : de là vraisemblablement humanus , humain;

de là aussi amœnus , doux et agréable.

La bonté formera doue le fond de la mansuétude. Mais la

mansuétude est lliabitude d'être bon, ou une bonté constam-

ment exercée , et nécessairement perfectionnée par cette pra-

tique constante : aussi est-elle la bonté la plus douce , la plus

égale , la plus parfaite. C'est la bénignité quand il s'agit de se

prêter au bien, à l'indulgence, à la clémence, à la bienfai-

saiîce : c'est la débçnnaireté quand il faut être patient, mo-

déré, résigné jusqu'à la longanimité. Aussi l'Académie l'a-

t-elle appelée, bénignité, debonnaireté, douceur d'âme. Aussi les

écrivains sacrés, et spécialement saint Paul, associent-ils sou-

vent la mansuétude avec la bonté, la bénignité , la patience,

l'humilité, la longanimité, la modération, etc. Il en est de

même des philosophes profanes de l'ancienne Rome.

L'idée de la plus grande douceur est inséparable de tant de

bonté. Enfin, la constance propre à la mansuétude se réduit à

une égalité d'âme qui, en même temps qu'elle noxis rend

doux, traitables et faciles, lorsque c'est à nous à exercer la

bonté, nous donne la force, la fermeté, l'espèce d'immobilité

par laquelle on résiste aux impulsions de la colère et à toutes

les atteintes étrangères sans en être ébranlé. C'est avec ces

traits que Speusippe peint la mansuétude ; et Fest«s , en la le-

tenant toujours dans le juste milieu de la modération, ne

veut pas même que la miséricorde l'attriste.

Ainsi la mansuétude est une constante égalité de l'âme, qui

,

fondée sur une Zio'ife inaltérable, et accompagnée d'une dou-

ceur inépuisable, supporte le mal delà même manière et avec

la même vertu dont elle fait le bien.

La mansuétude n'est propi'ement, dans notre langue, qti une

vertu clivétienne : elle est néanmoins idans l'ordre purement

10.
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moral, telle c|ue les Latins nous l'onit transmise , et je ne vois

aucune raison pour borner ainsi l'usage d'un terme si précieux

. et si distingué de tous ses prétendus synonymes. (R^)

762. MARCHANDISES, DENRÉES.

Le mot marchandise sert souvent , comme un terme géné-

tique 5 à désigner en gros tous les objets de commerce ; mais

souvent aussi on le met en opposition avec denrée, et alors il

doit indiquer une classe particulière d'objets de commerce.

Cette opposition n'est pas nouvelle ; et quoique du Cange

assure que , dans la basse latinité , denrée exprimoit toute

sorte de marchandises , l'un et l'autremot annoncent, et jusque

dans les actes publics , deux objets différents.

Les denrées sont les productions de la tene qui, bi'Utes ou

préparées, se vendent ou se débitent, jusque dans le plus

petit détail
,
pour les besoins de la vie , et se consomment au

premier usage : les marchandises opposées à denrées sont les

matières premières , travaillées , façonnées , manufacturées
,

simples ou combinées , appropriées par l'industrie à divers

usages, ou faites pour l'être, et qui ne se consomment que

par un usage plus ou moins long.

Divers vocabulistes définissent la denrée, ce qui se vend

pour la nourriture et pour la subsistance des hommes et des

bétes. D'autres disent, après Savary
,
que le mot denrée est le

nom qu'on donne aux plantes propres à notre nourriture

,

comme artichauts, carottes , navets ,
panais , choux ; et qu'on

peut distinguer les grosses denrées, telles que les blés, le foin,

le vin, le bois (à brûler) : et les menues, comme les fro-

mages, les fruits, les graines, les légumes. Tous ces objets

concourent à notre subsistance ; et au premier usage qu'on en

a fait en ce genre , ils se détruisent. Mais les métaux, les lins

,

les chanvres , les draperies , les merceries , les toiles , les bon-

neteries, etc., sont purement des marchandises, et non des

denrées, parce qu'ils forment des matières durables, ou des

ouvrages d'industrie destinés à d'autres besoins que ceux de

notre subsistance journalière , et qui ne s'usent que par une

consommation lente. (H.)
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^63. MARI, ÉPOUX^

Mart désigne la qualité physique. Époux marque l'engage-

ment social ; c'est le terme sacramental ou moral. Le mari ré»-

pond à la femme , comme le mâle à la femelle.

Ëpcux est donc par lui-môme un mot plus noble; il est seul

du haut stjle : mari est plus familier.

Le mot mari annonce la puissance; le mot epouj: n'annonce

que l'union. Qui prend un mari , prend un maître; qui prend

une épouse, prend une compagne. Une femme est en puissance

de mari : le mari est le chef et le maître de la communauté :

deux époux sont l'un à l'autre.

Le mari a les droits , et l'époux les devoirs. (R.)

^64. MARQUER, INDIQUER, DÉSIGNER.

Le propre du verbe marfjuer est de distinguer et de faire

discerner un objet par des caractères particuliers , de manière

qu'on ne puisse pas le méconnoître on le confondre avec un

autre. Le propre à'indujuer est de donner des lumières , des

renseignements sur un objet qu'on ignore et qu'on cherche,

de manière à diriger nos regards, nos pas, nos soins, nos

pensées
,
pour le voir , le remarquer , le tiouver. Le propre de

désigner est d'enseigner ou d'annoncer la chose .cachée par le

rapport de cei*taines figures avec elle , de manière que , sans

la mettre sons nos yeux, nous la srchions et nous en soyons

certains.

Les marques, comme les empreintes, les caractères , les

taches, ou pi-opres, on appliquées à l'objet, le font connoître

et reconnoitre au milieu d une infinité d'autres
,
par quelque

propriété distinctive, ou par des traits exclusifs. Les indices,

comme les indications, les notions, les renseignements, nous

montrent
,
par la lumière et l'instruction , l'objet , le but, la

voie , et nous aident , en nous dirigée;!;! , à y parvenir.

Le cadran marque les heures , le baromètre marque les de-

grés de la pesanteur de l'air.

L'index d'un Ifvre indique la division et" la place des ma-
tières.; votre doigt indique l'objet éloigné que vous voulez^

montrer: une carte vous indique votre route.

La fumée désigne le feu i ie signalement c/e^/^/ie la per-
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sonne : l'enseigne dési(jne le marchand : les pavillons diffé-

rents désignent les nations : le pouls désigne l'état de la

santé. (R.)

y65. MARIII, FÂCHÉ, HEPENTANT.

Marri mériteroit d'être conservé, soit parce qu'il est affecté

surtout à un genre particulier de stjle (au style religieux}
,

et que c'est, dans une langue , une perfection que d'avoir des

mots , des locutions , des formes exclusivement propres aux

différents genres du discours, soit parce qu'il exprime seul

l'espèce de tristesse et de chagrin que les Latins appeloient

mœror.

Fâché est un mot plus vague, il expi-ime un déplaisir quel-

conque , et joisqu'à un mécontentement léger et passager. La

vertu propre du mot est d'exprimer une sorte de colère , un

commencement de colère , un ressentiment , le mouvement

d'un sang ou d'un cœur échauffé.

On peut être fâché sans qu'il y ait lieu au regret; mais le

regret est inséparable du repentir. On n'est repentant que comme
on est marri de ses propres actions : mais le mot repentant ne

tojnbe pas toujours , comme marri, sur des fautes.

L'homme marri de ses fautes les pleure, les déplore; et,

dans sa douleur amère et profonde, il demande sa grâce; il

demande son pardon avec les sentiments et les accents tendres

et pathétiques d'un cœur contrit qui mérite de l'obtenir.

L'homme ^(îcAe? de ses fautes les déteste, s'en indigne; et, dans

son ressentiment, tourné contre lui-même , il commence , en

quelque sorte . à venger sur lui le tort ou l'offense qu'il s'agit

de réparer. L'homme repentant de ses fautes , s'en tourmente

et les abjure ; et , dans ses regrets justes et réfléchis , il sent la

nécessité , il reconnoit le devoir de réparer ses torts et d ex-

pier ses offenses.

C'est la douleur que vous voyez dominer dans l'homme

marri; il semble n'avoir pas même d'autre sentiment. C'est

l'humeur que vous croyez voir dominer dans l'homme
fâ-

ché; mais ses motifs la corrigent. C'est le regret qui domine

l'homme repentant ; et ce regret est en lui-même salutaire. (R.)
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766. MASS/oCUE , CARNAGE, BOUCUEUIE, ïUEniC.

Massacrer signifie littéralement assommer avec une massue,

ou d'une manière exécrable: c'est tucr^ écraser, déchirer im-

pitoyablement
,
jusqu'à ne pas laisser aux objets leur forme

sensible. Ainsi l'on dit d'un ouvrage très -mal fait, très -défi-

guré
,
qu'il est massacré.

Carnage est proprement l'action de faire chair, de mettre

en pièces ou à mort une multitude d'êtres vivants. On dit

qu'un animal vit de carnage, lorsqu'il se nourrit de chair.

La boucherie est proprement le lieu où l'on rassemble et tue

les animaux pour notre />owcAe^ pour notre nourriture. Mais

ce mot exprime aussi laction même de les tuer; et c'est une

boucherie que de tuer une grande quantité de personnes dans

le même lieu.

Tuerie est de même le lieu particulier où l'on tue des ani-

maux, mais sans aucune autre indication donnée par le mot
même. Ainsi

,
quand il désigne l'action de faire tuer, de faire

périr beaucoup de gens, il n'exprime ni dessein, ni intention;

et c'est pourquoi il se dit particulièrement des meurtres qui

arrivent , comme par accident ou par malheur , dans une

grande presse, un grand tumulte, une grande bagai're : ce

qui a fait dire, avec quelque raisorr, que ce mot n'est pas

noble ; mais c'est le mot propre et nécessaire pour exprimer le

cas que je viens de décrire.

La barbarie , la férocité , l'atrocité , dans toute leur hor-

reur , ordonnciit le massacre. La soif du sang, la fureur effi'é-

née, l'acharnement, poursuivent le«rar«a(je., L'humeur sangui-

naire , l'ardeur de dévorer sa proie, l'impitoyable cruauté,

font une boucherie. Une aveugle impétuosité , un horrible dés-

ordre , les chocs tumultueux d'une foule emportée , causent

une tuerie^

Il y a cette différence entre tuerie et boucherie, pris dans le

sens propre et pour des lieux particuliers
,
qu'à la tuerie on ne

fait que tuer les animaux, et qu'à la boucherie on en étale et

vend la chair. La tuerie est ordinairement dans la boucherie.

Il a souvent été question de transférer- les tueries (et non les

boucheries) hors des grandes villes ; ce qui seroit bon, si le

prix de la viande n'en étoit pas augmenté. (R.)
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y6j;. MATEK, MOnTIFIEB, MACÉnEll.,

ISat, de la même famille que bat, battre; en oriental, tuer-,

grec /tcurla , écraser, l^royer; latin mactare , tuer, assommer,

égorger. Ce mot , employé d'une manière figurée ou adoucie

,

veut dire dompter , soumettre , subjuguer. Saumaise dit

que mattus veut dire, en latin, triste, mortifié, dompté^

subjugué.

Mortifier est , à la lettre , faire morij commencer la corrup-

tion , opérer la destruction. La mortification, dit très-pei-ti-

nemment Bossuct, est un essai, un apprentissage et un com-

mencement de mort. Ce mot désigne physiquement l'altéra-

iion des mixtes, un changement de figure, la perte de la qua-

lité caractéi-istique , la soustraction.de la chaleur vivifiante.

Son premier effet est d'attendrir , d'amollir , d'énerver. Au
figuré, mortifier signifie réprimer, abaisser, humilier, faire

honte , couvrir de confusion.

Macérer vient de mac, mâchoire , et tout ce qui sert à con-

casser , à broyer , à briser , à meurtrir , à exprimer le suc des

mixtes. Cette dernière idée est propre à la macération phy-

sique. Ce mot tient particulièrement à macer , maigre : l'effet

propre de cette action est d'amaigrir, d'atténuer, de rendre

souple , et par conséquent d'attendrir , d'amollir , de flé-

tiir , de réduire une chose à l'état d'un corps mâché , meur-

tri , épuisé.

Ces mots ne sont pas synonymes dans toutes leurs applica-

tions : il faut les distinguer par leurs applications mêmes.

On dit mater des animaux , et particulièrement des oi-

seaux : on les mate en les dressant, en les domptant, en les

apprivoisant , en les exerçant à leur faire faire ce qu'on veut.

On dit mortifier des corps , et particulièrement des viandes ou

deâ chairs : on les mortifie en les dépouillant des principes de

leur mouvement ou de leur vie , en amortissant leur force , en

détruisant le tissu de leurs parties, en les altérant pour les

amollir ou les attendrir, ou les mener à la putréfaction
,

comme quand on bat la viande ou qu'on la laisse exposée à

l'air. On dit macérer des mixtes, et surtout des plantes, en

affoiblissant leur vertu , en les faisant tremper ou rouir dans
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une liqueur, en faisant passer leurs piuucipes dans la liqueur

même , en les flétrissant par quelque moyen semblable.

En stjle chrétien, on dit également mater, mortifier, ma-

ctrei- son corps ou sa chair. Vous matez le corps par les vio-

lences que vous lui faites pour le dompter, le i-éduire en ser-

vitude, comme dit saint Paul : vous le mortifiez par le soin

que vous prenez de réprimer ses appétits , d'amortir ses dé-

sirs , de briser l'aiguillon de la chair ; vous le macérez par

les exercices qui le tourmentent et le tiennent dans un état de

souffrance. (R.)

y68. MATIÈIIE, SUJÏT.

La matière est ce qu'on emploie dans le travail : le ^«yef est

ee sur quoi l'on travaille.

La mature d'un discours consiste dans les mots , dans les

phrases et dans les pensées. Le sujet est ce qu'on explique par

ces mots ,
par ces phrases et par ces pensées.

Les raisonnements , les passages de l'Écriture sainte , les

pensées des Pères de l'Église, les caractères des passions, et

les maximes de morale , sont la matière des sermons. Les mys-

tères de la foi et les préceptes de l'Évangile en doivent être le

sujet. (G.)

L'auteur prend cTidemment ici la matière pour les maté'

riaux; or, matière n'est point, dans celte acception, synonyme
de sujet. On ne dira jamais que les mots, les pensées, les

raisonnements sont le sujet d'un discours ; c'est la matière

dont ils sont composés. Mais outre cette matière ou ces maté-

riaux qu'on met en oeuvre, il y a une matière sur laquelle on
travaille , dont on traite

,
qu'on explique ; et c'est celle-là qui

est synonyme de sujet : le sujet est la matière particulière dont

nous traitons.

La matière est le genre d'objets doiit on traite; le jujet est

l'objet particulier qu'on traite. Un ouvrage roule sur une ma-

tière, et on y traite divers sujets. Les vérités de l'Évangile

sont la matière des sermons : un sermon a pour sujet quel-

qu\ine de ces vérités.

U faut posséder toute la mat/ère pour bien traiter le plus

petit ia/e<. Tout tient à tout. (H.)
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^69. MATINAL, MATINtrX, MATISIER.

De ces trois mots , dit Vaugelas , matineux est le meilleur;

c'est celui qui est le plus en usage, soit en parlant, soit en

écrivant, soit en prose ou en vers. Matinal n'est pas si bon , il

s'en faut de beaucoup : les uns le trouvent trop vieux , et les

autres trop nouveau ; et l'un et l'autre ne procèdent que de

ce qu'on ne l'entend pas dire souvent. Matineux et aiatinal se

disent seulement des personnes : il seroit ridicule de dire

l'étoile inatineuse ou matinale. Pour tnatinier, il ne se dit plus,

ni en prose ni en vers , ni pour les personnes , ni pour autre

chose , surtout au masculin ; car il seroit insupportable de

dire un astre matinier : mais au féminin, l'étoile matinière^

pourroit trouver sa place quelquefois.

(c L'Académie , dit Thomas Corneiile sur cette remarque

,

a été du sentiment de Yaugelas en faveur de matineux

,

quoique plusieurs aient témoigné qu'ils diroient plutôt à

une femme vous êtes bien matinale, plutôt que vous êtes bien

niatineuse. n

Matinal a prévalu depuis sur matineux ; et l'Académie a

jugé que le premier doit s'appliquer à celui qui s'est levé

ruatio, et le second, à celui qui est dans l'habitude de se

lever matia. Si l'usage d'appliquer matinal aux personnes

se maintient, il faut nécessairement adopter cette distinc-

tion. (R.)

^70. .MÉCONTEl.N'TS, MALISTESTIOSSÉS.

Les uns et les autres sont opposés aux vues du Gouver-

nement : la différence vient des motifs qui les poussent, et des

moyens qu'ils emploient.

Les mécontents ne sont pas satisfaits du Gouvernement,

des ministres , de l'administration des affaires ; ils désirent

qu'on y fasse quelque changement. Les malintentionnés ne

sont pas satisfaits de leur propre situation , et pensent à s'en

procurer une qui soit à leur gré.

Il y a des mécontents dans les temps de trouble, parce que

la tempête fait aisément perdre la tète à un pilote qui n'a pa?

assez d'expérience et de lumières , et que la manœuvre peut

en souffrir. Il y a des malintentionnés dans tous les tempî-.
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parce que dans tous les temps il y a des passions , et qife les

passions sont toujours injustes.

Les mécontents ne sont pas toujours blâmables
,
parce qu'il

n'est jamais blâmable de voir et de sentir j c'est le manque de

respect ou la révolte qui les rend criminels. Il est rare que les

ma/intenfto/i/iei soient excusables, parce que leur mauvaise

intention est criminelle en soi
,
que souvent leur motif secret

est orgueil ou injustice, et que presque toujours ils se cou-

vrent du voile odieux de la dissimulation et de l'iijpocrisie.

Quand on poussej à bout des mécontents modérés , en re-

jetant avec bauteur leurs représentatious les plus raisonna-

bles , et en les punissant de ce qu'ils ont été trop clairvoyants

ou trop sensibles , on risque de les associer aux malinten-

tionnés, et de prêter à ceux-ci des prétextes qui leur man-

quoient. (B.)

A juger équitablement d'Helvidius , il n'étoit que mécon-

tent ; on voulut le faire passer y^ouv malintentionné. Ces deux

dispositions ont un air de ressemblance
,
qui fait que la ca-

lomnie les confond presque toujours avec succès. (M. labbé

de la Bléterie , note 2 , sur la Vie d'A^ricola
,
par Tacite.}

771. MÉFIANCE, DÉFIANCE.

Ce sont deux dispositions de l "âme qui ôtcnt la confiance

et détruisent la sécurité. (B.)

La méfiance est une crainte habituelle d'être trompé. La

défiance est un doute que les qualités qui nous seroient utiles

ou agréables soient dans les hommes , ou dans les choses , ou

en nous-mêmes.

La méfiance est l'instinct du caractère timide et pervers. La

défiance est l'efFet de l'expérience et de la réflexion.

Le méfiant juge les hommes par lui-même , et les craint. Le

défiant en pense mal , et çn attend pepi.
,

On naît méfiant. Pour être défiant, il suffit de penser,

d'observer, et d'avoir vécu.

On se méfie du caractère et 5es intentions d'un homme : on

se dfifie de son esprit et de ses talents. {Enctjci. X, 3oi.)

JDict. de*. SjrnoBjmes. II. Il
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7^2. SE MÉFIER, SE DEFIER.

Ces deux mots marquent en général le défaut de confiance

en quelqu'un ou en quelque chose, avec les difFe'rences sui-

rantes :

I " Se méfier exprime un sentiment plus foible que se défier.

Exemple : cet homme ne me paroîî pas franc
,
je m'en méfie :

cet autre est un fourbe avéré
,
je m'en défie.

2" Se méfier marque une disposition passagère et qui

pourra cesser. Se défier marque une disposition habituelle et

constante. Exemple : il faut se méfier de ceux: qu'on ne con-

noît pas encore , et se défier de ceux dont on a été une fois

trompé.

3" Se méfier appartient plus au sentiment dont on est

affecté actuellement; se défier tient plus au caractère. Exemple :

il est presque également dangereux dans la société de n'être

jamais méfiant, et d'avoir le caractère défiant; de ne se méfier

de personne , et de se défier de tout le monde,

4" On se méfie des choses qu'on croit; on se défie des choses

qu'on ne croit pas. Je me méfie que cet homme est un fripon
,

et je me défie de la vertu qu'il affecte. Je me méfie qu'un tel

dit du mal de moi ; mais quand il en diroit du bien
,
je me

défierais de ses louanges.

5* On se méfiie des défauts, on se défie des vices. Exemple :

il faut se méfier de la légèreté des hommes , et se défier de leur

perfidie,

ti" On se méfie des qualités de l'esprit, on se défie de celles

du cœur. Exemple : je me méfie de la capacité de mon inten-

dant , et je me défie de sa probité.

7° On se méfie dans les autres d'une bonne qualité qui est

re'ellement en eux, mais dont on n'attend pas l'effet quelle

semble promettre ; on se défie d'une bonne qualité qui n'est

qu'appai'ente. Exemple: un général d'armée dira. Je n'ai point

donné de bataille cette campagne
,
parce que je me méfiais de

l'ardeur que mes troupes témoignoient, et qui n'auroit pas

duré long-temps , et je me défiais de la bonne volonté appa-

rente de ceux qui dévoient exécuter mes ordres.

8" Au contraire
,
quand il s'agit de soi-même , on se méfie

d une mauvaise qualité qu'on a ; on se défie d'une bonne qua-
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lité dont on n'attend pas tout l'effet qu'elle semble promettie:

il faut se méfier de sa foiblesse , et se défier quelquefois de ses

forces mêmes.

9"» La m^'/ia;j ce suppose qu'on fait peu de cas de celui qui en

est l'objet; la défiance suppose quelquefois de l'estime. Exem-

ple : un général doit quelquefois se méfier de l'habileté de ses

lieutenants , et se défier toujours des mouvements qu'un en^

nemi actif et rusé fait en sa présence. ( Encijcl.
)

^^3. MÉLANCOllQCE , ATRABILAIRE.

Le métancoliciue et VatrabUaïre sont tourmentés dune bile

noire et tenace, qui, adhérente aux viscères, trouble les di-

gestions, envoie des vapeurs épaisses au cerveau, arrête et

vicie les humeurs , et cause enfin le pluy grand désordre dans

toute l'économie animale.

Il y a une mélancolie douce , agréable même : Vatrabile est

toujours cruelle et terrible. Une simple tristesse vous donne

l'air mélancolique qui intéresse; mais l'habitude de l'ùmc et

la férocité des traits donnent cet air atrabilaire qui effraie.

Le mélancolique est dans un état de langueur et d'anxiété
;

sa tristesse est morne et inquiète. "L"atrabilaire est dans un état

de fermentation et d'angoisse; sa tristesse est sombre et fa-

rouche. Le mélancolique évite le monde , il veut être seul :

l'atrabilaire repousse l^s hommes, et il ne peut vivre avec lui-

même. La mélancolie attendrit d'abord le cœur que Vatrnùile

endurcit.. Le mélancolique , sensible à l'intérêt que vous lui

témoignez, l'est encore aux peines de ses semblables : l'atrabi-

laire , ennemi des autres et de lui-même, voudroit ne voir que

des êtres plus malheureux que lui.

On est d'un tempérament mélancolique, on a l'humeur atra-

bilaire. Le mélancolique meurt lentement , c'est l'atrabilaire

qui se tue. (R.)
^

77/j. MitER, MÉLANGER, MIXTI O NNER.

Mêler est le verbe simple et le genre : mélanger et mlx-

lionner sont des dérivés ; ils modifient et restreignent l'idée

simple.

Mêler, c'est mettre ensemble, avec, dans, entï-e , etc., à

d'sscin ou sans dessein, avec art or. àâns art, avec une sorte
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de confusion quelconque, toute sorte de choses de quelque

manière que ce soit, en brouillant , en joignant, en incorpo-

rant, en déplaçant, en alliant, etc. Mélanger ^ c'est assembler,

assortir ou composer , combiner à dessein et avec art , des

choses qui doivent naturellement se convenir
, pour obtenir par

leur allégation et leur variété , un résultat avantageux et un
nouveau tout. Mixtionner , c'est mélanger^ fondre les drogues

dans des liqueurs ,de manière quelles restent incorporées, et

que la composition produise des effets particuliers.

On méie^ on incox'pore ensemble des liqueurs ; on mêle^ on

bat les cartes : on méle^ on brouille maladroitement des éche-

veaux. Le peintre mélange habilement ses couleurs : le mé-

iange industrieux des couleurs fait la peinture. L'on mixlionnt

artificiellement des substances étrangères les unes aux autres
,

que l'on fond ou confond ensemble , et c'est proprement la

drogue qui distingue la mixtion. Un breuvage mixtionné est

-dénaturé.

Vous mêlez le vin avec l'eau pour le boire , vous mélangez

différentes sortes de vins pour les corriger ou améliorer l'un

par l'autre et en faire un autre vin : vous mixtionneriez le vin

que vous frelateriez avec des drogues. (R.)

ryS» MÉMOIRE, SOUVENIR, RESSOUVENIR, RÉMINISCENCE.

Ces quatre mots expriment également l'attention renou-

velée de l'esprit à des idées qu'il a déjà aperçues. Mais la dif-

férence des points de vue accessoires qu'ils ajoutent à cette

idée commune, assigne à ces mots des caractères distinc-

lifs
,
qui n'échappent point à la justesse des bons écrivains

,

dans le temps même qu'ils s'en doutent le moins.

La mémoire et le souvenir expriment une attention libre de

lesprit à des idées qu'il n'a point oubliées
,
quoiqu'il ait dis-

continué de s'en occuper. Les idées avoient fait des impres-

sions durables , on y a jeté par choix un nouveau coup-d'œil
;

c'est une action de l'âme.

Le ressouvenir et la rtmin-scence expiûment une attention

foituite à des idées que l'esprit avoit entièrement oubliées et

perdues de vue : ces idées n'avoient fait qu'une impression

légère
,
qui avoit été étouffée , ou totalement effacée par de

plus fortes ou de plus récentes; elles se présentent d'elles-
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mêmes , ou du moins sans aucun concours de notre part; c'est

un événement où l'âme est purement passive.

On se rappelle donc la méiruoire ou le souvenir des choses

quand on veut; cela dépend uniquement de la liberté de

l'àme. Mais la mémoire ne 'concerne que les idées de l'esprit
;

c'est l'acte d'une faculté subordonnée à l'intelligence, elle

sort à l'éclairer; au lira que le souvenir regarde les idées qui

intéressent le cœur , c'est l'acte d'une faculté nécessaire à la

sensibilité, elle sert à l'échauffer.

C ^-:t dans ce sens que l'auteur du Père de Famille a écrit :

.( Rapportez tout au dernier moment , où la mémoire des faits

les plus éclatants ne vaudra pas le souvenir d'un verre d'eau

présenté à celui qui a soif. » On peut dire aussi dans le même
sens

,
qu'une âme bienfaisante ne conserve aucun souvenir de

l'ingratitude de ceux à qui elle a fait du bien ; ce seroit se dé-

chirer elle-même, et détruire son penchant favori : cependant

elle en garde la mémoire , pour apprendre à faire le bien; c'est

le plus précieux et le plus négligé de tous les arts.

On a le ressouvenir ou la réminiscence des choses quand on

peut; cela tient à des causes indépendantes de notre liberté.

Mais le ressouvenir ramène tout à la foi» les idées effacées et la

conviction de leur préexistence; l'esprit les reconnoît ; au

lieu que la réminiscence ne fait que réveiller les idées an-

ciennes , sans rappeler aucune trace de cette préexistence :

l'esprit croit les connoître pouu la première fois.

L'attention que nous donnons à certaines idées, soit par

notre choix, soit par quelque autre cause, nous porte souvent

vers des idées toutes différentes
,
qui tiennent aux premières

par des liens très-délicats , et quelquefois même impercepti-

bles : s'il n'j a entre ces idées que la liaison accidentelle qui

peut venir de notre manière de voir, ou si cette liaison est

encore sensible , nonobstant les auti-es liens qui peuvent les

attacher l'une à l'autre, nous avons alors, par les unes,

le ressouvenir des autres ; nsus reconnoissons les premières

traces. Mais si la liaison que notre ancienne manière de voir a

mise entre ces idées, n'a pas fait sur nous une impression sen-

sible , et que nous ny distinguions que le lien apparent de

l'analogie, nous pouvons n'avoir alors des idées postérieures

qu'une réminiscence , jouir sans scrupule du plaisiï de l'ip-

1 1,
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ventioïi , et être même plagiaires de bonne foi ; c'est un piège

où maints auteurs ont été pris. {Encycl. X, 326.)

^76. MÉNAGE, MÉNAGEMENT, ÉPAIIGNE.

On se sert du mot de ménage en fait de dépense ordinaire;

de celui de ménagement dans la conduite des affaires , et de

celui d'épargne a l'égard des revenus.

Le ménage est le talent des femmes ; il empêche de se

crouver court dans le besoin. Le ménagement est du ressort

des maris ; il fait qu'on n'est jamais dérangé. 'L'épargn.e con-

vient aux pères , elle sert à amasser pour l'établissement de

leurs enfants. (G.)

']']']' MENSONGE, MENTERIE.

Une menlerle est une simple fausseté avancée dans l'inten-

tion de tromper : le mensonge est une fausseté méditée , com-

binée , composée de manière à tromper, à séduire , à abuser.

Cette dernière assertion n'est point une supposition gra-

tuite. Le mensonge est la menterie à laquelle on a fort songé
,

qu'on a méditée , arrangée , composée avec ark Le mensonge

est aussi fable et fiction ; la poésie , dit-on , vit de mensonges :

le mensonge et les vers sont de tous temps amis , dit La

Fontaine.

Et c'est pourquoi mensonge est du style noble , et menterie

élu style très-familier. Le mensonge est une grande et profonde

menterie : il est inspiré par quelque intérêt important, il vise

à un but élevé. La menterie n'a ni motifs, ni les mêmes pré-

somptions, elle est simple et familière : c'est un mensonge

léger, badin , ou du moins sans conséquence, si l'on se borne

à l'usage.

Tous n'accuserez pas sérieusement quelqu'un en face, de

mensonge; vous l'offenseriez : le mensonge est en général grave.

Vous lui reprocherez en plaisantant une menterie; il n'en sera

pas blessé : la menterie est plus ©u moins légère.

L'hypocrisie est un mensonge continuel d'action , ou

,

comme dit La Bruyère , un mensonge de toute la personne
;

car elle est artificieuse, profonde et séduisante.

Par des mensonges, on se rend odieux, et par des men-

teries, méprisable, Menteries et mensonges rendent indigne d^
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foi : ehl qui croiroit dans les grandes choses celui qu'il \ye

croit pas dans les petites ?

y^S. MENU, nZLlt , MINCE.

Le menu n'a quelquefois vappori qu'à la grosseur dont il

manque , et d'autre's fois il en a à la grandeur en tous sens. Le

délié n'est opposé qu'à la grosseur, supposant toujours une

sorte de longueur. Le mince n'attaque que l'épaisseur, pou-

vant beaucoup avoir des autres dimensions. Ainsi l'on dit

une jambe et une écriture menues ; un fil délié j, une planche

et une étofFe minces, (G.)

jyg. MERCI, MISÉRICORDE.

Nous disons demander, crier merci ^ miséricorde, c'esi-à-

dire
,
grâce et pardon.

On demande merci comme on demande pardon , même
pour les fautes les plus légères , comme on demande quartier

ou grâce de reproches , de railleries. On demande miséricorde

comme on implore la clémence dans des cas graves, pour des

fautes graves , comme on implore la pitié , des secours dans

de grands dangers , dans de vives alarmes. Si quelqu'un vous

excède de quelque manière, vous criez merci: dans une grande

calamité , le peuple crie miséricorde.

Merci ne se dit plus que dans certaines phrases particu-

lières : dès-lors il a perdu son ancienne noblesse; et il ne con-

vient plus que- dans des occasions communes. Les grandes

idées morales appartiennent à miséricorde.

L'on demande merci à celui à la discrétion de qui l'on est

,

et qui fait trop sentir sa supériorité : l'on implore la miséri-

corde de celui qui peut punir et pardonner, perdre et sauver.

Le foible demande merci; le criminel implore la m/ie'rt'corc/e.

On implore la miséricorde de Dieu , celle du prince : on de-

mande merci au plus fort.

On est , on se remet , on s'abandonne à la merci, à la mîséri'

corde de quelqu'un , c'est-à-dire à sa discrétion.,

Merci exprime également la grâce que l'on fait et celle que

l'on rend : qrand merci, signifie je vous remercie^ je vous rends

glace ^ Miséricorde ne désigne que la vertu qui fait grâce , et

les actes de cette vertu : on a de la miséricorde , on fait miié^
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rîcordeou des actes de miséricorde ^ mais on ne rend pas mi5<:'-

ricorde comme on rend gvâce.

Merci vient du latin merces , prix , récompense ; et , par ei-

tension , faveur ,
gi-àce.

Quant à miséricorde , ce mot exprime littéralement la sensi-

Jjïlité du cœur (cor, cord)^ l'attendrissement de l'àme sur la

misère, sur les maux d'autrui. C'est une sorte de pitié envers

celui qui spuflfre. (R.)

^80. MÉRITER, ÊTRE DIGNE.

Le mérite est proprement dans les actions , les œuvres , les

services qui , selon la raison , la justice , l'équité , mènent à la

l'écompense , exigent un prix , donnent un droit.

Digne signifie mot à mot
,
qui domine sur les autres

,
qui

est distingué par ses qualités, soit par la naissance , soit par

sa place
,
par son talent

,
par sa vertu

,
par son mérite.

Ainsi l'on mérite par ses actions
,
par ses services ; l'on est

digne par ses qualités
,
par sa supériorité. Le mérite donne une

sorte de droit-, la dignité donne un titre. Ce qu'on mérite est

récompense dans quelque sens : on est aussi digne de récom-

pense , et même d'une faveur. Celui qui mérite s'est rendu

digne par sa conduite , ses travaux , le bon emploi de ses qua-

lités et de ses talents. Mériter, être digne, se prennent en

bonne et en mauvaise part.

« Dès qu'on suppose , dit Burlamaqui
,
que l'homme se

trouve , -par sa nature et par son état, assujetti à suivre cer-

taines règles de conduite , l'observation de ces règles fait la

perfection de la naiure humaine et de son état En consé-

quence , nous reconnoissons que ceux qui répondent à leur

destination
,
qui font ce qu'ils doivent, et contribuent ainsi au

bien et à la perfection du sjstême de l'humanité , sont dignes

de notre ^approbation , de notr-e estime et de notre bien-

veillance
;

qu'ils peuvent raisonnablement exiger de nous

ces sentiments , et qu'ils ont quelque droit aux effets avan-

tageux qui en sont les suites naturelles Tels sont les fon-

dements du mérite. «

Nous disons souvent un homme de mérite:, et quelquefois fa-

milièrement un digne homme. L'bonn4teté, la probité, ladroi-

*iue ; la franchise, qui forjneut le fond du caractère de la
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personne, font le dicine homme ; il est digne d'estime, de

confiance , de bienveillance. Des qualités excellentes et re-

mài'quables, le bon emploi de ces qualités, l'emplioi propre

à nous assurer l'approbation des honnêtes gens et la considé-

ration publique , c'est là ce qui fait l'homme de mérite : il mé-

rite bien de la société , de la patrie , de l'humanité. (R.)

y8l. MÉSAISE, MALAISE.

Le mésaise n'est que la simple privation d'aise ou de bien-

être, et le malaise un mal positif, ennemi dv l'aise ou du bien-

être. Mésaise marquera proprement une situation dans la-

quelle, après avoir cessé d'être bien, on n'est pas encore mal;

et le malaiie , une situation dans laquelle on est mal , sans

avoir un mal déterminé. (R.)

782. MÉSUSEÏl, ABUSEU.

Mal user. Il y a donc deux manières générales de m.al user.

distinctes et importantes à distinguer.

Il j a un emploi de choses qui est mauvcds , il y en a un
qui est méchant; et voilà ce qui différencie nos deux verbes.

On mésuse de la chose qu'on emploie mal ; on cl/use de la chose

qu'on emploie à faire du mal. Or, dans le premier cas , on

pèche contre la raison, contre la sagesse , contre ses int.îrcts
,

contre le bon ordre; et dans le second, on pèche centre la

justice, contre la probité. On mésuse par déréfflement^exi agis-

sant , comme ou dit, à tort et à travers , sans rime ni raison :

on abuse par excè^^ et en outre-passant son pouvoir, ses droits,

les droits de la liberté.

Les jurisconsultes ont défini la liberté, le droit d'user et

d'abuser: ce n'est pas là le mot, il falloit dire mésuser. Je

mésuse de ma liberté si je fais une sottise qvii me nuit; mais

j'en ai le droit. Si je m'en sers pour nuire à autrui
,
j'en abuse

alors , et j'outre-passe mon droit : mais c'est licence , et non
pas liberté. Une mauvaise tête mésuse de vos bienfaits; un
mauvais cœur en abuse. Un ami indiscret mésusera du secret

eue vous lui confiez; un ami perfide en abusera contre vous-

même. (R.)
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MÉTAL.

783. MÉTAL, MÉTAlt.

Le métal est une matière tirée du sein de la terre.

Métait signifie un alliage de métaux, une composition , ou

simplement un mélange.

Métal marque donc un métal quelconque
,
pur et simple

;

métailj une composition de métaux, ou un mélange dans le-

quel il entre quelque métal. Ainsi, quand nous voudrons en-

richir la langue et parler clairement , nous dirons que l'or est

un métal, que l'argent est un métal} et que le similor est un

métail, que le tombac est un métait.

Si les choses n'étoient pas telles, j'ose dire qu'elles de-

vroient l'être. Il est ridicule de dii-e qu'une tabatière d'or de

Manheim n'est pas d'or, mais qu'elle est de métal; comme si

l'or n'étoit pas un métal : la contradiction ou l'équivoque

cesse, si l'on dit qu'elle est de métail. (R.)

784. MÉTAMORPHOSEB, THAnSFORMEII. v' "^^

Opérer un changement de forme.,

La métamorphose appartient à la mythologie ; le mot dé-

nomme les changements de foi-mes opérés par les dieux de la

fable. La transformation appartient également à l'ordre na-

turel et à l'ordre surnaturel ; le mot indique tout changement

de forme quelconque, même dans le langage des sciences

exactes.

Métamorphose n'exprime , au propre
,
qu'un changement de

forme : transformation désigne encore quelquefois d'autres

changements , comme la transmutation ou la conversion de»

métaux, la transsubstantiation ou le changement de subs-

tance,'etc. Les mystiques appellent transformation l'état d'une,

âme confondue
,
perdue , abîmée

,
pour ainsi dire , en Dieu

par la contemplation.
j

La métamorphose emporte toujours une idée de merveil-

leux ; et il n'en est pas de même de la transformation, suivant

ce qui vient d'être remarqué. Ainsi, au figuré, la métamorphose

est une transformation merveilleuse , extraordinaire , éton-

nante , un changement prodigieux, inattendu, incroyable,

de manières , de conduite , de sentiments , de caractère ou de

mœurs. La métamorphose est d'ailleurs une transformation si 1
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oniiere. que robjpt,ne rniiseivaiit ancnn de ses traits , est

absolument méconndissable. La fra/jj/brmafion sera plus simple

Lt plus facile; elle s'arrête même ordinairement aux appa-

fonces et aux manières. (R.)

A
.j8j. métier, PnOFESSIOS, at.t.

Le métier est un genre de service que l'on rend dans la

société : la profession est un genre d'état auquel on se dévoue :

l'art est un genre d'industrie qu'on exerce.

Métier désigne la condition qu'on remplit; profession, la

destination que Ion suit; art, le talent qu'on cultive.

Le métier fait l'ouvrier, l'homme de travail : la profession

fuit l'homme d'un tel ordre, d'une telle classe : Vart fait l'arti-

san , l'artiste , l'homme habile.

Le métier demande un travail de la main; la profession,

un travail quelconque; l'flrf^ un travail de l'esprit, sans ex-

clure comme sans exiger le travail de lajtnain.

Ainsi vous dites le métier de boulanger , le métier de chau-

dronnier, le méfier de maçon. Mais on dit la profession de

commerçant , d'avocat, de médecin , et non pas le métier- caï

ces gens-là ne travaillent pas de la main. Enfin, on dit éga-

lement l'art de la serrurerie ou de l'horlogerie , de la peinture

ou de la sculpture , de la rhétorique ou de la poésie
,
pour

désigner le génie des chosesi, sans égard à li manière de les

exécuter.

Cependant le mot de métier est quelquefois relevé par son

régime ; ainsi l'on dit le métier des armes.

La profession se pi'end pour la livrée que l'on porte ou l'af-

fiche qu'on se donne; ainsi l'on dit pro/è55to;i d'être honnête

homme , homme d'honneur, bon citoyen ,etc. : on est joueur,

ivrogne de profession.

Enfin, Tar/ se prend pour l'adresse, l'habileté en tout genre:

ainsi on dit l'art d'aimer, Vart de plaire, etc. etc. (R.)

786. METTRE, POSER, PLACER.

Mettre a un sens plus général; poser et placer en ont un

plus restreint : mais poser, c'est mettre avec justesse , dans le

sen» et de la manière dont les choses doivent être mises:
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placer j c'est les mettre avec ordre dans le rang et le lieu qui

leur conviennent. Pour bien poser, il faut de l'adresse dans la

main : pour bien placer , il faut du goût et de la science.

On mef des colonnes pour soutenir un édifice; on les pose

sur des bases ; on les place avec sjmétrie. (G.)

^87. MIGNOX, MIGNARDj gentil, JOLI.

Mignon, disent les dictionnaires, sigitifie délicat, joli,

gentil. Ce mot est formé de la racine gmi, mil, min, petit, fin,

en celte, en grec, en irlandais, etc. La petitesse est donc l'idée

primitive du mot; mais dans le petit, la finesSe a quelque

chose de délicat; et si l'objet plaît, sa délicatesse est parée

d'agréments. Aussi mignon est-il un terme de tendresse et de

flatterie, et l'on appelle mignons, des favoris.; ce qui a répandu

sur ce terme quelque chose d'odieux, fort propre a le faire

négliger : tant le sort des mots dépend des mœurs !

Mignard, nous dit-on encore, doux, gracieux, délicat : il

a la même origine que mignon. C'est un de ces mots , disoit

Bouhours, dont notre langue s'est presque défaite, depuis

qu'elle est devenue raisonnable.

De gen, qui marque la naissance , est venu gentil, lat. gen-

til is , qui a de la naissance , de la noblesse; d'où gentilhomme.

Unairgfe/ifi/^une gre/ifi/Zc action, une gc/zft/Ze entreprise, étoient

jadis un air grand, une action généreuse^ une entreprise

noble.

Enfin joli a fait la plus grande fortune aux dépens de gentil

et de ses autres sjnonymes , sans avoir par lui-même et dans

sa signification naturelle un titre particulier pour mériter

cette préférence. Il se met à tout , disoit Bouhours , et les

femmes l'ont toujours à îa bouche ; elles ne trouvent rien qui

ne soit pour elles ou enchanté, ou joli. On disoit particuliè-

rement de jolies choses. Il j a de jolies choses que l'esprit

ne cherche point , et que l'esprit trouve tout achevées en

lui-même, dit l'illustre auteur des Réflexions morales.

Joli signifie aussi gai ,' enjoué, content. En général , le joli

est dans le petit ce. que le beau est dans le grand ; et il en ^

arrive plutôt que l'on admire l'un , et qu'on aime l'autre.

Comme il y a tant de choses jolies dans ce monde 1 de jolis en-

faats, de yo/<ei femmes , de jolis esprits, de jolis garçons, de
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jolis cliiens, de jolis vers, de jolies pièces, de jolis sujets,

de jolis bijoux, de jolis habits, de jolies maisons, de jolies

campâmes. (R.)

^788. »a.M;TIE, BABIOLE, BAGATELLE, GENTILLESSE, VÉTILLE,

MIsiîRE.

Minutie désigne la qualité de fort peu de chose, de chose

de peu de conséquence , de ce (fui n'est pas essentiel , qui ne fait

rien au gros de l'affaire.

Babiole, hochet, joujou d'enfant, ce qui n'est pas digne

d'un homme fait.

Bagatelle désigne une chose qui n'a point de valeur ou qui

n'a que fort peu de prix.

Gentillesse désigne , dans ses différentes applications , des

agréments légers, des traits fins, des ornements délicats, de

jjlies choses, et spécialement de petits ouvrages délicatement

travaillés et curieux par la façon. On achète des gentillesses k

la foire.

Les vétilles sont de petites choses qui gênent, embarrassent,

arrêtent.

Je ne sais pourquoi les vocabulistes négligent de remar-

quer l'acception de misère, pris pour une bagatelle, un rien
,

une chose méprisable
,
qui ne doit faire aucune sensation. On

dit sans cesse qu'une chose n'est qu'une inishe, qu'il ne faut

faire aucune attention à de petites misères.

Ainsi minutie désigne proprement la petitesse, le peu de

conséquence d'une chose qu'on néglige
,
qu'on laisse de côté

;

babiole^ la puérilité , le peu d'intérêt d une chose qui ne peut

occuper, qui ne convient qu'à des enfants; bagatelle, le peu

de valeur, la frivolité dune chose qu'on ne peut estimer,

dont on ne sauroit faire grand cas : g^ntiltesse , la légèreté, le

peu de solidité d'une chose qui n'a que le mérite de l'agré-

ment : vétille, la futilité , le peu de foixe d'une chose dont on

ne doit pas s'embarrasser : misère, la pauvreté, la nullité

d'une chose qu'on compte pour rien
,
qui ne doit pas affecter,

qu'on méprise (R.)

t>ict= des Sjrao>y«çs. II.
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^89. MIRER, VISER.

Mirer, regarder, considérer attentivement. Viser, tendre,

diiriger la vue vers un point. Mirer n'exprime que l'action de

considérer; vt'ier indique la fin ou le terme de l'action. On
mire un objet et on vise à un but , comme dit Malherbe dans

sa traduction des Bienfaits de Sénècjue. Mirer ne se dit guère

qu'au propre ; et viser s'emploie souvent au figuré
,
pour dé-

signer les vues que Ton a, l'objet qu'on a en vue.

Un canonnier mire une tour et vise à l'abattre.

Nous avons beau mirer les objets , nous y sommes toujours

trompés plus ou moins. Nous avons he&u viser droit à un but

,

les voies qui y mènent n'y mènent pas toujours. (R.)

790. MOBILIER, MOBILIAIRE.

Termes de droit et d'économie. Meuble, cbose mobile ou

transportable. Mobilier, qui est meuble, qui fait meuble : mo-

bilialre, qui a rapport aux meubles, au mobilier (pris substan-

tivement) , ou qui est regardé comme meuble, lors même que

ce n'est pas un meuble proprement dit. Mobilier marque la

qualité de la chose; mobitiaire , une relation quelconque avec

la choso,

Les lits , les tables , les chaises , sont proprement des effets

mobiliers ; l'argent , les obligations , les re'coltes coupées

,

sont proprement mobitiaires ; ils ne sont pas meubles , mais on

les assimile aux meubles. Mobiliaire a donc par lui-même une

plus grande étendue de sens que mobilier, quoiqu'on attribue

à ce dernier la même capacité.

791. MODIFICATION, MODIFIER, MODIFICATIF , MODIFIABLE.

Dans l'école , modification est synonyme à mode ou acci-

dent. Dans l'usage commun deia société, il se dit des choses

et des personnes : des choses
,
par exemple , d'un acte , d'une

promesse , d'une proposition , lorsqu'on la restreint à des

bornes dont on convient. Le modifîcatif est la chose qui modi-

fie : le modifiable est la chose qu'on peut modifier. Un homme
qui a de la justesse dans l'esprit, et qui sait combien il y a

peu de propositions généralement vraies en morale , lèâ

énonce toujours avec quelque m^odificatif qui les restreint à
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leur juste étendue , et qui les rend incontestables dans la con-

versation et dans les écrits. li n'y a point de cause qui n'ait

son effet; il n'y a point d'effet qui ne modifie la cause sur la-

quelle; la chose agit. Il n'y a point un atome dans la nature

qui ne soit exposé à l'action d'une infinité de causes diverses.,

Moins un être est libre
,
plus on est sûr de le modifier , et plus

la modifcation lui est nécessairement attachée. Les modifica-

tions qui nous ont été imprimées nous changent sans res-

source , et pour le moment, et pour toute la suite de la vie,

parce qu'il ne se peut jamais faire que ce qui a été une fois tel

n'ait pas été tel. ( Encyct.)

792. MOMENT, INSTANT.

Un moment n'est pas long: un instant est encore plus court.,

Le mot de moment a une signification plus étendue; il se

prend quelquefois pour le temps er général , et il est d'usage

dans le sens figuré. Le mot dUnstant a une signification plus

resserrée; il marque la plus petite durée du temps, et n'est

jamais employé que dans le sens littéral.

Tout dépend de savoir prendre le moment favorable
;
quel-

quefois un instant trop tôt ou trop tai-d est tout ce qui fait la.

différence du succès à l'infortune.

Quelque sage et quelque heureux qu'on soit, on a toujours

quelque fâcheux moment qu'on ne sauroit prévoir. Il ne faut

souvent qu'un instant pour changer la face entière des choses

qu'on crovoit le mieux établies.

Tous les moments sont chers à qui connoît le prix du,

temps.

Chaque instant de la vie est un pas vers la mort.

(G.)

^93. MOVDE, UNIVERS.

Monde ne renferme dans sa valeur que l'idée d'un être seul,

quoique général : c'est ce qui existe. L'univers renferme l'idée

de plusieurs êtres , ou plutôt celle de toutes les parties du

monde; c'est tout ce qui existe. Le premier de ces mots se

prend quelquefois dans un sens parriculier, comme quand on

dit l'ancien et le nouveau monde • et dans un sens figuré.
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comme quand on dit , en ce monde et en l'autre , le beau

inonde, le grand monde ^ le monde poli. Le second se prend

toujours à la lettre et dans un sens qui n'excepte rien. C'est

pourquoi il faut souvent joindre le mot tout avec celui de

monde. Mais il n'est pas nécessaire de donner cette épithèteau

mot à'uni\>ers. On dira, par exemple, que le soleil échauffe

tout le monde, et qu'il est le fojer de Vunivers. (G.)

794- I-E GHAND MOSDE, LE BEAU MONDE.

L'Académie a dit : On appelle le grand monde la cour et les

gens de haute qualité; et l'on dit le beau monde, pour signifier

les gens les plus polis. Ces notions sont justes. C'est la nais-

sance et le rang qui font la grandeur , et par conséquent le

grand monde ; c'est une politesse aisée tout à la fois et noble
,

l'élégance des formes, une certaine. fleur d'esprit, la délica-

tesse du goût , la finesse du tact , l'urbanité dans le langage
,

un certain charme dans les manières , c'est là ce qui fait le

beau monde; car c'est la perfection et l'éclat qui constituent

la beauté.

Le grand monde est la première classe de la société; le beau

inonde est l'élite du monde poli.

Le grand monde est un grand tourbillon qu'il faut voir de

loin pour ne pas en être froissé ou foulé. Le beau monde est

un cercle qu il faut voir quelquefois pour se polir et s'ur-

baniser. (R.)

^95. MONT, MONTAGNE j M ONTUEUX ,' MONTAGNEUX.

Mont et montagne annoncent également l'idée d'une masse

•considérable de terre et de roche fort élevée au-dessus du

reste de la surface de la terre.

Il me semble que mont désigne une masse détachée de toute

autre paa-eille , soit physiquement, soit idéalement, et qu«

montagne ne présente que l'idée générale et commune , sans

aucun égard à cette distinction.

De là vient que
,
pour caractériser individuellement quel-

que masse de cette espèce , on se sert de mont , parce que dis-

tinguer les individus, c'est du moins par la pensée, les sépa-

rer des individus de même espèce , s'ils n'en sont même sépa-

rés physiquement : ainsi l'on dit le mont Olympe , le mont
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f.iban , le nwnt Sinaï , le mont Parnasse , le mont Saint-Go-

thard , le mont Saint-Bernard , le mont Jura , le mont Cénis , le

mont Etna , le mont Vésuve , etc.

Mais dès que l'on n'envisage aucune distinction indivi-

duelle , on ne parle que de montagnes : on monte ou l'on des-

cend une montagne; une montagne est plus ou moins élevée,

plus ou moins escarpée; la cime, la descente, le pied d'une

montagne, une chaîne de montagnes.

On dit les montagnes des Alpes et les monts Pyrénées : dans

la première phrase, la préposition de distingue le nom propre

Alpes du nom appellatif montagnes, afin de conserver à celui^

ci le sens général ; dans la seconde , les deux noms sont rap-

prochés et mis en concordance , et c'est pour cela que l'on dit

monts. C'est par la même règle que l'on dit le mont Sinaï et la

montagne du Sinai ; le m.OMf Thabor et la montagne âuThcihoY

;

le mont Parnasse et la montagne du Parnasse; le mont Apenuin

et les montagnes de l'Apennin, etc. : on en peut faire une règle

générale qui n'a point enco<e été observée.

Promettre monts et merveilles, promettre des monts d'or,

courir par monts et par vaux , sont des phrases qui ne se prè-

teroient peut-être pas trop aux distinctions que l'on vien<

d'assigner : rien n'empêche qu'on ne les regarde commue des

exceptions ; mais ce sont les seules. (,B.)

11 j a des pays montueux et des pays montagneux. Les

monts font les pays montueux; et les montagnes, les pays mon-

tagneux.

L'usage suppose manifestement, enti-e mont et montagne,

quelque différence physique marquée par une modification

particulière dans le mot composé. La montagne ne réveille-

t-elle pas toujours dans notre esprit l'idée d'une masse plus

forte, plus grosse, plus large, plus vaste, en général plus

grande que mont? Le mont est opposé au val ou vallon ; on

court par monts et par vaux : la montagne est proprement op-

posée à la plaine ; on mène paître un troupeau de la plaine

sur la montagne. Si une province est divisée en deux parties
,

l'une fort élevée à l'égard de l'autre , la partie élevée s'appelle

la montagne, et l'autre la plaine. La montagne a toujours quel-

que chose de grand et d'extraordinaire : le «tonf varie et s'a-

baisse même par degrés
,
jusqu'à devenir un monticule.

.y2.



i38 MOQUERIE.
Ainsi un pays fort inégal , tout coupé de tertres, decolIineB.

de monticules, de monts, est montueux. Un pays, tantôt ti-ès-

élevé , tantôt trèe-bas ^ entrecoupé de montagnes et de plaines,

hérissé d'un côté , uni de l'autre , est montagneux. (R.)

^•96. MOQUERIE, PLAISANTERIE, RAILLERIE.

Ce sont trois manières de s'expliquer sur quelque sujet

,

qui tiennent de l'ironie , et qui diffèrent entre'elles tant par

le motif qui les fonde que par l'effet qu'elles produisent.

La mocjuerie se prend en mauvaise part ; la raillerie peut

être prise en bonne ou en mauvaise part , suivant les circons-

tances, La plaisanterie en soi ne peut être prise qu'en bonne

part.

La moquerie est une dérision qui vient du mépris qu'on a

pour quelqu'un ; elle est plus offensante même qu'une injure

qui ne suppose que de la colère. La raillerie est une dérision

qui désapprouve seulement , et qui tient plus de la pénétra-

tion de l'esprit que de la sévérité du jugement : elle peut être

offensante , si elle tend à découvrir ou exagéier les vices du

cœur, à déprécier les qualités de l'esprit auxquelles on a des

prétentions ; hors de-là elle peut même être agréable à celui

qui en est l'objet. La plaisanterie est un badinage fin et délicat

sur des objets peu intéressants ; l'effet ne peut en être que de

réjouir
,
pourvu que l'usage en soit modéi'é.

La moquerie est outrageante; la raillerie peut être inno-

cente , obligeante ou piquante. La plaisanterie est agréable, si

elle est ingénieuse ; et fade , si elle manque de sel. (B.)

79^. MOT, PAROLE.

La parole exprime la pensée : le mot représente l'idée qui

sert à former la pensée. C'esit pour faire usage de la parole que

le mot est établi. La première est naturelle
,
générale , et uni-

verselle chez les hommes. Le second est arbitraire et varié

,

«elon les divers usages des peuples. Le oui et le non sont

toujours , et en tous lieux , les mêmes paroles: mais ce ne sont

pas les mêmes mots qui les expriment en toutes siortes de lan-

^les et dans toutes sortes d'occasions.

On 9. le don de la parole et la science des mots. On donne
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clu tour et de la justesse à celle-là : on choisit et on range

ceux-ci.

Il est de l'essence de la parole d'avoir un sens et de former

une proposition; mais le mot n'a, pour l'ordinaire, qu'une

valeur propre à faire partie de ce sens ou de cette proposition.

Ainsi les paroles diffèrent entre elles par la différence des

sens qu'elles ont : le mauvais sens fait la mauvaise parole; et

les mots diffèrent entre eux , ou par la simple articulation de

la voix, ou par les diverses significations qu'on y a attachées;

le mauvais mot n'est tel
,
que parce qu'il n'est point en usage

dans le monde poli.

L'abondance des paroles ne vient pas toujours de la fécon-

dité et de l'étendue de l'esprit. L'abondance des mots ne fait

la richesse de la langue qu'autant qu'elle a pour origine la di

versité et l'abondance des idées. (G.)

798. MOT, TERME, EXPRESSION. '

Le mot est de la langue ; l'usage en décide. Le terme est du

sujet ; la convenance en fait la bonté. L'expression est la pen-

sée , le tour en fait le mérite.

La pureté du langage dépend des mots : sa précision dé-

pend des termes, et son brillant , des expressions.

Tout discours travaillé demande que les mots soient fran-

çais, que les termes soient propres , et que les expressions soient

nobles.

Un mot hasardé choque moins qu'un mot qui a vieilli. Les

termes d'arts sont aujourd'hui moins ignorés dans le grand

monde ; il en est pourtamt qui n'ont de grâce que dans la

bouche de ceux qui font profession de ces arts. Les expressions

guindées et trop recherchées font, à l'égard dy discours, ce

que le fard fait à l'égard de la beauté du sexe ; emplojéesi

pour embellir , elles enlaidissent.

Mot et terme peuvent être employés pour marquer une to-

talité de sons devenue par usage
,
pour ceux qui l'entendent

,

le signe d'une idée totale. Mais s'il s'agissoit de s'énoncer

avec un certain degré de précision , il faudroit observer les

différences qui tiennent à diverses idées accessoires.

Mot me paroit principalement relatif au matériel ou à la si'-

gnification formelle qui constitue lespèce : terme se rapporte
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plutôt à la signification objective qui détermine l'idée, ou aux

difFérents sens dont elle est susceptible.

Leurrer
,
par exemple , est un mot de deux syllabes : voilà

ce qui en concerne le matériel ; et par rapport à lasignificatitm

formelle , ce mot est un verbe, an présent de l'infinitif. Si l'on

veut parler de la signification objective dans le sens propre
,

LEURRER est un ferme de fauconnerie; et dans le sens figuré,

où nous l'employons au lieu de tromper par de fausses appa-

rences , c'est un terme métaphorique. Ce seroit parler sans

justesse et confondre les nuances
,
que de dire que leurrer

est un terme de deux syllabes , et que ce terme est à l'infinitif;

ou bien que LEURRER, dans son sens propre, est un mot de

fauconnerie ; ou , dans le sens figuré , un mot métaphorique.

On dit terme d'art, terme de palais, terme de géométrie, etc.

,

pour désigner certains mots qui ne sont usités que dans le lan-

gage propre des arts, du palais, de la géométrie , etc. ; ou

dont le sens propre n'est usité que dans ce langage , et sert

de fondement à un sens figuré dans le langage ordinaire et

commun.
Les mots sont grands ou petits , harmonieux ou rudes , dé-

clinables ou indéclinables , etc. : tout cela tient au matériel

du signe ou à la manière dont il signifie. Les termes sont su-

blimes ou bas , énergiques ou foibles
,
propres ou impropres :

tout cela tient à la signification objective.

Ce ne seroit pas la multitude des mots qui prouveroit la ri-

chesse d'une langue , s'il y en avoit beaucoup qui fixssent en-

tièrement synonymes ; la richesse vient plutôt de la multitude

des termes, diversifiés par les idées accessoires de la signification

objective.

L'harmonie du discours dépend surtout du choix et de l'as-

sortiment des mots; le mérite principal du style dépend du

choix et de l'ensemble des termes. (B,

^99. MOU, INDOLENT.

Un homme mou ne soutient pas ses entreprises. Un indotent

ne veut rien entreprendre : le premier manque de courage et

de fermeté ; on l'arrête , on le tourne , on l'intimide , et on le

fait changer aisément: le second manque de volonté et d'ému-

lation ; on ne peut le piquer ni le rendve sensible.
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L'homme mou ne vaut rien à la tète d'un pavti ; l'homme

indolent n'est pas propre à le former. (G.)

800. MUR, MURAILLES.

Le mur est un ouvrage de maçonnerie ; la muraille est une

sorte d'édilice.' Le mur est susceptible de difFérentes dimen-

sions; la muraille est un mur étendu dans ses différentes di-

mensions : on dit les murs d'un jardin , et les murailles d'une

ville.

L'architecte, le maçon , distinguent difféx-entes espèces de

murs; ils considèrent surtout les qualités de leur construction.

Le voyageur, le curieux, s'arrêteront plutôt à l'espèce appelée

murailles ; i\s en considéreront surtout la force, la grandeus

et la beauté.

Le propre du mur est d'arrêter, de retenir, de séparer, de

partager , de fermer : l'idée du mot celte
,
qui signifie pierre

,

est celle d'arrêter, de former une barrière. L'idée particulière

de la muraille est celle de couvrir, de défendre, de fortifier,

ou de servir de i-empart , de boulevart. (R
)

801. MUTATION, CHANGEMENT, IvÉvOLtTTION.

Mutation est une nouvelle supposition d'objet. Son action

est phjsit^ue ; et si quelquefois on s'en sert au figuré , c'est en

lui conservant toute sa force d'origine.

Changement est une expression vague, indéterminée
,
qui

se modifie; au lieu que mutation est un terme absolu. L'usage,

en respectant sa force d expression , l'a relégué dans le voca-

bulaire de la jurisprudence. Si quelquefois on s'en sert dans

le &tyle soiitenu
_, l'Académie observe que ce n'est qu'au

pluriel.

Le changement résulte d'une simple altération , d'une

simple modification ; les adjectifs en détei'minent la force et

l'étendue.

Les mutations sont l'effet de la lutte des principes opposés

ou divers ; les changements multipliés les amènent, et les maux
accrus par cette fluctuation rapide

,
qui ne laisse que peu ou

point d'espace pour le bien , finissent par causer les révolu-

tions, ces crises de k maladie du corps social, qui l'épurent

en le gangrenant, le guérissent ou le dissolvent. Par les chan-
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.^«menl*^ vous jugerez de l'insuffisance des vues et des moyens.

Par les fréquentes mutations ^ vous jugerez de l'incertitude ou

de l'absence des principes , et par le tout , vous prédirez les

révolutions.

Révolution est, au propre , le mouvement périodique d'un

astre , et son retour au point de départ. L'acception figurée

qu'il prend ici, est absolument métaphorique.

Les empires, en révolution, sont une liqueur en fermenta-

tion, qui -se trouble et se décompose pour former un nouveau

jcorps. Sa vapeur enivre et asphyxie , et cette effervescence

dure jusqu'au moment où la partie spiritueuse se dégageant

,

rejette ou précipite toutes les partie» hétérogènes.

Le changement n'est qu'une altération j la mutation est

une succession d'objets ; la révolution est une décomposition

totale. (R.)

802. MUTUEL, nÉCIPROQUE

Le mot mutuel désigne l'échange ; le mot réciproque , le

retour. Le premier exprime l'action de donner et de recevoir

de part et d'autre ; et le second, 1 action de rendre selon qu'on

reçoit, c'est-à-dire, la réaction.

L'échange est libre et volontaire : on donne en échange, et

cette action est mutuelle. Le retour est dû ou exige : on paye

.de retour, et cette action est réciproque.

Mutuel ne se dit guère qu'en matière de volonté , de senti-,

ment," de société: amitié mutuelle, obligation mutuelle, don

mutuel. Réciproque s'étend sur une foule de choses éloignées

de cette idée: on dit des termes réciproques , des verbes récipro-

ques , àes fqures réciproques, des influences réciproques , etc.,

pour exprimer particulièrement la réaction , la corrélation

,

le retour , la réciprocation ou l'action de rendre la pa-

reille. (R.)

803. NABOT, RAGOT, TRAPU. '

Le nabot t%t beaucoup trop petit ; il doit être gros en même
temps qu'il est court. Le ragot, s'il n'est pas pius petit ou plus

court, est au moins plus vilain, plus difforme) plus ridicule;

il a une configuration vicieuse, une mauvaise encolure. C'est
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ce que Scairon a fort biea observé dans le porfiait de soa

Ragotin. Le nabot est donc vidiculement petit; le rrtjof^ridicir-

lement petit, est ridicule dans sa couformation. Court, rond,

ramassé , taillé dans le fort, avec un air vigoureux et robuste
,

un homme est trapu. (B.)

804. NAÏF, NATUREL.

Ce sont deux adjectifs également propres à qualifier le«

pensées , les expressions qui tienixent à la nature du sujet que

l'on traite.

Ce qui est naïf naît du sujet, et en sort sans effort; c'est

l'opposé du réfléchi, et c'est le sentiment seul qui l'inspire

aux bons esprits. Ce qui est naturel appartient au sujet , mais

il n'éclôt que par la réflexion : il n'est opposé qu'au recherché,

et c'est à la finesse de l'esprit qu'il est donntf d'en reconnoitre

les bornes.

Tel que cette aimable rougeur qui , tout à coup , et sans le

consentement de la volonté , trahit les mouvements secrets

d'une âme ingénue , le naif échappe à un génie éclairé par un

esprit juste et guidé par une sensibilité fine et délicate : mais

il ne doit rien à l'art; il ne peut être ni commandé ni retenu.

« On diroit qu'une pensée naturelle devroit venir à tout le

monde, dit le P. Bouhours ; on l'avoit, ce semble, dans la

tète avant de la lire ; elle paroît aisée à trouver , et ne coûte

rien dès qu'on la rencontre; elle vient encore moins de l'es-

prit de celui qui pense
,
que de la chose dont on parle.

« Toute pensée naïve est naturelle mais toute pensée natu-

relle n'est pas naïve. » (B.)

8o5. UNE NAÏVETÉ, LA NAÏVETÉ.

Ce qu'on appelle une naïveté est une pensée , un trait d'ima-

gination , un sentiment qui nous échappe malgré nous, et qui

peut quelquefois nous faire tort à nous-mêmes. C'est l'expres-

sion de la légèreté, de la vivacité, de l'ignorance, de l'im-

prudence , souvent de tout cela à la fois. Telle est !a réponse

de la femme à son mari agonisant
,
qui lui désignoit un autre

mari: «Prends un tel, il te convient, crois-moi.» Hélas!

dit la femme
,
j'y songeois.

La naïveté consiste dans je ne sais quel air simple et ingénu,
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mais spirituel et raisonnable, tçl qu'est celui d'un villageois

de bon sens, ou d'un enfant qui a de l'esprit; elle fait les

charmes du discours. Tel est le ton de ce madrigal.

'Vous n'écrivefz que poiu" écrire

,

C'est pour vous un amusement
;

Moi qui vous aime tendrement

,

Je n'écris que pour vous le dire.

Dans une naïveté , il n'y a ni réflexion , ni travail , ni

étude; elle échappe comme elle se présente. Il y a de tout

cela dans la naïveté; elle suppose qu'on a examiné, comparé
,

choisi ; mais le travail ne paroit pas.

Un^ naïveté ne convient qu'à un sot, qui parle sans être

sûr de ce qu'il dit. La naïveté ne peut appartenir qu'aux

grands génies , aux vrais talents , aux hommes supérieurs. (B.^

8oG. NAÏVETÉ, CANOEUIl-, INGÉNUITÉ.

La naïveté est l'expression la plus simple et la plus natu-

relle d'une idée dont le fond peut être fin et délicat ; et cette

expression simple a tant de grâce et d'autant plus de mérite

,

qu'elle est le chef-d'œuvre de l'art dans ceux à qui elle n'est

pas naturelle.

La candeur est le sentiment intérieur de la pureté de son

âme
,
qui empêche de penser qu'où ait rien à dissimuler.

h'ingénuité peut être une suite de la sottise
,
quand elle

n'est pas l'effet de l'inexpérience ; mais la naïveté n'est souvent

que l'ignorance des choses de convention', faciles à appren-

dre , et bonnes à dédaigner; et la candeur est la première

marque d'une belle âme. (Duclos.)Considér. sur les moeurs dece

sicc/cjchap. xiij , édit. de ly5l^.)

80;;. MARUER, RACONTER, CONTER.

Narrer^ faire connoitre , exposer un (ait. Raconter ne veut

pas dire conter de nouveau ; ce qu'on conte une seconde fois
,

ou lerecort^e; oxi raconte ce qu'on rapporte pour la première

fois.

On narre avec étude ou avec art
,
pour attacher, intéresser,

prévenir un auditoire, un tribunal, le public qui juge., On
raconte arec cKactittide

,
pour rendre compte, expliquer les



fftits. On conce avec agrément, pour amuser, pour phiire , et

récréer sa société.

La narration doit être claire, élégante, facile, concise. Le

récit doit être simple, fidèle, circonstancié , exempt de réti-

cences et de détours. Le conte doit être familier, court, pi-

quant et curieux. Le conte a ses règles comme la narration;

c'est de même un genre d'ouvrage : le récit a ses lois plutôt

que des règles ; il doit peindre les faits , comme la parole les

pensées. (H.)

808. SATION, PEUPLE.

Dans le sens littéral et primitif, le mot nation marque un

rapport commun de naissance, d'origine; et peuple, un rap-

port de nombre et d'ensemble. La nation est une grande

famille; le peupje est une grande assemblée. La nation consiste

dans les descendants d'un même père; et le peuple, dans U
multitude d'hommes rassemblés en un même lieu.

La même langue dans la bouche de deux peuples éloignés

,

comme les Bretons et les Gallois, annonce qu'ils ne sont origi-

nairement qu'une nation. La confusion des langues dans

l'idiome d'une nation, tel que l'anglais, annonce qu'elle n'est,

quant à sa composition
,
qu'un peuple mêlé.

Un peupla étranger qui forme une colonie dans un p.Tys

lointain , est encore anglais , allemand , français ; il l'est de,

nation ou d'origine

Politiquement parlant, la nation et le ^)e«p/e conservent leur

caractère propre et leurs différences naturelles. La nation est

une grande famille politique à l'instar de la famille naturelle.'

Le peuple est une grande multitude rassemblée et réunie par

des liens communs.

Nous considérons particulièrement dans la nation la puis-

sance , les droits des citojens , les relations civiles et poli-

tiques. Nous considérons dans le peuple la sujétion , le be-

soin surtout de la protection , et des rapports divers de tout

genre.

Un roi est le chef d'une nation et le père d'un peuple.

La nation est le corps des citoyens ; le peuple est l'enfemble

des végaiooles

L'État étant conquis et soumis à un nouvel ordre de
Dict. des Synouymcs. II, l3
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choses , la nation proprement dite est détruite , mais le

pe\iple reste..

Le peuple est encore distingué de la nation comme un ordre

particulier de l'État. La nation est le tout; le peuple est la

partie , et cette partie est composée d'une grande multitude.

La nation se divise en plusieurs ordres , et le peuple en est le

dernier»

809. NATUREL, TEMPÉRAMENT, CONSTITUTIOS , COHIFLEXION.

Naturel annonce les propriétés , les qualités , les dispo-

sitions, les inclinations, les goûts; en un mot, le caractère

qu'on a reçu de la nature, avec lequel on est né. Ce mot se

prend ordinairement dans un sens moral : on le dit quelque-

fois dans le sens physique de constitution.

Le tempérament est proprement ce qui fait l'humeur, ce

que produit dans le corps animal le mélange avec la dose des

humeurs , tempérées ou modérées l'une par l'autre.

Le mélange des humeurs produit dans le corps le tempé-

rament. L'humeur dominante forme le tempérament sanguin

ou bilieux, chaud ou froid, bouillant ou flegmatique, etc.

Le bon tempérament résulte surtout de l'équilibre des humeurs.

La constitution s'étend plus loin : elle consiste dans la com-

position et l'ordonnance des différents éléments des corps
,

des différentes parties d'un tout
,
qui le constituent ou l'éta-

blissent tel, ou qui fondent ou forment son existence, sou

état, sa manière propre et stable d'être.

La force ou 1 irritabilité des nerfs influe sur la constitution

du corps.

La complexion indique proprement les habitudes formées,

jies pbs pris , les penchants ou les dispositions habituelles

,

soit qu'elles naissent du tempérament ou des humeurs , soit

qu'elles naissent de qiudque autre élément constitutif du

corps. Les médecins distinguent quatre complexions générales,

selon que l'une des quatre humeurs prédomine.

Le naturel est donc formé de l'assemblage des qualités natu-

relles ; le tempérament, du mélange des humeurs ; la consti-

tution, du système entier des parties constitutives du corps;

ia complexion j des habitudes dominantes que le corps a con-

tpactéeSo
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Le naturel fait le caractère , le fond du caractère ; le tempé-

rament, l'humeur, l'humeur dominante; la constitution , la

santé, la base ou le premier principe de la santé ; la complexion

,

la disposition , la disposition habituelle du corps. (R.)

8x0. NEF, SAVIRE.

Tfef n'est, depuis loag-temps, qu'un terme poétique; et

tant pis. Il peut être considéré comme le mot simple , et em-

ployé comme genre. Navire distingue une espèce de bâtiment

de haut bord pour aller en mer; et il sert aussi à désigner col-

lectivement tous les grands bâtiments ou les vaisseaux. Nef

devroit au moins servir de genre à l'égard des petits bâti-

ments , et navire à l'égard des autres.

Nef marque proprement quelque chose d'élevé, de cons-

truit sur l'eau ; navire, une maison flottante , une habitation

pour aller sur mer. Nef distingue i élévation de la forme :

ainsi l'on dit nef d'église, et l'on appelle nt/j certains petits

vases qui ont la forme d une nef : navire exprime particuliè-

rement l'idée d'aller, de nager, de voguer, de naviguer} le na-

vire est la nef qui va. (R.)

8l I, SÈSRE, Bom.

Nègre est le latm niger, noir. Les Portugais , qui le» pre-

miers découvrii'ent la côte occidentale de l'Afrique , appe-

lèrent Negro le peuple de couleur noire répandu sur la plus

grande partie de cette côte , et le pays Nigritie, Le» nègres

étoient auparavant désignés sous le nom commun d'Ethiopiens.

Le nègre est proprement l'homme d'un tel pays ; et le noir^

l'homme d'une telle couleur. «

^'ou8 opposez les noirs aux blancs; et des nègres vous faites

une sorte de bétail.

Si la couleur des noirs en fait physiquement une autre es-

pèce d'hommes , comment arrive-t-il que les nègres transplan-

tés dans d'autres climats blanchissent d'une génération à

l'autre, et que les Européens noircissent, transplantés dans

celui des noirs, sans croisement de race-, et par des change-

ments gradués du noir au blanc et du blanc au noir ? (R.)
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8t2. NÉOLOGIE, NÉOî.O&îSr»lE.

La néologie annonce un genre nouveau de langage, des ma-
nières nouvelles de parler , rinvention ou l'application nou-

velle des termes. Le néologisme marquera l'abus ou l'affecta-

tion à se servir de mots nouveaux , d'expression^ et de mots

ridiculement détournés de leur sens naturel ou de leur emploi

ordinaire ; et c'est ainsi qu'on l'entend.

Les grammairiens ont autrefois agité la question , s'il est

permis de faire des mots nouveaux : il vaut autant demander
s'il est permis d'acquérir de nouvelles idées et de nouvelles

richesses. Il j a donc une néologie louable , utile , nécessaire ,

opposée au néologisme.

La néologie a ses lois et ses règles : la première de ces lors

est de n'ajouter à la langue que ce qui lui manque ; la pre-

mière de ces règles est de suivre , dans la formation des nou-

veaux mots, le génie, l'analogie et les formes propres de la

langue. Des mots vains et superflus
,
qui ne font que surchar-

ger la langue d'une abondance stérile ; des mots et des ex-

pressions baroques et bizarres qui réveillent l'idée du barba-

wsme, sont du néologisme tout pur. (R.}

8i3. NEJ, prophe.

Ces adjectifs sont sjnonymes , en tant qu'on les oppose

à sale.:

Net, ce qui est blanc , clair
,
poli , sans ordure , sans souil-

lure , sans tache , s^ns défaut, sans mélange étranger. Propre

exprime ce qui constitue l'essence , ce qui appartient en pro-

pre , ce qui est convenable ou disposé pour une fin : mais,

par une ellipse particulière à notre langue , selon la remarque

de Gébelin , il prend la signification de net, ajus^té.

La propreté ajoute donc à la netteté l'idée d'un arrangement

ou d'une disposition convenable à la destination et à l'usage

de la chose. La netteté n'est que le premier élément de la pro-

preté. Une chose est propre quand elle est nette et arrangée

comme il convient.

On dit d'un gros mangeur qui ne laisse rien dans les plats
,

qu'il fait les plats nets : mais ces plats-là ne sont pas pourtant

propres f il faut les laver pour qu'on y mange. (R.)
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8l4- NEUF, NOUVEAU, lltCENT.

Ce qui n'a point servi est neuf. Ce qui navoit pas encore

paru est nouveau. Ce qui vient d'arriver est récent.

On dit d'un habit qu'il est neuf ; d'une mode, qu'elle est

nouvelle ; et d'un fait, qu'il est récent.

Une pensée est neuve par le tour qu'on lui donne; nouveiie>^

par le sens qu'elle exprime ; récente , par le temps de sa pi'o-

duction.

Celui qui n'a pas encore l'expérience et l'usage du monde,
est un homme neuf. Celui qui ne commence que d'y en-

trer, ou qui est le premier de son nom , est un homme nou-

veau. L'on est moins touché des anciennes histoires que des

récentes. (G.)

8l5. NIPPES , HARDES.

Ifippes, dit Gébelin , signifie hardes, habillements avec

lesquels on est toujours propre
, et qui se lavent.

Kurdes, dit encore ce savant, c'est tout l'équipage d'une

personne , tout ce qui est destiné à être pcaté sur soi. Harde

,

en français , signilie troupe , bande , compagnie de bêtes

,

d'oiseaux.

Les hordes sont expressément distinguées des nippes dans

divers passages d'auteurs connus. Ainsi Molière fait dire à son

Avare : que l'emprunteur prendra, pour une partie de la

somme , des /tardes , nippes et bijoux.

Les dictionnaires nous donnent le mot nïppt pour un

terme générique qui se dit laut des habits cjue des meubles, et

de tout ce qui sert à l'ajustement et à la parure; et le mot
hardts pour un terme collectif qui désigne tout ce (fui sert à

iUabillenieut , et par conséquent à la parure , et pai- extension,

des meubles destinés à parer une chambre.

Nippes indique donc également et des habits et des meu-

bles , et kardes n'indique proprement que des habits ou des

habillements quelconques.

Quand il s'agit de désigner rhaLîllemient , en quoi ces deux

termes diffèrent-ils l'un de l'autre ? En ce que le mot bardes

renferme toutes les sortes de vêtements qu'on porte sur soi

pour quelque fin que oe soit, pour l'utilité, pour la nécessité,

»3.
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pour l'agi ément : mais les nippes sont des bardes destinées

,

surtout à la propreté et à la parure, comme le linge dont

on change, et qu'on lave pour être propre. S'il est parlé

dans la même phrase de hardes et de nippes , les Imrdes sont

de gros vêtements qui couvrent; et l'on parle de nippes pour
marquer piécisément ce qu'il y a de hardes de parure et de

propreté.

S'ils désignent des meubles, quels meubles particuliers dé-

signent-ils l'un ou l'autre? Nippes désigne de même les meu-
bles, ou plutôt les effets employés pour la propreté , comme
le linge de table ou de lit : hardes ne peut désigner que cer-

tains petits meubles portatifs et à l'usage de la personne
,

comme des étuis, des couteaux. La preuve que hardes emporte

cle petits meubles, c'est que harder signifie troquer, échanger

des hardes ou des menus meubles.

Hardes n'a point de singulier; et nippes en a un
,
quoiqu'il

soit plus fréquemment employé au pluriel. Les ^«r^/ei se pren-

nent donc en gros ; les nippes peuvent être considérées en

détail.

Hardes se dit également de ce qui concei'ne les hommes et

les femmes; nippes se dit plutôt de ce qui concerne les femmes

,

comme si la propreté et la parure étoient particulièrement af-

fectées à ce sexe , ou si leurs nippes formoient la partie prin-

cipale de leurs efiets ou de leurs jouissances. (R.)

8l6. HOCHER, PILOTE, RAUTOHIEH.

On a dit nocher et nautonier ; on ne dit guère ni l'un ni

l'autre, si ce n est en poésie, et je ne sais pourquoi. Le nocher

est proprement le maître , le patron , le chef , le conducteur

du bâtiment ; le pilote est un conducteur. Le nocher conduit

»a barque: le pilote gouverne son vaisseau en habile /jat'i^afear

et sous les ordres d'un capitaine.

Le nautonier travaille à la manœuvre du bâtiment : c'est

ce qu'exprime la terminaison du mot. Il n'est pas le matelot;

car celui-ci est proprement attaché au service des mâts, des

Bavires à mâts. Il n'est pas le marinier; car celui-cj ne sert pro-

prement que sur mer, ou par extension sur les çrandes ri-

vières. Il n'est pas le batelier; car celui-ci ne mène qu'un ba^

teau ule nautonier Caron conduit une barque. (K.)
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817. poincin, désigïieh.

Déniqrer est le latin deniijrare , composé de nigrare, noircir.,

rendre noir; c/e/u'^rer^ travailler à rendre noir par décolot-a-

tion ou dégradation de couleur, comme il arrive à ce <jui se

ternit , se flétrit , s'obscurcit. Dcnigrer ne se dit qu'au figuré :

noircir prend , au figuré , l'idée rigoureuse de noirceur.

Celui qui vous dénigre^ veut vous nuire ; il attaque votre

réputation, il ravale votre mérite. Celui qui vous noircit, veut

vous perdre; il attaque voire honneur, il vous perd de répu-

tation ; le calomniateur noircit, le détracteur dénigre.

L'action de noircir est d'autant plus odieuse
,
qu'elle ne

tombe que sur l'innocence , la vertu , la probité, l'honneur et les

mœurs. L'action de dénigrer, toujours maligne, mais moins

méchante par elle-même, et avec un ressort beaucoup plus

étendu , roule sur tous les genres de réputation et de mérite
,

sur les talents agréables comme sur les qualités essentielles,

ui qui vousen un mot sur toute sorte d'avantage. 11 faut à cel

noircit, que vous paroissiez vicieux, méchant, criminel : il

suflit quelquefois à celui qui vous déni'jre, que vous passiez

pour ignorant, ridicule , sot , etc.

Les savants se dénigrent quelquefois les uns les autres ::

ceux qui n'ont d'autre raison de les haïr que leur science
,

sans avoir même l'espéi'ance de les t/éwi^rer efficacement , les

noircissent.

A noircir les autres, il j a d'abord un effet certain ; c'est

celui de commencer par être soi-même noinci. A dénigrer ses

concurrents, c'est au moins parler comme l'envie; et l'envie

est un hommage rendu au mérite , comme l'hypocrisie en est

an rendu à la vertu.

Par la raison que noireir attaque l'honneur, il ne se dit quer

des personnes ou de leurs actions morales. Par la raison que

dénigrer s adresse à tout genre de mérite , il s'applique aux

choses ; car on tache de rabaisser leur prix , de les rendre mé-
prisable*. On dénigre un ouvrage, une marchandise; on ne

les noircit pas : on dénigre et on noircit un auteur,, un mar-,

ehand. (R.)
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8f8. NOISE, QUERELLE, RIXE, etC.

Il y a différentes sortes de disputes ou de combats de pa-

voles dans lesquels les esprits s'entre-choquent plus ou moins,

par divers 'motifs, avec des conséquences différentes, enfin,

avec des caractères particuliers qui leur ont fait donner divers

noms. Je demande la permission de rassembler ici les notions

de ces termes
,
quoiqu'ils ne soient pas annoncés dans mon

titx-e. Tous ces objets s'éclairent les uns les autres.

L'opposition des opinions ^ le désir de défendre la sienne,

l'envie de la faire-prévaloir , l'opiniâtreté à ne pas céder, la

vivacité qui s'en mêle, forment et maintiennent la dispute.

La force et l'éclat de la discussion , ou plutôt de la contes-

tation, l'esprit de parti impétueux et obstiné, les altercation»

vives et multipliées , avec les grands mouvements de l'oppo-

sition
,
portés même jusqu'au tumulte , font et distinguent le

dt(>aL

. L'alternative de la parole qui passe d'une brandie à l'autre,

\a contestation tout entrecoupée de réponses , de répli-

ques(, de ripostes, qui sont plutôt de& mots et des saillies-

que des raisonnements suivis, l'impatience que la contra-

diction excite et qui excite la vivacité de la contradiction, et

même des cris , mais sans querelle établie , forment l'atteF'

ealion.

La confusion et l'embarras des choses , la difficulté de lea

débrouiller et de les éclaircir , la dissension portée dans les

esprits par la diversité de sentiments ou d'intérêts , bidouillés

comme les affaires, l'attache à son sens ou à son intérêt avec

des raisons apparente» pour s'y tenir, et sans raisons suffi-

santes pour s'en départir
,
produisent les démêlés.

La différence de sentiments , de volontés , de préten-

tions , etc.
,
qui intéressent

,
piquent , compromettent la for-

tune , l'honnêteté , l'honneur, quelque passion , l'amour-pro-

pre , la mésintelligence qui se refuse à l'accord et provoque le

eonflit , l'humeur ou la passion qui veut avoir raison ou satis-

faction de la chose
,
produisent le différent.

Ces sortes de divisions sont quelquefois accompagnées ou

suivies de (juereUe, de noise, de rix^, etc.

La (juerelle est , à la iettre , une 'plainte vive et emportée
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contre quelqu'un ; quereller, se plaindre avec emportement,

traiter mal , accabler de reproches.

La noise est une sorte de fjueretle méchante , maligne .. faite

pour nuire, molester , vexer , ou de manière à causeir du mal

,

du tort , du tourment.

La rixe est une sorte de querelle rvCcompagnée d'injures , de

coups , ou du moins de menaces , dé gestes ou de signes in^-

sultants d'une vive colère. La rixe est une petite guerre

entre des' particuliers. C'est là un terme de pratique ; eit dès-

lors ce mot indique une querella qui mérite l'animadver-

sion de la justice. Riote est un diminutif de rixe\- il indique

une petite querelle populaire, de ménage, de société, etc. Ce

mot est bas.

Les gens pétulants et emportés sont sujets aux querelles.

Les personnes aigres, acariâtres, sont sujettes aux noises. Le

peuple grossier et Ijrutal est sujet aux rixes. (R.)

819. NOM, RENOM, RENOMMÉE.

Volito per ora viruin , je vole de bouche en bouche : voilà

l'idée commune de ces trois termes. Ils signiiient ce quon pu-

blie de quelqu'un; tandis que réputation exprime littéralement

ce qu'on en pense; et la célébrité, l'éloge qu'on en fait. Mais,

dans l'usage , le nom annonce plutôt une sorte de célébrité; le

renom se rapporte mieux à la réputation ; la renommée est au-

dessus de l'une et de l'autre. Sans épithète , ces trois syno-

nymes se prennent communément en bonne part: mais le mot
nom ne se dit guère que dans le genre noble, au lieu qu'on dit

d'un artisan qu'ira du renom ; le renom est la réputation d'être

un bon ouvrier : la renommée n'est que dans le grand. Em-
ployés cc'-nme synonymes les uns des autres , ils désignent

divers degrés d'une qrande réputation : le renom ajoute au nom,

et la renommée au renom.

Nom signifie ce qui fait connoUne et reconnoltre. Avec l'ac-

ception de renom, il n'est d'usage que dans certaines phrases

,

acquérir, se faire un nom; avoir, laisse/^ un nom; c'est-à-dire, se

faire connoître , être bien connu. Il ne s'emploie que dans un
sens absolu ; vous avez un nom, et non pas du nom, quoiqu'on

ait dit un peu de nom, quelque nom , au lieu de renom. Il rejette
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le régime composé : on n'acquiert pas le nom d'être homme
d'honneur; on en acquiert le renom.

Le renom est le nom répété , redoublé , répandu , suivant la

force de la particule réduplicative et intensive re : il emporte

donc tin plus grand nom, une plus grande réputation. Quand
il est employé d'une manière ahsolue , comme dans ces

exemples , homme de renom , ville de renom, il prend le sens de

renommée qui ne s'emploie pas de cette sorte.

La renommée est un très-grand nom, un nom partout connu;

le renom, qui a le plus d'éclat et de durée, une réputation aussi

haute que vaste, formée par le concours de cent voix, par une

sorte de concert ou d'accord unanime , et même par une es-

pèce de jugement public qui , sur des faits et des titres connus,

et même éclatants , fixe l'opinion et la mémoire. Ce mot ne si-

gnifie quelquefois que le bruit qui court, ou même l'estimation

commune. Souvent il annonce un personnage allégorique qui

sème les bruits et distribue les réputations.

Par le nom, vous êtes connu , distingué ;
par le renom,' on

fait du bruit, on a de la vogue : parla renommée, vous êtes

fameux; tout est rempli de votre nom, et il est durable. Le

nom vous tire de l'obscurité; le renom vous donne de l'éclat;

la renommée vous couronne de toute sa gloire. Le nom vous a

élevé- an-dessus de votre sphère ; le renom vous a élevé an-

dessus de vos pairs ; la renommée vous a élevé sur le grand

théâtre où les réputations n'ont ni bornes , ni fin. En deux

mots , ce que le nom commence , le renom l'avance , la renom^

mée le consomme.

Avec un mérite brillant et les circonstances , on se fait un

nom. Des qualités et des succès qui éblouissent les esprits et

flattent la faveur populaire , dépend le renom. Aux places éle-

vées , aux talents sublimes , aux qualités transcendances , à ce

qui produit de profondes impressions et de grands cfFets,

s'attache la renommée.

Il n'est pas si aisé, dit La Bruyère , de se faire un nom par un

ouvrage parfait
,
que d'en faire valoir un médiocre par le nom

.qu'on s'est déjà acquis. Il est aussi difficile de dire pourquoi

certaines gens ont eu autrefois du renom, que d'exprimer com-

ment il se fait que tant d'autres n'en ont aucun. Il seroit plus
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facile de trouver des vertus modestes qui fuient la renommée,

que des vertus éclatautes qui n'en soient point enorgueillies.

C'est un fardeau pesant cju'un nom trop tôt fameux. Le succès

vient du sort; du succès , te renom. L'obscurité vaut mieux que

tant de renommée.

Le nom est un bruit qui flatte ; le renom, un bruit qui étour-

dit; la renommée, un bruit qui ti-ansporte : tout cela n'estque

bruit.

Combien d'hommes qui sacrifient leur repos pour avoir un

nom! Combien qui sacrifient leur honneur pour avoir du re-

nom! Combien qui sacrifient leur vertu et leur bonheur pour

avoir de la renommée! (R.)

820. NOMMER, APPELEIt.

On nomme pour distinguer dans le discours : on appelle

pour faire venir dans le besoin. Le Seigneur appela tous les

animaux, et les nomma devant Adam pour l'instruire de leurs

noms : tel est le sens du texte hébreu, il ne faut pas toujours

nommer les choses par leur nom , ni appeler toutes sortes de

geus à son secours. (G.)

v^/)/7e/er n'est point synonvme de nommer, lorsqu'il signifie

inviter à venir à soi , comme dans les cas posés par l'abbé

Girard. Appelez-moi cet homme, et nommez-mot cet homme,

sont des phrases fort dilîérentes. C'est toi qui l'as nommé
,
je

le dis et me nomme , ce n'est pasvdire , c'est toi qui l'as appelé
,

je le dis et m'appelle. Mais dans une acception secondaire
,

appeler signifie dire le nom de la personne ou lui donner un

nom , sans l'intention de la faire venir à soi ou à son secours
;

et c'est alors qu'il devient synonyme de nommer, et c'est la

difTérence des synonymes que nous cherchons.

Nommer, dire le nom ou donner un nom
;
je viens d'expli-

quer le sens de ce dei-niev mot. Appeler, formé de pel , an-

nonce proprement des signes faits avec la main : l'appel estuu

signal pour faire venir. Mais comme en appelant il est assex

ordinaire que l'on nomme les personnes ,on a dit appeler pouv

nommer : comment /'appelez-foui ? comment se nommG-t4l

?

Nommer, marque le nom propre de la personne : appeler n'é-

nouce qu'un signe ou une qualification distinctive ,
quelle
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quVlle soit. On nomme quelcju'un par son nom; on VappeJte

de diverses manières.

La belle Hélène fit trois fois le toair du cheval de bois pouv

découvrir le piège ; et , dans l'espérance que les Grecs se tra-

hiroient par surprise, elle appela leurs principaux capitaines

en les nommant par leurs noms, et en contrefaisant la voix de

leurs diverses femmes.

Appeler demande à sa suite quelque nom ou quelque signe

particulier pour qu'il signifie nommer : mais on ne nomme les

gens que par leurs noms, ou propres , ou patronimiques, ou

usités ; et on les appelle, ou de leurs noms , ou par leurs qua-

lités, ou de différentes qualifications.

Vous nommez Tibère , et vous l'appelez monstre. Vous nom^

mez Louis XII, et vous l'appelez le père du peuple. Vous «o/ti-

mez Bavard ou duTerrail, et vous l'appelez le chevalier sans

peur et sans reproche.

Plusieurs anciens peuples (et il reste des traces de^cet usage

dans le Nord), en nommant un tel, l'appeloient fils d'un fel; il

n'j avoit pas mojen de renier son père. (R.)

821. NONNE, BONNETTE, KONNAIN.

Noms donnés autrefois aux religieuses , et employés encore

dans le stjie badin.

^onne est le mot simple ; il signifie une fille religieuse.

Tfonnette est un diminutif de nonne ; c'est une jeune religieuse.

Konnain est une iille d'un ordre religieux ou appartenant à un

corps de religieuses.

Le premier de ces termes exprime donc l'état ou la qualité

de la personne ; le second , sa jeunesse , ou quelque chose de

tendre ou. de fin ; le troisième , un rapport particulier de la

personne avec l'ordre ou la société d-nt elle est.

La nonne diffère de la religieuse en ce qu'elle est agrégée

à une famille et soumise à une mère spirituelle , au lieu que

l'autre est vouée à une espèce particulière de religion , et sou-

misç à une règle. (R.)
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822. NOTES, REMARQUES, OBSERVATI05S , CONSIDÉRATIONS,

RÉFLEXIONS.

Les notes disent quelque chose de court et de précis. Les

remarques annoncent un choix et une distinction. Les obser-

vations désignent quelque chose de critique et de recherché.

Les réflexions expriment seulement quelque chose d'ajouté

aux pensées de l'auteur.

Les notes sont souvent nécessaires ; les remarques sont quel-

quefois utiles ; les observations doivent être savantes : les ré-

flexions ne sont pas toujours justes.

Le changement des mœurs et des usages fait que la plupart

des auteurs ont besoin de notes. Il y auroit peut-être d'aussi

bounes remarques k faire sur les modernes que sur les anciens.

Lea observations historiques qu'on a faites rendent l'antiquité

plus connue. Les rcf.txions ne servent, le plus souvent, qu'à

faire perdre de vue la première pensée. (G.)

Ces termes
,
présentés ailleurs comme synonymes , ne peu-

vent l'être tous que dans une acception littéraire. J'avouerai

même qu'il y a loin des notes aux reflexiions : cependant on ea

a m'jme rapproché les pensées.

Les notes servent propremeut à éclaircir ou expliquer un

texte : les remarques , à relever dans un ouvrage ou dans un

sujet ce qui arrête ou mérite particulièrement l'attention : les

observations, à découvrir par- un nouvel examen des choses

lîouvelles, et à conduire par de nouveaux développements,

ou d'un ouvrage , ou d'un sujet , à des résultats du moins plus

certains : les considérations , a développer avec étendue les

dijfférents rapports d'un objet intéressant et la raison des

choses, en présentant l'objet distinct sous ses différentes

faces : les réflexions , à creuser les idé.es ou h tirer de nouvelles

pensées du fond des choses.

Les noies doivent être claires , courtes
,
précises , comme les

notices et les notions ; car il ne s'agit que d'expliquer des

mots , des passages , des allusions , en un mot , de dissiper

quelques obscurités; et si elles étoient fort étendues , elles se-

roieut commentaires.

Les remarques doivent être nouvelles, utiles, critiques;

car il sevoit peu judicieux de vouloir faire remarquer ce que

Dict. des Syaonynjcs. II. l :^
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tout le monde remarque , ou ce que pevsoiiue ne se soucie de

remarquer.

Les observations doivent être lumineuses , curieuses , sa-

vantes ; car c'est pour démêler ce qu'il y a de plus fin , décou-

vrir ce qui est caché , développer ce qui est intéressant
,

qu'on met une attention particulière à observer, qu'on étudie

les choses
,
qu'on exerce avec constance sa sagacité et sa

critique.

M. Beauzée donneroit , ce me semble, lieu de croire qu'il

confond les observations avec les remarques ; car il dit que le

mot d'observation sert à exprimer les remarques que l'on fait

dans la société ou sur les ouvrages ; et il ajoute que les obser-

vations demandent de la sagacité pour démêler ce qui est le

moins sensible, et du goût pour choisir ce qui est le plus

digne d'attention , et pour rejetei* ce qui n'en mérite point.

L'abbé Girard estime que les remarques annoncent un choix

et une distinction , et que les observations désignent quel(|ue

chose de critique et de recherché. Il y a certainement plus de

recherches dans les observations que dans les remarques : vous

remarquez ce qui vous frappe; et vous o^ieri'e^ pour découvrir

et savoir. Il faut, sans doute, dans les unes et dans les autres
>

du goût et de la critique ; mais àa.ni les remarques , c'est plutôt

la critique de l'homme de goût qui sent; et dans les observa-

tions, celle d'un savant qui interroge les choses , les détaille,

les creuse , les possède.

Les cons 'de'rations doivent être étendues et profondes; elle's

ne s'exercent proprement que sur des objets considérables

,

faits pour être considères , digues de considération j selon le

rapport naturel qne ces mots ont entre eux.

Les réflexions doivent être naturelles sans être triviales

,

exprimées d'une manière neuve et piquante
,

plutôt ju-

dicieuses et solides que subtiles et ingénieuses ; car il faut

qu'elles naissent du sujet, qu'elles instvujsenÇ et se gravent

dans l'esprit. (R.)
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823. WOTIFIEU, SIGNIFIER.

Notifier j c'est signifier formellement et nettement, d'une

manière authentique, dans les formes , de façon que la chose

soit, non-seulement connue, mais indubitable, constante,

notoire. Vous signifiez ce quj vous déclarez avec une réso-

lution expresse aux personnes : vous notifez ce que vous leur

signifiez en règle ou avec les conditions propres à donner à

votre signification la valeur convenable ou le poids nécessaire.

Ce qu'on vous a signifié, vous ne pouvez 1 ignorer : vous i.e

pouvez pas éluder ce qu'on vous a notifié.

On notifie des ordres, de manière à u'- laisser que la res-

source de l'obéissance : on signifie ses intentions, de manière

à ne pas laisser l'excusa de I ignorance.

"Vous notifez à un valet ou à un ouvrier de sortir de chez

vous ; vous le chassez , il s'en va : vous ne voudriez pas le

signifer à une personne de voire société, mais l'on entend ce

que vous voulez dire, et l'on part. (K.)

824. NOURimV, ALIMENTER, SUSTENTER.

Ces termes ne sont tous les trois synonymes qu'autant

qu ils désignent un soin relatif à la conservation de la vie

par les aliments.

Nourrir, c'est fournir h la substance des corps vivants , de

manière qu'elle soit conservée par vos aliments qui se trans-

forment en celte substance même. Alimenter, c'est fournir à

leur substance, de manière qu'ils aient toujours des aliments

pour se nourrir. Sustenter, c'est pourvoir à leurs besoins ri-

goureux et pressantes , de manière que, par vos aliments, ils

iient ce qui est nécessaire pour vivre.

L'idée nécessaire d'aliinenler est d'entretenir d'aliments;

aussi n'exprime-t-il point celle d'entretenir immédiatement la

vie ou la substance, ou l'existence même des objets; acception

des mots jiourrir et sustenter. Ainsi l'aliment, le pain, par

f'.cmple, n'fl/</ne/î/e pas , il nourrit et sustente. Tout aliment,

eu tant qu'il entretient notre substance, nourrit. Ia nourriture

suffisante et nécessaire pour soutenir la vie, sustente. Il y a

c'.onc une mesure donnée de nourriture ^ouv sustenter mais

avi.c plus ou moinâ d aliments , on est nourri, bien ou mal.
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trop ou trop peu , ou avec toute autre sorte de modifications.

On sait déjà que nourrir signifie entretenir la substance par la

conversion de l'aliment en cette substance; au lieu que sus-

tenter signifie seulement soutenir la vie , sans aucun rapport à

la manière doiît l'effet est opéré parles aliments. (R.)

825. NOUUIÎISSANT, NUTRITIF, SOURRlClER.

Nourrissant j qui nourrit, qui nourrit beaucoup. Nutritifs

qui a la faculté de nourrir, de se convertir en la substance de

l'objet. Nourricier, qui opère la nutrition
,
qui se répand

dans le corps pour en augmenter la substance. Le pi-emier de

ces termes marque l'effet ; le second , la puissance ; le troi-

sième , l'action.

Les mets nourrissants abondent en parties nutritives, dont

l'estomac extrait une grande quantité de sucs nourriciers.

Nourrissant est le mot usité. Nutritif est «n mot dogma-

tique : les médecins disent un remède purgatif et nutritif: on

distingue par la qualification de nutritives les parties subtiles

des aliments propres à la nutrition , des autres substances

grossières qui en sont séparées par' l'effervescence de J'es-

tomac. Le mot nourricier appartient proprement à la physique

des corps animés, et spécialement des plantes. (R.^

826. RUE, NUÉE, KfAGE.

Tous ces mots se disent des vapems qui s'élèvent en l'air

,

et qui ordinairement , après s'j être condensées , retombent

«n pluie. Cependant il est bien des cas où la justesse ne permet

pas d'employer indifféremment l'un pour l'autre.

Il semble que nue marque plus particulièrement les vapeurs

les plus élevées
;
que nuée désigne mieux une grande quantité

de vapeurs étendues dans l'air et promettant de l'orage; et

que nuage soit plus propre à caractériser un amas de vapeurs

fort condensées.

Ainsi l'idée de nue fait penser à l'élévation ; celle de nuécj

à la quantité et à l'orage; et celle de nuage, a l'obscurité.

On dit donc d'un oiseau
,
qu'il se perd dans les nues, pour

dire qu'il s'élève fort haut dans la région de l'air; qu'ime nuée

s'étend vers la droite, pour marquer ce qui est exposé aux

accidents dont elle menace; et qu'un nuage ne tardei-a point
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à crever, pour indiquer qu'il est extraordinairement condensé

et noir.

Ces idées accessoires deviennent presque les principales

dans le sens figuré.

On dit, élever quelqu'un jusqu'aux nues ^ pour dire, le

louer excessivement : laire sauter quelqu'un aux nues, pour

dire l'impatienter, faire qu'il s'empoite : tomber des nue*,

pour dire, être extrêmement surpris et étonné, ou quelquefois

embarrassé, comme on lest quand on tombe de haut. Un
homme tombé des ««es, pour désigner un homme qui n'est

connu ni avoué de personne sur la terre : se perdre dans les

nues, en parlant de quelqu'un qui , dans ses discours et dans

SCS raisonnement», s élève de manière à faire perdre aux au-

tres, et à perdre lui-même de vue le sujet qu'il traite, ou ce

qu'il a entrepris de prouver. On voit dominer dans toutes ces

phi'ases , l'idée d'élévation , celle des vapeurs a disparu ; et

dans tous ces cas, on ne pourroit se servir ni de nuée, ni d'e

miage, qui ne réveilkroient point 1 idée d'élévation que l'on

envisage principalement.

On dit fîgurément qu'une nuée se forme, et ne tardera pas

à éclater, pour faire entendre qu'une entreprise, un complot,

une conspiration , un projet de punition ou de vengeance se

prépare, et n'est pas loin de se manifester par des effets frap-

pants I et l'on dit une nuée d'hommes , d'oiseaux , d'animaux,

pour une troupe considérable des uns ou dos autres. On voit

dominer ici 1 idée de la quantité , ou de quelque chose de

sinistre.

Enfin l'on dit, un nua^e de poussièie, pour marquer l'obs-

curcissement de l'air par la quantité de poussière qui y est

élevée. Avoir un nwaje devant les jeux
,
pour désigner quel-

que chose que ce soit qui empêche de voir di.stin<étement ; et

plus hgurément encore on appelle nuages les doutes ,' les in-

certitudes et les ignorances de l'esprit humain. Ici c'est l'idée

d'obscurité qui est principalement envisagée. (B.)

82y. MJEH, NUANCEU.

Nuer vient de nue. Les couleurs variées produisent à peu
près sur un fond le même efTet que les nues sur le ciel.

Nuer et nuancer signifient, dit-on , mêler et assortir le«
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couleurs , de manière qu'il se fasse une diminution ins^ensible

d'une couleur à l'autre , ou d'une même couleur, en la faisant

passer du clair à l'obscur, ou de l'obscur au clair. Les anciens

dictionnaires semblent avoir uniquement affecté au verbe

nuer la première de ces idées
,
qui attribue à ce mot la seule

propriété d'assortir les couleurs par une diminution insen-

sible. Nuancer désigneroit donc l'assortiment des différentes

teintes de la même couleur ; ce mot , inconnu aux vocabulistes
. l

•

de ce tem.ps-là , est encore peu usité.

JVaer signifie proprement former des nuances , soit avec

différentes couleurs , soit d'une seule ; nuancer, assortir ces

nuances selon leurs propres rapports. Il est à observer que

nuer un dessin signifie marquer sur les fleurs les couleurs que

l'ouvrier doit employer: ainsi le dessinateur nue, et l'ouvrier

auance. Dans le Dictionnaire du Commerce , nuer, c'est dispo-

ser les couleurs selon leurs nuances; et nuancer , disposer les

nuances de l'étoffe , de la tapisserie , de la brodeiie.

Nu.er se dit proprement de ce^ sortes d'ouvrages : cepen-

dant les fleuristes disent une fleur bien nuée; l'anémone ,
appe-

lée albertine, est nuée d'ineavnat. Les naturalistes diront que

des papillons et des cbenilles étalent une ricbe variété d«

eouleurs nuées avec un art infini.

Dans ces applications , nuer indique une diversité de cou-

leurs. Les Krodeurs appellent or nué, l'or employé avec de la

soie dan* un ouvrage , de sorte que l'or serve comme de fond

au tabkau, et que la soie serve à donner les couleurs conve»

naoles aux. figures.

JVaer ne se dit point au figuré ; m^ais on y dit nuancer, pour

désigner la différeoce fine, délicate, imperceptible qui se

trouve entre les mots , les idées , les mêmes espèces de cboses,

comme yeitus
,
passions , etc. ; et c'est une raison d'appro-

prier au mot nuancer l'expression particulière des nuances de

Aa,mêmecbose ou de la même couleur.

Eo dernière analyse > iwer exprime l'action ou l'art d'assor-

tir et de distribuer sur un fond ou un tissu les couleurs ou

leurs teintes , selon les rapports qu'elles ont entre elles ,
avec

le fond et avec les objets qu'elles figurent , représentent ou

jïTïitent. Nuancer erprimc l'action ou l'art d'observer, de dis-

tinguer, d'eraploj^er lejs Buances, soit celles qui forment o»
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marquent le passage dune couleur à une autre, soit celles que

marquent ou forment les différeats degrés d'une couleur, se-

lon que la chose l'exige. (R.)

828. NUL, AUCUH.

Nul, ne allas, ne unus, pas un, pas un seul, aucun, aliqui»,

unus, quelqu'un. A^u/ porte avec lui sa négation ; aucun en

attend une pour en devenir le synonyme. Nui a plus de force

Exclusive et absolue qu'aucun. Nul exclut chacun , chaque in-

dividu , chaque chose , d'une manière déterminée, depuis la

première jusqu'à la dernière : aucun négatif exclut cjueicfu'un,

celui-ci ou celui-là , une chose et une autre , d'une manière

indéterminée. Nul n'ose, c'est-à-dire qu'il n'y a pas un seul qui

ose; aucun d'eux n'ose, c'est-à-dire qu'il ne se trouve ps»

(juelqu'un qui ose. L'homme négatif est sans égards, n'a nul

tgard pour vos prières, il les rejette absolument : l'homme

honnête et capable d'égards , n'a aucun égard à vos prières

dans telle occasion , il ne se rend pa*. La justice rigoui-euse

qui ne fait nulle acception des personnes, n'en fera nulle en

votre faveur : 1 équité moins sévère, qui fait quelquefois îk-

eeption des malheureux et des foibles,n'en fera aucune. \ovr&

n'aurez nulle considéjation, quand vous devez n'en avoir pas

la moindre : vous n'en avez aucune, quand vous auriez pu en

avoir quelqu'une.

De la force des termes, il résulte que /iu/ peut et doit eu

général être employé en régime, tout comme aucun, quoi

qu'en disent quelques grammairiens. Selon eux , au lieu de

dire : les injures ne firent sur /a/ nulle impression, il faudroit

dire : les injures ne firent sur lui aucune impression. Pourquoi

donc , si un terme renchérit sur l'autre , si vous avez besoin

de marquer une parfaite insensibilité, s'il est utile d'aggraver

le reproche? Nul ajoute à aucun, comme point a pas. Si l'o-

reille préfère quelquefois aucun à nul, il n'en faut pas moin*
que la justesse de l'expression l'emporte, dans les cas graves,

sur la délicatesse de l'oreille.

Nous disons fort bien, je n'ai vu cet homme-là nulle part,

/c> ne fais nul cas de celui-ci, je ne dois nul égard à l'autre; un

contrat est nul et de nul effet. Les personnes les plus délicates

parlent ainsi. Une observation grammaticale à faire , c'est
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que, loin d'exclure nul du régime, il est absolument néces-

saire, lorsque la phrase ne porte point de négation ; et la rai-

son en est que , sans une négation particulière , aucun signifie

(fuelqu'un ou (juelcjue. Et c'est pourquoi on a bien dit : le bien

est de nulle considération devant Dieu, mais non pas> devant

les hommes- cette pièce est de nulle valeur; cette machine est

b.en inventée , mais elle est de nul usage. On ne diroit pas

qu'une chose est d'aucun usage, d'aucune valeur, d'aucune

considération , pour exprimer qu'elle n'en a point : aucun ne

prend ce sens que dans la propositton négative. Des historiens

disent : Jl y avoit peine de mort contre quiconque avait tué vo-

lontairement aucun de ces animaux : il n'appartient qu'à ceux

qui ignorent la liaison de toutes les espèces de connois<.ances entre

elles, d'en mépriser aucune partie. Aucun est là mis en mauvais

st_yle , à la vérité , mais dans son vrai sens
,
pour quelqu'un ou

quelque.

Nul se dit au nominatif, pour personne, sans rappoi't à un

nom exprimé. Kul ne sait s'il est digne d'amour ou de haine :

nui ne va au Père que par le Fils. JSul désigne là , sans aucun

nom , de la manière la plus précise et la plus propre au style

énergique des sentences , l'universalité des hommes. Aucun se

lie nécessairement avec un nom ; ainsi vous'dii-ez, aucun au-

teur-, aucune raison , aucun de ces gens-là:

JSul se prend encore dans une autre acception absolument

étrangère à aucun : il marque l'invalidité , la nullité d'un acte

et autres choses semblables. On dit aussi en ce sens
,
qu'un

iiomme est nul, quand il n'a ni vertu, ni, caractère. Cette ac-

ception sert bien encore à confirmer la force négative du mot

,

qui réduit les choses à rien
,
qui fait qu'elles sont comme si

elles u'étoient pas. (R.)

829. NUMÉRAL, NUMÉRIQUE.

Le mot numérique n'est pas la même chose que numéral;

car la chose numérale forme toujours un nombre ; mais il n'en

est pas de même de la chose numérique. Tixîis est un nom nu-

méral ou un nom de nombre : mais une différence numérique

n'est pas même cette différence dans le nombre , c'est celle

d'un individu à un autre. Numéral signifie ce qui dénomme

un nombre, numérique ^ ce qui a rapport aux nombres. Les
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lettres nainéraies servent de chiffres, les vers numéraux mar-

quent des dates; mais le-i rapports numériques sont seulemunt

tirés des nombres; 1 arithmétique numérl^aa se sert seulement

de chiffres au lie« de lettres. (K.)

o. • ?

83o. o , OH , HO ,AH , HA , EH , HÉ.,

, est une voix forte
,
pleine , sonore , naturelle à celui qui

s'écrie, qui appelle, qui invoque, qui apostrophe, qui se-

tonne, qni s indigne ou qui éprouve une grande joie. Un cri

fort et retentissant est le signe et l'expression naturelle d'une

impression, d'une sensation profonde
,

qui a besoin de

s'exhaler et de se répandre. Le son 0, en frappant le haut du

palais, et en se répercutant dans toute la capacité de la bouche,

s'enfle; et en sortant par un passage étroit
,
par le canal de la

bouche rétrécie ou des lèvres arrondies , comme par un porte-

voix, il porte au loin, et va frapper fortement roi-eilîe. Il

s'emploie donc naturellement pour appeler, pour réveiller

l'attention, pour attirer les regards, pour exprimer une si-

tuation extraordinaire.

L'interjection o s'emploie avec ou sans aspiration. Elle ne

prend point d'aspiration , lorsqu'il ne s'agit que d'exprimer

purement et simplement la sensation, le sentiment, l'idée

sans accessoires. Ainsi vous vous écriez : o ciel ! ô Dieu !

é mon père ! â temps ! ô mœurs ! n'est là que le cri du
pur besoin , de l'étonnement , de l'effroi , de la reconnois-

sance , etc.

Si l'aspiration suit la voyelle, il est évident qu'elle allonge

la syllabe et qu'elle prolonge le cri. O/i ! c'est comme si vous
disiez réduplicativement o o, en coulant et sans distinguer les

deux voix. Oh est donc une exclamation plus forte, plus

grande
,
plus soutenue , le cri d'une sensation plus profonde

et phis durable , celui d'une intention plus marquée et plus

développée ,
tandis que o n'est qu'un pur éclat de voix.

La même observation s'applique naturellement aux inter-

jections ah, ha, eh, hé, etc., puisque la différence vient de la

manière de placer l'asi^iration.
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Âh, hé, oh, exprimeront la surprise : l'exprimeront-ils

sans aucune différence? non, certes; car ces cris sont or-

dinairement involontaires, on ne choisit pas enti'C l'un et

l'autre ; c'est donc la nature qui inspire telle ou telle voix; et

chaque voix a> sa raison dans la nature. Quelle est donc la

raison particulière de chacune de ces exclamations ?

Il faut la chercher dans la valeur distinctive des voix et des

TOj elles. Â se prononce sans modification, de toute l'ouver-

ture de la bouche; et, si je puis ainsi parler, de toute l'ou-

verture de l'âme. Cette voix rend et réfléchit en quelque

sorte la sensation de la manière la plus libre, la plus franche,

la plus pure, et cette sensation doit remplir l'âme, puisqu'elle

force ou nécessite la plus grande ouverture de la bouche. Ahl

est donc l'exclamation d'un cœur plein , et libre de rendre la

sensation par un éclat égal à la foi'ce de l'expression. A ex-

prime, dans toutes les langues , la possession, la jouissance,.

ce qu'on a dans l'âme. L'interjection est donc l'expression

naturelle et nécessaii-e de la gi-ande sensation.

^ Ah ! sera donc l'éclat franc d'une grande plainte , d'une

grande joie, ou de toute autre grande sensation, sans autre

dessein , et par l'effet naturel de l'impression. Eh ! sera l'é-

mission douce de la plainte , de la joie , de tout autre senti-

ment qui, s'il ne peut pas absolument se contenir , se modère

du moins. Oh! sera l'explosion d'une grande peine, dune

grande joie , d'une grande sensation qui cherche
,
pour ainsi

dire , un soulagement , un i-emède , un effet propre à satisfaire

la passion de l'âme. Eh ! marque l'existence de la sensation
;

ah ! sa gi-andeur; oh! son énergie.

De même ha, ha, ha, est un éclat de rire franc et ouvert.

Hé, hé, hé, est un rire simple et modéré. Ho, ho, ho, est un-

gros vire accompagné de surprise ou de moquerie, ou de

quelque autre circonstance aggravante. Hi, hi, hi, est le rire

tout bas et contraint. (H.)

83l. OBLIGER, COHTRAlHDnE, FORCER, VIOLEWTER.,

Ces tei-mes expriment des actions contraires à la liberté de

quelqu'un. L'abbé Girard remarque que violenter enchérit sur

forcer, et celui-ci sur contraindre ^ mais toutefois que la liberté
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eit également ravie par l'action qu'ils énoncent. L'expression

est au moins trop forte j car la contrainte ne ravit pas , elle

n'ôte pas même toujours absolument la liberté. D'Alembert

pense que contraindre, obliger, forcer, désignent quelque chose

que l'on fait contre son gré ; cependant ce n est pas toujours

contre son gré qu'on remplit des obligations j celles, par

exemple , de la veconnoissance.

On dit , ajoute ce philosophe célèbre : Le respect me force

à me taire, la reconnoissance m'j oblige, l'autorité m'y con^

traint. Le mérite oblige les plus indifférents à l'estimer; il j
force un rirai juste, il y contraint l'envie. On dit : une fêle

d'obligation , un consentement forcé , une attitude contrainte.

On se contraint soi-même , on force un poste , et on oblige

l'ennemi d'en décamper.

L'obl'igation lie , engage : la contrainte moleste , contrarie ;

la force emporte , entraîne : la violence maltraite , outrage.

L'obligation empêche ou entraine la liberté ; la contrainte la

loui-mente ; la force l'ôte ; la violence la viole, si on me permet

de le dire.

A ce que dit l'abbé Girard à l'article de ces mots (art. 260),

j'ajoute qu'obliger exprime un empêchement mis à la liberté
,

soit avant, soit pendant et la délibération, et la détermina-

tion , et l'exécution
,
par une cause quelconque , même par la

volonté de la personne obligée.

Ainsi , obliger est un acte de pouvoir qui impose un de-

voir ou une nécessité. Contraindre est un acte de persécu-

tion ou d'obsession qui arrache plutôt qu'il n'obtient ui»

consentement. Forcer est un acte de puissance et de vigueur

qui
,
par son énergie , détruit celle d'une volonté opposée.

Violenter est un acte d'emportement ou de brutalité qui em-

ploie le droit et les ressources du plus fort à domptex' une
volonté rebelle et opiniâtre (R.)

832. OBLIGER, EICaAGER.

Obliger dit quelque chose de plus fort ; engager dit quel-

que chose de plus gracieux. On nous oblige à faire une chose
,

en nous eu imposant le devoir ou la nécessité. Oh nous j en-

gage par des promesses ou par de bonnes manières.
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Les bienséances obtigent souvent ceux qui vivent dans

le grand monde à des corvées qui ne sont point de leur

goût. La complaisance engage quelquefois dans de mau-
vaises affaires ceux qui ne choisissent pas assez Lien leurs

compagnies. (G.)

833. OBLIGE» A FAIRE, OBLIGER DE FAIT.E.
•

Th. Corneille et Bouhours ont remarqué , et prouvé par

l'usage, que plusieurs de nos verbes, tels qu'o/>/«grer,, con-

traindre j forcer, s'efforcer, tacher, etc.
,
prennent ég-alemcnt

après eux la préposition à et la préposition de, quand ils

sont suivis d'un autre verbe , comme d'un régime. Ainsi l'on

dit obliger , contraindre , forcer, etc. , à faire ou de faire, Il est

sans doute plus naturel de dire à ou de devant un verbe, se-

lon qu'on dit l'un ou l'autre devant un substantif , obliger

à faire une chose, comme obliger à une chose, etc. ; mais

l'usage a ses licences, et même ses raisons pour s'écarter de

la règle générale. Il s'agiroit donc de trouver dans ces deux

manières de s'exprimer une différence générale qui en dé-

terminât le sens particulier et en réglât l'emploi.

Si je ne me trompe, i°la préposition à, placée entre les

deu:^ verbes , marque particulièrement le rapport , l'influence

e^ l'action de la .cause, de la puissance, du sujet qui oblige,

force ou contraint: au lieu que la préposition démarque spé-

cialement l'effet de cette cause jet de cette action sur l'objet ou

\c sujet qui est contraint, forcé ou obligé. 2" La préposition à

désigne plutôt le genre d'action et le but, sans aucun rapport

déterminé de temps ; au lieu que la préposition de annonce

plutôt l'acte et l'exécution , ou présente ou prochaine , et par

conséquent avec une détermination de temps assez précise.

.Jepïouye la première de ces distinctions relative à la cause

et à l'effet. Nous disons plutôt à lorsque le verbe régisseur est

à l'actif, et de lorsqu'il est au passif. Vous vous obligez a faire

une chose , et vous êtes obligé de la faire. La nécessité nous

force à nous aider, et nous sommes forcés de nous aider. La

résistance vous contraint à user de force , et vous êtes contraint

d'en user.... Corneille observe qu'on met plutôt de que à

après le passif. Rouhouvs observe , et confix-me par des exem-

ples, que nos bons auteurs le pratiquent presque toujours
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ainsi. Or, il est à remarquer qu'avec le verbe passif rous n'êtes

pas même obligé <^'énoncer la cause ; ainsi vous dites : je suis

obliijé de partir
, forcé de me défendre , contraint de céder, sans

autre énonciation. L'actif énonce au contraire nécessairement

la cause ; ainsi vous direz : la loi m'oblige, le respect me force

j

la fortune me contraint.

Je prouve la seconde différence relative à l'action et à l'acte.

La préposition à désigne précisément le genre et l'objet de

l'obligation ; tandis que par de l'obligation se fait sentir dans

l'acte ou à l'égard de l'exécution de la chose. Ainsi la religion

obli(je le diffamateur «réparer l'honneur de son prochain aux

dépens du sien propre ; c'est un devoir qu'il doit remplir :

mais la justice l'oblige, par une condamnation, Je faire à sa

partie réparation d'honneur ; c'est une peine qu'il subit. Vous

vous occupez à une chose quand elle est l'objet de vos occu-

pations , ou que c'est votre genre d'occupation ordinaire
;

vous vous occupez de la chose
,
quand vous y songez

,
quand

vous Y travaillez actuellement. L'ambition force le courtisan

à ramper ; il faudra qu'il rampe : quand il rampe , elle le force

de ramper.

Aussi dit-on à plutôt que de, lorsqu'il ne s'agit que d'une

obligation morale et générale à remplir dans l'occasion; an

lieu qu'on dit bien plutôt de que à lorsqu'il s'agit d'une né-

cessité physique et présente, dans le temps même de l'exé-

cution. Je ne sais même , disoit Bouhours , si
,
quand obligé

emporte une obligation étroite de conscience , à ne seroit pas

mieux que de. Oui , certes , lorsqu'on ne parle que d'une loi

,

d'une règle , d'une autorité qui vous impose un devoir ou

une nécessité, abstraction faite de la circonstance du temps;

mais dans la circonstance du temps, on est obligé par une

force d'agir ainsi. La charité vous oblige à pardonner lorsque

vous serez offensé ; vous êtes obligé de pardonner dans le cas

précis de l'offense.

Cette seconde distinction s'accorde parfaitement avec la

première, et elles se confirment l'une l'autre. L'actif, qui

demande après lui la préposition à, n'exprime que l'existence

de l'obligation; mais le passif, qui suppose déjà l'existence de

loliligation , en marque l'accomplissement et l'effet par la.

préposition de. (R.)

!>»(,:. lies Sjuonymes.. 1 1. .13;
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8S4. OBSCÈNE, DÉSHONHÊTE.

Bouhours a très-bien remarqué que l'épithète désbonnéte

s'applique aux choses contraires à la pureté , à la chasteté , à

la pudicité, à la pudeur; tandis que celle de malhonnêle

marque le défaut ou de politesse, de bienséance, ou de bonne

foi, de pi-obité. Obscène dit beaucoup plus que déshonnéte

dans le même ordre de choses ; car son idée propre est celle

de sale , immonde , ordurier.

La chose obscène viole ouvertement les vertus que la chose

déshonnéte blesse. Je dis ouvertement, car c'est ce que la pré-

position ob exprime, h'obscénité ajoute à la déshonnêteté l'im-

modestie , ou plutôt la licence impudente. Yioler, tromper,

commettre un adultère, dit Cicéron , c'est chose déshonnéte

,

honteuse en Soi; mais cela se dit sans obscénité. Il paroit

que les Latins étendoient plus loin que hous l'emploi du mot

obfcène.

O femmes ! souvenez-vous bien qu'une pensée déshonnéte

fait perdre la pureté; et qu'une parole obscène fait perdre la

pudeur.

Des pensées déshonnêtes se présentent quelquefois aux cœui«

les plus purs ; mais des manièi'es obscènes appartiennent à la

plus sale corruption.

Obscène ne se dit communément que de certaines choses,

de choses apparentes , des paroles , des tableaux , des pos-

tures, de ce qu'on peut appeler des nudités : déshonnéte con-

vient généralement à toute chose qui blesse la pudeur ou la

pureté. On a pourtant des idées, des imaginations obscènes,

lorsque les idées forment des images qu'on se plaît à consi-

dérer; mais la plus légère pensée peut être déshonnéte. En

général, l'obscénité fait tableau, et ce tableau prononce for-

tement ce qu'il y a de plus déshonnéte. On dira bien , avec

l'Académie, un poète obscène, et de même d'un peintre, d'un

auteur, d'une personne quelconque. (R.)

8-35. OBSCUR, SOMBRE, TÉNÉBREUX.

Obscur, qui n'est pas clair, privé de clarté. Sombre, qui

n'a qu'une foible lumière, qui est à J'ombre. Ténébreux, qui est

sans lumière , noir^
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Obscur,h\nc de clarté, 'de manière que les objets sont au

moins plus difficiles à voir ou à distinguer. Sombre, faute de

lour, de manière que la lumière éclaire moins les objets que

les ombres ne les effacent. Ténébreux, faute de toute lumière

^

de manière qu'on ne voit rien , on ne voit pas.

Un lieu est obscur, qui n'est pas assez éclairé. Un bois est

sombre, dont l'épaisseur, interceptant le jour, n'y laisse pé-

nétrer qu'une foible et triste lumière. L'enfer est ténébreux,

ou, s'il s'y élève quelque sombre lueur, elle ne sert qu'à rendre

les ténèbres visibles et plus affreuses.

L'obscurité inspire des pensées et des sentiments différents
,

selon ses degrés et ses modifications. Le sombre inspire la

tristesse et la crainte. Les ténèbres inspirent l'horreur et

1 effroi-

Ces mots , au figuré , s'appliquent à des objets divers ; et

cette diversité d'applieation sert encore à l'intelligence de leur

sens propre.

Un homme est obscur, qui n'est pas connu, qui est con-

fondu dans la foule, qu'on ne remai'que pas. Sa vie est obscure

si elle est cachée , inconnue , sans éclat , sans appareil.

Sombre ne se dit fxgurément que de l'air du visage, de

l'humeur, des personnes, des pensées, etc. Sombre est cou-

vert, triste, renfrogné, repoussant : une humeur jom6re est

inquiète , chagrine , rêveuse , mélancolique , atrabilaire.

Ténébreux se dit proprement des actions, des projets, des

entreprises odieuses et secrètes, enveloppées de voile» impé-

nétrables. (R.)

836. OBSÉDER, ASSIÉGEB.,

Obséder signifie littéralement assiéger.

Au propre , on assiège une ville , une place , un ennemi , etc.

Obséder ne se dit qu'au figuré. Il paroît qu'obséder a été spé-

cialement emprunté du latin pour le style mystique. Dans ce

style, il suffit de dire qu'un homme est obsédé, pour faire

entendre qu'il l'est par le malin esprit, qui s'attache à 1q

poursuivre d'illusions pour le posséder.

On assiège par l'assiduité, les assauts, les poursuites, pour

parvenir à un but quelconque : on obsède par l'assiduité, l'ax'-

tifice, la malignité
5
pour pai-venir à gagner et gouverner la
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personne. Ainsi , obséder quelqu'un , c'est l'assiéger sans cesse,

le circonvenir ou l'envelopper par les circuits artilieieux de la

séduction, pour s'emparer de son esprit et de ses volontés.

Ij'obsession a pour but la possession. (H.)

83^. OBSEUVATION, OBSEBVANCE.

Selon la remarque de Bouho'urs , observance signifie pro-

ptement règle, institut , constitution religieuse, réforme.

T\ous disons les observances régulières, l'étroite observance.

Nous appelons aussi observances les cérémonies légales , les

pratiques extérieures. Nous disons les observances de la loi de

Moïse.;

On a dit aussi ^observance pour l'observation des com-

mandements de Dieu, des règles d'un monastère , etc. Ainsi,

comme le remarque Bouhours, la règle, qui est elle-même

l'observance, a conduit insensiblement à l'observance de la

règle.

Il résulte de là qu'observance se dit pour et comme obser-

vation, en matière religieuse : dans tout autre cas , on ne dit

qu'observation. On ne dira pas l'observance des lois civiles ou

des règles de l'art.

Il en résulte encore
,
que l'observance regarde proprement

les règles monastiques et les pratiques cérémonielles. On loue

un religieux de son zèle pour l'exacte observance des consti-

tutions de son ordre : on loue les gentils de leur zèle pour

l'observation de la loi naturelle. On dira l'observance du jeûne,

et l'observation des préceptes de la charité.

L'observance est proprement le résultat de l'observation,

ou l'observation accomplie. L'observation fait , exécute : l'ob-

servance suppose la chose faite, exécutée. En suivant la même
idée , observation sera plus propre à désigner une action pax'-

ticulière , l'observation particulière d'un précepte, les observa-

tion différentes des différents préceptes; et observance'^ l'exé-

cution I^abituelle et entière, l'observation fidèle, constante*,

absolue de la loi. (R.)



OBSERVER. rj3

838. OBSERVEn, GARDER, ACCOMPLIR.

Ces termes sont synonymes dans le sens de faire suivre,

exécuter ce qui est prescrit paj- un commandement, une règle,

une loi.

Le sens propre d'observer est d'avoir sous les yeux , de

donner son attention à. Le sens propre de garder est de tenir

sous sa ^(irc^e, d'avoir toujours ses regards sur l'objet, pour

le conserver, le maintenir, le défendre. Le sens pix>pre d'ac-

complir est celui d'achever, de remplir, de compléter, de con-

sommer.

Vous observez la loi par votre attention à exécuter ce qu'elle

prescrit : vous la gardez par le soin continuel de veiller à ce

qu'elle ne soit violée en aucun point : vous Vaccom plissez par

votre exactitude à remplir entièrement et finalement tout ce

qu'elle ordonnoit.

Observer marque proprement la fidélité à son devoir
;

garder, la persévérance et la continuité; accomplir, la per-

fection ou la consommation de l'œuvre.

Le précepte qui n'oblige qu'à certaines actions et dans cer-

tains cas, comme le précepte du jeune, vous l'observez. L'obli-

gation qui vous lie sans cesse, et que vous pouvez à chaque

instant violer , comme la foi conjugale , vous la gardez.

L'œuvre qu'il s'agit de terminer ou de mettre à sa fin, comme
une pénitence imposée, vous Vaccomplissez. (R.)

889. OBSTACLE, EMPÊCHEMENT.

h'oUstacle est devant vous , il vous arrête : l'empêchement

est çà et là autour de vous, il vous retient. Pour avancer,

il faut surmonter, aplanir Toôifac/e ; pour aller libremeirt, il

faut ôter l'empêchement , le lever.

h'obstacle a quelque chose de grand, d'élevé, de résistant,'

et c'est pourquoi il faut le vaincre, le surmonter; il faut en-

core le détruire ou passer par-dessus. 'L'empêchement a quelque

those de gênant , d'incommode , d'embarrassant; et c'est

pourquoi il faut l'ôter, le lever, ou s'en débarrasser; c'est un

lien à rompre.

L'obstacle se trouve surtout dans les grandes entreprises et

avec de grandes diiEcultés ) l'empêchement, dans les actions

i5.
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ordinaires et avec des difficultés ordinaires. Les obstacles

allument le courage ; les empêc/iemenis l'impatientent.

Celui qui craint les difficultés , voit partout des obstacles.

Celui qui manque de bonne volonté, a toujours des empê-

chements. ^R.)

840. OCCASIO^f, OCCURRENCE, CONJONCTURF , CAS, CIRCONSTANCE.

Occasion se dit pour l'arrivée de quelque chose de nouveau,

soit que cela se présente ou qu'on le cherche , et dans un sens

assez indéterminé pour le temps comme pour l'objet. Occur-

rence se dit uniquement pour ce qui arrive sans qu'on lechei'-

che, et avec un rapport fixé au temps présent. Conjoncture

sert à marquer la situation qui provient d'un concours d'évé-

nements , d'affaires ou d'intérêts. Cas s'emploie pour indiquer

le fond de l'affaire , avec un rapport singulier à l'espèce et à la

particularité de la chose. Circonstance ne porte que l'idée d'un

accompagnement , ou d'une chose accessoire à une autre qui

est la principale.

On connoit les gens dans l'occasion. Il faut se comporter

selon l'occurrence des temps. Ce sont ordinairement les con-

jonctures qui déterminent au parti qu'on prend. Quelques po-

litiques prétendent qu'il y a des cas où la raison défend de

consulter la vertu. La diversité des circonstances fait que le

même homme pense différemment sur la même chose.

Quoique tous ces mots s'unissent assez indifféremment avec

lesmèmes épithètcs, il me semble pourtant qu'ils en affectent

quelques-unes en propre, et qu'on dit quelquefois avec choix,

une belle occasion, une occurrence favorable, une conjoncture

avantageuse , un cas pressant , une circonstance délicate ; et

qu'on ne diroit pas une occasion heureuse , une occurrence dé-

licate , une belle conjoncture, un cas avantageux, une circons-'

tance pressante. (G.)

84l. ODEUR, SENTEUK.

"L'odeur est l'émanation des corps, sensible à l'odorat; et

la senteur est cette même émanation sentie par l'odorat. L'o-

deur peut absolument n'être pas sentie, il suffit qu'elle s'exhale
;

il faut que Ia senteur le soit, elle frappe le sens. Uodeur peut

être assez légère et foible pour qu'elle soit insensible ; mais la
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^e/ifeur est toujours plus ou moins forte ou abondaiit^, pour

qu'elle affecte l'organe : aussi n'appelle-t-on senteur qu'une

odeur forte. L'odeur est commune à une infinité de corps : lar

senteur est propre à certains corps odoriférants , tels que les-

aromates, certaines fleurs, certains fruits. On ne dit pas qu'un

corps qui ne sent rien, n'a point de senteur; il n'a point d'oJeur.

La senteur se répand au loin
,
prédomine , absorbe les odeurs

foibles ou délicates.

Odeur est donc le terme générique; et c'est celui qu'on em-

ploie pour exprimer l'espèce particulière d'odeur de chaque

espèce de corps, au lieu que senteurne se dit guère que d'uiie ma-

nière vague et indéterminée, pour une forte o^eur. Nous disons

loueur et non la senteur du plâtre, du charbon, du thjm, etc.,

pour distinguer les espèces. Un bois a l'odeur ^ et non la sen"

leur de la rose. Un mélange a une odeur , et non une senteur

vineuse. Au pluriel , les odeurs et les senteurs sont également

d<^s parfiuns agréables destinés à embaumer , à pai'famer , à

faire sentir bon.

On dit tiguvément odeur de sainteté , l'odeur des t/ertus j etc^

Sunleur ne se dit que dans le sens propre. (R.)

842. ODIEUX, HAÏSSABLE.

Ce dernier terme est infiniment plus foible de haine que

le premier. Si 1 objet haïssable est digne de haine, l objet

odieux est digne de toute votre haine.

Avec certains défauts, on est haïssable-, avec certains vices,

on est odieux. Un homme méchant
,
pervers , dangereux , est

odieux : une personne incommode , fâcheuse , impatientante

,

contrariante , devient haïssable.

Il n'y a point d'homme si parfait, qu'il ne soit haïssable

pour un autre. Il n'y a point de méchant si endurci
,
qu'il no

soit quelquefois odieux à lui-même.

Haïssable ne se dit guère que des personnes ou de leur»

manières , et dans le style modéré. Odieux se dit dans tous les

styles , des personnes et des choses. (R.)

S/jS'. ODORAST, ODOBIFÉnANT.

On a beau dire que ces deux termes signifient la même
chose, odoriférant doit ajouter une idée à celle d'odorant, par
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l'addition du mot fer ^ qui signifie porter, produire, pousser

au dehors, jeter, répandre. Ainsi Pline donne à rArabielépi-

tliète d'odoriférante ( odorlfera), parce qu'elle produit les par-

fiuns ; et non celle d'odorante ( odora ) , car ce mot ne rendroit

pas son idée. Odoriférant exprime la propriété de produire To-

deur , de l'exhaler de son sein , de la répandre au loin ; tandis

qu'odorant désigne seulement la chose qui a de l'odeur, qui

en donne, qui en Jette. Le corps odoriférant est donc naturelle-

ment tvès-odorant. On flaire, on sent ce qui est odorant: on n'a

pas besoin de flairer ce qui est odoriférant, il se fait sentir.

Aussi l'Académie dit-elle une fleur odorante , un bob odorant,

et des parfums odoriférants, des aromates odoriférants. Les corps

odoriférants parfument , embaument ; les corps odorants ont

une odeur agréable, sentent bon. (R.)

844- ŒILLADE, COUP D'œiL, hegaiid.'

"L'œillade est un coup d'œil ou un regard jeté comme furti-

vement avec dessein et avec une expression marquée. Le

coup d'œil est un regard ftirtif ou jeté comme en passant;

le regard est l'action de la vue qui se porte sur l'objet qu'o»

veut voir.

Il y a toujours dans Vœillade une intention et un intétêt

visible : on jette des œillades amoureuses
,
jalouses , animées ,

favorables , etc. On donne un coup d'œil pour voir en gros :

on jette un coup d'œil a dessein ou par hasard ; et il y a des

coups d'œil très-expressifs. Les regards se portent , se jettent

,

se lancent, se fixent sur les objets; ils forment l'action propre

de la vue , et même une sorte de langage naturel.

Les passions dissimulées jettent des œillades. La légèreté

jette un coup d'œil vain ; mais la fierté lante un coup d'œil

dédaigneux. Chaque passion a son regard, et le regard prend

toute sorte de cai-actères , re^art^ c/eco/ère^ regard de pitié, re-

gard doux ou sévère, etc.

OEillade parle au-x yeux. Il y a tel coup d'œil qui ne dit

rien , et tel autre qui dit plus qu'in long discours , et qui

«ompromet moins. Tout se peint dans les regards, au moral

comme au physique.

Les amants trahissent par des œillades rintelligencé qu'ils

veulent cacher. U y a un coup d'œil d'avis qu'on jette inutile-
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ment sur ceux qui ne pensent pas à ce qu'ils disent. Le regard

ou la manière de regarder propre à chacun, indique ou décèle

le caractère à celui qui sait lire sur les visages.

Œillade ne se dit qu'au propre et dans le stjle familier.

Dans le stjle soutenu , il faut dire coup d'œll pour œillade.

Coup d'ceil se dit au figuré , comme regard. (R.)

845. OEUVRE , or VHAGE.

Œuvre dit précisément une chose faite; mais ouvrage dit

une chose travaillée et faite avec art. Les bons chrétiens font

de bonnes œuvres j les bons ouvriers font de bons o^uvrages.

Le mot à'œuvre convient mieux à l'égard de ce que le cœur

et les passions engagent à faire. Le mot à'ouvrage est plus

propre à l'égard de ce qui dépend de l'esprit ou de la science.

Ainsi l'on dit une œuvre de miséricorde et une œuvre à"\n\-

quité , un ouvrage de bon goût et un ouvrage de critique.

Œuvres, au pluriel, se dit pour le recueil de tous les ou-

vrages d'un auteur; mais lorsqu'on les indique en particulier,

ou qu'on leur joint quelque épithète , on se sert du mot
à'ouvrages.

Il y a dans les Œuvres de Boileau un petit ouvrage qui n'est

presque rien , mais qu'on dit avoir produit un grand effet, en

arrêtant le ridicule qu'on étoit prêt à se donner par la con-

damnation de la philosophie de Descartes ; c'est l'arrêt de

l'université de Stagix-e. (G.)

OEuvre exprime proprement l'action d'une puissance , ee

qui est fait
,
produit par un agent : ouvrage, le travail de l'in-

dustrie, ce qui est fait, exécuté par un ouvrier. On dit, l'œuvre

de la création est l'ouvrage de six jours : la création est elle-

même l'œuvre de la Toute-Puissance : le monde sorti /des

mains du Créateur dans six jours d'exécution, est son ouvrage.

La force productive est dans l'œuvre; l'efFet de son action est

dans l'ouvrage. L'œuvre de la rédemption est ce que Jésus-

Christ a fait pour le salut des hommes; et son ouvrage est leur

salut. Nous admirons dans les œuvres de la natVire son énei-

jiiie , et dans ses ouvrages leur beauté. La puissance et l'action

df r.;gcnt font l'œuvre ; l'ouvrage est le résultat du travail et

de l'iuduàtric. On dît œuvre, el non ouvrage de la chair. L'ar-
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tisan fait des ouvrages, et son chef-d'ceu(^re est la plus Ibelle

production de son talent.

L'œuvre est l'action , l'action faite par une puissance : or
,

qu'est-ce (jue la morale considère ? Les actions , les actions

bonnes ou mauvaises , le bien et le mal , la vertu et le vice
,

principe de ces actions. L'ouvrage est le travail , ce qui résulte

ou reste de ce travail : or
,
qu'est-ce que la science entend par

ouvrage? Les discours , les écrits, les pièces, les traités, les

lîVres ; et l'art , le mérite , les beautés ou les défauts qui sont

dans l'ouvrage même. L'œuvre morale n'est qu'une action

bonne ou mauvaise , selon les mœurs, et cette action est pro-

duite par la miséricorde, par l'iniquité, etc.. L'ouvrage litté-

raire est une chose bonne ou mauvaise , selon la science ; on

trouve dans la chose même de la critique et du goût.

Mais les ouvrages d'esprit sont des productions d'un auteur:

aussi les appelle-t-on quelquefois œuvres , œuvres de théâtre
,

ceuvrei morales ; œuvre.s mêlées, œuvres complètes, œuvres pos-

thumes , etc. L'abbé Girard prétend qu'œuvres se dit , au plu-

riel, du recueil de k>us les ouvrages d'un auteur; et que,

lorsqu'on les indique en particulier, et qu'on leur joint quel-

que épithète , on se sert du mot d'ouvrages. Ce qui signifie un

l'ecueil entier, c'est le mot œuvre au singulier et au masculin
,

quand il s'agit de gravures; l'œuvre de Calot, l'œuvre de Ba-

lechou.

Œuvre est le titre de certains ouvrages. Les œuvres annon-

cent l'auteur ; les ouvrages le supposent; l'œuvre est sa pro-

duction; le livre est son oucra^e. L'œuvre est l'ouvrage, entant

qu'il est fait par l'auteur et considéré comme tel ; l'ouvrage

est bien fait par l'auteur , mais on le considère tel quil est en

lui-même ou indépendamment de ce rapport. Ainsi l'on juge

l'ouvraoe et non l'œuvre ; l'ouvragfe est bon ou mauvais en lui-

même et sans égard à celui qui l'a fait ; mais à l'ceuvre on con-

noit l'ouvrier, on juge l'homme.

Avec les données précédentes , mes lecteurs rendront faci-

lement raison des diflféi-entes manières usitées d'emplojer ces

termes. Par exemple, on dit mettre en œuvre des matériaux :

mettre des matériaux en œuvre, c'est donner la forme ou la

façon à la matière , l'emplojer à faire quelque ouvrage. L'acr

tien d employer ou de former est propre à louvrier , à la per-;
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sonne , et c'est là l'œuvre. La matièie employée , mise en oeuvre,

qui a reçu la forme , e^st Vouvrage.

La nature , dit un illusti'e écrivain, fait le mérite ; et la for-

tune le met en œuvre. La fortune fait ainsi
,
par ses influences

,

le prix de l'ouvrage.

On dira se mettre à l'œuvre , et se mettre à l'ouvrage. On se

met à l'œHiTe, quand on commence son travail; on se met à

l'ouvrage, quand on commence à donner, par son travail , des

formes à la matière. (R.)

846. OFFICE, CHAIIGE.

Ces titres désignent également des titres qui donnent le

pouvoir d'exercer quelque ïonction publique. (B.)

On confond souvent charge et office: et en effet tout ojfice

est une charge , mais toute charge n'est pas un office. Ainsi les

charges dans les parlements sont de véritables offices : mais

les places d'échevins , consuls et autres charges municipales
,

ne sont pas des offices en titre
,
quoique ce soient des charges

;

parce que ceux qui les remplissent ne les tiennent que pour

un temps , sans autre titre que celui de leur élection : au lieu

que les offices proprement dits sont une qualité permanente

.

et en conséquence sont aussi appelés états. ( Encyct. XI,4i4- J

847- OFFICE, MiNisrinE, chaiige, emploi.

L idée propre d'office, c'est d'obliger à faire une chose utile

à la société : celle de ministère est d'agir pour un autre", au

nom d'un autre, d'un maître qui commande : celle de charge,

de porter un fardeau , ou de faii'e une chose pénible pour un

bien ou un avantage commun : celle d'emploi, d'être attaché

à un travail qui est commandé.

L'office impose un devoir; le ministère, un service ^ la

charge, des fonctions; l'emptoi, de l'occupation.

L'office donne en même temps un pouvoir, une autorité

pour faire ; le ministère, une qualité , un titre pour l'epréseuter

les personnes, disposer des choses; la charge, des préroga-

tives, des privilèges qui honorent ou distinguent le titulaire;

l'emploi, des salaires, des émoluments qui paient pu récom-

pensent le travail. (R.)
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848. OFFRANDE, OBI,ATIOÎI.

Dans un sens rigoureux, Voblation est l'action d'offrir; et

l'offrande est la chose à offrir, et ensuite la chose offerte.

L'offrande est donc proprement la chose destinée pour

l'obtation. Si l'usage , intervertissant les idées , attribue éga-

lement à l'ablation l'idée de l'offrande, et à l'o/^/'an^e l'idée de

l'oblatlon, la différence n'en existe pas moins dans les mots;

et le sens primitif de l'un n'est que le sens détourné de l'autre.

L'offrande se fait, dit-on, à Dieu, à ses Saints, et même à

ses ministres ; Voblation ne se fait qu'à Dieu. L'oblation est

alors un vrai sacrifice : l'offrande est seulement un don reli-

gieux. L'offrande du pain et du vin dans le sacrifice de la messe,

est une oblat'ion. Les présents que les fidèles font à l'autel

,

sont proprement des offrandes.

Oblation a toujours un sens plus rigoureux qu'offrande ; et

. il ne se dit que pour exprimer le sacrifice ou le don fait avec

les cérémonies religieuses prescrites à cet effet. Ainsi toute

offrande n'est pas oblation : et l'idée du don , ou même du dé-

vouement , su;fïit pour consitituer une offrande sans aucune cé-

rémonie. (R.)

849. OFFUSQUER, OBSCURCIR.

Offusquer signifie empêcher de voir ou d'être vu, du moins

de voir ou d'être vu clairement dans sa clarté naturelle
,
par

l'interposition ou l'opposition d un corps, d'un obstacle. Obs-

curc'ir exprime l'action simple et vague de faire perdre à un

objet sa lumière ou son éclat , sans aucun rapport indiqué ni

au mojen ni à la vue.

Les passions obscurcissent l'entendement, de quelque ma-

nière qu'elles le troublent : elles Vmffuscjuent en élevant au-

toi;^- de lui des nuages , ou en s'interposant entre lui et la

véiité.

La grandeur nous offusque , et nous tâchons de l'obscurcir.

La gloire de Miitiade offusquoit l'esprit de Thémistocle :

la gloire de Thémistocle obscurcit celle de Miitiade. Vous

pouvez dire que la gloire de Thémistocle offusque celle de

Miitiade; mais non que celle de Miitiade obscurcit l'esprit de

Thémistocle. La raison en est que Voffliscation tombe ou sur
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vous qui voyez et considérez lobjet, ou sur l'objet lui-même j

au lieu que l'obscurcissement ne touche que l'objet seul.

L'objet qui vous éblouit, vous offusque; et vous n'en sou-<

tenez la lumière qu'à mesure qu'il s'obscurcit.

Trop de paroles offusquent le discours ; et cette surabon-

dance fait perdre de vue ce que vous dites , ce qui vaut quel-

quefois son prix. Trop de brièveté dans l'expression obscurcit

l'idée; mais cette obscurité vous donne un air de profondeur,

ce qui a bien aussi son mérite. (R.)

85o. OISIF, OISEUX.

Termes qui annoncent également l'inaction et l'inutilité.

^ire oisif , c'est ne rien faire, être sans action , sans occu-

pation : èlve oiseux, c'est avoir quelque rapport à l'oisiveté,

soit par goût
,
parce qu'on l'aime

;
par habitude

,
parce qu'on

y passe sa vie; ou par ressemblance, parce qu'on est inutile.

On doit donc appeler oisifs l'homme , les aiqlimaux , les

êtres qu'on regarde comme actifs , si l'on veut dire qu'ils sont

actuellement dans l'inaction; mais si l'on veut dire qu'ils en

ont l'habitude , on doit les appeler oiseux, ainsi que de toutes

les choses inutiles, comme l'inaction, quand même ce seroient

des actions. ,

Tel qui paroît oisif peut être occupé très-sérieusement;'

car la contention de l'esprit est souvent un exercice plus

pénible que le travail corporel; mais si ses pensées n'abou-

tissent qu'à des projets chimériques
, à des systèmes sans fon^

dément ou sans proportion, ce ne sont plus que des réflexions

oiseuses.

Il est de l'intérêt et de la sagesse de tout gouvernement de

ne souffrir de bras oisifs que le moins qu'il est possible : peut-

être ne faudroit-il pour cela qu'adopter la loi de Solon
,
qui

notoit d'infamie tous les citoyens oiseux.

Il y a des gens , dit Sénèque , dont on ne doit pas dire que

la vie soit oisive; mais on doit dire qu'ils la passent dans des

occupations oiseuses. (B.)

Avec du loisir, on est oisif ; avec de l'oisiveté , on est,

oiseux.

Oisif n'exprime proprement que l'acte , un état passager,

l'inaction actuielle : o/ieax marque l'habitude, la qualité o«

Dict. de» Synonymes. 11. 1 (j
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l'état permanent , l'inertie. On est oisif dès qu'on n'est pas en
activité; quand on croupit dans l'inaction , on est oiseux.

Un ouvrier qui n'a point d'ouvrage est oisif : un ouvrier

qui ne veut pas travailler est oiseux. Le premier ne fait rien
,

quoique peut-être il voulût faire quelque chose : le second ne

fait rien
,
parce qu'il ne veut pas {arve , et même quand il fait

quelque chcfe, mais d'inutile ou d'oiseux. (R.)

85l. OMBRAGEUX, SOUPÇONNEUX, MEFIANT.

la'ombrageux yo'iX tout en noir, tout loffusque. l^e soupçon-

neux voit tout en mal , tout le choque. Le méfiant est toujours

en garde , il craint tout.

Ombrageux se dit , au figuré , des personnes qu'un rien

offusque; il est pris en mauvaise part. C'tst le caractère de

l'homme timide
,
que son ombre effraie.

\^e soupçonneux vit de soupçons, et conj:^cture toujours le

mal; l'ombrageux peut revenir, et lorsqu'il a touché lohjet

,

lise rassure; mais le soupçonneux est inquiet, quand il n'y a

même rien qui puisse justifier ses craintes. Le premier se

trompe en s'ari'êtant à la surface ; celui-ci néglige les appa-

rences , et présume le mal lorsqu'il ne le voit pas.

L'homme méfiant se lient en garde : ce n'est pas de l'omble,

c'est de la personne , c'est de la chose qu'il a peur.

"L'ombrageux s'arrête aux apparences; le soupçonneux à la

supposition.; le méfiant, à la ci-ainte d'être trompé. (R.)

802. ON , l'on.

Ces deux expressions sont entièi-ement semblables pour le

sens ; eMes ne diffèrent dans l'usage que par rapport à la déli-

catesse de l'oreille, pour éviter la cacophonie. Il me paroît

qu'on doit se servir de l'on après et, si, ou, et même après

(jue,^ lorsque le mot qui suit commence par la sjUabe com;

qu'ailleurs il est ordinairement mieux de se servir d'0/1.

Que l'on convienne toujours de la valeur des termes , si l'on

veut s'entendre. On peut commencer à lire cet ouvrage par où

l'on voudia; et l'on doit le lire à plus d'une reprise.

Quelquefois la poésie met l'on au lieu d'on^ uniquement

pour la mesure du vers. (G.)

Dans l'écriture abrégée , hom vouloit dire homo, homme.
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Hoin, hon, se prononce o« : par succession du temps, on a

écrit comme on prononçoit. On dit signifie donc homme dît.

On ou /io/nme(i<< est une proposition particulière ;car on signi-

fie un homme quelconque, quelqu'un, et des gens. L'on,

\ homme dit, est une proposition générale ; Von signifie les

hommes, la généralité, la multitude du moins. On est un

pronom indéfini : Von est une expression collective.

Cette distinction si naturelle de sens , Vaugelas , du Mar-

sais, et presque tous nos habiles grammairiens, l'ont reconnue.

Du Marsais reproche même à 1 ahbé Girard de ne pas l'avoir

observée. « Quand nous disons .si Von au lieu de si on, dit-il en

parlant du bâillement ,
1'/ n'est point alors une lettre eupho-

nique
,
quoi qu'en dise l'abbé Girard. On est un abrégé de

homme; on dit Von comme on dit Vhomme. On marque une

proposition indéfinie , individuum vagum. » Comment se peut-

il donc que ce grammairien philosophe conclue ensuite, avec

la foule, qu'<7 est indijférent pour te sens de dire, on dit ou

Von dit , et jque c'est à l'oreille à décider lequel doit être

préféré ?

C'est une règle que quand on répète plusieurs on ou Von,

il faut toujours dire de même. On loue , on blâme, on crie , et

non pas on dit et Von fait. (R.)

853. ONDES, FLOTS, VAGUES.

Les ondes sont l'effet natui-el de la fluidité d'une eau qui

coule ; elles ne s'appliquent guère qu'à l'égard des rivières, et

laissent une idée de calme ou de cours paisible. Les flots vien-

nent d'un mouvement accidentel, mais assez ordinaire; ils

indiquent un peu d'agitation , et s'appliquent proprement à

la mer. Les vagues proviennent d'un mouvement plus violent;

elles marquent par conséquent une plus forte agitation, et

s'appliquent également aux rivières comme à la mer.

On coule sur les ondes : on est porté sur les flots : on est en-

traîné par les vagues.

Un terrain raboteux rend les ondes inégales : un grand vent

fait enfler les flots, et excite des vagues. (G.)
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854. ON NE SAUROIT, ON NE PEUT.

On ne saurait paroît plus propre pour marquer l'impuis-

sance où l'on est de faire une chos«. On ne peut semble mar-

quer plus précisément et avec plus d'énergie l'impossibilité

de la chose en elle-même. C'est peut-être par cette raison que

la particule p«5^ qui fortifie la négation, ne se joint jamais

avec la première de ces expressions, et qu'elle accompagne

souvent l'autre avec grâce.

Ce qu'oH ne saurait faire est trop difficile. Ce qu'on ne peut

faire est impossible.

On ne saurait bien servir deux maîtres. On ne peut pas obéir

en même temps à deux ordres opposés.

On ne saurait aimer une personne dont on a lieu de se

plaindre. On ne peut pas en aimer une pour qui la nature nous

a donné de l'aversion.

Un esprit vif ne saurait s'appliquer à de longs ouvrages.

Un esprit grossier ne peut pas en faire de délicats. (G.)

855. OPTER, CHOISin.

On opte en se déterminant pour une chose
,
parce qu'on né*

peut les avoir toutes. On cfwisit en comparant les choses

,

parce qu'on veut avoir la meilleure. L'un ne suppose qu'une

simple décision de la volonté
,
pour savoir à quoi s'en tenir

;

l'autre suppose un discernement de l'esprit, pour s'en tenir à

ce qu'il y a de mieux.

Entre deux choses parfaitement égales , il y a à opter, mais

il n'y a pas à choisir.

On est quelquefois contraint d'opter; mais on ne l'est ja-

mais de choisir. Le choix est un plein exei'cice de la liberté
;

c'est pourquoi, lorsque le sens ou l'expression marque une

nécessité absolue , il est mieux de se servir du mot d'opter

que de celui de choisir; de-là vient que l'usage dit, puisqu'il

est impossible de servir en même temps deux maitres , il faut

opter.

Le mot de choisir ne me paroît pas non plus être tout-à-fait

à sa place lorsqu'on parle de choses entièrement dispro-

portionnées, à moins qu'il n'y soit employé dans un sens

uonique. Par exemple, je ne dirois pas, il faut choisir ou de
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Dieu ou du monde; mais je divois , il faut opter : car le clioix

étant une préférence fondée sur la comparaison des choses , il

n'y a pas lieu, ou il ny a point de comparaison à faire. Un
prédicateur diroit cependant avec beaucoup de grâce : (c Mes-

sieurs , le joug du Seigneur est doux, et nous conduit au

comble de tous les biens; le joug du moncle est dur, et

nous plonge dans l'abime de tous les maux : cAo/smez main-

tenant auquel des deux vous voulez vous soumettre ; » parce

qu'alors il se trouve une fine ironie dans l'emploi de choisir.

Je ne connois point de droit de choix ; mais il y a un droit

â'option : c'est lorsque entre plusieurs choses à distribuer, on

a droit de prendre avant les autres celle qu'on veut. Quand

on a ce droit, on a par conséquent la liberté de choisir : car on

peut opter ^a.1 choix y en examinant quelle est la meilleure;

comme on peut opter sans choix, en se déterminant indiflf6-,

remment pour la première venue.

S^ous n'optons que pour nous; mais nous choisissons quel-

quefois pour les autres.

On peut opter sans choisir; il ny a qu'à suivre le hasard ou

le conseil d'autrui : mais on ne peut choisir sans opter, quand

on :!ioisit pour soi.

Lorsque les choses soi>t à notre option, il faut tâcher de

faire un bon choix.

Entre le vice et la vertu, il n'y a point d'accommodement;

il faut opter pour l'un ou pour 1 autre. Kien ne me paroit plus

difficile à choisir qu'un ami.

Si j'avois à opter entre un ami fort zélé, mais indisci'et, et

un ami discret, mais moins zélé
,
je choisirais le dernier. (G.)

856. OnAISON, DISCOURS.

M. labbé Girard a comparé ces mots comme sjnonym*»

danslelangagedesrhéteurs;ici nous les considérerons dant le

langage des grammairiens : ils y signifient également l'énon-

ci a lion des pensées par la parole , et c'est en quoi ils y sont

synonymes. Voici en quoi ils y diffèrent.

Dans le discours, on envisage surtout l'analogie et la res-

semblance de renonciation avec la pensée énoncée : dans l'o-

raison, l'on faitplusattc.ntion à la matière physique delenaa-

i6.
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ciation et aux signes vocaux qui y sont employés. Ainsi

,

loviîque l'on dit en français, Dieu est tternei- en latin, ^Elernuif

est Deus ; en italien , Eterno è iddio ; c'est toujours le même
discoures, parce que c'est toujours la même censée énoncée par

la parole , et rendue avec la môme fidélité : mais l'oraison est

difrérente dans chaque énonciation
,
parce que les signes vo-

caux de l'une sont différents des signes vocaux de l'autre. Si

l'on dit en français , Par où dois-je sortir de ce trouble fatal? ou

bien, De ce trouble fatal par où dois-je sortir? C'est encore le

môme discours, parce que c'est renonciation fidèle de lamême
pensée ; mais quoique les mêmes signes vocaux soient em-

ployés dans les deux phrases, ce n'est pourtant pas tout-à-fait

la:même oraison, parce que l'ensemble physique de renoncia-

tion n'est pas le même de part et d'autre -, l'ordre est dif-

férent.

Le discours est donc plus intellectuel : ses parties sont les

mêmes que celles de la pensée j le sujet, l'attribut, et les* di-

vers compléments nécessaires aux vues de renonciation. Il est

du ressort de la logique.

h'oraison est plus matérielle : ses parties sont les diffé-

rentes espèces de mots ; le nom , le pronom , l'adjectif, le

verbe, la préposition , l'adverbe , la conjonction et l'interjec-

tion. Le mécanisme en est soumis aux lois de la grammaire.

Le discours s'adresse à l'esprit, parce qu'il lui présente des

idées. Ce qui le caractérise, c'est le style, qui le rend précis ou

diffus , élcAîé ou rampant , facile ou embarrassé , vif ou

froid, etc.

L'oraison est pour l'imagination
,
parce qu'elle repi'ésente

d'une manière matérielle et sensible. Ce qui la caractérise,

c'est la diction, qui la rend correcte ou incorrecte, claire ou

obscure, harmonieuse ou mal sonnante, etc.

L'étymologie peut servir à confirmer cette distinction entre

discours et oraison. Le mot discours vient d'un mot latin qui si-

gnifie littéralement courir de l'un à Cautre; et en effetl'analjse

de la pensée
,
qui est l'objet du discours, montre , l'une après

l'autre, les idées partielles, et passe en quelque manière de

l'une à l'autre. Le mot oraison vient d'un autre mot. latin qui

signifie littéralement acfio/nie la bouche; et la bouche est l'ins-

trumeut ovganicjue du matériel de la parole. (B.)
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Le fréquent usage rend les choses ordinaires,^ communes,

vulgaires et trii'iales : mais il y a à cet égard un ordre de gra->

dation entre ces mots, qui fait que friV/a/ dit (juelque chose

de plus usité que vulgaire , qui , à son tour, enchérit sur corn"

miin, et celui-ci sur ordinaire. Il me paroit aussi qu'ordinaire

est d'un usage plus marqué pour la répétition des actions;

commun, pour la multitude des objets ; vulgaire, pour la con-

noissance des faits ; et tri\fiat, pour la tournure du discours.

La dissimulation est ordinaire à la cour. Les monstres sont

communs en Afrique. Les disputes de religion ont rendu vut-

gaireshien des faits qui n'étoient connus que des savants. D^

tous les genres d'écrire, il n'j a que le comique où les expres-

sions triviales puissent trouver place.

Ces mots peuvent être considérés dans un autre sens que

dans celui du fréquent usage : ils se disent souvent par rap-

port au petit mérite des choses ; et ils ont encore un ordi^e de

gradation , de façon que le dernier de ces mots est celui

qui ôte le plus au mérite. Ce qUtf est ordinaire n'a rien de dis-

tingué. Ce qui est commun n'a rien de recherché. Ce qui est

vulgaire n'a rien de noble. Ce qui est trivial a quelque chose

de bas. (G.)

858. onDONBEn, coMMAanEn.

Le commandement est la notification de ïordre. Celui qui

gouverne ordonne : celui qui fait exécuter commande. On on-

donne , en vertu de l'autorité , à celui qui doit obéir : on com-

mande, en vertu d'un pouvoir ou d'une charge, à celui qui

doit exécuter.

Il faut la puissance , la force pour ordonner : il faut une do-

mination , une supériorité pour commander. Un maître or-

donne, un chef commande. La loi , la justice , ordonnent, la force

en main : un général, un officier commande, par son grade,

une armée , une troupe ; comme une citadelle commande une

ville , ou une montagne la plaine
,
par son élévation. Un gé-

néral ordonne un assaut à des troupes ; Toificier principail le

commande ou le conduit. (R.)
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SSg. ORDRE, niGLE.

Ils sont Pun et l'autre une sage disposition des choses; mais

le mot d'ordre a plus de rapport à l'efFet qui résulte de cette

disposition , et celui de règle en a davantage k l'autorité et au

modèle qui conduisent la disposition.

On observe l'ordre : on suit la règle. Le premier est un effet

de la seconde. (G.)

860. ORGUEIL, VANITÉ , PRÉSOMPTION.

L'orgueil fait que nous nous estimons. La vanité fait que

nous voulons être estimés. Là présomption fait que nous nous

flattons d'un vain pouvoir.

'L'orgueilleux se considère dans ses propres idées : plein et

bouiE de lui-même, il est uniquement occupé de s? personne.

Le vain ee regarde dans les idées d'autrui : avide d'estime . il

désire d'occuper la pensée de tout le monde. Le présomptueux

po.rte son espérance audacieuse jusqu'à la chimère : hardi à

entrt'prendi'e , il s'imagine pouvoir venir à bout de tout.

La plus grande peine qu'on puisse faire à un or^ueJ//eax^

«est de lui mettre ses défauts sous les yeux. On ne sauroit

mieux mortifier un homme vain, qu'en ne faisant aucune

attention aux avantages dont il veut se faire honneur. Pour

confondre le présomptueux, il n'j a qu'à le présenter à l'exé-

cution. (G.)

861. ORIGINE, SOURCE.

L'origine est le pi'emier commencement des choses qui ont

une suite : la source est le principe ou la cause qui produit

une succession de choses. L'origine met au jour ce qui n'y

étoit point : la source répand au dehors ce qu'elle renfermoit

dans son sein. Les cliosts prennent naissance à leur origine;

elles tiennent leur existence de leur source. L'origine nous ap-

prend dans quel temps , en quel lieu , de quelle manière les

objets ont paru au jour ; la source nous découvre le principe

fécond d'où les choses découlent, procèdent, émanent, avec

plus ou moins de continuité ou d'abondance.

Les familles tirent leur origine d'un homme connu , du

moins jadis, qu'elles appellent leur auteur, parce qu'il l'est
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fîe leur noblesse ; mais cet homme nouveau , et ti«s-nouvenu
,

avoit un pève et des aïeux inconnus, et peut-être est-il bon

d'ignorer la 5ource de son illustration, ce qu il a fait pour y
parvenir, et ce que la fortune a fait pour l'y élever.

Toute origine est petite; l'embryon d un géant n'est pas

moins imperceptil)le que celui d'un nain. Toute source est

primitivement foible ; les plus grands fleuves , comme les

ruisseaux que vous franchissez d'un pas , descendent d'unfilet

d'eau. (R.)

862. OURDin, tkameh.

Au propre , ourdir signifie disposer les fils pour faire une

toile ; et. tramer , passer des (Us entre et à travers les fils tendus

sur le métier. On commence par faii-e la chaine; et par l'entre-

lacement des fîls passés dans un sens contraire ou en travers,

on forme la trame.

Ces termes ne se confondent point dans le sens propre
;

mais au figuré , on dit , sans avoir égard à leur idée rigou-

reuse , ourdir et tramer un mauvais dessein, une trahison , etc.

Cependant il est bien sensible que tramer dit plus qu'ourdir;

c'est un dessein plus arrêté, une intrigue plus forte, des me-
sures plus concertées , des apprêts plus avancés pour l'exécu-

tion. Ourdir^ c'est commencer; on ourdit miune une trame;

tramer, c'est avancer l'ouvrage de manière à lui donner la

consistance convenable : la chose étant tramée, elle est toute

prête.

Si donc il est utile de déterminer l'état de la chose et d'en dis-

tinguer les progrès , il l'est aussi d'employer figurément le

mot ourdir pour annoncer le commencement d'un projet , un
dessein informe , les premières idées et les premiers traits d«

la chose; et celui de tramer pour annoncer une intrigue qui

se noue , des moyens qui se combinent, et la forme et la con-

sistance que la chose commence à prendre.

Au lieu d'une expression vague et commune, vous aurez

deux idées distinctes qui vous épargneront souvent des lon-

gueurs
; vous peindrez d'un seul trait

,
par le mot propre em-

ployé selon son idée propre, tel ou tel état des choses, et

leuis difTëiences.

r>ous disons aussi , dans le même sens , machiner, qui marque
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quelque chose de pins artificieux, de plus profond, de plus

compliqué, et même de plus bas ou de plus odieux. (R.)

863. OUTIL, INSTRCMEST.

h'outil est une invention utile , usuelle , simple, maniable
,

dont les arts mécaniques se servent pour faire des travaux

et des ouvrages simples et communs. L'instrument est une in-

vention adroite ,
ingénieuse , dont les arts plus relevés et les

sciences mêmes se servent pour faire des opérations et des

ouvrages d'un ordre supérieur ou plus relevé. Si la chose

étoit plus compliquée, plus savante, plus puissante, ce seroit

une machine. L'engin annonceroit surtout l'esprit d'invention,

une sorte de génie.

On dit les ouf i/i d'un menuisier, d'un charpentier; et des

instruments de chirurgie, de mathématiques. L'agriculture a

des outils et des instruments : la pioche est un outil ^ la grande

char»ue est un instrument. Le luthier fait avec des outils des

instruments de musique. L'instrument est en lui-même un ou-

vrage supérieur à Voutit.

L'outil est, en quelque sorte, le supplément de la main;

elle s'en aide : Vinstrument est un supplément de l'intelligence

ou de l'habileté. L'outil ne fait qu'obéir ; l'instrument exécute

avec art. L'outil a sa propriété ; l'instrument a son habileté

,

si je puis parler ainsi , ou son industrie propre. Il y a des

instruments qui , une fois mis en action , font tout par eux-

mêmes ; l'outil suit la main.

La nécessité a inventé les outils : la science a imaginé les

instruments. En perfectionnant les outils, on en vient aux ins-

truments.

Par les outUs d'un peuple, vous connoissez son genre d'in-

dustrie; par ses instruments, vous connoissez quel est chez lui

l'état des arts et des sciences.

Celui qui , le premier, considéra le bras de l'homme et ses

manœuvres avec la sagacité de l'observateur, fut l'inventeur

d'outils le plus fécond , et le premier créateur d'instruments.

La main , modèle d'un nombre prodigieux d'outils, est le pre-

mier des instruments. (R.)
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864. OUTRAGEANT, OUTKAGEUX.

Outrageant, participe présent du verbe outrager, converti

en adjectif verbal, exprime l'action d'outrager. Outrageux,

formé du substantif outrage, espèce particulière d'oftensc,

désigne la nature de la chose , sa propriété ou son caractère,

l'effet qu'elle doit par elle-même produire; elle est faite pour

outi^ager, c'est le propre de la chose d'offenser cruellement.

Ainsi , un. discours , un procédé outrageant fait lun outrage :

ie discours, le procédé outrageuxfait outrage.

L'Académie observe qn'outrageant ne se dit que des choses,

tandis qu'oufra^eax s'applique également aux personnes. Cette

observation confirme la distinction précédente; car un homme
outrageux 3l l'intention et le dessein, l'habitude et le défaut,

le caractère et Ihumeur qui portent à outrager. (R.)

865. OUVRAGE DE LESPRIT, OUVRAGE d'eSPRIT.

Quoique l'esprit ait part à l'un et à l'autre, ce qui fait la

synonymie des deux expressions , ce sont pourtant des choses

différentes.

Tout ce que les hommes inventent dans les sciences et dans

les arts, est un ouvrage de l'esprit : les compositions ingé-

nieuses des gens de lettres, soit en prose, soit en vers, sont

des ouvrages d esprit.

On entend par ouvrage de l'esprit, un ouvrage de la raison

et de cette intelligence qui distingue l'homme de la bête : on
entend par ouvrage d'esprit, un ouvrage de la raison polie, et de

cette fine intelligence qui distingue un homme d'un homme.
(Bouhours, Mém. nou f. tom. I.}

Les systèmes des règles qui constituent la logique , la rhé-

torique , la poétique , sont de beaux ouvrages de l'esprit : la

théorie des sentiments agréables , le Lutrin , la Henriadej

Athalie, le Tartufe, sont d'e%.cel\ents ouvrages d'esjirit. (B.)
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366. pacage,,'paturage, patis, patuhe,'

Le pacage est un lieu propre pour nourrir et engraisser du
bétail. Le pâturage est un champ où le bétail pâture et se re-

paît. Le pâtis est une terre où l'on met paitre le bétail. La

pâture est un terrain inculte où le bétail trouve quelque chose

à paître.

On dit de bons pacages ^ de gras pâturages , un simple pâtis

,

une vaine pâture.

Pacage désigne la qualité de la terre et la production propre

dont elle se couvre. Pâturage marque la propriété de la terre

et l'abondance de la production propre au bétail, et l'usage

qu'on en fait. Pâtis rappelle seulement l'action simple de

pattre; le bétail y trouve à paître; c'est-à-dire, de l'herbe à

brouter ou à manger sur pied. Pdtwe ne se prend, dans l'accep-

tion présente, que pour un lieu vain et entièrement négligé
,

qui ne peut donner qu'une herbe rare, courte et pauvre. (R.)

Pacage est un terme de coutume ; il désigne plutôt le droit

de faire paître que la dépaissance elle-même. Ce droit s'exer-

çoit pendant un certain temps de l'année, soit dans les

chaumes, soit dans les prés, après la fauchaison. Le mot
pâturage étant générique , ne suffisoit pas pour exprimer une

action limitée; on fit pacage. On a dit ensuite, par extension,

pacages gras et pacager ^ mais l'Académie observe que c'est un

terme de coutume.

Pâturage est d'un usage générai ; il désigne un lieu couvert

d'herbes, où les troupeaux paissent habituellement. On dit

aussi droit de pâturage, mais dans un autre sens , comme dans

les communaux, les marais et les landes , où l'on peut mener

paître dans toutes les saisons de l'année. Ainsi l'un désigne

une faculté Jimitée , et l'autie un droit habituel.

Les pâtis sont des espèces de landes ou de friches , où l'herbe

est rare et ne se fauche pas : on sait que la nature , dans les

lieux arides et secs , compense
,
par l'excellence et la salubrité

des sucs , l'abondance qu'on n'y trouve pas.

Pâture est un mot générique , employé au propre et au fi-

guré ; c'est la nourriture qu'on trouve dans les pâturages , Us
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pdtis ou les pacages. Si pacage n'avoit pas sou acception pro-

pre , si pâturage u'étoit pas un terme taop vague , si pdtls n'çût

pas désigné une étendue indétinie et la nature du terrain
,
on

n'eût pas donné une vaictir nouvelle au mot pâlure, dont

l'effet est pris ici pour la cause. (Anon.)

867. PAL! , BLEME, LIVIDE, HAVE, BLAFARD.

Un objet est paie ou naturellement, ou par accident. Cette

cpitliète s'applique aux personnes , aux couleurs, à toute sorte

de lumières , aux corps lumineux. Une personne est pale, une

couleur est pâle, une lumière est pale, le soleil est pale.

Un objet n'est guère bli'me que par accident. Celte épithète

ne convient qu'aux personnes ou aux êtres pei-sonnifiés ; et

dans le.i personnes , il n y a que le visage , le teint ou sa cou-

leur qui soit blême.

Des coups, des contusions, des maladies, l'épancbement

du sang et sa corruption , rendent livide une personne, ou

plutôt son teint, ses chairs , sa peau.

lîàve ne s'applique aussi qu'aux personnes, et proprement

à l'air, au visage, à son ensemble. Les yeux creux, enfoncés,

éteints, contribuent, comme les joues creuses, pâles, de-»

cliarnées , à former un visage Aiu'e.

Blafard se dit en général de toute couleur, de toute lumière

qui n'a point d'éclat ou de vivacité, de tous les objets qui

tirent sur le blanc ou qui blancbissent en se décolorant. (K.)

868. PARABOLE , ALLÉGORIE.

Il me semble que la parabole a pour objet les maximes de

morale . et Vallégorie , les fails d'histoire. L'une et l'autre sont

une espèce de voile qu'on peut rendi-e plus ou moins trans-

parent, et dont on se sert pour couvrir le sens principal , en

ne le présentant que sous l'apparence d'un autre. Ce déguise-

ment se fait dans la parabole par la substitution d'un autre

sujet
,
peint avec d*;s couleur* convenables à celui qu'on a

en vue. Il s'exécute dans i'allégorie, en introduisant des per-

sonnages étrangers et arbitraires au lieu des véritables', ou

en changeant le fond rée, de la description en quelque chose

d'imaginé.

Les paraboles sont fréquentes dans les instructions que

Dict. des Sjnonjme». II. I J
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nous donne le nouveau Testament, h'allégorie fait le caractère

c*, la plupart des ouvrages orientaux. (G.)

869. PARADE, OSrENTATlON.

Dans les choses morales, parade est regardé comme syno-

nyme d'ostentation.

Cependant ils diflfèrent en ce que parade sert plutôt à dé-

signer l'action et sa fin , ou son but ; et ostentation j la manière

-de faire l'action et son principe , ou sa cause.

On fait plutôty)arac/ed une chose qu'on n en fait ostentation :

l'usage ordinaire est d'exprimer l'action par le premier de ces

mots.

On fait une chose , non avec parade, mai^ avec ostentation;

ce qui désigne la manière de faire.

On se met en parade pour être vu ; on s'y montre avec os-

tentation. On fait une chose pour la parade; on la fait par

-ostentation. Pour marque la fin , et par, 'e principe.

870. PARALOGISME, SOPHISME.

Le paratogismen'est qu'un raisonnement faux, un argument

vicieux, une conclusion mal tirée ou contraire aux règles.

Le sophisme est un trait d'artitice, un raisonnement insidieux^

un argument captieux. Telle est la distinction qui paroit être

reçue.

Le paralogisme et le sophisme induisent en erreur; le para-

logisme, par défaut de lumière ou d'application; le sophisme,

par malice ou par une subtilité méchante. Je me trompe par

un paralogisme
;
par un sophisme , on m'abuse. Le paralogisme

est contraire aux règles du raisonnement : le sophisme l'est de

plus à la droiture d'intention. Paralogisme est un terme dog-

matique ; et par-là même il.désigne plutôt une opposition au^

règles de l'art : sophisme est un terme plus familier, et il dé-

signe plutôt l'art d'abuser, ou le métier de chicaner; c'est

aussi l'idée propre à tous les mots français de la même fa-

mille. (R.)

871. PAnASITE, ÉCORUIFLEtTR.

Gens qu'on appelle tviyia.]ement picjueurs d'assiettes , cher-

cheurs de franches lippées, écumeurs de marmites, parce qu'ils

font métier d'alleï manger à la table d'autrui.
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L'assiduité à une table et l'art de s'y maintenir distinguent

le parasite : l'avidité de mangei- et l'art de surprendre des

repas distinguent l'écor/ii//e«r. Le parasite a du moins l'air de

chercher le maître et de s'en occuper; il prend des formes :

Vécornifleur a l'air de ne chercher que la table et de s'en

occuper uniquement; il n'a guère besoin que d'impudence.

Le parasite sait se faire donner ce qu'il convoite , et du moins

on le souffre : l'écornif.eur escroque souvent ce qu'on n'a pas

envie de lui donner, et on le souffre impatiemment. Le para-

site ^aye en empressements, en complaisances, en bassesses,

sa commensalité : Vécornifleur mange , le repas est payé. U y a

des parasites qu'on est bien aise de conserver : il n y a pas un

tcorni fleur dont on ne tâche de se défaire. (R.)

872. PARESSE, FAINÉANTISE.

La paresse est un moindre vice que la fainéantise : celle-là

semble avoir sa source dans le tempérament : et celle-ci dans

le caractère de l'âme. La première s'applique à l'action de

l'esprit comme à celle du coi-ps : la seconde ne convient qu'à

cette dernière sorte d'action.

Le paresseux craint la peine et la fatigue : il est' lent dans

ses opérations, et fait traîner l'ouvrage. Le fainéant aime à

être désœuvré, il hait l'occupation et fuit le travail. (G.)

873. PARFAIT, FINI.

Le parfaitre^arde proprement la beauté qui naît du dessin

et de la construction de l'ouvrage j et le fni, celle qui vient

du travail et de la main de l'ouvrier. L'un exclut tout défaut,

et l'autre montre un soin pai'ticulier et une attention au plus

petit détail.

Ce qu'on peut mieux faire n'est pas parfait. Ce qu'on peut

encore travailler n'est pas fini.

Les anciens se sont plus attachés au par^i^; et les modernes

au fini. (G.)

874- PARTIE, PART, PORTION.

La partie est ce qu'on détache du tout. La part est ce qui en

doit revenir La portion est ce qu'on en reçoit. Le premier

de ces mots a rapport à l'assemblage; le second, au droit de

propriété 3 et le tvoisième , à la quantité.
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On dit une partie d'un livre et une partie du corps humain;

«ne part de gâteau , et une part d'enfant dans la succession ;

UBe portion d'héritage et une portion de réfectoire.

Dans la coutume de Normandie , toutes les filles qui vien-

jient à partager, ne peuvent pas avoir plus de la troisième

partie des hiens pour leur parf^ qui se partage entre elles par

«gales portions. (G.)

875. PAS, POINT.

Pas énonce simplement la négation
;
point appuie avec force

,

et semble l'affirmer. Le premier souvent ne nie la chose qu'en

partie ou avec modification : le second la nie toujours absolu-

ment , totakment et sans réserve. Voilà pourquoi l'un se place

très-bien devant les modificatifs , et que i'auti^ y auroit mau-

vaise grâce. On diroit donc, n'être pai bien riche, et n'avoir

pas mcme le nécessaii-e ; mais si l'on vouloit se sei'vir de point,

il faudroit ôter les modifications, et dire, n'être point riche,

n^avoir point le nécessaire..

Cette même raison fait que pas est toujours employé avec

les mots qui servent à marquer le degré de qualité ou de

quantité , tels que beaucoup , fort , uw , et autres sembla-

bles; que point figure mieux à la fin de la phrase , de la parti-

cule DE, avec DU TOUT, qui, au lieu de restreindre la négalion,

en confirme la totalité.

Pour l'ordinaire, il n'y a pas beaucoup dargent chez les

gens de lettres. La plupart des philosophes ne sont pas fort

raisonnables. Qui n'a pas un sou à dépenser, n'a pas un grain

die mérite à faire paroître. Si
,
pour avoir du bien, il en coûte

à la probité, je n'en veux point. Il n'y a point de ressource

dans une personne qui n'a point d'esprit. Rien n'est sûr avec

les capricieux : vous croyez être bien
,
point du tout ; l'instant

de la plus belle humeur est suivi de la plus fâcheuse. (G.)

Règle générale : on doit employer la particule point quand

elle a Ja signification de jamais. Toutes les fois que les j^arti-

cules pas ou point sont des pléonasmes , il faut les retran-

cher. (R.)
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876. PASSER, SE PASSER.;

Ces deux termes désignent également une existence passa-

gère et bornée ; mais ils la présentent sous des aspects dif-

lérents.

Passer se l'apporte à la totalité de l'existence; se passer a

trait aux différentes époques de l'existence. Le temps passe

si rapidement, qu'à peine avons-nous le loisir de former des

projets , bien loin d'avoir celui de les exécuter. Une partie de

la vie se passe à désirer l'avenir; et l'autre, à regretter le passé.

Les choses qui passent n'ont qu'une existence boi'néf; les

choses qui se passent ont une evistence qui varie et se dé-

grade. Un grand motif de consolation , c'est que les maux de

cette vie passent assez promptement, et que ceux même qui

parolssent les plus obstinés, 5e passent a la longue, et dispa-

roissent enfin.

Ce qui passe n est point durable ; ce qui se passe n'est point

stable. La beauté passe ; et une femme qui veut fixer son mari

pour toujours , doit plutôt recourir à la vertu qui ne passe

point. Bien des femmes qui se voient abandonnées de ceux

qui leur faisoient la cour, aiment mieux accuser les hommes
d inconstance, de légèreté , ou même d'injustice, que de re~

connoitre de bonne foi que leur beauté se passe insensible-

ment , et que le charme s'afToîblit. (B.)

Les verbes neutres diflfèrent des mêmes verbes accompagnés

du pronom, eh ce que les neutres désignent dune manière

générale la propriété ou^la qualité, le sort ou la destination

du sujet , l'état de la chose ou le fait et l'événemejit final :

au lieu que les autres désignent d'une manière particulière les

changements successifs, l'action progressive, le travail ou la

Grise qui attaque actuellement le sujet et conduit à l'évé-

nement final.

La qualité et le sort des choses qui passent, c'est de n'avoir

qu'une existence bornée et de finir. L'état actuel et la révolu-

tion des choses qui se passent, c'est d'être s-ur leur dérliii ou
dans une crise de décadence qui annonce leur fin.

Les fleurs et les fruits passent : ils n'ont qu'une saison. Les

fleurs et les fruits se passent lorsqu'ils se fanent ou se flé-

trissent.

17.
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Bouhours observe que s'il s'agissoit
,
par exemple , de la

beauté en général, on diroit la beauté passe; mais que s il

s'agit d'une belle personne qui commence à vieillir, on dira

plus proprement et plus élégamment sa beauté se -passe; c'est

que e but de la beauté en générai est de passer : mais l'événe-

nient particulier à telle beauté , c'est de se passer par des alté-

rations successives.

Lomme le mot passer n'a trait qu'à la durée et à la fin , on

s'en sert pai-ticulierement nour marquer le peu de durée des

choses. Comme le verbe se passer designs particulièrement

une a tipn ou une ï'évoliuion , il sert particulièrement à in-

diquer un rapport à l'emploi des choses. Ainsi , Bouhours re-

marque , avec ce goût fin qui le distingue et sans pouvoir en

rendre raison
,
que quond on parle du temps, seulement pour

exprimer la rapidité avec laquelle il s échappe , on dit le

temps passe , les jours passent : mais que quand on parle du

temps avec rapport à l'usage que nous en faisons, on dit qu iJ

se passe.

La vie passe et elle se passe à perdre la plus grande partie

du temps.

La vaine joie passe comme un éclair : la peine se passe avec

le temps et la réflexion.

Passons à quelques autres verbes qui , de même , dans un

sens neutre, désignent simplement la qualité, la destination,

Je résultat et l'événement; tandis qu'avec Ja forme réciproque,

ils indiquent une succession d'efforts, de changements, de

progrès
,
jusque vers le terme de l'événement final.

Des fleurs, des oiseaux panaclwnl; c'est leur propriété que

de prendi'e les couleurs ou les formes d'un panache. Les oi-

seaux , les fleurs se panachent lorsque
,
par le développement

et l'énergie de cette propriété, ils prennent en effet ces cou-

leurs ou ces formes.

La viande pourit , les confitures chancissent, le pain moisit,

et ce sont des accidents que ces objets doivent éprouver, ou

même qu'ils éproitvent actuellement. La viande je pourlt , les

eonfitui-es se chancissent , le pain se moisit ; ces objets sont

alors dans la crise ou fermentation qui produit la pouriture ,

la chancissure ou la moisissure.
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Un homme meurt qui x-end le dernier soupir; un homme 5e

meurt qui se débat contre la mort. (R.)

877. PATELIN, PATELINEUR, PAPELARD.

L'opinion commune sur l'origine du mot patelin ;, est que

la langue l'a reçu de l'auteur de 1 ancienne farce intitulée

l'Avocat patelin. Quel qu'en soit le créateur , le mot est bien

fait; et vous en trouvez aussitôt le sens par ses rapports mar-

qués , soit avec la dénomination de patte-pelue donnée à celui

qui fait comme le loup en imitant la patte de brebis pour atti-

rer l'agneau , soit avec la phrase très-usitée
,
faire patte de ve-

lours ; c'est ce que fait le patelin, patte douce (lenis, doux.)

Papelard sembleroit venir de patpator , flatteur
,
par une

transposition très-naturelle de la lettre L. Le papelard est

en paroles , selon les idées reçues , ce que le patelin est par ses

manières.

Le Dictionnaire de l'Académie appelle patelin l'homme

souple et artificieux qui, par des manières flatteuses et insi-

nuantes
, fait venir les autres à ses fins. Il appelle patelineur

celui qui
,
pai des manières souples et artificieuses , tâche de

faire venir les autres à ses fins. Le papelard est ordinairement

un hypocrite , un faux dévot ; mais c'est aussi tout homme ca-

ressant et rusé qui flatte et amadoue avec de belles paroles

,

pour séduire. Celui-ci a dessein de tromper ; les autres ont

dessein de gagner les gens. R.)

878. PAXUE, PASTEUR, BERGER.

Pâtre se prend dans un sens générique et collectif, pour

désigner tout gardien de toute espèce de troupeaux, comme
le bouvier , le chévrier , le porcher , le berger ; et il se dit par-

ticulièrement de ceux qui gardent le gi-os bétail , les boeufs
,

les vaches , etc. Pasteur se prend quelquefois dans un sens

générique ; mais il se dit proprement de celui qui garde le

menu bétail. Le berger n'est qu un gardien de moutons ou de

brebis , ou plutôt il en est l'éducateur.

JNous avons coutume d'attribuer au pâtre des mœurs gros-

sières. Je ne sais si ce n'est point par une sorte de lapport

qu'on suppose entre 1 homme et le gros bétail qu'on met par»
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ticulièrement sous sa garde. Nous supposons au eontraîre ,'

dans le berger, des mœurs simples et douces, comme à son

troupeau. Nous donuons plutôt au pasteur des qualités mo-

rales , surtout pour l'administration, parce qu'il n'est guère

emplojé qu'au' figuré pour désigner des chefs spirituels ou

temporels. fR.)

879. PAUVRE, INDIGENT, NÉCFSSITEUXf , MEÇJDIA'VT , GUEUX.

Je ne suis point pauvre j disoit un bon paysan qui n'avoit

pour tout bien que ses bras , et sur ses bras une famille , mais

à qui l'on offroit la charité quand il demandoit du ti-avail. Il

y a le pauvre qui demande du travail pour vivre , et le pauvre

qui demande l'aumône et qui en vit. Le premier est un homme
pauvre- le second est ce qu'on appelle un pauvre, un mendiant;

un gueux. Pauvre de profession , il fait le métier de mendiant

,

et communément avec la livrée du gueux , il mendie , il

gueuse. Pauvreté n'est pas vice, sans doute; mais la mendicité

est l'abus et la honte de la pauvreté. Je ne dis pas que le men-

diant soit coupable, et encore moins punissable; je dis seu-

lement que c'est ou sa faute ou celle d'autrui tl'en être ré-

duit là. Quoi qu'il en soit, il falloii d'abord distinguer Je

pauvre, Vindigent , le nécessiteux, le queux, qui ne sont que

dans le besoin , d'avec ceux qui se font un état de la men-

dicité.

Le pauvre a peu ; il est mal partagé , il marique de fortune.

"L'indigent n'a point de bien ; il éprouve le besoin, pâtit.

Le nécessiteux est dans les liens et les douleuis de la né-

cessité , d'un besoin urgent , d'une détresse dont il ne peut

se tirer.

Le mendiant tend la main en demandant et pour recevoir

la charité.

Gueux signifie dépouillé , dénué de biens. Nous disons un

gueux revêtu, par la raison que le propre du gueux est d'être

nu, dénué , dépouillé. Les guenilles sont l'équipage du gueux:

on dit un écfuipage de gueux. Nous appelons hyperbolique-

ment gueux celui qui n'a pas la fortune et le costume de son

état. Gueux est un mot injurieux; et il indique, au physique

€t au moral, un désordre, un dérèglement: vous appelé*
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queux un misérable, xin fripon, un homme vil, etc. hescjueux

sont de vilains pauvres , des mendiants suspects, des fainéants

vagabonds. (R.)

880. PAUVRETÉ, INDIGENCE, DISETTE, BESOIN, NÉCESSITÉ.

La pauvreté est une situation de fortune opposée à celle des

richesses , dans laquelle on est privé des commodités de la vie
,

et dont on n'est pas toujours le maître de sortir; c'est pour-

quoi l'on dit que pauvreté n'est, pas vice. 'L'Indigence enchérit

sur la pauvreté; on y manque des choses nécessaires; elle est,

dans l'état de fortune, l'extrémité la plus basse, ayant à

l'autre bout, pour antagoniste, la supériorité que fournissent

les biens immenses; il n'y a point d homme qui ne puisse s'ea

tirer , à moins qu'il ne soit hors d'état de travailler. La disette

est un manque de vivres , dont l'opposé est l'abondance ; elle

semble venir d'un accident ou d'un défaut de provisions,

plutôt que d'un défaut de biens-fonds. Le besoin et \?l nécessité

ont moins de rapport à l'état et à la situation habituelle que

les trois mots précédents ; mais ils en ont davantage au se-

cours qu'on attend , ou au remède qu'on cherche ; avec cette

différence entre eux deux
,
que le besoin semble moins pres-

sant que la nécessité.

Une heureuse étoile ou d heureux talents tirent d'e la pau-

vreté ceux qui y sont nés, et la prodigalité y plonge les riches.

Un travail assidu est le remède contre V indigence ; si l'on

manque d'y avoir recours , elle devient une juste punition de

la fainéantise. Les sages précautions pi-éviennent la disette ; les

consommations superflues et immodérées la causent quelque-

fois. Quand on est dans le besoin, c'est à ses amis qu'il faut

demander de l'aide; mais il faut aussi s'aider soi-même, de

peur de les importuner. Le moyen d'être secoui'u dans une

extrême nécessité , est d implorer les personnes vraiment cha-

ritables.

Les lettres ne sont guère cultivées au milieu des richesses
,

et elles le sont mal dans la pauvreté ; une fortune honnête est

leur état convenable. Le plus noble et le plus doux plaisir

que procurent les grands biens à ceux qui les possèdent , est

de pouvoir répandre un superflu qui fournisse le nécessaix'e à

ceux qui sont dans l'indigence ; s'ils pensent et usent autre-
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ment de leur fortune , ils en sont indignes. Les disettes qui ar-

rivent dans un Etat sont une marque indubitable que la po-

lice n'est pas parfaite, ou qu'elle nj est pas fidèlement ad-

ministi'ée. On connoit le véritable ami dans le besoin; mais

tant qu'on peut, il ne faut pas se mettre dans le cas de faire

cette épreuve. Un grand cœur ne se laisse point abattre dans

la nécessité : il cherche des expédients pour en sortir, ou il

la souffre avec un€ patience que l'obscurité n'empêche pas

d'être héroïque. (G.)

88l. PAYE, SOLDE, SALAIRE.

L'idée propre de pat/e est celle de remplir un pacte, de

donner la valeur dont on étoit convenu.

L'idée propre de solde est de s'acquitter finalement de ce

qu'on doit, de ce qui étoit en compte.

L'idée propre de salaire est de délivrer la provision de sel

(svmbole antique de la subsistance) , le prix du travail.

Le salaire est le prix ou la rétribution due à un travail , à

un service. La paye est le salaire continu d'un travail ou d'un

service continu ou rendu chaque jour. La solde est le prix ou

la paye d'un service rendu par une p^ersonne soudoyée, c'est-k-

dire , engagée et obligée à le rendre moyennant ce salaire

,

et, dans une autre acception, le paiement ou l'acquit final

d'un compte.

Il ne faut pas définir la paye, ce qu'on donne aux gens de

guerre pcmr leur solde , comme si elle ne regardoit que les

soldats : on dit aussi la paye des ouvriers
,
quand on leur dis-

tribue tout à la fois le salaire qu'ils ont gagné dans un certain

temps, par une suite de travaux.

Quoique la solde regaide , selon l'usage ordinaire , le

soldat, il faut observer que soldat vient de solde, et non solde

de soldat. Ainsi , il y avoit des soldes avant qu'il y eût des

soldats ; et l'on dit soudoyer, avoir, tenir à sa solde des agents,

des espions , etc. , engagés et payés pour d'autres genres de

service.

Le salaire concerne proprement l'ouvrict
,
qui

,
pour ga-

gner chaque jour sa vie , travaille pour autrui chaque jour.

Mais ce mot s'applique aussi généralement à toute rétribution
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légitimement et i-igoureusement due pour tout genre de soin :

ainsi l'on dit que toute peine mérite salaire.

Paye désigne paiticulièvement laction de payer, de distri-

buer, de délivrer actuellement la solde ou les salaires (juc l'on

doit, selon les conventions qui ont été faites. Solde désigne

surtout l'engagement par lequel on s'est mis au service et sous

la puissance d autrui pour tel genre de service avec la condi-

tion de la solde. Salaire désigne spécialement un droit et un

besoin rigoureux dans celui qui le gagne. (R.)

882. PAYEIl, ACQUITTER.

Payer ^ donner ce dont on est convenu, le prix -d'une

chose.

Ac(iuitter , décharger d'un fardeau , libérer ou délivrer

d'une charge, rendre tranquiii» et ubre.

Ainsi [>aijer , c'est remplir la condition d'un marché , en

livrant le prix ronvcnu d'vne chose ou d'un service qu'on

reçoit. Actjuitter , c'est i-emplir une charge imposée , de ma-

nière à être libéré et quitte avec celui envers qui elle éîoit

imposée.

On paije des denrées , des marchandises , des services , des

travaux, etc., ce qu'on reçoit moyennant un prix; mais on

w'acrjuilte pas ces objets. On acrjuilte des obligations , des

billets , des contrats , ce qui engage et grève à quelque titre
;

et ce n'est pas dans ce sens qu'on les paye. On s'acquitte d'un

devoir, et Tonne le paye pas. En payant une dette , on s'acrjuitte

envers son créancier. Le paiement termine le marché ; l'acquit

décharge la personne ou la chose.

Vous payez un droit pour pi-ix de quelque équivalent : vous

acquittez un droit à titre de charge. V ous payez des impôts ,'

le tribut , à raison des avantages que vous retirez de la pro-

tection et des dépenses publiques : vous acquittez des droits

de péage et d'entrée , dans la simple idée d'acquérir ou de re-

couvrer la liberté de passer et d'entrer.

On paye les personnes et l'on s'acquitte envers elles. Vous

acquittez quelqu'un lorsque vous payez pour lui. Acquitter^

c'est toujours décharger; payer, c'est satisfaire.

On ne paye pas un bienfait, il est gratuit; mais on acquitte
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envers le bienfaiteur les obligations de la reconnoissaiice

,

c'est un devoir.

On dit payer de paroles, d'excuses; payer de sa tête, de sa

personne; payer d'ingratitude, de mépris; payer de complaisance,

d'attention
;
payer d'audace, d'effronterie, etc.' C'est comme si

l'on disoit métaphoriquement
,
payer en telle ou telle monnoie^

il s'agit de la manière de remplir les conditions données , ou

de donner en retour , en réponse , en revanche. (R.)

883. AVOIR PEINE, AVOIR DE LA PEINE A FAIRE UNE CHOSE.

Nous disons de même , avoir pitié et avoir de la pitié ; avoir

envie et avoir de l'envie- avoir horreur et avoir de l'horreur, etc.

Avoir pitié, honte , soif , c'est l'équivalent et l'explication des

verbes qui seroient formés de ces noms. Aimer, estimer, crain-

dre, etc. , signifient avoir amour, estime, crainte. Les Latins

disi-'nt mlsereri , avoir pitié
;
pudere , avoir honte ; sitird, avoir

soif, etc.

Dans la phrase, avoir peine, pitié, horreur, ces noms sont

des noins d'espèce pris dans un sens indéfini, sans extension

et sans restriction , sans gradation. et sans qualification. Dans

la phrase , avoir de la peine, de la pitié, de l'horreur , ces noms,

précédés de l'article , sont pris dans un sens particulier ou in-

dividuel et susceptible de restriction, d'extension, de quali-

fication , en un mot , de modifications différentes.

La phrase avoir peine, honte, etc., exprime uniquement

l'espèce de sentiment qu'on a, le genre de disposition où l'on

est. La phrase avo'ir de la peine, de la honte , etc. , marque tel

effet qu'on sent , certaine épreuve qu'on fait , avec telle cir-

constance, dans un sens particulier ou particularisé.

Vous avez, peine à faire la chose à laquelle vous répugnez

naturelfement; vous avez de la peine à faire ce que vous ne

faites qu'avec plus ou moins de difficulté.

Nous avons peine à concevoir ce qui choque nos idées ; nous

avons de la peine à concevoiir ce qui ne nous est pas présenté

d'une manière claire et intelligible.

Il est clair que le nom sans l'article donne au discours plus

de rapidité que le nom précédé de l'article. Il est sensible

qu'il doit lui donner plus de force
,
puisqu'il exclut la rea-
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triction que le nom souffre ordinairement dans le second cas,

si les accessoires n'en changent la valeur. (R.)

884. PENCHANT, PENTE, P.ROPENSION, INCLINATION.

Au propre , le penchant est une direction qui porte la chose

vers le bas : la pente est un ahaissement progressif qui mène

la chose de haut en bas : la propension est une tendance natu-

relle de la cliose vers un terme qui laltire puissamment : l'm-

cUnalion est une impression qui fait plier ou courber la chose

d un côté.

INous disons, au propre, le penchant d'une montagne,

d'une colline, et la ^)e//fe d'une montagne , d'une rivièi'e. Le

penchant est un point quelconque d'inclinaison ou d'abaisse-

ment , avec opposition au sommet : la pente comprend tous

les points du penchant, ou les divers degrés d'inclinaison sur

la surface du plan incliné. Vous êtes sur le penchant de la

montagne quand vous la descendez : vous suivez, vous gra-

duez , vous mesurez sa pente ou l'étendue de son abaissement.

jNous disons proprement la pente et non le penchant d'une ri-

vière
,

])arce que la rivière a une inclinaison prolongée et

progressive , tandis quelle n'a pas un sommet. Propension est

un terme métapbysique qui désigne une sorte de force interne

par laquelle un objet gravite ou tend en bas : ainsi les corps

graves ont une propension naturelle vers le bas ou leur centre.

Inclination ne se dit guère dans un sens physique que quand il

s'agit de courber sou corps ou sa tcte , ou de pencher douce-

ment un autre corps, comme quand on verse par inclination..

Hors de-là , et s'il est question de lignes et plans , on dit incli-

naison; Vii\cUnaison de l'axe de la terre.

Le penchant et la pente ne figurent guère dans la métaphj-

*sique : il n'en est pas de même de la propension, et surtout de

l'inclination, h'inclination est une impression reçue qui nous

porte vers certaines choses. Ainsi , nous avons de l'inclination

pour le bonheur
,
pour la conservation de notre être ; nou*

avons de l'inclination pour les sciences, etc.; ce sont là nos

mobiles. Quand une inclination est si forte et si. puissante, que

l'ânae est dans un état violent, si elle ne se réunit à son objet,

comme un corps , s'il n'est pas daias son centre , c'est une p/v>-

Dict. des Synonymes. II. 18
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pension. En métaphysique, VincUnalloti devient propension,

comme en morale elle devient penchant par un accroissement

de force et d'énergie.

En morale, le penchant marque une forte impulsion; la

pente, une situation glissante; la propension, un puissant at-

trait; l'inclination, une sorte de goût ou une disposition fa-

vorable. (R.)

885. PENDANT QUE, TANDIS QUE.

Pendant que n'est guère employé que pour désigner la cir-

constance ou l'époque commune des choses ; au lieu que tan-

dis que , par un usage familier aujourd hui , sert à marquer des

rapports moraux entre deux chose.s , et à faire sortir les op-

positions , les contrastes , les disparates , comme si l'on disoit

au contraire , au lieu que , au rebours.

Ainsi Bossuet^ pour présenter uniquement Les faits dans

leurs rapports chronologiques, se sert toujours du premier

terme, comme dans les phrases suivantes. Tendant que la va-

leur de Constantin maintenoit l'empire dans une souveraine

tranquillité, le repos de sa famille fut troublé par les artifices

de Fauste sa femme : Pendant que Rome étoit affligée d'une

peste épouvantable, saint Grégoire le Grand fut élevé malgré

lui sur le siège de saint Pierre ; il apaise la peste par ses

prières : Pendant que la puissance des Perses étoit si bien ré-

primée par Héraclius , Mahomet s'érigea en prophète parmi

les Sarrasins , etc. Jean-Baptiste Rousseau veut , au con-

traire, exprimer l'opposition ou le contraste par tandis que,

dans les passages suivants :

C'est r.asiie du juste ; et la simple innocence

Y trouve sou repos ; tandis que la licence

M'y tiouve qu'un sujet d'effroi.

Taridis que votre bras faisoit le sort du monde

,

•

Vos bienfaits ont daigné descendre jusqu'à moi.

(R.)

886. Ï^ENSÉE, PENSER.

Lemot pensée ne désigne que l'action de penser ; tandinque

penser en marque la manière propre et distinctive.
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Avec des traits si caractérisés, pe/iier a nccessaîrement et

manifestement une énergie que pensée ne peut jr.mais acqui--

rir. Frappé du grand sens et de l'excellence du mot, La

Bruyère le trouve beau, et vante ses effets en poésie. Penser

est le verbe changé en substantif par une conversion fami-

lière à notre langue. Ainsi nous disons le rire d'une personne,

le parler d'une autre, le faire d'un artiste, etc. Or, ces subs-

tantifs verbaux marquent le genre, l'espèce, la manirère

propre de rire, de parler, de faireàe la personne : et c'est pré-

cisément ce que marque le penser. Ge n'est pas tout : penser et

pensée diflfèrent essentiellement quant à la forme : de-là une

différence naturelle de sens. Pensée a, comme l'italien pen-

sata, une terminaison passive : c'est la chose pensée, l'effet ou

le produit de l'action de penser. Penser, au contraire, a la

forme active du verbe : il désigne l'action ,
l'opération

,
l'ef-

ficacité , la cause productive. Aussi le penser a-t-il une acti-

vité et une efficacité particulière ; c'est le travail et le tour-

ment de l'esprit : il le tient et pensant et pensif , il l'attache à

ses pensées , et le mène de l'une à l'autre. (R.)

88 J. PENSÉE, PEKCEPTION , SENSATION, CONSCIENCE, IDÉE^

NOTION.

Ce n'est pas moi qui présente ces termes comme syno-

nymes
;

je les trouve associés de la sorte et avec opération de

l'esprit (définition particulière d'un mot) dans le XI* volume

de l'ancienne Encyclopédie : je les rapporte pour examiner les

explications qu'on en donne.

« Tous ces termes, dit l'auteur de l'article, semblent être

synonymes, du moins à des esprits superficiels et paresseux,

qui les emploient indifféremment dans leur façon de s'expli-

quer : mais comme il n'y a ^loint de mots absolument syno-

nymes , et qu'ils ne le sont tout au plus que par la ressem-

blance que produit en eux l'idée générale qui leur est

commune à tous, je vais marquer leur différence délicate,

c'est-à-dire la manière dont chacun diversifie une idée princi-

pale par l'idée accessoire qui lui constitue un caractère propre

et singulier. Cette idée principale est celle delà pensée; et les

idées accessoires qui les distinguent, en sorte qu'ils ne sont
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point parfaitement synonymes, en sont les diverses nuances. 5)

Je doute que mes lecteurs aperçoivent une grande synonymie

entre tous ces mots divers, et que personne les confonde au

point de dire, par exemple, sensation pour idée, ou notion

pour conscience. Quoi qu'il en soit , en examinant les idées de

l'auteur, je me bornerai à y ramener ou h y opposer les notions

simples, comraun*^s et usitées de ces termes, métaphjsiquement

pris, sans m'embarrasser ni des sens particuliers que chaque

école peut leur donner dans son langage , ni des acceptions

détournées qu'il a plu à l'usage de leur attribuer. Je traite de

la langue que tovxt le monde parle , et que nous xlevons tous

entendre.

« On peut regarder le riiot pensée comme celui qui exprime

toutes les opérations de l'âme : ainsi j'appellerai pensée tout

ce que l'ôme éprouve, soit par des impressions étrangères,

soit par l'usage qu'elle fait de sa réflexion ; et opération la

pensée, en tant qu'elle est propre à produire quelque chan-

gement dans l'âme , et
,
par ce moyen , à l'éclairer et à la

guider. «

Tous ces termes annoncent des modifications de l'âme. La

pensée est l'opération propie de l'esprit. L âme pense et sent :

le cœur sent et l'esprit pense. A mettre une difFe'rence entre la

pensée et Voj-'ération de l'esprit , il faut dire que pensée ne pré-

sente qu'un acte pur et simple, et q^ix opération indique uae

action , un travail de l'esprit.

<c J'appelle perception l'impression qui se produit en nous

par la présence des objets. »

La perception est, pour ainsi dii'e , la vision de l'objet pré-

sent, qui, par l'impression qu'il fait sur l'entendement, s'en

fait apercevoir et connoitre. Âpi'rcevoir n'est pas simplement

recet'oir les impressions des objets , c'est encore les leur rap-

porter comme à leur cause ou à leur source. Cette dernière

opération suppose manifestement la réflexion d'après l'im-

pressiou reçue.

<( J'appelle sensation cette même impression qui se produit

en nous , en tant qu'elle vient par les sens. »

La sensation est la perception excitée dans l'âme par la force

des impressions produites sur nos sens ou sur les organes du

corps , à la présence des objets extérieurs et sensibles. La
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siiiisallon est donc une sorte fie -perception matérielle. Il y a

(loà ;»ertep/(o/j5 purement intellectuelles, telles que celles des

objets spirituels, des choses aJjsti-aites, des notions générales,

('es objets moraux : elles appartiennent à l'entendement pur,

et Icsprit n'a pas besoin de s'en former des images corporelles,

i.a sensation \a. âonc
,
pour ainsi dire a l'âme par les sens;

car c'est l'âme qui sent , et non le corps. La sensation est dans

l'âme
,
qui eh éprouve de la douleur , du plaisir ou autre sen-

timent, en môme temps qu'il s'y forme des perceptions cor-

porelles.

« J'appelle conscience la connoissance qu'on prend des

objets. »

En métaphysique , la conscience est le sentiment intérieur

que nous avons des objets, sans en avoir reçu Vidée par une

impression étrangère. Nous avons le sentiment intérieur de

notre existence , de nos pensées , de notre liberté , sans qu'on '

nous en donne Vidée.

« J'appelle idée la connoissance qu'on piend des objets

comme image. »

L'idée est en effet , selon le sens propre du mot ,' Vimage , la

jeprésentation des objets, intimement unie à l'âme ou gravée

dans son entendement. C'est par Vidée ou la représentation

immédiate des choses, que l'esprit les aperçoit et les reconr-

noit : c'est par cette idée , conservée dans la mémoire
,
que la

mémoire nous les rappelle.

« J'appelle notion toute idée qui est notre propre oih-

vrage. »

Toute idée qui est notre propre ouvrage est notre pensée, et

non pas une no<to/j. L'ttice représente l'objet ; la notion en re-

présente quelques détails. Si Vid^e, dit Leibnitz , représente

ce qu'un objet a de commun avec les autres individus de son

espèce, c'est alors une notion; et en effet elle en considère et

compare alors les qualités communes. La notion déploie Vidée

de la chose , mais d'une manière succincte et imparfaite.

Après ces notions un peu hasardées, notre auteur continue r

(c On ne peut, dit-il
,
prendre indifî\îremment ces termes l'un

pour l'autre
,
qu'autant qu'on n'a besoin que de l'idée pria»

cipalc qu'ils sigjiilîent. » Ces cas sont rares;, et il ny en »

peuc-ètre peint où tel de ces mots puisse être employé pout
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tel autre; comme' conscience ^onr sensation : et l'auteur le re-

connoît lui-même tout aussitôt.

« On peut, dit-il, appeler les idées simples indifieremment

perception ou idées ; mais on ne doit point les appeler notions

,

parce qu'elles ne sont pas l'ouvrage de l'esprit. On ne doit

pas dire la notion du Liane ; il faut dire la perception du

blanc. »

On ne dit pas la notion du blanc
,
parce que Vidée du blanc

est une idée simple et pi-emière qui ne s'anah'se pas ; et la no-

tion est un essai d'analvse. On ne dit pas non plus la pea5eedu

blanc, quoique, selon l'auteur, la pensce soit tout ce que

l'âme éprouve. Ainsi , ce n'est point parce que la notion est

l'ouvrage de l'esprit, qu'on ne dira pas la notion au lieu de la

perception ou Vidée du blanc.

ÎSous dirons également des idées ou des perceptions claires

ou obscures, distinctes ou confuses, simples ou complexes,

parce qu'il ne s'agit ici que de considérer des qualités com-

munes aux idées et aux perceptions , sans aucun égard à l'at-

tention que l'esprit peut leur donner , et à la manière dont il

peut les envisager. Nous dirons encore que l'esprit forme

,

avec ses perceptions ou ses idées combinées, des jugements et

des raisoniiements ; car il est é/ident que l'esprit donne alors

à Vidée l'attention que la perception exige. Mais s'il faut ex-

primer formellement cette attention , c'est de la perception et

non de Vidée qu'on parlera.

c( Les notions, à leur tour, continue l'auteur, peuvent être

considérées comme images ; on peut par conséquent leur

donner le nom d'idées, mais'jamais oeJui de perceptions ; ce

seroit faii-e entendre qu'elles ne sont-pas notre ouvrage : on

peut dii'e la notion de la hardiesse , et non la perception de

la hardiesse j ou si l'on veut faire usage de ce terme, il faut

dire les perceptions qui composent la notion de la hardiesse. »

Quant à perception, il ne se dit pas pour notion, parce que

la perception ne se présente que comme une idée simple, au

lieu"~que la notion comprend plusieurs idéi-s, et parce que la

perception n'est que la vue de l'objet qui se fait connoitre à

nous; tandis que la notion en est une connoissance distincte

et détaillée qui le fait mieux connoitre. Si les perceptions com-

posent, comme on le dit, la notion de la hardiesse, il est évi-
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dent qu'on a des perceptions de la hardiesse, et que la notion

n'en est qu'un assemblage.

V Enfin , l'article de l'Eiicjclopédie est terminé par cette ob-

servation : « Une chose qu'il faut encore remarquer sur les

mots d'idée et de notion, c'est que le premier signifie une per-

ception considérée comme imagfe ,• et le second, une idce que

l'esprit a lui-même formée : les idi^es v.t les notions ne peuvent

appartenir qu'aux ètros qui sont capables de réflexion; quant

auxbetes, si tant est qu'elles pensent, et qu'elles ne soient

point de purs automates , elics n'ont que des sensations et des

perceptions ; et ce qui devient pour elles une perception, de-

vient idée à notre égard
,
par la réflexion que nous faisons que

cette perception représente quelque chose. » (R.)

888. PENSER, SONGER, UÈVEH.

On pense tranquillement et avec ordre pour connoîîre son

objet. On soncje avec plus d'inquiétude et sans suite
,
pour

parvenir à ce qu'on souhaite. On rêve d'une manière abstraite

et profonde pour s'occuper agréablement.

Le philosophe pense a l'arrangement de son système :

l'homme embarrassé d'afTaires songe aux expédients pour en

sortir : l'àmant solitaii'e reVe à ses amours.

Le plaisir de rtver est peut-être le plus doux , mais le moins

utile et le moins raisonnable de tous.

J'ai souvent remarqué que les choses obscures ne parois-

sont claires qu'à ceux qui ne savent pas penser nettement; ils

entendent tout sans pouvoir rien expliquer. Est-il sage de

îo/iger aux besoins de l'avenir d'une manière qui fasse perdre

la jouissance des biens présents.' [G.)

889. PERÇANT, vl'SÉT'RXST.

Le mot de perçant tient de la force de la lumière et du coup

d'oeil; celui de pénétrant tient de la force d^t l'attention et de

la réflexion. Un esprit perçant voit les choses au ti avers des

voiles dont on les couvre : il est difficile de lui cacher la vé-

rité; il ne se laisse pas tromper. Un espr.t pénétrant approfondit

les choses sans s'arrêter à la superficie : il n'est pas aisé de lui

donner le change ; il ne se laisse point amuser. (G.)
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890. PERMÉABLE, PÉNETRABLE.

Ces deux termes appartiennent au langage didactique delà

physique, et se disent de tout corps dont l'existence nexchi-

voit pas la coexistence d'un autre corps dans le même espace;

mais ils s'entendent dans des sens ditférents.

Un corps e>t perméable lorsque ses pores sont capables de

laisser le passngeà quelque autre corps; c'est ainsi qu'un torpS

transparent est perméable à la lumière.

Un corps seroit pénetrable , si le même espace qu'il occupe-

roit tout entier pou\ oit encore admettre un autre corps s'ans

déplacer le premier.

Il est aisé de voir que la pénétrabllité est une qualité pure-

ment hypothétique, imaginée par- le péripatétisme
,
pour ne

pas rester court sur les phénomènes crus trop légèrement ,

ou trop difficiles à expliquer; elle implique contradiction. Les

corps sont perméables a d'autres corps ; cela est attesté en

mille manières par les faits naturels et parles expériences de

l'art : mais les corps sont impénétrables les uns à l'égard dei-

autre*. (B.)

891. PÉIHÎHRASE, CIRCONLOCLTIOIÏ.

La périphrase, et de même la circouloculiou, signifie un ci-r-

cuit, un détour de paroles. C'est une figure par laquelle oa

exprime en plusieurs paroles ce qu on auroit pu dire en

moins.'

La périphrase suppose la phrase : or nous entendons par

phrase, une proposition composée de divers termes, et i^ui

forme un sens. La circonlocution suppose la locution; et nous

entendons par /ocm^'o» une certaine manière de s'exprimer qui

a quelque chose de particulier. Ainsi la périphrase devroit na-

turellement rouler sur une proposition entière, et la circon-

locution , sur une expression quelconque. Par circonlocution

,

vous appellerez Louis XII le père du peuple; Alexandre, le

vainqueur de Darius : ce n'est pas là une phrase. Par périphrase,

vous direz que le soleil sort des bras de Téihys ^ ou qu'il se re-

plonge dans l'Océan, pour dire qu'il se lève ou qu'il se couche :

chacune de ces propositions a un sens complet. Cette dilTé-

lence est dans les termes, quoiqu'on n'y ait point d'égard;
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car, ainsi que l'observe Dumavsais, la périphrase tient aussi

la place d'un mot
,
quoique ce soit plutôt l'office de la circon-

locution.

Périphrase est proprement un terme de rhétorique : la péri-

phrase est une figure par laquelle , à l'expression simple d'une

idée, vous substituez une description ou une expression plus

développée, pour rendre le discours plus agréable, plus noble,

plus sensible, plus frappant, plus intéressant, plus pitto-

resque. Circonlocution est un terme plus simple : la circonlo-

cution sera. 'plutôt une expression détournée, développée, et

substituée à l'expression naturelle , sans art , ou moins par art

et avec une intention oratoire ou poétique
,
que par nécessité,

par convenance, pour la commodité, pour l'utilité, soit parce

qu'on n'a pas le mot ou l'expression propre, soit parce qu'il

est h propos de s'en abstenir, soit parce qu'il s'agit de faciliter

l'intelligence des choses. La circonlocution seroit donc la péri-

phrase commune, familière, sans prétention de style et de re-

cherche dans l'élocution : la périphrase seroit donc la circon-

locution oratoiie ou poétique, faite pour embellir ou relever

le discours. (R.)

^92. PERPÉTUEL, CONTINUEL, ÉTERNEL, IMMORTEL,
SEMPITERNEL.

Perpétuel, appliqué au temps , à la durée , désigne propre-

ment l'action de traverser, pour ainsi dire, toute l'étendue d\i

temps , d'aller toujours , de ne pas finir.

Continuel marque proprement l'action qui se fait avec

tenue, suit*, constance , sans relâche, sans interruption, ce

à quoi on tient la main et long-temps
,
qui ne cesse pas.

Eternel désigne l'état, la qualité de ce qui est de tout temps,

en tout temps, dans tous les temps. Mais ce mot ne signi-

fieroit-il pas plutôt l'être, celui qui est, celui qui est même
avant et après le temps? car l'Éternel, proprement dit, n'a

pas commencé d'être.

Immortel. Il marque la qualité de ce qui ne meurt pas , de

ce qui vit toujours.

Sempiternel. Ce mot qualifie ce qui est à jamais , ce qui

existe toujours , ce qui ne s'évanouira pas.

Ainsi perpétue! désigne le cours et la durée d'une chose qui
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va ou qui revient toujours : continuel , le cours ou la durée

prolongée d'une chose qui ne s'arrête pas, ou une suite longue

de choses qui se succèdent rapidement : éternel, la durée de

l'objet qui n'a ni commencement ni fin, ou du moins qui n'a

point de fin : immortel ^ la durée de l'être qui ne meurt pas ou

ne passe pas : sempiternel, la durée de la chose qui existe tou-

jours ou qui ne périra pas.

Par la valeur propre des termes ,' perpétuel et continuel ex-

priment une action ou un cours de choses , avec cette diffe'-

rence que perpétuel exclut toute home à la durée de la chose

dans l'avenir , et que continuel marque une chose commencée

et suivie, sans rien déterminer sur sa durée future. Éternel,

immortel, sempiternel , ne font proprement qu'annoncer un

état permanent et illimité dans sa durée; mais avec cette diffé-

rence c^u éternel exprime littéralement la durée du temps
;

immortel, la durée de la vie; sempiternel, la dui-ée de l'exis-

tence. Dans un sens strict , éternel exclut un commencement

,

de même qu'une fin ; immortel et sempiternel font abstraction

du commencement.

Le mot perpétuel n'exclut ni n'exige la continuation rigou-

reuse et absolue, sans interi'uption et sans intermission:

ainsi nous disons également le mou\^ement perpétuel (et il ne

cesse jamais) , et des rentes perpétuelles (et elles ne font que

revenir à certaines époques).

Le mot continuel ne souffre point d'intei'ruption, ou il veut

«ne succession rapide sans autres accessoires : ainsi, des pluies

sont longues ou continuelles, dans une saison, mais à la fin

elles cessent. Si des maux continuels , ou qui ne laissent point

de relâche , duroient toujours , ils seroient perpétuels.

Le mot éternel réunit les idées de continuité et de perpétuité,

toujours avec upe idée plus ou moins sévère et même
effravante ; ou plutôt il emporte toute la continuité et la per-

pétuité du temps : c'est dans ce dernier sens que Dieu est

éternel; dans un autre sens, les peines de l'enfer sont éternelle'

,

ou sans cesse et sans fin.

Le mot immortel marque la sorte d'éternité de l'être vivant

ou d'un être personnifié , et de tout objet à qui l'on attribue

la vie : l'âme est immortelle; la gloire qui ne passe point
,
qui

vit dans la mémoire des hommes , est immortelle , etc.
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Le mot sempiternel rappelle une sorte d'éternité succetssive

qui parcoui-t, comme par degrés, toute la suite des temps,

pour ainsi dire, jour par jour, tous les jours, toujours

(seinper), pour ne jamais finir; mais ce mot
,
purement latin

,

n'est point usité, et il ne se dit qu'en raillant , d'une femme

très-vieille, et qui, ce semble, ne peut mourir.

Ces termes se relâchent de leur sévérité , et ne marquent

souvent qu'une durée, ou un temps plus ou moins long. Ainsi

un supérieur de couvent est perpétuel^ lorsqu'il l'est pour sa

vie; et on érige des monuments perpétuels qui durent tant

qu'ils peuvent : des plaintes très-longues et très-fréquentes

sont continuelles ; ce qui dure outre mesure, contre notre

attente ou l'ordre commun , de manière à fatiguer, à excéder,

est éternel; ce qui mérite ou laisse une longue^et glorieuse mé-

moire , est immortel : la personne qui passe les bornes de la

vie , et qu'on semble ennuyé de voir vivre , est sempiternelle.

Ces applications en disent assez pour que le lecteur distingue

aisément ce qui se prend en bonne ou mauvaise part. (R.)

893. PERSÉVÉRER, PERSISTER.

Persévérer signifie continuer avec attache , ou plutôt pour-

suivre avec une longue constance, ce qu'on avoit commencé

et même continué. Peri/ifer signifie soutenir avec attachement,

et confirmer avec une ferme assurance ce qu'on a décidé ou

résolu.

Persévérer se dit proprement des actions et de la conduite
;

persister, des opinions et de la volonté. C'est dans la pratique

on l'exercice d'une chose , dans ie bien ou dans le mal , dans

un genre d'occupations ou de vie, qu'on persévère : c'est

dans son sentiment ou dans son dire, dans sa détermination

ou dans sa résolution , dans sa manière de penser ou de vou^-

loir, qu'on persiste.

Yous ne persistez pas dans le travail ou l'étude; vous y per^

sé»crez : vous persistez dans votre déposition; et vous n'y

perscvérezqu'autant qu'il est question d'actes répétés ou d'affir-

mations multipliées. Pour persévérer, il faut toujours agir do

même, sans se démentir; pour persister, il n'y a qu'à de-

meure? ferme, sans varier.
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A persévérer j on arrive à son but : à persister, on demeure

.dans lè même état. Rien ne résiste à celui tj^ui persévère : celui

qui persi^e, résiste à tout. Celui qui persévérera jusqu'à la

fin, sera sauvé. (R.-)

894. PERSONNAGE, HOLE.

Ces deux termes désignent également l'objet d'une repré-

sentation , soit sur la scène , soit dans le monde.

Le terme de personnage est plus relatif au caractère de

l'objet représenté; celui de rôle, à l'art qu'exige la l'eprcsen-

tation : le choix des épithètes dont ils s'accommodent dépend

de cette distinction.

Un personnage est considérable ou peu important; noble

ou bas.; pi-incipal ou subordonné; grand ou petit; intéres-

sant ou froid; amoureux, ambitieux, fier, etc. Un rote est

aisé ou difficile ; soutenu ou démenti; rendu avec intelligence

et avec feu, estropié ou exécuté maussadement, froidement,

maladroitement , etc.

C'est au poète à décider les personnages et à les caracté-

riser; c'est à l'auteur à choisir son rôle, à l'étudier et à le

bien rendi-e.

Il est presque impossible à un méchant de faire long-temps,

sans se démentir, le rôle d'homme de bien : ce rôle est trop

difficile pour lui, parce qu'il le tit-ndroit dans une contrainte

d'autant plus gênante, que l'acteur est plus loin de ressembler

au personnage quil veut jouer. (B.)

893. PESANTEUn, POIDS, GRAVITE.

ludi pesanteur est dans le corps une quantité qu'on sent et

qu'on distingue par elle-même. Le poids est la mesure ou le

degré de cette qualité; on ne le connoit que par comparaison.

La gravité est précisément la même chose que la pesanteur,

avec un peu de mélange de 1 idée du poids; c'est-à-dire,

qu'elle désigne une certaine mesure générale et indéfinie de

pesanteur. Ce mot
,
pris dans le sens physique , est un terme

dogmatique de science, qui n'est guère d'usag« que dans 1 oc-

casion où l'on parle d'équilibre, et lorsqu'on le joint avec le

mot de CENTRE : ainsi l'on dit que pour mettre un corps dans

1 éqtuiibie , il faut trouver le centre de gravité ;
mais on s'en
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scrt plus fréquemment au figuré , lorsqu il s'agit Aq mœurs et

de manières..

On dit absolument, et dans un sens indéfini, qu'une chose

a de la pesanteur; mais on dit relativement et d'une manière

déterminée, qu'elle est d'un tel poids , de deux livres, par

exemple , de trois , de quatre , etc.

Mille raisons prouvent la pesanteur de l'air , et le mercure

en marque \e poids.

Au siècle d'Aristote, la pesanteur des corps étoit une qua-

lité occulte qui les faisoit tendre vers leur centre; et de notre

temps, elle est une impulsion ou un mouvement inconnu qui

les envoie dans les places que la nature leur a assignées. Le

poids seul a d'abord réglé la valeur des monnoies ; ensuite

l'autorité les a fait valoir par l'empreinte du coin.

Dans le sens figuré, la pesanteur se pread en mauvaise part^

elle est alors une qualité opposée à celle qui provient de la

pénétration et de la vivacité de l'esprit. Le poids s'y prend en

bonne part; il s'applique à cette sorte de mérite qui naît de

l'habileté jointe à un extérieur réservé, et qui procure à celui

qui le possède, du crédit et de l'autorité sur l'esprit des

autres.

Rien n'est si propre à délivrer l'esprit de la pesanteur natu-

relle, que le commerce des dames et de la Cour. La réputation

donne plus de poids , chez le commun du peuple, que le vrai

mérite.

L'étude du cabinet rend savant , et la réflexion rend sage
;

mais l'une et l'autre émoussent quelquefois la vivacité de

l'f "-prit , et le font paroitre pesant danô la conversation
,
quoi-

qu il pense finement. (G,.)

896., PESTILENT, PESTILENTIEL, PESTILENTIEUX , PESTIFÉRÉ.

Pestilent, qui tient de la peste, du caractère de la peste,

qui est contagieux. Pestilentiel, qui est infecté de peste, qui

est propre à répandre la contagion. Testilentieux , qui est tout

infecté et tout infect de peste, qui est fait pour répandre de

tous côtés la contagion. Pestiféré, qui produit, porte, com-
munique

, répand partout la peste , la contagion.

Une chose est pestilente, qui peut exciter ou communiquer
un venin : on dit une fièvre pestilente , un souffle pestUeut, un

D:< t. des Synonymes. II, IQ
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air pesident, etc. Cicéron oppose les \\enx pe&tilents b^ws. lieux

salubres : leur infection peut causer ou communiquer la con-

tagion.

Pestilentiel tient à pestilence, et pestilence marque le règne

de la peste, une contagion établie, une influence épidémique.

Des maladies pestilentielles, comme les fièvres malignes et les

petites véroles pourprées , sont propres à engendrer de fu-

nestes épidémies : des exhalaisons ou des vapeurs pestilen-

tielles sont les miasmes ou les émanations propres de la cor-

ruption , de la coHragion; ce qui les distingue fortement des

vapeui'S pestilentes.

De tous ces mots, celui de pestilentiel nous est le plus fa-

milier.

Pestileutieux marque, par sa finale, la force, l'activité,

l'opiniâtreté de la contagion : mais ce mot , adopté dans le

dernier Dictionnaire de l'Académie, n'est pas usité; et s'il est

quelquefois employé, il paroit
,
par les citations de l'Acadé-

mie, que c'est dans un sens religieux ou moral. Ainsi on dira

des discours pestilentieux , des sentiments pestileutieux , une

doctrine pestilentieuse. C'cs't ainsi que le sens moral peut être

utilement distingué du sens physique. Les Latins
,
qui n'a-

voient que les m.ots pestilens et pestifer, disoient au figuré, des

citoyens pestiférés, un tribunal pestiféré, des vices pestiférés, une

joie pestiféré.

Dans notre langue
, pestiféré est un terme didactique

,

comme somnifère, mortifère, etc. Une odeur pestiféré, une va-

peur pestiféré communique, apporte en effet la peste, la con-

tagion, l'épidémie. (R.)

89J. PEU, GuàRE.

Peu est l'opposé de beaucoup , et guère en devient une forte

négation. S'il n'y a guère d'une chose, non-seulement il n'y en

a pas beaucoup, mais il n'y en a pas assez, il n y en a pas ce

qu'il faut, il y en a trop peu, fort peu, il n*y en a presque

point. L'usage est parfaitement conforme à cette observation.

Mais je dois remarquer d'abord que peu affirme positive-

ment la petite quantité , et que guère ne fait que l'indiquer ou

la supposer. Peu détermine une petite quantité ; et dès-lors il

convient au ton positif,, à l'assertion formelle, à l'opinion dé-
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cidée. Guère ne détermine rien sur la petite quantité, et dès-

lors il laisse nécessairement un doute et quelque chose de

vague dans l'idée de peu. A la vérité, dès qu'il exclut la quasi-

lité , il laisse bien peu de chose.

Qui ne voit guère, dit La Fontaine, n*a guère à dire : ce

n'est pas à dire que qui sait peu parle peu. Savoir peu et parler

peu, expriment l'opposition formelle à beaucoup; ne voir

guère , n'avoir guère à dire , indique l'idée vague de pas

grand'chose;- mais l'esprit invite
,
par cette manière de parler,

à diminuer l'objet , le réduit presque à rien.

Il y a différents degrés de peu : bien peu, fort peu, trop peu,

très-peu, tant soit peu, siyeu que rien. Il n'en est pas ainsi de

guère , il désigne le peu comme indivi ible : il exclut donc na-

turellement, par son emploi négatif, tout ce qu'il peut ex-

clure, et il ne laisse du peu que ce qu'il est obligé d'en laisser,

le moins.

Avec peu, on fait quelquefois beaucoup : avec trop peu , on

ne fait guère , on ne fait pas gi-and'chose.

L'Académie observe que guère se met souvent pour pres-

que , presque point, comme quand ce mot est suivi d'un que.

Par exemple, il n'j a guère que lui qui fût capable de faire

cela; c'est-à-dire ,. il est presque le seul, peut-être le seul

homme capable de le faire: s'il j en a d'autres, ily en a

fort peu.

Enfin , il est très-ordinaii'e <f emplo-'er le mot guère pouv

adoucir la force et modérer l'énergie de la négation absolue

pas ou pqint, par un air d'exception ou de doute. Ainsi
,
pour

ne pas dire sèchement qu'une femme est laide, vous dites

qu'elle n'est guère jolie; et vous diriez qu'elle n'est pas fort

jolie
,
pour dire qu'elle l'est peu ou qu'elle ne l'est que

p^u. (H.)

8i;8. PEUR, FiiAYETin, TEimEun.

Ces trois expressions marquent par gradation les divers

états de 1 âme
,
plus ou moins troublée par la vue de quelque

danger. Si cette vue est vive et subite, elle cause la peur; si

elle est plus frappante et réfléchie, elle produit la frayeur; si

elle abat notre esprit, c'est la terreur.

La peur est souvent un foible de la machine pour le soin
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de sa conservation , dans l'idée qu'il j a du péril. La frayeur

est un trouble plus grand
,
plus frappant

,
plus perséyérant.

La terreur est une passion accablante de l'âme , causée par la

présence réelle , ou par l'idée très-forte d'un grand péril.

Pjrrhus eut moins de peur des forces de la république ro-

maine
,
que d'admiration pour ses procédés. Attila faisoit un

trafic continuel de la frayeur des Romains ; mais Julien
,
par

sa sagesse, sa constance, son économie, sa valeur, et une suite

perpétuelle d'actions béroïque?, lechassa les Barbares des

fronti-lres de' son empire; et la terreur que son nom leur ins-

piroit les contint tant qu'il vécut.

Dans la /?eur qu'Auguste eut toujours devant les yeux d'é-

prouver le sort de son prédécesseur, il ne songea qu'à s'éloi-

gner de sa conduite : voilà la clef de toute la vie d'Octave.

On lit qu'après la bataille de Cannes la frayeur fiit extrême

dans Rome : mais il n'en est pas de la consternation d'un

peuple libre et belliqueux, qui trouve toujours des ressources

dans son courage, comme de celle d'un peuple esclave, qui

ne sent que sa foiblesse.

On ne sauroit exprimer la terreur que répandit César lors-

qu'il passa le Rubicon ; Pompée lui-même , éperdu , ne sut

que fuir, abandonner l'Italie, et gagner promptement la

mer. (£nci/c/.XII, 38q.)

899. riQOANT, PÔlÔNAlfT.

Tiquer signifie percer dans, entamer légèrement avec une

pointe , faire par ce moyen un petit trou : la piqûre est plus

ou moins légère ; elle ne fait qu'une petite ouverture ; elle ne

pénètre pas très-avant dans un corps épais et gros. Nous disons

poindre, plutôt dans le sens de percer, paroitre , commencer à

luii-e comme le jour , ou à pousser comme les herbes
,
quand

on n'en voit qu'une petite pointe, que dans le sens littéral de

piquer. Cependant on dit en proverbe
,
poiynez vilain, il vous

oindra- oignez vilain, il vous poindra : mais, dans cet exemple,

le mot ne désigne que vaguement l'action de faire du mal ou

de la peine. Il faut donc consulter ses dérivés ; or , ses dérivés

désignent quelque chose de très-piquant, très-perçant, très-

aigu
,
plus ou moins prolond et douloureux. Ainsi la ponction
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n'est pas une simple piqûre; la componction est une vive dou-

leur; un poignard est une arme cruelle, et qui cause une

grande douleur , etc.

Poignant dit donc plus que piquant Un point de côté vous

poind et ne vous pique pas : il vous cause une vive douleur

avec des élancements, comme si l'on vous donnoit des coups

de lancette, et non de petits coups d'épingle. Une injure

poignante pique jusqu'au vif, perce jusqu'au cœur. Le piquant

est même quelquefois très-agréable ; il réveille . il chatouille
;

on est toujours blessé , toujours souffrant de ce qui est poi-

gnant.

La différence ordinairement observée dans l'usage de ces

mots, consiste en ce que piquant s'applique à la cause, à la

chose qui pique ; et poignant, au mal , à la douleur que vous

éprouvez. Un trait est /)i(/MOH<; et votre mal est poignant : vous

dites une raillerie piquante et une douleur poignante : une épi-

gramme est piquante, et le remords est poignant. (R.)

900. PIS , PIRE.

Cherchez le mot pis; vous le trouverez partout qualifié d'a-

bord d'adjectif comparatif. Je l'ai cru sur la foi de l'autorité ,

je pourrois dire sur la foi publique. Mais en tâchant de dé-

couvrir une différence entre pire et pis, adjectifs , je n ai pu

reconnoitre dans ce dernier qu'un adverbe.

Si pis étoit adjec'iif , il seroit du moins quelquefois joint à

nn substantif
,
puisque c'est là l'office propre de l'adjectif. Or,

il ne l'est jamais ; du moins je ne le trouve dans aucun exem-

ple à citer. On ne dira pas un remède pis que le mal ; on ne dira

pas qu'un malade est dans un pis état qu'il n'étoit , etc. ; c est

toujours pire que vous joignez à un substantif.

On suppose que pis est adjectif dans les phrases suivantes :

Il n'y a rien qui soit pis que cela ; ce que j'y trouve de pis ;
/'/ ne

me saurait rien arriver de pis. Or, ces exemples ne proiwent

rien. Pis est adverbe dans ces phrases , comme mieux dans

celles-ci : Il 11 y a rien qui soit mieux que cela; ce que j'y trouve

de. mieux, etc. P/5 est l'opposé de mieux, et il se place de

même dans les mêmes cas , comme adverbe : pire est l'opposé

de meilleur, et il s'emploie de même seul comme adjectif.

Fis adjectif auroit un féminin , car ce mot ne sauroiti être

19
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des deux genres : sevoit}-ce p'.re? Mais pire est p/re,mot des

deux genres ^et il est ridicule âe supposer qu'un adjectif qui

est masculin et féminin ait encore , on ne sait pourquoi , un

autre masculin. Pire est le latin pejor, des deux genres , comme
meilleur, melior : pis est l'adverbe péjùs, comme mieux est

inellùs^

Pis est adverbe ; on en convient : or, s'il n'est point de cas

où il ne puisse être reconnu pour adverbe, comme mieux, il

n'est que cela. Ainsi, pire n'est qu'adjectif comme meilleur;

c'est un point convenu : il n'y a que le peuple qui dise tant

pire, ds mal en pire, etc. Pw signifie .^/us mal; et pire, plus

mauvais.

Je sais que pis et pire s'emploient substantivement et dans

le degré superlatif , mais celui-ci comme adjectif , et celui-là

comme adverbe. On dit le pis , comme le mieux; et le pire,

comme le meilleur. Dans ces manières de parler elliptiques

,

pire suppose un substantif sous-entendu, dont il exprime la

qualité , et auquel il se rapporte : pis suppose un verbe sous-

entendu dont il modifie l'expression.

Le pis , te pis du pis, qui pis est; ce qu'il y a de pis, le pis al-

ler, toutes ces locutions et autres semblables annoncent par

le mot pis ce qui est , ce qu il y a , ce qui arrive , ce qui se fait

de plus mal. Pis qualifie l'espèce d'action ou d'existence qui

seroit exprimée par le verbe sous-entendu. On fait ilu pis qu'on

peut, quand on fait aussi mal ou autant mal qu'on peut,

comme on fait du mieua; qu'on peut. L'un prend les choses au

pis, aussi «îfli qu'il est possible, tandis que l'autre les prend

bien ou en bien autant que cela se peut. Ce que vous trouvez de

pis, est ce qui vous paroît être plus mal, ce qu il peut arriven

de plus mal.

P/5 désigne adverbialement comme plus-mal, le pire étalj

le pire événement; ainsi que mieux, quand on dit le mieux,

désigtie le meilleur état, la meilleure action.

Le pire réveille toujours l'idée d'un substantif, par lequel

TOUS expliquerez votre phrase. Qui choisit prend le pire,i

c'est-à-dire, le plus m^auvais parti , Tobjet le plus mauvais. Il

nj a point de degré du médiocre au pire, c'est-à-dii'c, entre

Ife degré médiocre ou mojen , et le degré pire, ou le j^ilus bas.

Toujours le pire se rapporte à-un mal ou à un autre substantif
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équivalent et suffisamment indiqué ; et c'est le pire ou le plus

grand des maux comparés.

Tout rentre ainsi dans la règle ; et il ne reste ni bizarrerie,

ni inconséquence, ni difficulté, ni Sjnonjmie. (R.)

901. PITIÉ, COMPASSION, COMM ISÉR AT tO 5.

La pitié est proprement la qualité de l'âme, qui diiigo sur

les malheureux le sentiment de la bienveillance , ou plutôt

de la charité universelle. La (:oinpaSiion est le sentiment de

pitié actuellement excité dans l'àme par des malheureux dont

la douleur nous frappe droit au cœur. La commisération est

l'expression sensible d'un vif intérêt qui, excité'dans l'âme

par la compassion, se répand sur les malheureux avec plus ou

moins d'eflTet.

La pitié résulte d'une correspondance générale établie dans

la constitution et l'organisation des êtres sensibles , en vertu

de laquelle , si vous faites résonner dans les uns les cordes dé

la douleur, vous les ébranlez dans les autres. Chaque homme,

dit Montagne
,
porte la forme entière de l'humaine condition.

La compassion est l'efiet actuellement produit dans ce système

d'harmonie par le seul mouvement imprimé à une touche , et

non , comme le dit Pope , l'efFet d'une imagination qui s'élève

par degrés de l'idée vive au sentiment réel de la misère des

hommes : l'âme est émue avant que l'imagination travaille;

aussi les bètes donnent-elles des signes sensibles de com-

passion. La commisération y en vertu du mouvement commu-
niqué, forme un accord harmonieux par lequel les âmes se

répondent les unes aux autres, et la voix de l'attendrissement

se mêle avec celle de la souffrance ; un cri de plainte excite

une exclamation.

La pia'e nous conduit naturellement au grand précepte de ne

pas faire aux autres ce que nous ne voudrions pas qu'on nou^

fît : elle nous apprend par sentiment ce que la raison démontre

à la rigueur, que l'intérêt de chacun est celui de tous, et que

1 intérêt de Ihumanité est celui de chacun. La compassion ou

la pitié appliquée à des cas particuliers, fournit de si fortes

preuves de ces vérités, qu'elle va jusqu'à désarmer l'ennemi

iurieux, qui se croit alors et se trouve en effet plus heureux

de sauver sa victime suppliante que de 1 immoler à sa colèi^e.
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Voyez Mavcellus , considérant ce peuple infortuné qu'il vient

d'écraser et d'ensevelir sous les ruines de Sjracuse ; il frémit

de sa gloire , et il: en est puni comme d'un grand crime par

les larmes amères et intarissables d'une commisération stérile et

désespérée. (R.)

90a. PLAINDRE, REGBETTEH.

On plaint \e malheureux : on regrette l'absent. L'un est

un mouvement de la pitié , et l'autre est un effet de l'atta-

chement.

La douleur arrache nos plaintes. Le repentir excite nos

regrets.

Un-courtisan en faveur est l'objet de l'envie; et, lorsqu'il

tombe dans la disgrâce, personne ne le plaint. Les princes le-

plus loués pendant lent vie ne sont pas toujours les plui'

regrettés après leur mort.

Le mot de plaindre, employé pour soi-même , change un

peu la signification qu'il a, lorsqu'il est employé pour autrui.

Retenant alors l'idée commune et générale de sensibilité , il

cesse de représenter ce mouvement particulier de pitié, qu'il

fait sentir lorsqu'il est question des autres ; et au lieu de mar-

quer un simple sentiment , il emporte de plus dans sa signi-

fication , la manifestation de ce sentiment. Nous plaignons les

autres lorsque nous sommes touchés de leurs maux ; cela se

passe au-dedans de nous , ou du moins peut s'y passer sans que

nous l'e témoignions au dehors. Nous nous plaignons de nos

maux, lorsque nous voulons nue l?s autres en soient touchés :

il faut pour cela les faire connoître. Ce mot est encore quel-

qiiefois employé dans un autre sens que celui dans lequel je

viens de le définir \ au lieu d'un sentiment de pitié , il en

marque un de repentir : on dit en ce sens qu'on plaint

ses pas
,
qu'un avare se plaint toutes choses

,
jusqu'au pain

qu'il mange,

Quelque occupé qu'on soit de soi-même, il est des moments

où l'on plaint les autres malheureux. Il est bien difiScile
,
quel-

que philosophie qu'on ait, de souffrir long-temps sans se

plaindre. Les gens intéressés plaignent tous les pas qui ne

mènent à rien. Souvent on ne fait semblant de regretter le

jgassé que pour insulter au présent.
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Un cœur dur ne plaint personne. Un courage féroce ne se

plaint jamais. Un paresseux plaint sa peine plus qu'un autre.

Un parfait indifférent ne regrette rien.

La bonne maxime seroit , à mon avis, de plaindre les

autres, lorsqu'ils souffrent sans l'avoir mérité;denesep/a//ï^re

que quand on peut par-là se procurer du soulagement ; de ne

plaindre ses peines que lorsque la sagesse n a pas dicté de se

les donner; et de recjretter seulement ce qui méritoit d'être

estimé. ,^G.)

903. PLAISIR, BOÎIHSTJII, FÉUCITÉ,

Ce qu'on appelle bonheur est une idée abstraite composée

de quelques idées de plaisir; cav qui n'a qu'un moment de

plaisir n'est point un homme heureux ; de même qu'un moment
de douleur ne fait point un homme malheureux.

Le plaisir est plus rapide que le bonheur^ et le bonheur plus

passager que la félicité. Quand on dit, je suis- heureux dans ce

moment, on abuse du mot; cela veut dire j ai du plaisir.

Quand on a des plaisirs un peu répétés , on peut , dans cet

espace de temps, se dire heureux : quand ce bonheur dure un

peu plus, c'est un état de félicité. On est quelquefois bien loin

d'être heureux dans la prospérité , comme un malade dégoûté

ne mange rien dui> grand festin pi'éparé pour lui. (Encijct.

YlU,ig4.)

904. PLAISIR, DÉLICE, VOLUPTÉ.

L'idée de plaisir est d'une bien plus vaste étendue que celle

de délice et de volupté , parce que le mot a rapport à un plus

grand nombre d'objets que les deux autres; ce qui concerne

l'esprit, le cœur, les sens, la fortune, enfin tout est capable

de nous procurer du plaisir. L'idée de délice enchérit, parla

force du sentiment, sur celle de plaisir ; mais elle estbien moins

étendue par l'objet r elle se borne proprement à la sen-

sation , et regarde surtout celle de bonne chère. L'idée de la

volupté est toute sensuelle , et semble désigner , dans les or-

ganes, quelque chose de délicat qui raffine et augmente le goût.

Les vrais philosophes cherchent le plaisir dans toutes leurs

occupations, et ils s'en font un de remplir leur devoir. C'est un

déHce pour certaines personnes de boire à la glace, même en
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hiv-ev, et cela est ind fièrent pour d'autres, même en été.

Les femmes poussent ordinaiiement la sensibilité jusq^u'à la

volupté, mais ce mnment de sensation ne dure guère; tout est

chez elles aussi rapide que ravissant.

Tout ce que je viens de dire ne regarde ces mots que dans

le sens où ils marquent un sentiment ou une situation gracieuse

de l'âme. Mais ils ont encore , surtout au pluriel , un autre

sens , selon lequel ils expiiment l'objet, ou la cause de ce sen-

timent , comme quand on dit d'une personne qu'elle se livre

entièrement aux plaisirs , qu'elle jouit des délices de la cam-

pagne, qu'elle se plonge dr.ns les voluptés. Pris dans ce dernier

sens , ils ont également , comme dans l'autre , leurs diife'-

rences et leurs délicatesses particulières. Alors le mot de

plaisirs a plus de rapport amx pratiques perëonnelles , aux

usages et au passe-temps ; tels que la table , le jeu , les spec-

tacles et les galanteries. C«lui de déliées en a davantage aux

agréments qui la nature ^ l'art et l'opulence fournissent:

telles quecle belles Labitations , des commodités recherchées

et des compagnies choisies» Celui de voluptés désigne pro-

prement des excès qui tiennent de la mollesse, de la débauche

8t du libertinage, recherchés par un gq«t outré , assaisonnés

par l'oisiveté , et préparés par la dépense, tels qu'on dit avoir

été ceux où Tibère sabaadonnoit dans lile de Caprée. (G.)

gOO. PLEI»^ REMPLI.

Il n'en peiit plus tenir dans ce qui est plein. On n'en peut

pa» metti-e davantage dans ce qui est rempli. Le premier a un

rapport particulier à la capacité du vaisseau, et le second, à

ce qui doit être reçu dans cette capacité.

Aux i>oces de Cana , les yases furent remplis d'eau, ft, par

miracle,- ils se trooivèrent pleins de vin. (G.)

906. PLIEII, PLOYEn.

Vaugelas a très-bien- observé que ces mots ont deux signi-

fications fort difiérentes; mais on n'a pas voulu l'entendre : et

plier a pris, presque pai-toitt, la place de ployer, sans tou-

tefois l'exclure de la langue; car les bons écrivains, et surtout

les poètes, ploient encore des choses que la foule n'a aucune

raison de plier.
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Tout le monde sait , dit YaiiîTf las
,
que pUer veut dire faire

des plis ou mettre par plis , comme plier du papier, du linge
;

et rloijer signifie céder, obéir, et, en quelque façon, suc-

comber, comme ployer sous te faix j une planche qui ploie à

force d'être chargée. Mais comme on a dit aussi plier pour céder

ou obéir, ployer 3i paru dès-lors inutile.

Plier, c'est mettre en double ou par plis, de manière qu'une

partie de la chose se rabatte sur l'autre : ployer, c'est mettre

en forme de boule ou d'arc, de manière que les deux bouts

de la chose se rapprochent plus ou moins. On plie a plat; on

p/o/een rond. Personne ne contestera qu'on ne plieàe la sorte:

la preuve que c'est ainsi qu'on ploie, est dans l'usage général

et constant d'expliquer ce mot par ceux de courber et fléchir.

Plier et ployer diffèrent donc comme la courbure du pli. Le

papier que vous plissez, vous le pliez; le papier que vous

rou'lcz , vous le ployez. Cette distinction fort claire démontre

l utilité des deux mots.

On avoit plié ce que vous dépliez : on avoit ployé ce que

vous d 'ployez. Déployer est -il un mot inutile, et le con-

fondez-vous avec déplier? Pourquoi donc abandonner ployer

ou le confondre avec plier? ^ ous ne pliez ni ne dépliez l'éten-

dard que vous roulez ou déroute:,; vous le ployez et déployez.

Plier se dit particulièrement des corps miaces et flasques,

ou du moins fort souples
,
qui se plissent facilement et gar-

dent leur pli : ployer se dit particulièrement des corps roides

et élastiques qui fléchissent sous l'effort et tendent à se réta-

blir dans leur premier état. On plie de la mousseline , et on

ploie une branche d'ai'bre. Quand je dis particulièrement, je ne

dis pas exclusivement et sans exception. (K.)

f 907. PLUS, DAVANTAGE.

Ces mots sont également comparatifs , et marquent dans

tous les deux la supériorité; c'est en quoi ils sont synonymes:

voici en quoi ils diffèrent.

Plus s'emploie pour établir explicitement et directement

une comparaison; davanlag'e en rappelle implicitement l'idée,

et la renverse : après plus, on met ordinairement un ffue, qui

amène le second terme , ou le terme conséquent du rapport

énoncé dans la phiase comparative ; après davantage, on ne
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(âoit jamais mettre que, parce (jae le second terme est énoncé

auparavant.

Ainsi l'on dira, par une comparaison directe et explicite,

les Romains ont plus de bonne foi que les Grecs ; l'ainé est

plus riche que le cadet. Mais , dans la comparaison inverse et

implicite, il faut dire, les Grecs n'ont guère de bonne foi;

les Romains en ont davantage; le cadet est riche, mais l'ainé

l'est davantage.

Dès que la comparaison est directe , et que le terme consé-

quent est amené par un que, on ne doit pas
,
quoi qu'en dise

le père Bouhours , se servir de davantage. Ainsi l'on ne doit

pas dire , conformément à la décision de cet écrivain : Vous

avez tort de me reprocher que je suis emporté
,

je ne le suis

pas davantage que vaus : il n'y a rien qu'il faille davantage

éviter, en écrivant, que les équivoques; jamais on ne vous

connut davantage que depuis qu'on ne vous voit plus. Il faut

dire , dans le premier exemple
,

je ne suis pas plus que vous
;

dans le second, il n'y a rien qu'il faille éviter avec plus de

soin que les équivoques ; et dans le troisième
,
jamais on ne

vous connut mieux que depuis qu'on ne vous voit plus. (B.)

908. POISON, vxsis.

On désigne par-là certaines choses qui peuvent attaquer les

principes de la vie par quelque qualité maligne ; c'est le sens

propre et primitif : dans le sens figuré , on le dit des choses

qui tendent à ruiner les principes de la religion , de la mo-

rale , de la .subordination politique , de la société , ou de

l'honnêteté civile.

Poison, dans le sens propre, se dit des plantes ou des pré-

parations dont l'usage est dangereux pour la vie : venin se dit *

spécialement du suc de ces plantes , ou de certaine liqueur

qui sort du corps de quelques animaux.

La ciguë est un poison, le suc qu'on en exprime en est le

venin.

Le sublimé est un poison violent ; il renferme un venin cor-

rosif qui donne la mort avec des doulem-s cruelles.

Tout poison produit son effet par le venin qu'il renferme
;

mais on ne peut pas dire qu'il y ait poison partout où il y a au
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i'enln : et jamais on ne dira, par exemple , le poison de la vi-

père et du scorpion.

Le mot poison suppose une contexture naturelle ou artifi-

cielle dans les parties propres à contenir et à cacher le venin

qui s'y trouve ; et le mot de venin désigne plus particuliè-

rement le suc , ou la liqueur qui attaque les principes de

la vie.

C'est avec cette différence que ces deux termes s'emploient

dans le sens figuré ^ et il faut peut-être ajouter que le terme

de poison y désigne une malignité préparée avec art , ou ca-

chée du moins sous des apparences trompeuses; au lieu que

le terme de venin ne réveille que l'idée de malignité subtile

et dangereuse, sans aucune attention aux apparences exté-

rieures.

Certains philosophes modernes affectent de répandre dans

leurs écrits un poison d'autant plus séduisant, qu'ils font con-

tinuellement l'éloge de Ihumanité , de la raison, de l'équité
,

des lois : mais aux yeux de la saine raison
,
qu'ils outragent

en l'invoquant , rien n'est plus subtil que le venin de cette

audacieuse philosophie
,
qui attaque en effet les fondements

de la société même. (B.)

Le poison, de sa nature, est mortel; quelquefois le venin

n'est que malfaisant. Le poison se forme d'un venin mortel.

Le venin est dans la chose , et la chose elle-même est un

poison f considérée relativement aux ravages qu'elle produit

dans le corps, quand on l'a avalée. On dit qu'une plante est

un poison, pour exprimer sa propriété destructive à l'égard de

l'animal qui la mangeroit comme une autre plante. On ne dit

pas qu'un animal est un poison, il n'a que du venin; car sa

propriété n'est pas d'empoisonner comme aliment. Le venin

est la qualité maligne de la chose : le poison est le contraire de

l'aliment
,
quant à l'effet. La nature donne seule le venin

;

l'art emploie , extrait, prépare les poisons. (R.)

909. LE PO.INT Dr JOUn, LA POINTE DU JOUR.

Pour juger entre ces deux manières de parler, il faut en

eonnoître la valeur. Le point et la pointe du jour diffèi-ent natu-

rellement entre eux comme le point et la pointe. Ainsi le point

et la pointe du \our s'accordent à désigner le plus petit jour,

Dict. des Synonymes. II. 20
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par la raison que le point et la pointe désignent ce qu'il y a de

plus petit.

Le point est la plus petite division de l'étendue : la pointe

est le plus petit bout de la chose. Le point du jour est le pre-

mier et le plus simple élément de la journée qui commence à

courir : la pointe du jour est la première et la plus légère appa-

l'ence du jour qui commence à luire. Le jour est la clarté ré-

pandue dans le monde ; la journée est la succession des temps

renfermés dans la durée du jour : or la pointe est au points

comme le jour à la jouinée.

Je m'explique. La pointe fait le point; la pointe de l'aiguille

fait le point de couture, un ouvrage : la pointe du jour fait Je

point du jour ou le commencement du temps que dure le

jour. La pointe fait partie du corps ; le point en est un ouvrage

distinct. La pointe du jour est le premier rayon du jour qui

commence à poindre ouàpercerlesténèbi-es; c'est la naissance

du jour. Le point du jour est le premier instant qui com-

mence à marquer la division des époques différentes de la

journée ou du jour considéré dans sa durée ; c'est l'origine

du temps. Le j oint du jour est le commencement de la durée

,

comme le midi en est le milieu : la pointe du jour est le com-

mencement de la clarté , comme le grand jour en est la pléni-

tude ou l'éclat. L'observateur se lève avant le point du jour

pour considérer la petite pointe du jour. Vovis partez au point

du jour à cette époque , et vous marche/, à la pointe du jour ou

à la clarté du jour naissant. Vous mesurez le temps par le

point du jour : la pointe du jour vous fait distinguer les objets.

On dit la petite pointe du jour et non le petit point. Le point

est ordinairement censé n'avoir point d'étendue. Le point du

jour est donc regardé comme indivisible : la pointe ^ au con-

traire , a plus ou moins de longueur et de grosseur; et c'est

une raison pour dire la petite pointe du jour. (R.)

910. POLI , POLICÉ..

Ces deux termes , également relatifs aux devoirs récipro-

ques des individus dans la société , sont synon^Tnes par cette

idée commune : mais les idées accessoires mettent entre eux

une grande différence.

Poli ne suppose que des signes extérieurs de hienveil-
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lance; signes toujours équivoques, et;, par malheur, souvent

contradictoires avec les actions : policé suppose des lois

qui constatent les devoirs réciproques de la bienveillance

commune , et une puissance autorisée à maintenir l'exécution

des lois. B.)

Les peuples les plus polis ne sont pas aussi les plus ver-

tueux: les mœurs simples et sévères ne se trouvent que parmi

ceux que la raison et l'équité ont policés, et qui n'ont pas

encore abusé de l'esprit pour se corrompre.

Les peuples policés valent mieux que les peuples potis.

Chez les barbares, les lois doivent former les mœurs :

,chez les peuples policés, les mœurs perfectionnent les lois
,

et quelquefois y suppléent ; une fausse politesse les fait oublier.

( Duclos , Considcr. sur les mœurs de ce siècle, chap. I , éditv

de rj64.)

911. P0I.TIÎ05, LACHE.

L'abbé Girard dit que le Idcde recule ^ et que le poltron n'a-

vance pas ; il a raison : mais l'application est commune aux

deux,, et ce n'est pas par un simple j.eu de mots et des traits

insignifiants^ qu'on peut les distingrier.

Lâche est une expression figurée qui regarde la fosce; noîï-

seulement c'est le manque d'énergre , maiî c'est l'incapacits

de tensioii. Le péril effraie tellem;ent l'homme lâcfie, qu'il as

conçoit pas même 1 idée de la résistance.

Poltron est, selon les uns-^ l'ellipse de pollex iruitcatai ,

pouce coupé (moyen dont se servoient ceux qui eraîgnoient

d'aller à la guerre) -, selon d'autres, c'est l'alleîïîajîdype/s^er qui

signifie oreiller, parce qu'on suppose que le poltron aime à

rester au lit. La première étymologie me paroît plus aaturelle,

d'autant que l'usage l'a
,
pour ainsi dire , consacrée , en don

nant le nom de poltron aux oiseaux de proie auxq^iiels on coupe

l'ongle du doigt de derrière.

PoVtron est celui qui craint le danger, qui se laisse aller à

la peur. Il diffère de lâche, en ce que celui-ci n'ose ni reculer

ni se servir de ses armes , et que le poltron, qui n'est qu'inti-

midé , met tout en usage pour se sauver.

Le lâche tombe , s'abandonne et se laisse achever. Le poltron

dort l'œil ouvert, il fuit, il craint le bruit de la guerre ; mais,
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s'il est forcé, il se bat, et se bat bien : aussi dit-on qu'il ne

faut pas le révolter; au lieu que Vépée du lâche ne fit jamais

de mal:

La lâcheté suppose l'abandon absolu du devoir, rincapacité

de le remplir ; la po/fro/j/ierie;, prévoyance trop inquiète, n'est

quelquefois qu'un excès de prudence , au lieu^ que l'autre est

l'excès de la foiblesse. Par l'abandon de l'un, vous jugerez de sa

tacheté
;
par sa prévoyance outrée , vous jugerez de la poltron-

nerie de l'autre.

Ces deux qualifications sont toujours prises en mauvaise

part : celle de lâche , infiniment plus fâcheuse, conserve tou-

jours-la force de son origine , sans jamais être modifiée.

Par lâche ov^-lâcheté , on caractérise l'individu , on embrasse

pour ainsi dire toutes les actions de sa vie ; poltron a un sens

m.oins étendu, il ne s''applique qu'à certaines circonstances.

On rit quelquefois d'une poltronnerie , mais non pas d'une

lâcheté : celle-ci est vice, l'autre n'est qu'un défaut. (R.)

912. PONTIFE, PRÉLAT, ÉvÊQUE.

Pontife, qui fait ou dirige les choses sublimes , les choses

saintes, celles de la religion. Le latin jDontt/èar qualifie l'homme

chargé des choses sacrées
,
puissant en matière de religion

,

chef religieux.. Le pontife , dit Cicéron
,
préside aux choses

sacrées.

Prélat, qui est élevé au-dessus des autres . placé dans un

rang^ haut, distingué par sa place, selon la valeur du latin

prœlatus, qu'il nous a plu d'appliquer à l'ordre ecclésiastique

exclusivement à tout autre. Il y a dans l'Église deux ordres

de prélats: les évêques prennent le premier; le second est com-

posé d'abbés , de généraux d'ordre , de doyens , etc.
,
qui ont

des droits honorifiques, tels que celui de portei- la crosse et

la mitre, etc. A Rome, les ecclésiastiques qui ont le droit de

porter l'habit violet s'appellent pre/af5. Le prélat est distingué

par la supériorité et par des honneurs.

Ere^ue^ espèce de magistrat qui, par une consécration ou

destination particulière , exerce une juridiction , et veille au

gouvernement d'un district , d'un diocèse. C'est le grec

eTT/cntoîrW, lat. episcopus, inspecteur, surveillant, intendant.
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Ainsi vous ctes pontife par la puissance et par la hauteur

des foncl;ions que vous exercez dans l'Eglise : vous êtes prélat

par la digtiité et par le rang cjMe vous occupez dans la hiérar-

chie ecclésiastique : vous êtes évêc^ue par la conséci-ation et

par le gouvernement spirituel que vous avez d'un diocèse.

Le pontificat est une domination; la prélalure , une distinc-

tion; Vépiscopat , une charge, La domination du pontife lui

donne le droit de commander et de présider : la distinction

du prélat lui attribue la préséance et des prérogatives honori-

fiques : la charge à'é\;êcjue ii. pose le devoir de veiller et de

pourvoir aux besoins spirituels d'un troupeau.

Dans le langage ordinaire, le nom de pontife n'est donné

qu'au souverain pontife (au pape) , aux pontifes de lancienne

Rome ou autres anciens, aux saints évéc^ues dont l'Eglise fait

l'office : ces cas-là exceptés
, pontife ne se dit que dans le style

relevé, pour désigner un évêque; et ce nom imprime toujours

la vénération. Prélat est de tous les styles, et surtout du style

poétique, qui ne s'accommode pas du mot d'évêque; mais ce

nom, qui n'expjime, ni juridiction ni office particulier , a

quelquefois excité la censure
,
qui s'égaie sur l'oisiveté , l'inu-

tilité , le faste, l'ambition, les vices de quelques individus de

cet ordi'c : ainsi ce nom n'e&t pas toujours aussi respecté qu'il

est respectable. .Ei'e^yae est le nom propre et vulgaire des

prélats chargés de la conduite spirituelle d'un diocèse : ce

nom honorable distingue des simples prêtres l'ordre éminent

de ceux qui jouissent de toute la gloire et de tous les pouvoirs

du sacerdoce; et chaque évêque se distingue des autres par 1&>

nom.de la ville où il est censé résider. (R..)

913. PORTER, APPORTER, TRANSPORTER, EMPORTER.

Porter n'a précisément rapport qu'à la charge du fardeau.

Apporter renferme l'idée du fardeau et celle du lieu où l'on

porte. Transporter a rapport , non-seulement au fardeau et au

lieu où l'on doit le porter, mais encore à l'endroit d'où l'on le

prend. Emporter enchérit par-dessus toutes ces idées , en y
ajoutant une attribution de propriété à l'égard de la chose

dont on se charge.

Nous laisons porter ce que . par foiblesse ou par bienséance,

20.



:iJ4 POSTER.

nous ne pouvons porter nons-même. IVous oi-donnons qu'on

nous apporte ce que nous souhaitons avoir. Nous faisons trans-

porter ce que nous voulons changer de place. Nous pei-nict-

tons d'emporter ce que nous laissons aux autres
, ou ce que

nous leur donnons.

Les crocheteurs portent les fardeaux dont on les charge. Les

domestiques apportent ce que leurs maîtres les envoient cher-

cher. Les voituriers transportent les marchandises que les com-

merçants envoient d'une ville dans une autre. Les voleurs em-

portent ce qu'ils ont pris.

Virgile a loué le pieux Énée d'avoir porté son père Anchise

sur ses épaules, pour le sauver du sac de Troie. Saint Luc

nous apprend que les premiers fidèles apportoient aux apôtres

le prix des biens qu'ils vendoient., L'histoire nous montre, ît

n'en pouvoir douter, que la Providence punit toujours l'abus

de l'autorité, en\^ transportant en d'autres mains. Si un de

nos traducteurs avoitbien fait attention aux idées accessoires

qui caractérisent les synonymes , il n'auroit pas dit que le

malin esprit emporta Jésus-Christ, au lieu de dire qu'il le

transporta. (G.)

914. rOSTER, \P0STER.

On poslE pour observer ou pour défendre. On aposte pour

faire un mauvais coup. La troupe est postée : l'assassin est

aposté. (G.)

giS. POSTURE, ATTITUDE.

Posture y manière dont le corps est mis, posé (lat, positus).

Attitude y manière convenable d'être du corps, de la tête, etc. :

c'est le latin aptitudo, disposition propre , convenable ; mot

qui
,
passant par la langue italienne , a pris un t au lieu du p ,

attitudine.

La posture est une manière de poser le corps ,plus ou moins

éloignée de son habitude ordinaire : l'attitude est une manière

de tenir le corps
,
plus ou moins convenable à la circonstance

présente. La posture, même la plus commode, n'est jamais

sans gêne , et on en change : l'attitude ^ même la moins ordi-

naire, est dans la nature ou la convenance des choses, et on

5*j maintient; sinon ïattitude devient posture^ La posture cic ^

suppliant est ujie attitude fort contrain^te.

I
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La posture est singulière; elle a toujours q-uelque chose

qui , sortant de la nature ou de l'état ordinaire du corps
,

se fait nmaj-qu^r. L'attitude est pittoresque; elle est l'ex-

pression naturelle du caractère, de la passion, de l'état actuel

de l'àme.

Les positions foi'cées, outrées, bizarres, celles de la cari-

cature ou de la charge, s'appelleront des postures. Les formes

nobles,, agréables, expressives , du maintien et de la conte-

nance, s'appelleront des attitudes.

Ces postures sont au corps ce que les grimaces- sont au

visage : ces attitudes sont au corps ce que l'air est à la figure.

Les baladins font des postures ridicules pour exciter le rire;

les acteurs prennent des atliludes nobles pour représenter leur

personnage.

Celui qui pour marcher prend l'attilud& d'un danseur, se

met dans une posture ridicule. L'attitude naturelle, convenable

et belle, dans la danse, n"estqu'u4ac posture affectée, outrée et

lisible hors de-là.

EuiTn , la posture embrasse le corps entier; au lieu que

Vatiilude n'est quelquefois que de certaine partie, telle que la

tète.

Voslure t%X. le terme vulgaire; attitude est un terme d'art,

employé par le peintre, le sculpteur, le danseur, etc. (K)

916. POUDRE, POUSSIÈKE.

La poudre est la terre desséchée, divisée et réduite en pe-

tites molécules : la poussière est la poudre la plus fine
,
que le

moindre vent enlève
,
qui s'envole, se dissipe, s'attache aux

corps qu'elle rencontre.

Lorsque la terre est si desséchée qu'elle se met en poudre,

il s élève dans les chemins beaucoup de poussière, et les voya-

geurs en sont couverts. Si vous réduisez un corps en poudre

,

il s'en élève une poussière incommode et souvent dangereuse.

On dit du tabac en poudre , quand il est trop fin
,
que c est de

la poussière..

Dans le style hyperbolique , il suffît de renverser et de dé-

truire pour mettre en poudre • il faut renveiser de fond en

eomble et dissiper pour réduire en poussière.

ISous appelons poudres dilTe'rentes sortes de compositions-
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ou de substamies broyées
,
pulvérisées et semblables à la

poudre : ainsi nous disons poudre de senteur, poudre à canon,

poudre à poudrer, etc. Nous appellerons poussière toutce

qu'il y aura de plus subtil et de plus fin, comme cette ma-

tière qui s'élève sur les étamines des fleurs pour les fé-

conder. (R.)

giy. POUR, AFi:?î.

Ces deuxmots sont sjnonjTnesdans le sens où ils signifient

qu'on fait une chose en vue d'une autre : mais po;ir marque

une vue plus présente; afin en marque une plus éloignée.

On se présente devant le prince pour lui faii-e sa cour : on

lui fait sa cour afin d'en obtenir des grâces.

Il me semble que le premier de ces mots convient mieux

lorsque la chose qu'on fait en vue de l'autre en est une cause

plus infaillible; et que le second est plus à sa place, lorsque la

chose qu'on a en vue en faisant l'autre en est une suite moins

nécessaire.

On tire le canon sur une place assiégée pour y faire une

brèche,, et afin de pouvoir la prendre par assaut, ou de

l'obliger à se rendre.

Pour regarde plus particulièrement un effet qui doit être

produit. Afin regarde proprement un but où Ton veut par-

venir.

Les filles d'un certain âge font tout ce qu'elles peuvent

pour plaire ,'-afiu de se procurer un maii. (G.)

918. poufîi, quaut;

Ces deux mets sont très-sjnonymes. Pour me pareil cepen-

dant avoir meilleure grâce dans le discours , lorsqu'il s'agit

de- la personne ou de la chose qui régit le verbe suivant :

ejuant me .paroit y mieux figurer lorsqu'il s'agit de ce qui

est régi par le verbe. Je dirois donc : Pour moi
,
je ne me

mêle d'aucune affaiie étrangère
;
quant à moi , tout m'est in-

différent.

La religion des personnes éclairées consiste dans une foi

vive, dans une morale pure, et dans une conduite simple,

guidée par l'autorité divine et soutenue par la raison. Pour

celle du peuple , elle consiste dans une ci-édulité aveugle
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et dans les pratiques extérieures autorisées par l'éducation et

affermies par la force de 1 habitude. Quant h celle des gens

d'église, on ne la connoîtra au juste que quand on en aura

séparé les intérêts- temporels. (G.)

91g. POURTANT, CEPENDANT, NÉANMOINS, TOUTEFOIS.

Pourtant a plus de force et plus d'énergie; il assure avec

fermeté , malgré tout ce qui pourroit être opposé. Cependant

est moins absolu et moins fei'me ; il affirme seulement contre

les apparences contraires. Néanmoins distingue deux clioses

qui paroissent opposées, et il en soutient une sans détruire

l'autre. Toutefois dit proprement une chose par exception -, jl

fait entendre qu'elle n'est arriste que dans l'occasion dont on

parle.

Que toute la terre s arme contre la vérité , on n'empêchera

pourtant pas qu'elle ne triomphe. Quelques docteurs se pi-

quent d'une morale sévère; ils recherchent cependant tout ce

qui peut flatter la sensualité. Corneille n'est pas toujours égal

à lui-même; néanmoins Corneille est un excellent auteUr, Que
ne haïssoit pas Néron ? toutefois il aimoit Poppée. (G.)

920. POtJVOIR, PUISSANCE, FACULTÉ.

Ces mots sont expliqués et pris ici dans le sens phjsique et

littéral. Ils signifient tous une disposition dans le sujet, par

le mojen de laquelle il est capable d'agir ou de produire un
eflFet : mais le pouvoir vient des secours ou de la liberté d'agir :

la puissance vient des forces ; et la ficuité vient des propriétés

naturelles.

L homme , sans la grâce, n'a pas le pouvoir de faire le

bien. La jeunesse manque de savoir pour délibérer, et la

vieillesse manque de puissance pour exécuter. L'âme humaine
a la faculté de raisonner, et en même temps fa facilité de s'en

acquitter tout de traverè.

Faut-il regarder le pouvoir de mal faire comme uncléfaut

dans l'être raisonnable, et seroit-il mieux que toute sa puis-

sance se hotnât au hien? J'avois dit oui dans ma précédente

édition ; et dans celle-ci je laisse répondre Pope, qui dit non.

La faculté de désirer sert à rendre l'homme habile et labo-

rieux ; mais elle contribue aussi à le rendre malheureux.



z3^ PRECIPICE.

Le pouvoir diminue. La pulssaHce s'affoiblit. La faculté se

perd.

L'habitude diminue beaucoup le pouvoir de la liberté.

L'âge n'afFoiblit que la puissance, et non le désir de satisfaire

ses passions. L'âme ne perd de ses facultés que par les accidents

qui arrivent dans les organes du corps. (G.)

921. PRÉCIPICE, GOUFFRE, ABIME.

On tombe dans le précipice. On est englouti par le gouffre.

On se perd dans \ abîme. Le premier emporte avec lui l'idée

d'un vide escarpé de toutes parts , d'où il est presque impos-

sible de se retirer quand on y est. Le second renferme une

idée particulière de voracité insatiable
,
qui entraîne , fait

disparoitre et consume tout ce qui en approclxe. Le troisième

emporte l'idée d'une profondeur immense, jusqu'où l'on ne

saui'oit parvenir, et où l'on perd également de vue le point

d'où l'on est parti , et celui où l'on vouloit aller.

Le précipice a des bords glissants et dangereux pour ceux

qui marchent sans précaution , et inaccessibles pour ceux qui

sont dedans; la chute est rude. Le gouffre a des tours et des

circuits dont on ne peut se dégager dès qu'on j fait un pas;

et l'on j est emporté malgré soi. h'ablme ne présente que des

routes obscures et incertaines
,
qu'aucun but ne termine : on

s'y jette quelquefois tête baissée , dans l'espérance de trouver

une issue; mais le courage rebuté j abandonne l'homme, et

le laijsc dans un chaos de doutes et d'inquiétudes acca-

blantes..

Le chemin de la fortune est à la Cour environné de mille

précipices, où chacun vous pousse de son mieux. Une femme

débauchée est un gouffre de malheurs : tout y périt; la vertu,

les biens et la santé. Souvent la raison du philosophe, à force

de chercher de l'évidence en tout, ne fait que se creuser un

abîme àe ténèbres.

L'avarice est le précipice de l'équité. Paris est le gouffre des

provinces. L'infini est l'abîme du raisonnement. (G.)
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Çj2'Z. PRÉCIS, CONCIS.

Précis regarde <îe qu'on dit ; et concis, !a manière dont on

le dit. L'un a la chose pour objet , et l'autre l'expression. Le

premier va au fait ; l'autre en abrège l'expression.

Le discours prtcis ne s'écarte pas du sujet, rejette les idées

étraugères., et méprise tout ce qui est hors de propos. Le dis-

cours concis explique et énonce en très-peu de mots, et bannit

tout le surabondant.

Les digressions empêchent d'être précis , et le stjle diffus

est l'opposé du concis *.

La première de ces qualités est bonne en toute occasion : la

seconde ne convient pas avec toutes sortes de personnes,

parce que le demi-mot ne suffit pas à la plupart,dcs gens ; il

faut leur dire le mot entier. (G.)

923. PRÉCIS, SUCCINCT, CONCIS.

C'est ainsi que l'on qualifie un discours où il n'entre que

ce qu'il faut ; mais il y a des nuances qui diiTéreucient l'usage

de ces termes.

Le précis et le succincl regardent les idées ; le précis rejette

celles qui sont étrangères , et n'admet que celles qui tiennent

au sujet
; le succj^nct se débarrasse des idées inutiles , et n«

clioisit quenelles qui soait essentielles au but.

Le concis est relatif à l'expression; il rejette les mots su-

perflus , évite les circonlocutions inutiles , et ne fait usage

que des termes les plus propres et les plus énergiques.

L'opposé du précis est le prolixe; l'opposé du succinct est

l'étendu ; l'opposé du concis est le diffus.

On peut dire du succinct *it du précis , ce que Quintilien di-

soit de Démosthènos et de Ciceion s « Ou ne peut rien ôtev

au premier, on ne peut rien ajouter au second. » Si l'on re-

tranche du succinct, on devient obscur; si l'on ajoute au

arécisj on devient prolixe : au contraire, en ajoutant au suc-

^ L'auteur a dît (art. 176) que le dijfus est l'opposé du succinct
'^

ici il l'oppose au concis ; n'est-on pas autorisé à conclure (in.e succincl

et concis sont absolument synous mes? Cela n'est pourtant pas et n-e

peut pas être. ( Voif. l'art, suiv. pmir leurs difftreuces.)



2^0 PRÉCISIO^^

cincf^ on ne fait que l'étendre ; en retranchant du précis, on le

ramène au succinct. Mais on ne peut ni retrancher ni ajouter

au concis : si tous en retranchez , vous devenez obscur et

vous fatiguez; si vous v ajoutez, vous devenez diflfus et vous

ennuyez. (B.)

924. PnÉCISIOS, ABSTRACTION.

Seroit-il nécessaire d'avertir que le mot à'abstraefion n'est

pris ici que dans le sens physique , selon lequel on dit com-

munément faire abstraction d'une chose , et non dans le sens

quia rapporta celui dedistraction? Je crois l'observation inu-

tile; la voilà néanmoins faite, en faveur d'un lecteur à qui la

concurrence du mot de prâcision ne feroit pas d'abord saisir

son juste poir^t de vue. J'ajoute que ces deux mots ont une

idée commune qui les rend synonymes
;
que cette .idée est

peinte aux yeux même dans leur ét>-mologie
;
qu'elle est celle

d'une séparation faite par la force de l'esprit dans la considé-

ration des objets, et que, bien loin qu'il faille s écarter de

cette signification essentielle à l'un et à l'autre de ces mots,

pour chercher leur propre différence, je pense qu'il seroit

très-difficile de la trouver ailleurs que dans les diversités de

cette idée principale et synonyme , et de former sans elle leurs

caractères particuliers. Les voici donc sur ce plan , tels que

je suis capable de les représenter.

La précision sépare les cho3es véritablement distinctes
,

pour empêcher la confusion qui nait du mélange des idées.

L abstraction sépare les choses réellement inséparables
,
pour

les considérer à part indépendamment les unes des autres. La

première est un effet de la justesse et de la netteté de lentende-

ment, qui fait qu'on n'ajoute rien d'inutile et hors d'œuvre au

sujet qu'on traite , en le prenant néanmoins dans sa juste to»-

talité
;
par conséquent elle convient partout , dans les affaires

comme dans les sciences. La seconde est 1 effort d'un esprit mé-

taphysique, qui écarte du point de vue tout ce qu on veut dé-

tacher du sujet qu'on traite : elle le mutile un peu , mais elle

contribué quelquefois à la découverte de la vérité , et quel-

quefois elle entraine dans l'erreur ; il faut donc s en servir,

mais en même temps s en défier.

Il me semble que la précuion a plus de rapport aux choses
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qu'on pput non-seulement considérev à part , mais qu'on peut

aussi concevoir cive l'une sans l'autre; telles que seraient, par

exemple, l'aumône et l'esprit de charité. Il me paroit que

ïab.ilrucllon regarde plus particulièrement les choses qu'on

peut, à la vérité, considérer à part, mais qu'on ne sau-

roit concevoir l'une sans l'autre, telles que sont, par exem-

ple , le corps et retendue. Ainsi lebut de la précision est de ne

pdinr, sortir du sujet, en éloignant pour cet effet tout ce qui

lui est étr;inger;.ct celui de ['abstraction cit de ne pas entrer

dans toute l'étendue du sujet, en n'eu prenant qu'une partie,

sans aucun égard à l'autre.

Il n'y a point de science plus certaine ni plus claire que la

gé(nnélric, parce qu'elle fait des précisions exactes : on y al

cependant mêlé certaines abstractions métaphysiques qui font

que les géomètres tombent dans l'erreur comme les autres;

n(jii pas , à la vérité
,
quand il est question de grandeur et de

mesure , mais quand il est question de physique.

On ne sauroit se faire désodées trop précises; mais il est

quelquefois dangereux d'en avoir de trop abstraites. Les pre-

niiùr«.'s sont la voie la plus sûre pour aller au vrai dans les

sciences , et au but dans les affaires ; au lieu que les secondes

souvent nous en éloignent.

La précision est un don de la nature né avec l'esprit : ceux?

qtii en sont doués, sont d'un excellent commerce pour la con-

versation ; on les écoute avec j^laisir, parce qu'ils écoutent

aussi de leur côté ; ils entendent également ce qu'on leur dit,

comme ils font entendre également ce qu'ils disent. L'abstrac-

tion est un fruit de l'étude, produit par une profonde applica-

tion : ceux à qui elle est familière parlent quelquefois avec

trop de subtilité d«;s choses communes; les sujets simples et

naturels deviennent, dans leurs discours, très-difficiles à

comprendre, par la manière dont ils les traitent.

Les idées précises embellissent le langage ordinaire ; elles

en font, selon moi, le sul>lime. Les 'idées abstraites y sont fati-

gantes; ellesnemeparoissent bien placées que dans les écoles,

ou dans certaines conversations savantes.

On exprime par des idées précise* les vérités les plus simples

et les plus sensibles : mais ou ne peut souvent les prouver que

par des idées trts-abs traites. (0.)

l»Kt. des S/noayincs. II. 3t
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925. PRÉDICATION , SERMON..

On s'applique à la prédication , et l'on fait un sermon. L'une^

est la fonction du prédicateur ; l'autre est son ouvrage.

Les jeunes ecclésiastiques qui cherchent à briller s'attachent

à la prédication et négligent la science. La plupart des sermons

sont de la troisième main dans le débit; l'auteur et le copiste

en ont fait leur profit avant l'orateur.

Les discours farts aux infidèles
,
pour leur annoncer l'Évan-

gile, se nomment prédications. Ceux qui sont faits aux chré-

tiens
,
pour nourrir leur piété , sont des sermons.

Les apôtres ont fait autrefois des prédications remplies de

salides vérités. Les prêti-es aujourd'hui font des sermons pleins

de brillantes figures. (G.)

926. PREMIER, PRIMITIF,

Si l'on conçoit une suite de plusieurs êtres qui se succèdent

dans un certain espace de temps ou d'étendue , /;elui de ces

êtres qui est à la tête de cette suite, qui la commence, est celui

que l'on appelle, pour cela même, premier, ou primitif : les

idées accessoires qui dilitiencient ces deux mots tu font dis-

paroitre la sjnonvmie.

Premier se dit en parlant de plusieurs êtres réels ou abs-

traits , entièrement distingués les uns des autres , mais que

l'on envisage seulement comme appartenant à la même suite.

Primitif se dit en parlant des différents états successilis d'un

même être.

L'enchaînement des révolutions occasionnées par les évé-

nements , et préparées par les passions , ramène enfin Rome à

son gouvernement primitif, qui étoit monarchique. Depuis

qu'elle eut chassé les rois
,
jusqu'au tlemps où elle fut asservie

par les empereurs , elle lut gouvernée par deux chefs , sous

le nom de consuls, dont l'autorité suprême étoit annuelle :

les deux premiers furent L. Junius Brutus et L. ïarquinius

Collatinus.

La langue que parloient Adam et Eve est la première de

toutes les langues ; et si les différents idiomes qui distinguent

les nations ne sont que dififéientes formes de cette langue, elle
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est aussi la langue priinith'e du gt nre humain : on peut ap-

puyer cette opinion par bien des preuves.

Si l'on ne comparoit que les mœurs dos premiers chrétieflî

avec les nôtres, et la discipline rigourease de l'églisa prlmifh>e

avec l'indulgence que l'église d'aujourd'hui est forcée d'avoir .,

on seroit tenté de croire que nous n'avons pas consei'vé la re-

ligion des premiers siècles; et c'est par ce sophisme que les

novateurs ont séduit les peuples , en leur cachant ou leur dé-

guisant les preuves invinciltlcs de l'immortalité de la doctvin<i

primitive , et de l'indéfecliLilité de l'église qui en cJt déposi-

taire. (S.)

927. PRÉOCCUPATION , PRÉVENTION , PRÉJUiJÉ.

Préoccupation désigne l'action d'occuper, de saisir Tespiit

mal à propos; prévention, celle de prévenir, de disposer d'à»

vance l'esprit; préjugé, celle de juger, de croire trop tôt. (G.)

Tous ces termes expriment une disposition intérieuie, op-

posée à la connoissance certaine de la vérité. La préoccupation

et la prévention sont des dispositions qui empêchent l'esprit

d'acquérir les cpnnoissances nécessaires pour juger régulièrf -

ment des choses ; avec cette différence que la préoccupation cFl

dans le cœur, et qu'elle rend injuste, au lieu que la prévention

est dans l'esprit, et qu'elle l'aveugle. Le préjucjé est un juge-

ment porté précipitamment sur quelque objet, après un exer-

cice insuflisant des facultés intellectuelles.

II semble que l 'amour-propre soit le premier principe dt la

préoccupation : un homme préoccupé neconnoît rien de si vrai

que ses idées, rien de si solide que ses systèmes, rien de si

laisonnable que ses goûts, rien de si juste que de satisfaire

s<'s passions, rien de si tHjuitable que de sacrilîer tout à ses

intérêts. La paresse semble êti'e le premier principe de la pré-

<^'cntion : il est trop pénible pour un paresseux d'examiner par

lui-même , et de ne se décider que d'après des réflexions trop

lentes ; il aime mieux se déterminer par l'autiorité de ses

maîtres, par l'approbation des personnes qui font un certain

briiit dans le monde, par les usages que la coutume a auto-

risés, par les habitudes que l'éducation lui a fait prendre.

Les préjugés naissent de l'une de ces deux sources : Jos uns

vi»;nncut de trop de couGance en ses propres lumièiej. ce
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sont des effets de la préoccupation; les autres viennent de trop

de confiance aux lumières d'autrui ; ce sont des effets de la

prévention : ces deux dispositions se fortifient ensuite par les

préjugés meixi.es qu'elles ont fait naître; et l'on voit enfin la

préoccupation dégénérer en brutalité, et la prévention en opi-

niâtreté..

Il est nécessaire d'être en garde contre les décisions de la-

mour-proprC;, pour ne pas se préoccuper injustement. Il est

sage de suspendre son jugement sur les insinuations du de-

hors
,
pour ne pas se laisser prévenip aveuglément. Il est rai-

sonnable d'examiner mikrement, pour ne pas se remplir Tesprit

de préjugés j'àont on a ensuite Lien de la peine à se détromper,

ou dont on ne se détrompe jamais. (B.)

La préoccupation se décèle d'une^ manière bien sensible

dans les personnes à qui il suffit qu'une opinion soit populaire

pour qu'ils la rejettent. Les opinions singulières ont seules le

privilège de captiver leurs espi'its 5 soit que l'amour de la

nouveauté ait pour eux des appas invincibles
-,
soit que leur

esprit, d'ailleurs éclairé, ait été la -dupe de leur cœur cor-

i'Ompu;,soit que l'irréligion soit l'unique mojen qu'ils aient

de percer la foule, de se distinguer, et de sortir de l'obscuritéà

laquelle ils paroissent condamnés. Ce que la nature leur refuse

en talents, l'orgueil le leur rend en impiété. Ils méritent qu'on

les méprise assez
,
pour leur laisser cette estime flétrissante

qu'ils ambitionnent comme leur plus beau titre, d'hommes

singuliers. ( JE'rtCf/c/. XIII , 29^.)

Un homme sujet à se laisser prévenir^ s'il ose remplir une

dignité ou séculière ou ecclésiastique, est un aveugle qui

veut peindre, un muet qui s'est chargé d'une harangiu- , un

sourd qui juge d'une symphonie : foibles images , et qui n ex-

priment qu'imparfaitement la misère de la prévention ! Il faut

ajouter qu'elle est un mal désespéré , incurable
,
qui infecte

tous ceux qui approchent du malade; qui fait déserter les

égaux, les inférieurs, les parents, les amis, jusqu'aux méde-

cins : ils sont bien éloignés de le guérir, s'ils ne peuvent le

faire convenir de sa maladie ni des remèdes
,
qui seroient d'é-

couter, de douter, de s'informer et de s'éclaircir. Les flatteurs,

les fourbes , le? calomniateurs , ceux qui ne délient leur langue

que pour le mensonge et l'intérêt , sont les charlatans en qui
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il se confie, et qui lui font avaler tout ce qu'il leur plaît; ce

sont eux aussi qui l'empoisonnent et qui le tuent. (L« Bruyère)

Caract., ch. 12.)

Ces préjugés, dit Bacon, 1 homme du monde qui a' le plus

médité sur ce sujet, sont autant de spectres et de fantômes

qu un mauvais génie envoya sur la terre pour tourmenter les

hommes : mais c'est une espèce de contagion
,
qui, comme

toutes les maladies épidémiqucs , s'attache, surtout aux peu-

ples , aux femmes , aux enfants, aux vieillards , et qui ne cède

qu'à la force de l'âge et de la liaison. (Encycl. XIH , 284. )

Q28. PHÉaO&AXIVE , rniViLÉGE.,

La prérogat'we regarde leb honneurs et les préférences per-

sonnelles ; elle vient principalement de la subordination , ou

des relations que les- pcisonnes ont entre elles. Le prh'Ué(je re-

garde quelque avantage d'intérêt ou de fonction; il vient de

la concession du prince, ou des statuts de la société.

La naissance donne des prérogatives» Les charges donnent

des privilèges. (G.)

929. PKÎ;S, PROCHE

Proche exprime le superlatif, une grande proximité, un

étroit voisinage. Nous disons qu'un homme a approché fort

près , très-près du but ; il en a été proche ou tout proche.

Ces prépositions doivent être suivies de la particule de;

mais quelquefois on la supprime dans le discours familier,

pour abréger, quand elles ont pour régime un substantif de

plusieurs syllabes , et mieux encore un régime étSm.posé : près

ou proche le Pon*-Neuf , la porte Sa.nt-Antoinc. Mais la prépo-

sition de se met quelquefois devant p-èi^ et non pas devant

proc/ie. Voir de près, siiivre de près, serrer de près, tenir de

près, toucher de prîs, etc. , et non de proche. Dans ce cas-là,

près acquiert la valeur de proche, celle ù'vtne grande proxi-

mité ; et par-là même il eu exclut l'usage.

Le mot près se prend donc adverbialement; il n'en est pas

de même de proche : mais proche se pi-eud adjectivement , et

il n'en est pas de même de près. Je sais qu'on a coutume de

dire que proche est , ainsi que près , adverbe dans ces phrases :

oes deux villages sont loat proche ou tout près ; ces deux amis

2i.
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logent a^sez prés ou assez proche; mais il est aisé de remaiv

quel- que , dans ces cas-là , le régime est seulement sous-en-

tendu, et qu'on entend alors près oa proche d'ici ^ ou l'un de

l'autre.

On dit près et non proche de faire, de tomber, de partir, de

parler, de périr, et autres verbes.

Proche ne s'emploîe qu'au propre et dans le langage ordi-

naire, pour exprimer une proximité de lieu ou de temps; il est

beaucoup moins usité que son synonjme. Près est très-usité

dans tous les genres de style, et il s'emploie selon les diverses

acceptions et dans une foule d'expressions figurées. (R.)

p3o. FELSENTER, OFFRIR.

PréiCHter signifie littéralement mettre devant ,30us,la main,

devant ou sous les yeux de quelqu'un : présent ce qui est près,

devant , en présence, de prœ , devant, et ens , qui est. Offrir si-

gnifie porter devant, mettre en avant : offre , ce qu'on met en

avant , ce qu'on propose; de /erre ^ porter , et 06^ devant, en

avant.

Iln'j a personne qui ne conçoive d'abord la différence qu'il

y a entre faire une o^re et une présentation : on sait donc ce

qui distingue offrir de présenter. Vous présentez à quelqu'un ce

que vous avez à lui donner de la nAiij à la main; vous ne

présentez que ce qui est présent : vous offrez je que vous dési-

rez de donner ou de faire , sans qu'il soit nécessaire de livrer

ou d'exécuter actuellement la, chose ; vous offrez ce qui n'est

pas présent, comme ce qui l'esU: Présentsr , c'est offrir une

chose présente'.- offrir, c'est proposer .une chose quelconque,

présente OU absente. Vous présentez ce que vous ayez à la

main, sous la main : vous offrez ce que vous. avez à 'votre

disposition, en votre pouvoir. Présenter un bouquet, c est

offrir un présent. Vous présentez des iiommages par des signes

actuels de respect et de soumission : vous ofjrez des services

par la proposition d'en rendre quand l'occasion s'en prcseu-

tera. Rien n'est plus simple et plus palpable; on ne confond

pas une présentation avec une proposition.

On présente donc a une personne, afin qu'elle jreçoivc ou

qu'elle prenne, comme de la main à la main : on lut o^re^

afin qu'elle accepte ou qu'elle agrée Hecevo/r , c'est prendre
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ce qu'on vous donne : accepter j, c'est consentir à ce qu'on vous

propose. Il suffit qu'on trouve bon ce que vous offrez: il faut

fjue vous remettiez en quelque sorte à la perscnne ce que

\ous lui présentez. Si vous ne faites pas connoitre la valeur

des mots recevoir et accepter, vous expliquez une énigme par

une autre.

Vous présentez quelqu'un clans une société; il est reçu

,

admis. Il offre de faire la partie qu'on voudra; et ses offres

sont agréjps ou acceptées.

On offre de faire , de dire , d'aller, etc. ; choses à venir : on

pr<?5eH*e les remevchntuts qu'on fixit, l'hommage qu'on rend,

ie placet qu'on donne , clioses qu'on rend présentes. On offre

de paver, et on présente l'argent en paiement. On offre de faire

des réparations d'honneur, et vix présente ses soumissions pour

les faire.

On présente ce qu'on a; on offre ce qu'on peut.

Personne ne vous présente de stxours quand vous êtes dans

Kl détresse; tout le monde vous offre ses services quand vous

n'eu avez pas besoin. (H.)

qSi. rnÉsoMPTiON , coNJECTuni:.

Présomption i action de présumer, c'est-à-dire de pren<lr«

d'avance un avis, une opinion; ou l'opinion prise d'avance,

un jugement préalable, opinio prœsump'u, dsent les jurii^

consultes.

Conjecture, de conjicere, conjectare, jeter ensemble ou avec,

augurer, deviner, interpréter, par une allusion marquée à

l'action de jeter les dés , de tirer au sort.

La présomption est une opinion fondée sur des motifs de

crédulité : la conjecture est une opinion établie sur de simples

apparences. La présomption est plus forte de raison que la con-

jecture. La présomption forme un préjugé légitime ; la conjec-

ture n'est qu'un simple pronostic.

La présomption est réelle, je veux dire fondée sur des faits

certains, des vérités connues, des commencements de preuves :

la conjecture est idéale
,
je veux dire tirée par des raisonne-

ments , des interprétalions , des suppositions. La présomption

est donnée par les choses : la conjeciure est trouvée pav l'ima-

gination.
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La présomption attend la certitude : la conjecture tend à la

découverte. La présomption a lieu surtout à l'égard des faits

positifs , dans les afiaires civiles
,
pour des actions morales

à juger : elle est familière au jurisconsulte et à l'orateur. La

conjecture s'exerce principalement sur des choses cachées, des

vérités inconnues , des principes éloignés à découvrir : elle

est familière au philosophe et au savant. Il ucsuflûitpas de pré-

sumer, il faut prouver : il ne suffit pas de conjecturer, il faut

trouver. La présomption doit se changer en conviction; la co/j-

jecture en réalité.

La présomption est un poids qui fait pencher la balance

,

mais qui ne la fait pas tomber. La conjecture n'est qu'une voie

ouverte pour chercher la vérité. (R.)*

932. sous LE PB.ÉTESTE, SDR LE PRETEXTE.

Ces deux locutions sont bonnes , selon Bouhours , et mêm^
également usitées ; ce qu'il prouve par des citations. Sans rien

contester à l'usage, j'observerai que la pre'position sur ne

s'accorde point avec lesensdumotprt^/fxfe, qui, formé du latin

prxtextere (tendre devant , mettre dessus , couvrir j, désigne

un tissu, un voile , une enveloppe , ce qui cache, couvre , dé-

guise ta chose : or la chose qui est couverte est sous ce qui la

couvre , et non sur.

Quoi qu'il en soit, l'usage a-t-il pi-étendu donner le môme
sens à deux prépositions contraires , telles que sous et sur?

il me paroît plus naturel de penser qiï'il a laissé à chacune son

sens naturel, et qu'il en résulte deux prépositions dilFe'renîes.

On fonde , on établit , on appuie sur : on couvre , on dissi-

mule , on cache sous. Ainsi on fonde, on appuie ses desseins,

ses actions , sur un prétexte : on cache ses desseins , ses mo-

tifs, sous un prétexte. Le prétexte est une raison fausse, feinte,

apparente et mauvaise. Quand on fait une chose sans raison

on la fait sur un prétexte; quand on la fait pour des raisons

qu'on dissimule , on la fait sous un prétexte. Dans le premier

cas , on veut s'autoriser, se disculper; dans le second, se dé-

guiser, en imposer. On cherche un prétexte sur quoi l'on s'ap-

puie pour s'autoriser à laire la sottise ou le mal qu'on a envie

de faire : on imagine un prétexte sous lequel on fasse passex"

uue actiou ou uuc entreprise pour toute autre chose que ce
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qu'elle est. Le pi'cipier prétexte a pour objet de nous tromper

par une fausseté ; et le second , de nous séduire par une im-

posture. On prendra une résolution sur un prétexte platif-

sible; on déguise ses vrais motifs sous an prétexte spécieux.

On laisse aller le mal, sur le prétexte cju'il est impossible

d'y remédier : on protège les abus sous te prétexte qu'ils tien-

nent à des choses utiles ; mais en effet parce qu'ils sont utiles

à ceux qui les protègent. Dans la première phrase , le prétexte

n'est qu'une mauvaise raison qu'on donne de sa conduite; et

dans la seconde, un déguisement de ses vrais motifs....

Sur le prétexte de la fragilité humaine, il y a des gens

qui se pardonnent bonnement leurs fautes ; mais , sous pre-

fexfede justice, leur malignité ne pardonne pas celles des autres.

Vous trouve?, assez de gens qui , sur le prétexte qu'il seroit

ridicule de ne pas être et de faire comme tout le monde, se

rendent foi-t ridicules. Vous voyez des gens qui ne se con-

viennent plus se quitter sous divers prétextes qui ne trompent

personne. On fait mieux encore, c'est de se quitter sa«s pré-

lexle, ;R.)

C)33. PRÊTRISE, SACERDOCE.

La prêtrise et le sacerdoce désignent, dans les idées de la

religion, l'ordre et le caractère indélébile en vertu duquel on

a le pouvoir d'offrir le saint sacrifice et d administrer les sa-

crements. Mais avec la simple prêtrise on n'a pas le pouvoir

de conférer les ordres, ni celui de confirmation, ni même
celui d'exercer, sans une juridiction ou sans une approbation

particulière, le pouvoir de confesser; tandis que cette appro-

bation est accordée et que ces deux sacrements sont administrés

par l'évêque , en vertu d'une consécration spéciale ; et c'est Ce

fjui le constitue dans la plénitude du sacerdoce, (jui , dans

toute son étendue , renferme plus de pouvoiis et de droits que

la simple prêtrise.

Sacerdoce est aussi un mot générique qui s'applique éga-

lement à tous les genres de prêtres chrétiens
,
juifs et païens

,

au lieu que la prêtrise n'a d'usage qu'à l'égard des prêtres de la

religion chrétienne, quoique nous disions les piètres païen§

ou juifs. Enfin, prêtrise est le mot vulgaire, et sacerdoce est

un mot noble. (R.)
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934. PRIEn , SUPPLIE».

C'est demander avec ardeur et avec soumission à ceux qui

sont en état d'accorder ce que l'on désire.

Supplier est beaucoup plus respectueux que prier, et marque

dans celui qui demande un désir plus vif et un besoin plus

urgent d'obtenir : nous prions nos égaux et nos amis de nous

rendre quelque service ; nous supplions le roi et les personnes

constituées en dipiité de nous accorder quelque grâce , ou de

nous rendre justice.

En parlant des grands ou en leur adressant la parole , on doit

également se servir de supplier :]'ai supplié le roi de, etc.; Sii-e,

je supplie votre majesté de , etc. Mais s'il s agit de Dieu , on ne

dit que prier en parlant de lui , et l'on peut dire prier ou sup-

plier en lui adressant la parole
;

j^e prie Dieu que cela soit; mon
Dieu

,
je vous prie d'avoir pitié de moi

;
je vous supplie , ô mon

bieu , d'avoir pitié de moi. Le degré d'ardeur décide le choix

«ntre ces deux deinières phrases.

D'où vient cette différence par rapport à Dieu et aux grands

de la terre ? car l'usage même
,
que Ton djonne ordinairement

])0ur de^-nière raison, a aussi les siennes. T^e seroit-ce pas

parce que la supériorité des grands étant accidentelle , et en

quelque sorte précaire, vu les droits imprescriptibles de l'é-

galité naturelle , on ne doit se permettre aucune expression

qui puisse leur rappeler trop clairement ces droits , et donner

quelque atteinte à leur prééminence ? Au contraire , la gran-

deur de Dieu est si incontestable
,
que le choix des expressions

ne doit plus tomber que sur nos besoins ; et elle est si supé-

rieure à notre néant, que les différences de nos façons de par-

ler sont nulles à son égard.

Au reste , il faut remai-quer encore que l'on dit prier Dieu
,

sans autre addition ; mais on ne peut dire supplier le roi , sans

ajouter de quoi on le supplie. Prier Dieu est un devoir indis-

pensable , et dont l'objet est constant; supplier le roi ou les

grands est un acte accidentel, et dont l'objet doit être déter-

miné, (B.)

Il me semble qT>e la véritable raison de dir^, à l'égard de

Dieu, prier, c'est que ce mot se prend alors dans un sens reli-

gieux, et qu'il est consacré pour marquer un acte de culte, un
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hommage de religion , un devoir et un exercice de piété. Prier,

c'est faire la prière, ses prières, les prièies par lesquelles on

.rend un devoir et un culte. Aussi disons-nous prier Dieu dans

un sens absolu , sans addition , sans spécifier ce qu'on lui de-

mande ; car l'objet de cet acte est constant et connu, comme

l'observe M. Beauzée ; mais on ne dit pas 5«/)p/ier D/eu^ sans

ajouter, déterminer et spécifier la grâce qu'on désire obtenir;

car ce mot ne désigne qu'un acte particulier et une manière

particulière et accidentelle de prier.

Mais à l'égard des grands de la terre , le mot prier rentrera

nécessairement dans son acception vulgaire. INous ne dirons

pas prier le roi et les grands, dans un sens absolu et sans addi-

tion : on ne fuit point la prièi-e aux grands ; on leur demande

accidentellement une chose ou une autre. Ainsi, pourmarquer

le respect particulier qu'on leur porte et la distance à laquelle

on se tient d'eux, il faudra communément dire supplier au lieu

de prier, qui les confondroit dans la foule de ceux qu'on a

coutume de prier. (R.)

935. PRIER DE DÎNER, PRIER A plsER, INVITER A DISER.

Ces trois phi-ases
,
qui semblent d'abord signifier la même

chose
,
parce qu'en effet il j a un sens fondamental qui leur

est commun, ont pourtant des différences qu'il ne faut pa»

confondre.

Prier, en général , suppose moins d appareil q^atiiviter, et

prier de duier en suppose moins que prier à dîner.

Prier marque plus de familiarité ; et inviter, plus de consi-

dération : prier de dîner est un terme de rencontre ou d'occa-

sion ; et prier à <^//ier marque un dessein prémédité.

Si quelqu'un avec /|ui je puis prendre un ton familier se

trouve chez moi à 1 heure du dîner, et que je lui propose d'y

rester pour faire ce repas avec moi , tel qu'il a été préparé pour

moi
,

je le prie de dîner. Si je vais exprès , ou si j'envoie chex

lui
,
pour l'engager de venir dîner chez moi., alors je le prie à

dîner, et je dois ajouter quelque chose à l'ordinaire. Mais si

je fais la même démarche à l'égard de quelqu'un à qui je dois

plus déconsidération
,
je Vinvite à dîner, et ma table doit avoir

une augmentation marquée.

Quand on prie de dîner, c'est «ans apprêt
j
quand on prie à
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dîner, l'apprêt ne doit être <|u'un meilleur ordinaire; mais

quand on invite à dîner, 1 apprêt doit sentir la cérémonie. (B.)

986. PRIXCIFE, ÉLÉMENT.

Principe, du latin principium, racine prœ, avant, est ce par

quoi les ciioses existent. C'est la cause ; avant le principe , il

n'^ a rien.

Le principe est la cause première sans laquelle rien n'exis-

teroit.

Elément, du latin elementuin, dérivé d'alere , allactare,

Nourrir des premiers aliments que la nature présente , de la

chose à laquelle nous devons accroissement et conservation.

Elément, en physique, prend la qualité de principe. Nous

disons élément en parlant d'un corps simple qui entre dans la

composition de la matière, et par le mojcu duquel elle existe

dans son intégralité.

On n'est pas encore d'accord sur le nombre d'éléments qui

composent la matière. Les uns n'en admettent qu'un, d'au-

tres trois : les quatre avoient prévalu; mais la décomposition

de l'eau les a réduits au moins à iroi^. Jusqu'à ce qu'où

parvienne à décomposer les autres , n'affirmons rien et cher-

chons. La chaleur est le principe de la vie , lair est notre

élément.

Les e/eme/jf5 des sciences et des arts sont les premières règles

qui dérivent des principes , c'est-à-dire de l'objet. La nécessité

fut le prUiciper de la formation des langues ; c'est dans la gram-

maire
,
qui établit le rapport des sens, qu'on en trouve les

éléments.

Dans tous les cas , le principe est aux e/emenf5cequelacause

est à l'efiet. Les éléments n'existeroient pas sans le principe/,

mais celui-ci peut exister sans effet.

La physique et la chimie ont nommé principes les corps

simples qui entroient dans la composition des mixtes. Ces

sciences raisonnant sur la nature des corps, ont dû donner ce

nom à tout ce qui les constituoit tels; car le principe de la

matière n'existe pas hors de la matière.

La métaphysique raisonnant sur des choses abstraites,

n'admet pour principe que la cause première; elle a donné,

comme la physique , le nom d'élément à la partie inhérente au
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tout. Dieu est le principe; la bonté est un de ses éléments.

Couuoissons le /jrwictpe^ nouriissons-nous des éléments j cette

leçon s'applique à tout. (R.)

937. pnivÉ, Apprivoisé.

(( Les animaux privés, dit l'abbé Giravd , le sont aaturelle-

ment; et les apprivoisés le sont par l'art et par l'industrie des

hommes. J,e chien, le bœuf et le cheval, soni des animaux

privés : l'ours et le lion sont quelquefois apprivoisés. Les bétes

sauvages ne sont pas privées, les farouches ne sont pas appri-

voisées, li

< e n'est pas assez; il falloit ajouter que l'animal cpprivolsé

devient privé, c'est à-dire familier; car apprivoiser signihe

rendre privé , familier, traitable. Rectifiez , d'après cette idée
,

celle de l'abbé Girard. Les chiens et autres animaux qui

naissent au milieu de nous , sont naturellement privés : votre

moineau , votre serin , vos tourterelles , ne sont privés que

parce que vous les avez apprivoisés. L'éléphant apprivoisé de-

vient si privé, qu'il rend avec docilité une foule de services

dom^'stiques , et qu'un enfant le mène plus facilement avec

une baguette
,
que vous ne menez votre cheval avec la bride

,

le fouet et l'éperon.

Le lion guéri d'une blessure par résclavc fugitif Androclès

devint si privé, qu'il parcouroit librement les rues de Rome
sans donner aux enfants mêmes le moindre sujet de crainte.

Un lion apprivoisé valut au Carthaginois Hannon, son maître,

l'exil que hii infligèrent ses compatriotes , U-emblant qu'un

homme capable de dompter une bête féroce ne captivât

bientôt le peuple. (R.)

933. phix, récompense.

Prij? désigne la valeur des choses, l'estime qu'on en fait,

ce qu'on en donne. La récompense est ce qu'on rend , ce qu'on

dispense en compensation
,
pour rétribution.

Dans le sens naturel et rigoureux, le prix est la valeur

vénale d'une chose : la récompense est le retour dû au mérite»

Le prix est ce que la chose vaut; la récompense, ce que la

chose mérite. Vous pajez le prix de la chose que vous ache-

Dict.. des Synonymes, j II, 22
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tez : vous donnez une récompense pour lé service qu'on vous

a rendu.

Le salaire d'un ouvrier est le prix de son travail : une gra-

tification sera la récompense de son assiduité. Les gages sont

le prix des services d'un domestique ; un legs ou une pension

de retraite sera la récompense de ses longs et agréaLies ber-

vices : vous le payez
,
parce qu'il vous sert ; vous le recom-

pensez de ce qu'il vous aura bien servi. Vou? aviez perdu

quelque effet d'un grand prix : vous donnez une récompense

honnête à celui qui vous le rapporte.

La veclu, dit un écrivain plus célèbre autrefois qu'aujour-

d'hui , la vertu est le prix d'elle-même , et sa propre re oui-

pense. Eu effet, la vertu seule v^ut ce qu'elle coûte ; et la rôtri-

buticn de l'homme vertueux est de devenir plus vertueux.

Un bieialait n'a point de prix : il ne se payj pas , mais il se

reconnoît ; et la gratitude en est la récompense.

J'ai dit que le mot prix marquoit naturellement la compa-

raison ^ le concours, l'estimation, la préîérenc*;. Aussi Ion

met des prix au concours : ces prix sont de nobles salaires

assignés à de nobles travaux; et la justice est censée les ad-

juger. On propose, on promet aussi des récompenses; mais

les récompenses semblent toujours avoir une teinte de faveur

et de grâce : vous les donnez et les distribuez toujours à

votre gré.

On gagne , on remporte un prix : on obtient , on reçoit une

récompense. Les prix sont pour les plus dignes : La Kuchefou-

cauld prétend que les r^^compe/jiei tombent plutôt sur les appa-

rences du mérite que sur le mérite même. (R.)

939. PROBITÉ, INTÉGRITÉ, HONNÊTETÉ.

La probité est la qualité de l'homme ferme et constant à

respecter les droits d'autrui et à rendre à chacun ce qui lui

appartient , selon les règles essentielles du juste, h'inté^ritti

est la qualité de l'homme ferme et constant à remplir ce qu il

doit , sans que sa fidélité soit jamais altérée. L'honnêteté est la

qualité de l'homme ferme et constant à pratiquer le bien que

la morale prescrit-, d'après les régies imprimées par la nature

dans le cœur hum«ni.

La probité est d un cœur droit j son principe est l'amour de
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lorJrc : vertu du caractère. L'intégrité est d'un cœur pur;

son principe est l'amour de ses devoirs : vertu d'une con-^

soience timorée. Vhonnêteté est d'un cœur bon (je voudrois

dire bien né); son principe est l'amour du bien : vertu des

belles âmes.

La probité est une vertu de société ; elle ne s'exerce qu'en-

vers les autres hommes. L'intégrité est la vertu pure de son

état; tantôt elle n'intéresse que nous seuls, convme Vintégrité

d'une vierge; tantôt elle intéresse les autres, comme l'/n/egri/d

d'un juge. L'fwnnéteté e<it la vertu de l'homme dans tout état

possible : on est honnête pour soi comme pouf autrui; on

Fest seul comme dans la société.

La probité défend ; elle défend de faire tort à personne , ou

même de faire aux autres ce que nous ne voudrions pas qu'ils

nous lissent. L'intégrité se défend et se conserve; elle se défend

contre les atteintes qu'on voudroit lui porter. L'honnêteté dé-

fend, comme la probité; elle commande plus que l'intégrité :

elle commande de faire à auti'ui ce que nous vou-drfons qu'il

nous fût fait à nous-m'îmes ; car cela est conforme à la raison

et à la vertu.

La probité rend le commerce d'une personne svir; l'inté-

grité le rend sain ; l'honnêteté le rend doux et salutaire.

La probité exclut toute injustice ; l'intégrité, la corruption
;

l'honnêteté , le mal et même les mauvaises manières de faire

le bien.

Qui n'auroit, dit Duclos, que la probité qu'exigent les lois

civiles, et ne s'abstiendroit que de ce qu'elles punissent, se-

roit encore un assez malhonnête homme
,
je dis même un très-'

malhonnête homme; car il seroit malin , détracteuï', dur, féroce

,

menteur , fourbe , ingi'at
,
perfide , injuste de mille manières.

Qui n'auroit que l'intégrité qui empêche qu'on ne se vende à

prix d'argent ou qu'on ne se prostitue à un vil intérêt
,
^seroit

certes très-corrompu : les partialités , les considérations , les

brigues, les cabales, corrompent l'intégrité de la justice,

comme l'observe Bossuet. Qui ne feroit le bien par de bons

înotifs
,
qui ne le préféreroit au mal que par des calculs d'in-

térêt personnel , seroit sans honnêteté ; car, comme dit-Horace,

les méchants s'abstiennent du mal par la crainte de la peine,

et les bons
,
par amour pour la vertu.
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L'honnêteté prend dans le monde tant de formes 3ifFéientes,

qu'on onJjlie ce 'qu'elle est ; il v a Yhonnêteté des manières et

celle des mœurs ; ïhonnêteté des femmes et celle des hommes;
l'honnêteté de convention et\ honnêteté naturelle, etc. ; mais,

dans toutes ces acceptions , le mot annonce quelque chose de

séant , de convenable , de bien placé , de favorable , de gi-a-

cieux pour autrui ; et c'est un des caractères distinctifs de

l'honnêteté essentielle.

Quoi qu'il en soit, celui qui viole la probité est un coquin

(c'est le mot") : celui qui a perdu son intégrité est vicieux :

celui qui n'a -pas Yhonnêteté dans le cœur, est au moins mau-

vais. (R.)

940. PROBITÉ, VEKTtr, HONNEUB.

On entend également par ces trois termes, l'heureuse hal)i-

tudc de fuir le mal et de faire le bien. (B.)

On n'entend parler que de probité, de vertu et d'honneur-

mais tous ceux qui emploient ces expi-essions en ont-ils des

idées uniformes? Tâchons de les distinguer.

Le premier devoir de la probité est lobsei'vation des lois;

mais qui n'auroit que la ^roZ»//e qu'elles exigent, et ne s'abs-

tiendroit que de ce qu'elles punissent, seroit encore assez mal-

honnête homme. Les hommes venant à se polir et à s'éclairer,

ceux dont l'âme étoit la plus honnête, ont suppléé aux lois

par la morale, en établissant, par une convention tacite, des

procédés auxquels Insage adonné force de loi parmi les li;on-

nêtes gens , et qui sont le supplément des lois positives. Il n'y

a point, à la vérité, de punition prononcée contre les infrac-

teurs , mais elle n'en est pas moins réelle; le mépris etla honte

en sont le châtiment , et c'est le plus sensible pour ceux qui

sont dignes de le ressentir : l'opinion publique
,
qui exerce la

justice à cet égard , v met des proportions exactes , et fait des

distinctions très-fines.

On juge les hommes sur leur état, leur éducation , leur si-

tuation , leurs lumières. Il semble qu'on soit convenu de dif-

férentes espèces de probité
,
qu'on ne soit obligé qu'à colle de

son état , et qu'on ne puisse avoir que celle de son esprit. On

est plus sévère à l'égard de ceux qui , étant exposés en vue,

peuvent servir d'txeaij le
,
que eur ceux qui sont dans lobsc»-
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iMtc. Moins on exige cVun homme dont on devroit beaucoup

prétendre, plus on lui fait injure : en fait de procédés, on est

bien près du mépris qnand on a droit à l'indulgence.

Pour éclaircir entin ce qui regarde la probité, il s'agit de sa-

voir si l'obéissance aux lois et la pratique des procédés d'usage,

suffisent pour constituer riionnétc homme. On verra, si l'on y
réfléchit

,
que cela n'est pas encore suffisant pour la parfaite

rrobité. En effet, avec un cœur dur, nn esp w malin , un ca-

ractère féroce et des sentiments bas
,
par inttrét

,
par orgueil

©u par crainte, on peut avoir cette probité qui met à couvert,

de tout reproche de la part des hommes. Mais il y a un juge

plus éclairé
,
plus sévère et plus juste que les lois et les

mœurs ; c'est le sentiment intérieur qu'on appelle la conscience
;

la conscience parle à tous les hommes qui ne se sont pas , à

{)rcc de dépravation , rendus indignes de l'entendre.

Doit-on regarder comme innocent un trait de satire , ou

même de plaisanterie de la part d'un supérieurc^iwi porte quel-

odefois un cotip irréparable à celui qui en est l'objet; un se-

cours gratuit l'cfiisé par négligence à celui dont le sort en,

dépend ; tant d'autres fautes que tout le monde sent, et qu'on

siatcrdit si peu? Voilà cej)endant ce qu iine probité exacte

doit «interdire , et dont la conscience est le juge infaillible.

Cette connoissance fait la mesure de nos obligatiojis ; nous

sommes tenus à l'égard d'autrui de tout ce qu'à sa place nous

serions en droit de prétendre. Les hommes ont encore droit

d'attendre de nous non -seulement ce qu'ils regardent avec

raison comme juste , mais ce que nous regardons nous-mêmes

comme tel, quoique les autres ne l'aient ni exigé, ni prévu :

notre propre conscience fait l'étendue de leurs droits sur nous.

Plus on a de lumières
,
plus on a de devoirs à remplir.

Il y a un autre principe d'intelligence sur ce sujet, supé-

rieur à l'esprit même; c'est la sensibilité d'âme qui donne une

sorte de sagacité sur les choses honnêtes , et va plus loin que

la pénétration de l'esprit seul. On pourroit dire que le cœur a

des idées qui lui sont propres. Qu'il y a d'idées inaccessibles

à ceux qui ont le sentiment froid ! l'esprit seul peut et doit

faire l'^iomme de probité : la sensibilité prépaie l'homme ver-

tueux. Je vais m'pxpliquer.

exigent, ce q'TC les mœurs, recom-

22.



95S PROBITÉ.
mandent, ce que la conscience inspire, se trouve rc g fermé

dans cet axiome si connu et si peu développé. «Ne laites point

à autrui ce que vous ne voudriez pas qui vous tUt fait. » L'ob-

servation exacte et précise de cette maxime fait la pi-obiU.

« Faites à autrui ce que vous voudriez qui vous fût fait. » Voilà

la vertu,

La fidélité aux lois , aux mœui-s et à la conscience
,
qui ne

sont guère qu; ,^ jîiibitives, fait l'exacte probité: la vertu

j

supérieure à la p. obilé , exige qu'on fasse le bien , et y déter-

mine. La probité défend, il faut obéir : la vertu commande,
mais l'obéissance est libre , à moins que la -yeriu n'emprunte

la voix de la religion. On estime la probité ; on_ respecte la

vertu. La probité consiste presque dans l'inaction; la vertu

agit. On doit de la reconnoissance à la vertu : on pourroit s'en

dispenser à l'égard de la probité, parce qu'un homme éclairé,

n'eût-il que son intérêt pour objet, n'a pas, pour y parvenir,

de moyens plus sûrs que la probité.

En distinguant la vertu et la probité , en observant la diffé-

rence de leur nature , il est encore nécessaire
,
pour connoitre

le prix de l'une et de l'autre, de faire attention aux personnes,

aux temps et aux circonstances. Il v a tel liom.me do!it la

probité mérite plus d'éloges que la vertu d'un autre. ]\e doit-on

attendre que les mêmes actions de ceux qui ont des moyens

si différents ? Un homme, au sein de l'opulence, n'âura-t-il

que les devoirs , les obligations de celui qui est assiégé par

tous les besoins? Cela ne seroit pas juste. La proy/fe est l^i vt^rtu

des pauvres , la vertu doit être la probité des riches.

On rapporte quelquefois à la vertu des actions où elle r, eu

peii de part. Un service offert par vanité , ou rendu par foi-

blesse, fait peu d honneur à la vertu. D'un autre côté, on

loue et on doit louer les actes de la probité où l'on sent un

principe de vertu. Un homme remet un dépôt dont il avoit

seul le secret : il n'a fait que son devoir, puisque le contraire

seruit un crime; cependant son acîîon lui lait honneur, et

cloit lui en faire : on juge que celui qui ne fait pas le mal dans

certaines circonstances , est capable de faire le bien ;
dans un

acte simple de probité, c'est la vertu qu'on loue.

Les éloges qu'on donne à de certaines probités, à de cer-

taiues veri«5j ne font que le blâme du commun des hommes;



PROBITÉ. 25g

cependant on ne doit pas les refuseï- : il ne faut pas reclierclier

avec trop de sévérité le principe des actions
,
quand elles

tendent au bien de la société.

Outre la vertu et la probité, qui doivent être les principes

de nos actions , il y en a un troisième , très-digne d'être exa-

miné : c'est l'fionneur; il est diôérent de la probité: peut-être

ne l'cst-il pas de la vertu ; mais il lui donne de l'éclat, et me
paroît être une qualité de plus..

L'homme de probité se conduit par éducation
,
par habi-

tude, par intérêt ou par crainte. L'homme -yer//ie«.r agit avec

bonté. L'homme d'fionneur pense et sent avec noblesse : ce

n est pas aux lois qu'il obéit ; ce n'est pas la réflexion , encore

moins limitation qui le dirigent; il pense, il parle, et agit

avec une sorte de hauteur, et semble être son propre légis-

lateur à lui-même.

L'honneur est l'instinct de la vertu , et il en fait le courasfe..

il n'examine point; il agit sans feinte, même sans prudence
,

et ne connoit point cette timidité ou cette fausse honte qui

étouffe tant de vertus dans les âmes foibles ; car les caractères

foibics ont le double inconvénient de ne pouvoir pas répondre

de leurs vertus, et de servir d'instruments aux vices de tous

ceux qui ics gouvernent.

Quoique l'honneur soit une qualité naturelle, il se déve-

loppe par l'éducation , se soutient par les principes , et se for-

tifie par les exemples. On ne sauroit donc trop en réveiller les

idées, en réchauffer le sentiment, en relever les avantages et

la gloire, et attaquer tout ce qui peut y porter attvMnte.

Le rtlàcheroent des moeurs n'empêche pas qu'on ne vante

beaucoup l'honneur et la vertu : ceux qui en ont le moins sa^

vont comljien il leur importo que les autres en aient. On auvoit

rougi autrefois d'avancer de certaines maximes , si on les eût

contredites par ses actions-; les discours formoient un préjugé

favorable sur les sentiments : aujourd'hui les discours tirent

si peu à conséquence
,
qu'on pourroit quelquefois dire d'un

homme
,
qu'il a de la probité, quoiqu'il en lasse l'éloge.

On prétend qu'il a régné autrefois parmi nous un fanatisme

d'honneur, et Ion rapporte cette heureuse manie à un siècle

encore barbare. Il seroit à désirer qu'elle se renouvelât de nos
jours; les lumières que nous avons acquises serviroient à
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régler cet engouement , sans le refroidir. D'ailleurs , on ne

doit pas craindre l'excès en cette matière : la probité a ses

limites, et, pour le commun des hommes, c'est beaucoup

que de les atteindre; mais la vertu et l'honneur peuvent

s'étendre et s'élever à l'iulini ; on peut toujours en reculer les

Ijornesj on ne les passe jamais. (M. Duclos , Considérât, sur

les mœurs de ce siècle ^ chap. iv, édit. de 1764.)

94x. PnOBXÉMATIQUE, DOtrTEtrx, INCERTAIN.

TroblémaVujuej du grec Trpofi^^i^uet, proposition à éclaii'cir.

Douteux j latin dubius , de du, duo, deux, et de via, changé

en bia, qui a deux voies , l'embarras entre deux chemins. Ih-

cerlain, qui n'est pas certain, qui peut être combattu, qui n'a

pas une vérité irrésistible,

11 n'y a point encore de raison de prononcer dans les choses

problématiques ; il n'j a pas de raisons siiffisantes pour se dé-

cider dans les choses douteuses : il n'j a pas assez de raisons

de croire dans les choses incertaines. Dans le premier cas, l'es-

prit est indifiérent pour et contre : dans le second, entre le

pour et le contre , il est embari'assé : dans le troisième, il voit

le pour et craint le contre.

Vous chei'cherez la solution de ce qui- est problémnticjue, la

vérification de ce qui est douteux , la confirmation de ce qui

est incertain,

Problématique est un terme de science : on dit une question

ou une proposition problématique : c'est un problème à résoudre.

Mais le doute etVincertitude nous accompagnent partout : les

pensées, les opinions, les cas , les événements, les faits, etc.

sont douteux et incertains. Douteux ne se dit proprement que

des choses, tandis au incertain se dit des personnes, mais

dans un autre sens. (H.)

942. PnOCÉDER, PnOVESIR, ÉMANER, DECOULER, DÉRIVER.

Ces termes désignent -le rapport des choses avec leur

origine.

Procéder, aller hors de, en avant, en lumière, sortir de :

pro, dehors, en avant, tt :edere , quitter sa place. Prov-e/ur^

venir, de-là ici, être produit &t mis au jour : il désigne le

rours de la cliose depuis le lieu d'où elle vient. Emaner,

sortir, jaillir d'un lieu, d'un corps, se répandre au-dehors,
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de tOTites parts : inaii sigmlre eau , et particulièrement la

source assez abondante pour verser, surgir, répandre. Dé-

couler de , couler lentement
,
par un canal : col, tuyau, canal.

Dériver^ se détourner, s'éloigner de la source ou de la rive.

Procéder indique particulièrement le principe et un certain

ordre dans les choses : provenir, la cause et les moyens ou la

manière de produire l'effet : émaner, la source et l'action de

répandre avec force : découler, la soui'ce , la voie et l'écou-

lement successif : dériver, la source ou la racine, faction d'en

tirer la chose , ses modifications.

Je dis que procéder marque un principe, ou ce qui fait que

les choses sont ou sont ainsi : le discours procède de la pruséo
;

le mal procède d un vice. J'ajoute que ce mot emporte une

idée d'ordre ; car cette idée se trouve dans les difFcrentes

acceptions, et dans tous les mots de la même famille : ainsi

ou procède avec ordre dans les affaires; les procédés forment la

bonne conduite.

Je dis que provenir désigne la cause et sa manière d'opérer:

ainsi
,
pour savoir d'où les choses proviennent, il faut remonter

des effets jusqu'aux causes, et expliquer comment les causes

produisent les effets. Une éclipse provient de l'interposition

d uu corps opaque qui intercepte la lumièi-e d'un astre : la

licence provient de l'impunité qui relâche tous les freins.

Procéder et provenir ont bien plus de rapport ensemLl^î

qu'avec les trois autres verbes. Provenir est plus du discours

ovdiuairc, et procéder, du stjle philosophique ou relevé. On
(licrche d'où proviennent les effets sensibles, communs, phy-

siqui s ou moraux : on cherche d'où procèdent les choses mé-

taphysiques, les objets intellectuels. Ces mots ne se disent

(piau ilgiué , tandis que k*s autres s'emploient, et dans u»

sens figuré , et dans le sens propre.

J ai dit qn émaner indique une source qui se réj^and avee

force ou avec a])ondance de toutes parts; caractère d'une jniis-

>an(;e active et féconde. C'est ainsi que la lumière ewa«e du
.•i in du soleil; que, d un grand principe, il émane des vérités

innombrables.

.l'ai dit que découler indique mieux la source d'où les

cljoses découlent, et la voie par laquelle elles coulent avec

pius de suite que d'activité. C'est pourquoi l'eau découle
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d'une fontaine par un tujau, la sueur découle du corps par les

pores de la peau, une conséquence découle des prémisses dans

un raisonnement.

J'ai dit que dériver regardoit les choses tirées et détournées

de leur source, de laquelle elles s'éloignent plus ou moins :

idée particulière à ce terme. Ainsi l'eau d'un canal dérive ou
est dérivée d'un ruisseau : le revenu public dérive du revenu

territorial. (R.)

943. PROCnr, PROCHAIN, VOISIN.

Proche annonce une proximité quelconque ou de lieu ou de

temps, etc. , et même un moindre éloignement; prochain ^ une

grande proximité ou de temps ou de lieu , une proximité très-

grande, ou relativement grande ; voisin, une grande proximité

locale. Voisin, dans le sens propre , ne s'applique qu'à l'habi-

tation renfermée avec d'autres dans un certain arrondissement,

tandis que proche et prochain embrassent aussi les relations

des temps , etc.

Saint-Denis est proche de Paris; une saison est proche de sa

fin. Douvres est le port d'Angleterre prochain, le plus pro-

chain ;Vété prochain est le premier été qui arrivera. L'Espagne

est voisine de la France; mais une saison n'est pas voisine

de l'autre.

Proche n'indique pas toujours une proximité absolue, une

chose voisine ou vraiment prochaine. Si je dis que la ville la

plus proche d'un hameau en est à quinze lieues, je n'entends

pas dire qu'elle soit prochaine ou voisine, ]e dis seulement que

c'est la ville la moins éloignée. Quand vous direz figurément

que Regnard est l'auteur comique le plus proche de Molière,

vous n'exclurez pas un intervalle assez grand entre l'un et

l'autre.

Nous disons substantivement et figurément proches, pour

parents ; le prochain pour hommes ou les hommes en général;

un voisin, pour une personne qui loge près de nous. (R.)

944- rnODlGE, MIRACLE, MERVEILLE.

Le prodige est une chose qui prédit, annonce d'avance,

présage , de pro , en avant , devant, et die , montrer, indiquer.

Cicéroii , 1. 2 , âfi I\atur. Deor., dit formellement que les signes
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ces choses futures sont appelés prodUjes , parce qu'ils pré-

disent ou présagent. Le prodige est ce qui est mis au jour, ce

oui fait spectacle, ce qui excite la curiosité, ce qui va plus

avant
,
plus loin , au-dessus.

Le miracle est une chose que l'on regarde avec étonnemeut

,

q!'e l'on contemple
,
que l'on admire. Le miracle est, comme le

dit Valère-Maxime , un effet dont on ne peut découvrir lu

tause ou donner la raison; ou selon saint Augustin, ce qui

I
asse notre espérance et notre conception ; ou , dans l'accep-

tion riiioureuse de la théologie , ce qui est au-dessus des forces

de la nature et conlraiie à ses lois. Meri^eiZ/e^ chose admirable,

digue d'admiration. La merveille est grande, belle, sublime,

admirable : c'est 1 ouvrage qu'on regarde comme un chef-

d'oeuvre et avec des sentiments d'approbation et de satijj-

laction.

Ces trois termes indiquent quelque chose de surprcuairl

et d'extraordinaire :mais le prodige est un pliénomène éclatant

qui sort du cours ordinaire des clioses ; le miracle, un étrange

événement qui arrive contre l'ordre naturel des choses ; la

meri>>eille, une oeuvre admirable qui efface tout un genre de

choses. Le prodige surpasse les idées communes; le miracle,

toute notre intelligence; la merveille, notre attente et notre

imagination. Le prodige annonce un nouvel ordre de choses,

et les grandes influences d'une cause secrète : le miracle an-

nonce un ordre surnaturel de choses , et les forces irrésistibles

d'une puissance supérieure : la merveille annonce le plus bel

ordre de choses, et les c;irieux artifices d'une industrie émi-

nente. Ainsi une cause cachée fait les prodiges ; une puis-

sance extraordinaire, les miracles; une industrie rare, les

merveilles.

Que , sans cause connue , le soleil perde tout à coup sa

lumière, c'est un prodige. Que, sans moyen naturel, le muet
parle au sourd étonné de l'entendre, c'est un double miracle.

Que
,
par un savant artifice , l'homme s'élève dans les airs et

les parcoure , c'est une merveUte.

Les magiciens de Pharaon font des prodiges : Moïse fait des

miracles : saint Paul , ravi au troisième ciel^ voit des merveilles

iaénarrables.

A mesure que la nature nous a révélé ses lois , ses phéno-
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mènes efFrajants , tels que les apparitions de nouveaux corps

cél-estes , les éclipses, les lumières boréales, les feux électri-

ques, ont cessé d'être des prodiges
.,
et le ciel, en perdant ses

signes prophétiques, n'en a pas moins publié la gloire de son

auteur. A mesure que la religion chrétienne s'est étaLîic et af-

fermie siiv des fondements inébranlables, les miracles j moins

nécessaires , sont devenus plus rai-es ', et ils ont laissé la foi se

reposer, pour ainsi dire, sur le miracle ^ toujours subsistant

de son établissement. A mesure que les arts ont été portés à

une haute perfection , ses premières merveilles n'ont plus été

que des instruments et des inventions communes, et nous

ji'en jouissons plus qu'avec ingratitude. (K.)

g^5. PRODIGUE, DISSIPATEUR.

Le proc/ig'Me pousse sa dépense à l'excès, au-delà des bornes.

Le dissipateur ne garde dans la sienne ni règle, ni mesure
,

ni bienséance. Le premier s'écarte des règles de l'économie;

le second donne dans l'extrémité opposée à l'avarice. Les dé-

penses du prodigue peuvent être en elles-mêmes brillantes et

bennes, mais il y a.excès : l'homme trop libéral est prodigue.

Les dépenses du dissipateur s'ont folles et extravagantes : \e pro-

digue devient dissipateur. Toute dépense inutile , toute profu-

sion peut être regardée coiûme prodigalité : toute dépense des-

tructive est dissipatioji. La prodigalité commence la ruine, la

dissipation la consomme.

C'est ordinairement la vanité qui fait le prodigue : le dérè-

glement fait le dissipateur.

Dissipateur ne se dit qu'en mauvaise part. Prodigue, suivant

l'application qu'on en fait , ne prend pas ce caractère : on dit,

en forme de louange
,
prodigue ^e ses soins, de ses services, de

son sang , de sa vie , etc. (R.)

Le prodigue ne fait pas toujours des dépenses inutiles, mais

il j met d-e la profusion. L'avare, en certaines occasions, est

prodigue; mais il n'est jamAis dissipateur. On est prodigue toutes

les fois que la dépense est nécessaire , mais qu'elle est jioussée

trop loin. On a dit d'un général qu il étoit prodigue du sang

de ses soldats , en opposition avec celui qui en étoit avare. Le

caractère de ce dernier est de ne pas faire assez; celui du pro^

tfî'^tte est de f&ire trop.
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Le dissipateur est celui qui , sans raisons , sans motifs et sans

utilité , répand çà et là. Il pourra dilapider sa fortune en déi-

penses étroites , mesquines et mal entendues , sans être pour

cela prodique. L'un fait trop bien ce qu'il fait ; l'autre fait trop

de petites choses ou de choses inutiles. Le premier sera plutôt

grand et libéral ; le second , futile et inconsidéré ; c'est le ton-

neau des Danaïdes. L un dépense et l'autre gaspille. (Anon.)

gf{6. PRODUCTION, OUVRAGE.

Produire, ou plutôt le latin producere, signifie littéralement

mettre en avant, au-dehors , au jour, en face, au loin ou au

long. Une de ses acceptions principales est celle d'engendrer,

enfanter, donner naissance , tirer de soi , causer par son cfîica-

cité propre; et c'est ici l'acception particulière du mot produc-

tion. Ainsi nous disons les productions de la terre , de la na-

ture, de l'esprit , du génie , de toute cause qui produit par

elle-même, qui donne l'être à ce qui ne l'avoit pas, qui tire

une chose de sa propre substance ou de son fonds. Ouvrage est

le latin opéra, ce qu'on fait , travail , ce qu'opère l'industrie :

ainsi le mot ouvrage peut bien désigner une production; mais

il sert à désigner en général tous les genres de travaux et

d'objets d'industrie. On dit des ouvrages de menuiserie, de

broderie , de tapisserie ; et ce ne sont pas là des productions.

Dans les productions , c'est la substance de la chose que l'on

considère; et dans les ouvrages , la forme. La production et

Vouvrage, mis en opposition, diflPèrent comme le producteur

et Youvrier. La production donne l'être; Youvrier travaille la

production ou la chose produite.

La production est l'ouvrage de la fécondité : Youvrage est le

résultat du travail. La production sort du sein de la cause pro-

ductive ; Youvrage sort des mains de l'ouvrier industrieux. La

production reçoit l'être, et Vouvrage, la forme.

L'arbre est une production de la terre ; la charpente est un
ouvrage formé de cette production par la façon qu'on lui a

donnée.

L'univers est la production ou la création d'une puissance

infinie qui l'a fait de rien : il est Youvrage d'une intelligence

infinie qui a donné à la matière ces formes merveilleuses et

cette ordonnance faite pour jeter dans l'extase l'âme sensiblci

Dict. des Synonymes. II. 23
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Je sais qu'on dit quelquefois les prjiiucVon» de l'art comme

les productions de la nature, fort mal à propos, ainsi que je

m'en plains , si c'est dans le sens propre et physique ; très-

à propos , si c'est au moral et au figuré
,
pour exprimer l'esprit

et le mérite de l'invention. Ainsi nous disons fort bien les

productions de l'esprit , de l'imagination , du talent , du génie;

parv qu'en effet ces puissances produisent, enfantent, créent,

en quelque sorte, leurs pensées, les tirent d'elles-mêmes,

leur donnent l'existence ; et cet emploi figuré du mot est une

preuve et une démonstration nouvelle de sa valeur propre.

Mais
,
par la même raison , les ouvrages seront fort impropre-

ment appelés productions.au figuré, s'ils n'ont aucun mérite

d invention et de nouveauté, s'ils ne donnent que de nou-

velles formes à des compilations ou à des abrégés. En mettant

en œuvre les pensées dautrui , on peut faire un ouvrat^e ; mais

il faut créer pour donner des productions. Nous dirons les pro-

ductions d'un auteur; car le propre de l'auteur est d'augmenter

la somme des lumières : nous dirons les ouvrares d'un écri-

vain ; car il n'y a qu'a rapporter et à tourner les choses à sa

manière pour être écrivain. Youlez-vous être auteur , dit M. de

Voltaire, voulez-vous faire un livre? qu'il soit utile et neuf,

ou du moins infiniment agréable. (R.)

9^7. proféher, ARTicrLEi», rnoNoscEn„

Proférer, c'est prononcer des paroles à haute et intelligible

voix. Articuler, c'est prononcer distinctement ou marquer les

syllabes en les liant ensemble. Prononcer, c'est exprimer ou

faire entendre par le moyen de la voix.

L'homme seul profère des paroles , car seul il parle pour

exprimer ses pensées. Quelques oiseaux arlicuLnt parfaite-

ment des syllsijcs , des mots, et plusieurs de suite; on est

même parvenu à en apprendre à des. chiens : mais il ne s'agit

ici que du matériel des mots. La différence des climats et des

habitudes fait que les habitants d'une région ne peuvent pas

prononcer ce que d'autres prononcent avec une grande faci-

lité : cependant le travail triomphe de l'organe même le p!u&

ingrat.

Une personne confuse ou interdite ne pourra pas proft'rer

une parole; c'est toudsi elle balbutie. Lorsque le canal du nez,
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est obstrué parlencliifreneinent , il n'est plus possiLlcdebien

ar^'cu /er les lettres et les syllabes nasales; et l'on dit qu'une

personne parle du nez , lorsqu'en effet la voix sonore ne passe

point par le nez. Les peuples qui parlent la même langue ne

la prononcent pas tous de même : c'est dans ce sens que l'on

dit que chaque province a son accent.

En général, les paroles sacramentales doivent être procrées

ou dites à haute et intelligible voix, comme dans le mariage.

Il faut articuler très-distinctement les paroles de la consécra-

tion , et par conséquent de manière que les mots liés ensemble

fassent entendre une phrase, et non des syllabes détachées.

Il suffit que CCS paroles soient prononcées assez haut pour que

le prêtre s'entende lui-même.

En grammaire , articuler ne se prend que dans un sens phy-

sique
,
pour exprimer l'action de linstrumeut vocal. Proférer

n'a d'autre idée physique distincte
,
que celle de parler de

manière à être entendu et compris , mais avec une idée morale

et d'intention et d'attention. Prononcer s'emploie dans diffé-

rents sens et avec des rapports divers , soit physiques , soit

moraux. Il y a des articulations fortes et des articulations foi-

bles ; il y en a de labiales et de linguales , etc. Il ne suffit pas

u'arftca/er distinctement , il faut bien prononcer, c'est-à-dire

faire sonner les mots , comme le font les gens les plus polis

et les plus instruits. On distingue aussi la prononciation

oratoire de la prononciation familière Taudis qu'on ne profère

que tout haut, on prononce ou haut ou bas , etc. Nous disons

proférer des formules
,
proférer des blasphèmes ^ pour marquer le

poidi qu'on veut donner aux paroles, ou 1 éclat qu'on leur

donne. Nous disons prononcer un discours
,
prononcer un juge-

ment, pour marquer la solennité de l'acte
, l'autorité de la

personne; idées acccssoiies qu'il me suffit d'indiquer. (R.)

p48. PîlOIE , BUriN.

Ces mots désignent une prise, ou plutôt une capture faite

par force. Proie signifie littéralement ce qu'on prend pour soi

,

pour sa nourriture
,
pour sa subsistance. Butin signifie pro-

prement dépouille , chose utile qu'on ravi-t pour son usage.

Le mot proie sert proprement à désigner ce que les ani-

maux carnassiers ravissent et mai!:ient. leur chasse : le mot
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butin est proprement affecté à désigner ce qu'on a pris en

guerre ou sur l'ennemi , des dépouilles. Mais l'un et l'autre

sont le plus souvent emploje's dans des sens plus vagues ; le

premier avec une idée distînctivrede destruction^le secondaLvec

«n idée caractéristique de pillage.

L'appétit féroce cherche une proie: l'avide cupidité cherche

du butin. L'animal carnassier court à sa proie pour la déchirer

et en faire sa pâture : l'abeille diligente vole au butin pour

l'enlever et l'empoi'ter dans sa ruche.

Celui qui ne vit que de butin sera la proie de la misère :

«elui qui s'en engraisse sera la proie de la cori'uption.

Il faut bien que les animaux soient la proie de l'homme, si

l'homme ne veut pas être la proie des animaux ; car ils font la

guerre ou à sa personne ou à ses ouvrages. Il faut bien que la

justice rende en entier aux propriétaires le butin qu'elle a re-

pris sur des brigands , à moins qu'elle ne prétende participer

au brigandage ; car la protection ou la puissance tutélaire est

déjà payée.

Chez les peuples anthropophages , le prisonnier de guerre

est rigoureusement la proie du vainqueur; il est mangé : chez

des peuples baibares , du moins quant à leur droit des gerfs,

les prisonniers de gueri-e étoient une partie du butin; an les

faisoit esclaves.

Toute chose est, dans la nature , la proie d'une autre, qui

lo sera d'une autre à son tour, et ainsi à l'infini : tout change,

tandis que l'ordre est toujours le même.

Quelques-unes des phrases précédentes indiquent au lecteur

que le mot butin ne se prend pas toujours, comme proie, dans

un sens odieux, (R.)

949. PROJET, DESSEIN.

Le projet est un plan ou un arrangement de moyens pour

l'exécution d'un dessein : le dessein est ce qu'on veut exécuter.

On dit ordinairement des projets, qu'ils sont beaux; des

desseins , qu'ils sont grands.

La beauté des projets dépend de l'ordre et de la magnifi-

cence qu'on y remarque. La grandeur des desseins dépend de

l'avantage et de la gloire qu'ils peuvent procurer. Il ne faut

pas toujours se laisser éblouir par cette beauté ni par cette
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grandeur; car souvent la pratique ne s'accorde pas avec la

spéculation. L'ordre admirable d'un système , et l'idée avan-

tageuse qu'on s'en est formée, n'empêchent pas quelquefois

que les projets n'échouent, et qu'on ne se trouve dans l'impos-

sibilité de venir à bout de- son dessein.

iîL'expérience de tous les siècles nous apprend que les têtes

à grands desseins et les esprits féconds en beaux projets sont

sujets à donner dans la chimèi'e.

Le mot de projet se prend aussi pour la chose même qu'on

veut exécuter, ainsi que celui de dessein. Mais quoique ces

mots soient alors encore plus synonymes, on ne laisse pas

d'y trouver une différence qui se fait sentir à ceux qui ont le

goût fin et délicat, La voici telle que j'ai pu la développer.

Il me semble que le projet regarde alors quelque chose de

plus éloigné , et le dessein quelque chose de plus près. On
fait des projets pour l'avenir : on forme des desseins pour le

temps présent. Le premier est plus vague ; l'autre est plus dé-^

terminé.

Le projet d'un avare est de s'enrichir ; son dessein est

d'amasser.

Un bon ministre d'État n'a d'autre projet que la gloire du

prince et le bonheur des sujets. Un bon général d'armée a

autant d'attention à cacher ses desseins qu'à découvrir ceux

de l'ennemi.

L'union de tous les États de l'Europe dans un corps de ré-

publique, pour le gouvernement général ou la discrétion des

intérêts , sans rien changer néanmoins dans le gouvernement

intérieur et particulier de chacun d'eux, étoit un projet digne

tle Henri IV, plus noble , mais peut-ctie plus diflScile à exé-

cuter que le dessein de la monarchie universelle, dont l'Es-

pagne étoit alors occupée. (G.)

960. PRO.JJENADE, PnOMENOin.

Promenoir est un mot presque oublié
,
quoiqu'il désigne

une espèce particulière de promenade utile à distinguer.

Cependant on lit dans un poème récent : Le Luxembourg , gai

promenoir, et j'en loue l'auteur. Promenade dit , selon Bou-

hours, quelque chose de plus naturel; et promenoir tient

plus de Vart. Des plaines , des prairies , ajoute-t-il , sont des

23.
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promenades : des promenoirs sont des lieux plantés selon les

alignements de l'art. Le promenoir est en efTet de l'art; mais la

promenade est ou de l'art ou de la nature. Les Tuileries , les

Champs-Elysées, sont des promenoirs et des promenades;

la plaine de Grenelle, des bois, sont des promenades , et non

des promenoirs. Tout lieu où l'on se promène est promenade
;

il n'j a de promenoir que le lieu destiné, arrangé, disposé

expi'ès pour qu'on s'y promène.

Les anciens en construisoient toujours autour de leurs

théâtres; les philosophes en avoient dans leurs lycées; usage

bon à suivre. Nos tiop grandes villes manquent de promenoirs

(surtout couverts dans les temps de pluie), et souvent il faut

aller chercher trop loin les promenades : de-là les inconvé-

nients d'une vie sédentaire, le trop grand usage des voitures,

les dangers de lisolement, de la séparation , des amusements

piivés , etc.

Promenade signifie proprement l'action de se promener, et,

par extension , le lieu où l'on se promène.

Promenoir signifie uniquement et à la lettre un lieu destiné

pour la promenade, (R.)

ç;^5l. PROMPTITUDE, CÉLÉRITÉ, VITESSE, DILIGENCE.

La synonymie de ces termes consiste en ce que pi'imiti-

vement ils énoncent tous un mouvement expéditif.

La promptitude fait commencer aussitôt ; la célérité fait agir

de suite ; la vitesse emploie tous les moments avec activité ; la

diligence choisit les voies les plus courtes et les moyens les

plus efficaces.

La promptitude exclut les délais ; la célérité ne souffre point

d'interruption ; la vitesse est ennemie de la lenteur ; la dili-

gence met tout à profit , et fuit les longueurs.

Il faut obliger avec promptitude ; faire ses affaires avec célé-

rité ; courir avec vitesse au secours des malheureux; et tra-

vailler avec diligence à sa propre perfection. (B.)

952. PROPRE A, PROPRE POUR.

Propre à désigne des dispositions plus ou moins éloignées,

Une aptitude ou une capacité nécessaire , mais peut-être in-

suffisante , une vocation ou une destination encore impar-



PROSTERNATION. 271

faite. Propre pour marque ài-s dispositions prochaines , une

capacité plutôt qu'une apiitucle entière et absolue, une vo-

cation ou une destination immédiate. En deux mots , la pre-

mière de ces locutions dési<,^ne plutôt un pouvoir éloigné , et

la seconde, un pouvoir prochain.

Ainsi l'homme propre à une chose a des talents relatifs à

la chose : l'homme propre pour la chose a le talent même de

la chose. Un savant en état de donner de bonnes leçons est

propre pour une chaire ; un jeune homme en état de recevoir

ses instructions est propre aux sciences : le premier a toutes

les qualités et les conditions requises pour instruire actuel-

lement; le second a les qualités et les conditions nécessaires

pour s'instruire ou être instruit avec le temps. On est tout

formé à l'égard de la chose pour laquelle on est propre : il

faudra se former à l'égard de la chose à laquelle on est propre.

.Un objet est propre pour faire , et propre à devenir.

Un bois est propre ^our teindre ou donner la teinture : une

étofife est propre à teindre ou à recevoir La teinture. (R.)

9D3. rr.OSTERNATION, PROSTHATION.

Ces mots expriment l'action de se prosterner devant quel-

qu'un , ou de se baisser, par une profonde révérence, jusqu'à

ses genoux, jusqu'à ses pieds.

La prosternation est proprement l'action par laquelle on

se prosterne; et la prostration, l'action par laquelle on est

prosterné.

Il résulte de-là que prosternation n'indique qu'un acte de

respect ; et que prostration marque un éiat ou une posture plus

ou moins durable de respect. Dans la prosternation simple, on

s'incline profondément et on se relève : dans la prostration

,

on reste profondément incliné.

Aussi le mot de prostration sert-il à marquer une sorte de

culte, tandis que celui de prosternation n'annonce qu'une

humble révéï'cnce. Le premier se prend plutôt dans un sens

religieux que le second.

On salue avec prosternation : on adore avec prostration.

Les Chinois font plusieurs prosternations quand ils se pré-

sentent devant lempereur
;
plusieurs prostrations, quand ils

honorent l'image de Confuciiis.
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La prostration est donc une prosternation profonde , et qui

,

par sa forme ou sa durée , tient de l'adoration, (R.)

954. PROVERBE, ADAGE.

Mots ou dits sentencieux et familiers on populaires. Les

proverbes , dit Bouhoui-s , sont des sentences du peuple; et les

sentences sont les proverbes des honnêtes gens. Je croirois

qu'il y a beaucoup de proverbes qui valent bien les sentences

des honnêtes gens ; et je vois que beaucoup de sentences

d'honnêtes gens, tels, par exemple, que La Fontaiue et Mo-

lière , deviennent proverbes. Nous ne disons gnève nt^nge qu'en

y joignant l'épithète de vieux : est-ce que la raison vieillit, ou

qu'il ne se trouve à'adages que chez les anciens ?

Le proverbe est une sentence populaire ou un mot familier

et plein de sens : Yadage est un proverbe piquant et plein de

sel. Le proverbe annonce une vérité naïve , tirée de l'observa-

tion; Vadage donne à cette vérité une pointe pour la rendre

plus pénétrante. Il n'y a que du sens et de la précision dans le

proverbe • il y a de l'esprit et de la finesse dans Vadage. Le pro-

verbe instruit ; l'adage excite. Le proverbe qui joint à l'instruc-

tion des motifs d'agir , est un adage.

Tout ce qui reluit n'est pas or; monnaie fait tout; nul n'^est

prophète dans son pays ; tel maître, tel valet ; yoilk de simples

proverbes qui nous apprennent ce qui est, ce qui se passe , ce

qu'on a observé , sans autre circonstance remarquable que la

précision des phrases. Bonne renommée vaut mieux gue ceinture

dorée; un tiens vaut mieux que deux tu l'auras ; la mélancolie ne

paye pas les dettes
;

faites bien, bien vaut bien : voilà des pro-

verbes qui deviennent «daj/ei par une tournure singulière, par

l'invitation qu'ils nous font, par la règle de conduite qu'ils

nous donnent. (R.)

955. PROUESSE, EXPLOIT.

Avons-nous trop de mots qui expi-iment les actions décou-

rage, de bravoure, de valeur , d héroïsme
,
pour avilir celui

de prouesse, comme on l'a fait, en le renvoyant au style mo-

quieur ? Le mot exploit, naturellement si éloigné de l'idée

d'une vertu militaire, suffit-il pour caractériser les différents

genres d'actions propres à chacune de ces qualités?
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Il est fâcheux que les romans de chevalerie
, à force de cé~

lèbrer les extravagantes prouesses de leui-s chevaliei^ errants
,

aient décrié ce mot , beaucoup mieux mar(jué que celui d'ear-

ploit, au coin de la valeur et de l'héroïsme. La prouesse n'est

plus proprement que l'action d'un chevalier, d'un paladin;

l'exploit est d'un grand capitaine, d'un général. Le roman ra-

conte les prouesses d'Amadis etd'Esplandian , et l'histoire dira

Ie5 exploits d'Alexandre et de César. Il n'y a qu'un aventurier

qui fasse des prouesses , et qu'un homme ridiculement vain qui

parle de ses prouesses : le héros , le conquérant, font des ex-

ploits ^ et c'est aux exploits que la renommée et la gloire s'atta-

chent. Un trait de courage singulier, étonnant, mais sans un

grand dessein et un grand intérêt, pourroit peut-être s'appe-

ler fort bien encore une prouesse; mais il faut pour Vexploit de

grands intérêts et de grands effets. .Te voudrois du moins dire

la prouesse du soldat qui fait un beau coup de main , et Vex-

ploit du capitaine qui force la victoire ou qui fait rougir la for-

tune. S'il faut absolument que prouesse n'exprime plus qu'un

ridicule
,
je voudrois qu'on n'emplojât pas aussi le mot d'er-

ploh dans le même sens. (R.)

95(>. ruBLlCAl\, FINAîîClER, THAITANT, PÀftTTSAN , IttALTÔXIEft.

Le publicaia est littéralement le percepteur des revenus pu-

blics; il ne s'applique qu'à la finance de l'antiquité.

Financier, intéressé dans les finances de l'État, lève l'impôt

en argent fin, etnon en nature ; il est ou fermier, ou régisseur,

ou entrepreneur.

Les traitants étoient ceux qui traitoient pour une certaine

somme, pour la rentrée d'un recouvrement particulier. On
appela traitant celui qui , à la création de certains offices

,

s'en chargea pour les revendre à son profit, celui qui acheta

les droits du domaine sur les îles et alluvions des rivières

navigables.

Partisan présente l'idée du soldat qui met à contribution le

pays ennemi. C'est une dénomination odieuse qu'on donnoit

au traitant, qui se chargeoit d'une levée vexatoire..

Le m.ltôtier étoit une dénomination injurieuse qu'on don-

noit aux traitants qui vexoient. Financier est plus ncble ; trai-
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tant, plus en sous-ordre; partisan, plus odieux; m.a/Zdfter^ plus

méprisable. (R.)

gSy- PURETÉ, CHASTETÉ, PUDICITÉ, C0HTINE5CE.

Nous considéreronsces termes dans leur sens moral , relatîf

à l'usage des plaisirs charnels, que je désignerai dans le cours

de cet article par le mot seul de plaisirs.

La pureté morale désigne en général l'intégrité , l'honnê-

teté, la droiture, l'innocence, la candeur naturelle des mœurs,

ou plutôt de l'âme. Dans un sens restreint, c'est la chasteté,

germe de / ureté , qui a tant d influence sur la bonté des moeurs,

et qui est si reconimanclaLld aux jcws. de la raison et de la re-

ligion : mais c'est la cliaslelé la plus pure , la plus entière , la

plus parfaite , exempte de toute souillure, de tout ce qui pour-

voit 1' dtérer ou la ternir.

La pudeur est l'aversion rrarquée de la corruption , de tout

ce qui est déshonnête et iionteux; une honte chaste et naive

qui s'exprime ordinairement par la cougeur du visage, la mo-

destie naturelle d'un cœur pur. La pudicilé se manifeste, se

défend et se conserve par la pudeur : c'est la qualité qui em-

pêche de faire des choses, dont on doive roug.r , et qui fait

nr^IÛÔ ^jntî^HCfoia rCugu" àe cç qui n'est permis qu'en secret.

Si elle cède au deroh-, ce n'est qu'en c-Babat??nt le plaisir et

en le resserrant dans les limites les plus étroites : elle ne con-

noit que le plaisir honnête, et elle le craint •- mais elle re-

pousse avec forC'3 l'Mteatat.

Le mot continence expiùme sensible:.icnt l'action et l'effort

de se contenir, soit en sabstena.i* des pîaisirs qu'on désire, soit

en se retenant dans la jouissance. Le latin conlinenliaest syno-

nyme de tempérance , modération , sobi'iété , fce qui ne sup-

pose pas la privation totale : il s'aipplique même à toutes les

jouissances modérées par une grande retenue.

La pureté est l'état de l'âme qui conserve la fleur de linno-

cence , sans que le souille de la corruption en ait ni altéré l'in-

tégrité , ni terni la couleur propre. La chasteté est une vertu

forte et sévèi-e qui dompte le coips , l'épure et tient constam-

ment ses appétits ou ses jouissances dans un respect sacré de

la loi. La pudicit<i est une qualité délicate et vertueuse qui met

toujours la pudeur devant les désirs et les plaisirs
,
pour se



PURGER'. ^ 275

sauver de la honte ou de la désliomu'telé , ou de l'immouostie.

La continence est le mérite sublime de résister inviaciblemeut

à la soif des plaisirs , et de frustrer la nature elle-même de ses

droits par le sacrifice continuel de ses appétits et un empire

sans cesse combattu , mais toujours conservé, sur ses sens.

9 58. PURGER, PURIFIER, ÉPURER.

Purger signifie agir pour rendre pur, travailler a. ce qu une

chose soit pure, faire en sorte qu'elle le devienne. Purifier si-

gnifie donner ou rendre à la chose sa pureté, la faire par soi-

même pure, exécuter et consommer l'action propre de sa puri-

fication. Épurer signifie l'cndre la chosft toujours plus pure, à

force de la dépouiller de ce qui l'empêche de l'être parfaite-

ment. Ainsi l'action de purger tend à procurer ou à opérer la

pureté ; celle de purifier rend ou produit la pureté; l'action d'e-

ntrer tend à perfectionner ou à consommer la pureté.

Cherchons maintenant , dans les acceptions particulières de

chacun de ces termes , l'idée propre et distinotive qui leur est

affectée par l'usage.

Quelle est l'idée commune des différentes ac: eptions du

mot purger? Celle de débarrasser ou de délivrer la chose de ce

qui s'y trouve de sale ou de nuisible. Ainsi on purge, on se

purge en évacuant , en expulsant du corps ce qui est contraire

à la santé : on purge les laines dont on détache les ordures
;

on purge les métaux en les séparant des matières étrangères

qui les dégradent : on purge un jardin des mauvaises herbes

qu'on arrache pour qu'elles ne nuisent pas aux bonnes : on

purge une terre des hypothèques qui la grèvent : on purge la

mémoire d'un mort en la déchargeant de ce qui l'a flétrie : on

purge une contrée , une société , des voleurs , des fripons dont

on l'a délivrée : on purge son esprit d'erreurs et de préjugés

funestes ou pernicieux.

L'idée commune des difféi'entes acceptions du mot purifier

est de dissiper ou de détruire ce qu'il j a de mauvais et de vi-

cieux dans la substance de la chose. Le feu purife les métaux

qu'il met en fusion. Les vents purifenl l'air qui se corroinpt

,

comme l'eau , dans le calme. Les eaux , en se divisant et se fil-

trant, déposent les principes de leurs mauvaises qualités, et se

purifent. Le suc des aliments purs va puriferle sang dont il
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pénètre la masse, te eœur se purlfle-ç^v la pénitence qui le

brise , le réfox-me et l'anime d'un feu nouveau. Des principes

purs et salutaires purifient les mœurs, les actions, les inten-

tions , l'âme. L'ange purifie les lèvres d'Isaïe avec un charbon

de l'autel. Toutes ces applications ordinaires du mot purifier

supposent une cause ou une vertu active, pénétrante, efficace,

q^ui s'insinue dans les substances , consume ou dissipe ce

qu'elles ont d'impur, les raffine, les subtilise, les spiritualise

,

les change en bien et en mieux.

L'idée propre à toutes les acceptions du mot e'/7«/'er est celle

de donner un nouveau degré de pureté, de bonté, d'agrément,

de netteté ,' de clarté, de finesse , de délicatesse , d'élévation
,

en un mot, de perfection. C'est donc en enlever non-scult-

ment ce qui'est impur ou mauvais, mai* encore ce qui n'est

pas assez pur, assez bon. Les métaux s'épurent par des fusions

réitérées qui les raffinent de plus en plus. Le sucre , bien épuré,

prend une blancheur éclatante. Vous épurez le mercure en le

sublimant. Les liqueurs deviennent plus claires
,
plus lim-

pides
,
plus parfaites , à mesure qu'elles s'épurent. Une diction

plus nette
,
plus châtiée, plus élégante , épure le stjle. Le lan-

gage qui s'épure se polit. Le goût le plus épuré est le plus fin

et le plus délicat. Le cœur, les sentiments , l'âme, les idées,

la foi, s'épurent en s'élevant, en s'ennoblissant , en se réfor-

mant, en se perfectionnant. Bossuet blâme la doctrine trop su-

blime et trop épurée trop désintéressée) de Fénélon. Ëpurer ne

désigne que l'effet sans le rapport déterminé que purifier mm-
que avec la cause et les moyens^<|e le produire. (R.)

Q.
-

gSij. QUALITÉ, TALENT.

Les qualités forment le caractère de la personne ; les talents

en fout l'ornement. Les premières rendent bon ou mauvais
,

et influent fortement sur l'habitude des mœurs ; les secondes

rendent utile ou amusant, et ont grande part au cas qu'on fait

des gens.

On peut se servir du mot cjualité en bien et en mal ; mais ooi

ne prend qu'en bonne part celui du talent.
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L'homme est un mélange de bonnes et de mauvaises cjun-

lités ,
quelquefois bizarre jusqu'à rass<;mbler en lui les ex-

trêmes. Il V a des gens à talents sujets à se faire valoir, et dont

il faut souffrir pour jouir: mais, à cet égard
,
je crois qu'il faut

encore mieux essuyer le caprice du renchéri que la fatigue de

l'ennuyeux.

Les cjualilés du cœur sont les plus essentielles : celles de

l'esprit soiijt les plus brillantes. Les talents qui servent aux be-

soins sont les plus nécessaires : ceux qui servent aux plaisirs

sont leâ mieux récompensés.
^

On se fait aimer ou haïr par ses qualités : on se fait recher-

cher par ses talents.

Des ciualités- excellentes
,
jointes à de rares talents, font le

parfait mérite. (G.)

9ÔO. QUANT A MOI, POUR MOI.

La phrase quant à moi s'est sauvée de l'oubli
,
quoique l'hu-

meur de quelques grammairiens, la déférence des écrivains

élégants , la note de vieillesse (espèce de flétrissure) imprimée

sur cette manière de parler, concourussent à l'y condamner.

Ce qu'il y a de bizarre , c'est qu'en désapprouvant quant à

moi, on approuve quant à vous.

On est étonné d'entendre l'abbé Girard prononcer que ces

mots sont très-synonijmes. On ne comprend pas trop comment il

tiouve meilleure grâce à pour, lorsque moi se rapporte à la

personne ou à la chose qui régit le verbe suivant ; et à cjuant,

lorsque le pronom se rapporte à ce qui est réglé par le verbe.

En quoi consiste cette bonne grâce
,
qui n'est ni dans le sens

,

ni dans les sons , ni dans l'arrangement mécanique des mots ?

Que je dise, /;oMr moi, tout m'est indifférent; ci quant h moi, \e ne

me mêle d'aucune affaire , ces deux phrases sont-elles moins

harmonieuses que celles-ci : pour moi
, je ne me mêle d'aucune

affaire; quant à moi, tout m'est indifférent? Je répondrai, pour

l'abbé Girard
,
que à moi formant un régime indirect, il s'ac-

corde naturellemeut et fort bien avec le régime du verbe sui-

vant , auquel il semble appartenir; et que moi, au commence-

ment de la phrase, semble naturellement demander après lui

je, d'autant plus que pour mol répond au latin ego verb(mais

moi) qui exige, dans le verbe suivant, la première personne.

Dicl. des Synonymes. II. ^4
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Ainsi quant à moi feroit tomber l'action du verbe suivant sui

la personne; et pour moi mettroit la personne même en action.

Mais ces subtilités n'ont rien de solide ; et les plus agréables

comme les plus purs éci-ivains trouvent souvent meilleure

grâce aux deux locutions employées avec des constructions

opposées au goût de l'abbé Girard.

Ainsi l'Académie dit, dans son dictionnaire, quant h lui
^

il en usera comme il lui plaira : Trévoux, quant h moi
,
je suis

étonné : Malherbe
,
quant à moi , je dispute avant que je m'en-

gage ; et quant à nous, étant où vous êtes , nous sommes dans

notre élément : Fontenelle (dialogue trente-huitième) , après

avoir dit
,
pour moi, je veux vous imiter en tout

;
quant

à moi, je ne tenterai rien qu'avec de bonnes précautions :

J. J. Rousseau (Lettre sur les ouvrages de Rameau) quanta

moi, j'en pourrai mal juger, faute de lumièi-es : La Fontaine:

Phèdre, snr ce suj.t, dit fort élégamment:

Il n'est rien tel que l'œil du maître; y:

Quant à moi, j'y mpitiole encor l'œil de l'amant.

Contre de telles gens, quant à moi, je réclixne, etc.

Tous nos anciens auteurs, et surtout Amyot, le premier

modèle de l'élégance française, parlent ainsi presque à chaque

page; et, en général, on se sert de quanta moi, sans aucun

égard au reste de la phrase.

Quoiqu'cn effet on dise communément quant à moi, je, il

y a tant d'exemples contraires
,
que le nombre des exceptions

ne permet pas d'en faii-e une règle. Ainsi Racine dit, Andro-

maque, 4 5 ^ •

Pour moi, loin de contraindre un ^' juste courroux,

Il me soulagera peut-être autant que vous.

Voltaire, Hennade, chant 2 .

Pour moi
,
qui de l'Etat embrassant la défense

,

Laissai toujours aux cieux le soin de leur vengeance,

On ne m'a jamais vu, surpassant mon pouvoir,

D'une indiscrète main profaner l'encensoir.

F.nfin
,
quant à moi et pour moi sont de véritables phrases,

mais elliptiques : dès-lors le pronom n'a aucune sorte de rap-
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port grammatiral avec la construction du reste de la propo-

sition. Expliquons ces phrases; car enfin il s'agit ici de syno-

njmie et non de bonne grâce ; et prouvons que l'abbé Girard

trahit légèrement sa propre cause en les déclarant lr,^s-sijno-

nijmes.

Quant est le latin quantum^ autant que : quant à mol est la

plu-ase latine quantum ad me spécial , allinet , autant que

la chose me regarde ou me concerne, selon l'intéiêt que j'y

prends ou l'opinion que j'en ai. J'ai souvent répété que pour

marquoit la manifestation, la présence ou l'égard, la consi-

dération : pour moi signifie si je me mets en avant, pour en

dire mon avis , à l'égard de mes sentiments
,
pour ce qui est

de moi ou de la part que j'j prends. J'ai déjà observé que

pour moi sert à rendre le latin ego verb , mais moi, et moi,

moi au contraire. La premièi^e de ces locutions mai-que donc

littéralemi-nt un intérêt à la chose et un rapport établi ; et la

seconde n'indique qu'un jugement ou un fait. Quant marque

aussi une mesure et une proposition j et pour, quelque chose

de vague seulement.

Quant à mol, inspire' par un intérêt particulier, prend un

air plus décidé
,
plus ti-anchant. Pour moi, ne désignant au-

cun motif, n'a ni faste, ni prétention. Vous direz modes-

tement et avec un air de doute, pour mol, je penserois
,

je

ferois ; vous direz avec fermeté et d'une manière résolue,

quant à mol, je pense, je fais. On se met sur eon quant à soi,

pour dire, quant à moi- car poui'quoi le quant à sol marque-

roit-il la fierté, la hauteur, la suffisTncc, si ce n'est par l'es-

pôee de ton important ou d'autorité qu'on prend en disant

quant à mol? (11.)

961. QUASI, PIIESQUE.

Quasi, mot purement latin, est dit (llipti(]uement pour

qun ratione si, de même que si , de la même manière , cumme
si. Presque est la même chose que près de, près d'être. Il est

quasi homme, c'est comme s'il étoit homme : // est presque

homme, ii est près d'être homme.
Quasi marque donc la ressemblance ; i\ suppose un peu de

difTérence entre, un objet et un autre : presque marque l'ap-

proximation ; il suppose peu de distance entre un objet et un
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autre. Quasi est un terme de similitude , et presque un tenn«

de mesure..

Les mœurs des femmes sont cfuasi celles des hommes, ou les

mœurs des hommes sont quasi celles des femmes : il s'agit

là de comparer des choses semblables. A mesurer une femme
enti'e la coiffure et la chaussure, elle n'a presque que la moitié

de sa taille exagérée : il s'agit ici de comparer des grandeurs.

Pai-mi les méchants , celui qui n'est pas méchant est quasi

bon ou comme bon. Parmi ceux qui courent, ceux qui ont

presque atteint le but ou qui ont été près de l'atteindre , ne

sont pas plus avancés que ceux qui n'ont pas couru.

Les mœurs , en changeant, changent jusqu'à la valeur des

termes, au point qu'à la fin ces termes ne ressemblent quasi

plus à eux-mêmes : ainsi , aimer ne signifie plus aimer. Pour

un pauvre qui n'a jamais compté jusqu à àiiL écus, mille écus

sont presque autant que dix mille , et dix mille presque autant

que cent mille : c'est toujours une somme innombrable.

Dites hardiment à une mère coquette qu'elle est ({uasi

jeune comme sa fille , elle vous croira : elle voudra vous

faire accroire qu'elle est presque aussi grande que sa fille',

qui a quatre pouces de plus qu'elle, et vous n'oserez pas la

dém^cntir.

Dans ces diverses applications
,
quasi désigne toujours un

rapport de mœurs , de traits , de manières , des tableaux com-

parés , et presque un rapport d'étendue , de quantité , d'avan-

cement , des grandeurs comparées. Si l'on n'a point d'égard à

ces earactères distinctifs,et qu'on les réduise à leur idée com-

mune d'à peu près ou peu s en faut, sans spécifier la nature des

rapports, 7ua5i ne laissera que la plus petite différence, tandis

que presque laissera une différence toujours petite, mais plus

ou moins. La raison de ce jugement est cjne quasi signifie de la

même manière , et qu'il exip-e par conséquent une grande con-

formité ; au lieu que près , ainsi qu'on l'a déjà vu , est suscep-

tible de plus ou de moins, et que dès-lors il ne sauroit avoir
,

sans addition , un sen-6 aussi étroit et aussi rigoureux. Ainsi

,

ce qui n'arrive presque jamais arrive rarement, très-rarement:

ce qui n'arrive quasi jamais arrive le plus rarement, si rare-

ment, que c'est comme s'il n'arrivoit jamais. Un homme est

presque mort lorsqu'il est près de mourir ou qu'il a peu de
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temps à vivre; il est quasi mort, lorsqu'il est comme mort,

mort ou autant vaut. Ce n'est presque rien ou pas grandchose;

ce n'est fjuasi rien ou comme rien. (R.)

962. QUESTIONNER, INTERROGER, DEMANDER.

On questionne , on interroge et l'on demande pour savoir :

mais il semlale que questionner fa'sse sentir un esprit de curio-

sité; qu'interroger suppose de l'autorité; et que demander ait

quelque chose de plus civil et de plus respectueux.

Questionner et interroger font seuls un sens ;
mais il faut

ajouter un cas ' à demander; c'est-à-dire que, pour faire un

sens parfait , il faut marquer la chose qu'on demande.

L'espion questionne les gens. Le jwge ùjferrogie les criminels,

Le soldât demande l'ordre au général. (G.)

R.

9i63. RACE, tlGNÉE, FAMILLE, MAISON.

Les différentes désignations de la parenté déterminent

divers rapports d'existence que l'on peut considérer dans les

personnes du même sang : parenté annonce les mêmes pères et

mères, le même sang : race marque l'origine, la première ori-

gine des personnes ; lignée exprime une llle , une suite d'en-

fants et de pelits-enfants : fumilie désigne ceux qui sont éle-

vés , nourris, qui existent, vivent par leur chef: maison

in^dique ici ceux qui sont iaits pour demeurer et vivre en-

semble.

Race a donc trait particulièrement à une souche, une ex-

traction commune; liqnée , à la filiation, à la descendance

commune; famille, à une extraction commune ; maison, à un

berceau , à des titres communs.

Ij3l race rappelle son auteur, son fondateur : la tiijnée, les

enfants , les descendants : la famille, les chefs et les membres :

la maison , l'origine et les ancêtres.

Nous disons la race des Héracljdes , issue d'Hercule ; la

^ Il faudroit dire un compléiEcnt ; car notre langue n'a pas de cas

,

ou n'en a du moins que dans les pronoms : je , me , moi , elc, (13.)

24.
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race des Brutus , issue de celui qui chassa les rois ; la race des

Capétiens , issue d'Hugues Capet : indice de la souche. Nous

disons la lignée d'Abraham , la lignée de saint Louis , la lignée

de Henri IV, dans la généalogie de leurs descendants en ligne

directe: indice d'une succession suivie. Nous disons la famille

rojale , une telle famille, une famille , en parla:it des plus pro-

ches parents : indice d'une intimité particulière. Nous disons

la maison de Lorraine , la maison de Saxe , pour distinguer

les grandes familles sorties du même lieu, de la même maison:

indice d'une habitation commune et paternelle, relevé par

une idée accessoire de grandeur.

Le général athénien Iphicrate , fils d'un cordonnit-r, ré-

pondit à Hermodius
,
qui lui reprochoit sa naissance : J'aime

mieux être le premier de ma race que le dernier : il fut en effet

Yauleur de sa noblesse. Dieu promit à Abraham une lignce

aussi nombreuse que les étoiles du ciel : en effet, ce patriarche

eut une postérité innombrable. On conviendra bien que les

familles , je veux dire ce qu'on a2:>pelle par distinction des fa-

milles, n ont presque plus rien de commun que leur nom, nom
que l'on se dépèche d'abjurer à l'envi : en effet, leurs membres.

les pères mêmes et les enfants , ne vivent plus guère ensemble.

A la (.hine, il n'j a point de maison, il n'j a que des familles,

etiln'j a peut-être de familles que là, si l'on prend ce met

dans sa plus respectable acception : en effet, si les vertus et les

actions illustres d'un homme ne sont pas celles de toiite s?.

lignée, comment formeroient-elles des maisons illustres ?

11 y a toute sorte de faces : je veux dire que race est sus-

ceptible de toute sorte de qualifications morales ou civiles

,

honorables ou injurieuses. Il j a de bonnes et de mauvaises

races, des races patricienne ? ou plébéiennes, mais surtout

des races anciennes et illustres
,
qui remontent de génération

en génération, de siècle en siècle, jusqu'à quelque person-

nage distingué.

Lignée ne se dit que dans le sens pi-opre : un homme laisse

une lignée nombreuse; un autre ne laisse point de lignée.

Cependant ce mot est quelquefois distingué par l'idée d'une

noblesse ai:icienne , comme la noblesse de race ou d'extrac-

tion. On trouve souvent dans les anciens titres, noble et de.

noble lignée ou lignage On disoit autrefois un grand ,
un haut
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liqnage, une grancîe , une haute lignée. Lignage est inusité

ruiouid'hui ; lignée subsiste encore , surtout en généalogie.

Le mot de famille a diverses acceptions si connues
,
qu'il

scroit inutile de s'y arrêter. Dans l'ordre civil , il y a des

familles notables, honnùtes , bonnes, bourgeoises, roturières,

plébéiennes, tout comme des ^/ni//e5 nobles
,
grandes, illus-

tres
,
puissantes.

Il n'j a que des maisons illustres ou très-nobles : il n'y a

de maisons que dans les sociétés civiles où il se trouve une

grande inégalité de condition. On dit fort î^ien dt-s ma sons

souveraines , cela s'entend; mais on ne comprend pas si bien

comment tant de familles sont tout à coup érigées en maisons,

sans titres ni d'ancienneté, ni d'illustration. (R.)

0-64- E.Al)lEUX, RAYONNANT.

D'abord le corps radieux est tout rayonnant de lumière.

L'efFusion abondante de la lumière rend le corps radieux-^ et

l'émission de plusieurs traits de lumière le l'encl rayonnant.

Vous distinguez les ra vous du corps rayonnant : dans le corps

radieux, ils sont tous confondus.

Le soleil est radieux à son midi; à son coucher, il est en-

core rayonnant : l'aurore rayonnante commence à jeter des

feux : laurore radieuse est dans tout son éclat.

L'éclat suppose la sérénité; mais des i-ajons épars ne l'exi-

gent pas. Ainsi l'objet rayonnant n'a pas besoin d'être serein

comme l'objet radieux doit l'être; et au figuré, cette sérénité,

signe de la satisfaction et de la joie, c'est précisément ce qui

éclate dans lair , dans le visage , sur le front radieux.

Le soleil est radieux avec un ciel pur : à travers les nuées

transparentes , il n'est que rayonnant/

A proprement parler, les rayons émanent du corps ra-

dieux ; et ils environnent un corps rayonnant.

En optique, le point radieux jette de son sein une infinité

de rayons : le cristal frappé d'une vive lumière est tout

rayonnant.

Une femme couverte de diamants est rayonnante; mais elle

n'en e A pas plus radieuse. Une paysanne parée de sa seule joie,

tt d'une joie pure , est radieuse sans être rayonnante.

r^ous disons familièrement d'un homme qiii a un air de
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bonne santé, de contentement, de jubilation, qu'il est ra-

dieux : xiXiW^ disons de quelqu'un qui vient de remporter un

avantage honorable, un grand prix, une victoire, qu'il est

tout rayonnant de gloire. Le premier est plein de satisfaction

ou de joie : les hommages , les honneurs , environnent le

second.

Enfin , le mot radieux marque la propriété , la qualité de la

chose; et le mot rayonnant j une circonstance de la chose,

le fait présent.

Un corps lumineux par lui-même est plus ou moins ra-

dieux ; et quand il répand sa lumière, il est plus ou moins

rayonnant.

Le soleil de justice est radieux par lui-même : Jésus-

Christ sera rayonnant quand il viendra juger les vivants et les

morts. (R.)

965. RAIE, RALEMEXT.

Ces mots imitent parfaitement le bruit ou les sons rauques

qui sortent de la gorge lorsque les canaux de la respiration

sont obstrués ou embainrassés , dans l'agonie surtout.

Mais est-ce donc pour ne rien dire que de râle on a tiré

rdlement? Je croirai que ces deux mots signifient la même
chose

,
quand on m'aura persuadé que raisonnement ne veut

dire autre chose que raison j et ainsi de mille autres exemples

semblables.

Je l'ai déjà dit ailleurs en passant , et il est bon de le rap-

peler ici : la terminaison substantive ment désigne la puis-

sance , le moyen , l'instrument , ce qui fait qu'une chose est

ainsi, oe qu'opère l'agent, ce par quoi un effet est produit.

Ainsi râle exprime le bruit que l'on fait en râlant- et râlement

marque la crise qui fait qu'on râle, qui donne le râle. Un

agonisant a le râle, et vous vojez la poitrine oppressée,

la gorge embarrassée , la respiration troublée par le râle-

ment. (R.)

966. RANCIDITÉ, EANCISSUnE.

Ces termes désignent la corruption des graisses et des

huiles qui ont contracté un goût fort et acre , une odeur

puante ou désagréable, et ordinairement une couleur jaune
,
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soit en vieilliàsant , soit par la chaleur. Le lard , la viande

salée , les confitures mêmes , deviennent rances.

Rancissure , dit-on
,
qualité de ce qui est rance , synonyme

de rancldité, mais peu usité. La rancissure n'est pas propre-

ment la qixalité de raiice : ce mot n'est pas plus synonyme de

rancidilé, que pourriture ne l'est de putridité. Eiriin rancissure

est un mot ancien dans la langue, qui mérite d'être conservé

autant au moins que rancidité , qui paroît t:t«. un mot nou-

veau ou fort peu usité ci-devant
,
puisque le premier diction-

naire de l'Académie n'en a pas fait mention. Nous disons

aussi substantivement le rance, ou pour marquer l'odeur de

la chose rance, ou pour distinguer la partie rancie du resfee de

la chose.

Je lai déjà dit, itc marque la qualité; are marque l'cfTet.

La rancidité ch\ Aonc la qualité du corps rance; la rancissure

est donc l'efTet éprouvé par le corps ranci. La rancidité gît

dans les principes qui vicient le corps t la rancissure est dans

les parties qui sont viciées. Il faudroit combattre la rancidité

comme on combat la putridité, cause du mal : il faut ôter la

rancissure , s'il est possible, comme on ôte la pourriturç , pro-

duit du mal. (R.)

967. RAPIÉCER, RAPIÉCETER, RAPETASSER.

Rapiécer, c'est mettre des pièces ou remettre une pièce
,

sans modification. Rapiéceter , c'est remettre sans cesse de

nouvelles pièces , ou mettre beaucoup de petites pièces ; et

marque dans ce verbe la réduplication ou un diminutif.

Rapetasser , c'est mettre grossièrement de grosses pièces et les

entasser. On rapièce un bas , du linge , un rideau auquel on
met proprement une pièce : on rapiécète le linge , les vête-

ments qu'on est toujours a. rapiécer , où l'on ne voit que pièces

et petites pièces. On rapetasse les vieilles hardes qui ne sont

])lus que des lambeaux recousus ensemble ou appliqués les

uns sur les autres. (R.)

968. ÛAPPORT, ANALOGIE.

Les choses ont rapport l'une à l'autre par une sorte de liai-

son, soit de conséquence, dhypotliès'' , de motif ou d'objet-
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Elles ont de l'analogie entre elles par une simple ressemblance

dans l'usage ou dans la signification. (G.)

969. RAPPORT A, RAPPORT AVEC.

Une chose a rapport à une autre quand l'une conduit à

l'autre, ou parce qu'elle en dépend, ou parce qu'elle en vient,,

ou parce qu'elle en fait souvenir, ou pour quelque autre rai-

son : ainsi les Sujets ont rapport aux princes, le^ effets aux

causes , les copies aux originaux.

Une chose a rapport avec une autre chose
,
quand elle lui

est proportionnée , conforme , semblable.

Une copie, en matière de peinture, a rapport avec l'origi-

nal, si elle lui l'essemble , et qu'elle en représente tous les

traits; mais bien qu'elle soit imparfaite , elle ne laisse pas d'a-

voir rapport h l'original. ( Bouhours , Rein. noui'. , t. I.)

Les actions humaines
,
quelques rapports qu'elles aient

avec les lois et avec les maximes les plus sévèies de la mo-

rale , ne sont bonnes ^{u'autant qu'elles ont, rapport à une

bonne fin. (B.)

9j7b. RASSURER, ASSURER QUEi-^u'uN.

Aprè« que nos grands poètes ont employé le mot assurer

dans le sens de rassurer^ depuis Malherbe jusqu'à Rousseau
,

je n'oserois souscrire à la proscription prononcée contre cet

usage : il paroit bien établi en poésie.

La poésie
,
pour se faire une langue propre , détourne les

mots de leurs applications usitées dans la prose : c'est son

droit, c'est l'esprit de la chose même. Ainsi, que les prosa-

teurs ne disent point assurer pour tranquilliser quelqu'un , ce

ne sera pour les poètes qu'un nouveau motif de parler ainsi

,

pourvu que ce langage n'ait rien cle forcé , rien .que de juste.

Mais ici le poëte n'a point osé , la poésie n'a point imaginé;

elle s'est contentée de conserver une acception autrefois reçue

dans tous les genref d'écrire. Amyot dit ( Vie d'Artaxerxès)

,

que ce prince alloit lui-même montrant la tête de Cyrus àceux

de ses soldats qui fujoient
,
pour les assurer. Il seroit facile de

multiplier les exemples.

Il est tout naturel qu'on n'ait pas refusé au mot assurer une

acception qu'on a généralement donnée à ceux de rassurer et
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d'assurance. Il doit , au contraire
,
paroître singulier qu'on ne

puisse pas dire d'un homme qui a de Vassurance , qu'il est as-

suré • et qu'on dise d'un homme qu'il est rassuré , quand il n'a

pu être assuré. D'aillevirs assurer signifie propi-ement affermir,

rendre ferme, inspirer de l'assurance : et ne rend-on pas une

personne ferme tout comme une chose? Et pourquoi enfin ne

diroit-on pa-, selon l'usage de l'elocution figurée, assurer l'es-

prit de quelqu'un , assurer quelqu'un , s assurer, comme on

dit , au propre , assurer sa main , ses pas , sa tète , son corps ?

Madame de Sévigné dit fort bien, en parlant de M. de Pom-

ponne : (( En vérité
,
je ne m'accoutume point à la chute de ce

ministre
;
je le croyois plus assuré que les autres

,
parce qu'il

n'avoit point de faveur. »

La poésie a donc eu raison de conserver la manière de par-

ler que la prose a laissé perdre.

L'emploi poétique d'assurer ainsi justifié, il ne diffère,

dans ce sens , de son composé réassurer, que par la préposition

re, r , qui marque la réitération , le doublement , le retour, le

rétablissement de la chose dans son état , ou le redoublement

d'action et d'efforts pour l'y ramener. Ainsi vous assurez celui

qui n'est pas ferme ou résolu
;
qui n'a pas assez de force et de

confiance; qui n'est pas dans un état de sécurité: yous rassurez

celui qui est abandonné à la crainte ou à la terreur
;
qui est

tout-à-fait hors de l'assiette naturelle
;
qui ne peut être ramené

et tranquillisé qu'avec beaucoup de soins , de secours , de ré-

confort. Le premier n'a pas , dans l'état où il est , toute l'éner-

gie dont il a besoin : le second a perdu , dans la crise où il se

trouve , celle dont il éprouve la nécessité. La différence est du

plus au moins.

Je suis debout, assez ferme pour ne pas tomber, si on ne

me pousse pas violemment : je crains l'impulsion
;
je me roi-

dis
,
je me mets en défense

,
je m'assure : j'ai reçu le choc

;
je

m'ébranle , mon corps chancelé , mes mains cherchent un sou-

tien ou un appui
,
je redouble d'efforts

,
je me rassure. Trans-

portez au moral ou appliquez figurément cette image.

Dans les Horaces , Camiile , en exposant les vicissitudes

qu'elle a éprouvées en un seul jour, dit :

Un oracle m'<:i5ç«rf , un songe me travaille,

La pai\ calme !
'effroi que me fait la bataille.
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Ce mot est là très-bien employé. En effet , d'aHord roiacle as-

sure Camille en confirmant ses espérances , en lui inspirant la

confiance qu'elle n 'osoit concevoir d'épouser Curiace; il ne la

rassure pas , car il ne la fait point passer de la crainte à la sé-

curité ; mais si le songe avoit d'abord travaillé Camille , et que

l'oracle eût ensuite calmé ses craintes , dissipé son effroi , elle

auroit été , à proprement parler, rassurée, puisqu'elle auroit

passé d'un état d'alarme à celui de la tranquillité ou d'une

espévanc-e légitime. (R.)

9^1. RAVAOER, DÉSOLER, BÉVASTER, SACCAGEA.

Les actions exprimées par chacun de ces verbes sont si fré-

quemment et si naturellement réunies et mêlées dans la plu-

part des cas où l'on a coutume de les employer, qu'il n'est

pas étonnant que leurs idées distinctives soient souvent con-

fondues et même réduites à l'idée commune de destruction.

Cependant l'idée rigoureuse de ravager est d'enlever, ren-

verser , emporter , entraîner les productions et les l)iens par

une action violente^ subite, impérieuse : celle de désoler est

de dissiper, chasser, cxtei-miner , détruire la population jus-

qu'à faire d'une contrée une solitude , ou à la réduire à un sol

nu par des attentats ou par des influences malignes , funestes

et mortelles : celle de dévaster est de tout moissonner, ren-

verser, écraser, détruire dans une étendue plus ou moins

vaste de pays , de manière à n'y laisser qu'un désert sans ha-

bitants et sans traces de culture , avec une fureur sans frein
,

sans arrût et sans bornes^, celle de saccager est de livrer au

carnage, remplir de meurtres, inonder de sang une ville, des

lieux peuplés, avec une férocité armée d'instruments de mort,

de désolation , de destruction.

Les torrents , les flammes , les tempêtes ravageront les cam-

pagnes. La guerre, la peste , la famine, désoleront un pays.

Tous ces moyens terribles , la tyrannie fiscale surtout , des

inondations de barbares , dévasteront un empire. Des soldats

effrénés, -des vainqueurs féroces, des barbares, saccageront

une ville prise d'assaut.

Des brigands qui ne cherchent que le butin ,
ravagent. Des

pirates qui veulent aussi une proie ou des esclaves, déso/eni.

Des barbares qui se plaisent à détruire, dévastent. Des vain-
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queurs effrénés qui n'ambitionnent que de signaler leur ven-

geance , saccagent.

Rien ne résiste au ravage; il est rapide et terrible. Rien

n'arrête la désolation; elle est cruelle et impitoyable. La dé-

vastation n'épargne rien; elle est féroce et infatigable. Le

saccagement ne respecte rien ; il est aveugle et sourd.

Le ravage l'épand l'alarme et la terreur; la désolation , le

deuil et le désespoir; la dévastation, l'épouvante et l'bovreuv^

le sac, la consternation et l'borreur du jour. (R.)

972. RÉALISER, EFFECTUER, EXÉCUTER.,

C'est accomplir ce qui avoit été envisagé d'avance ; mais

chacun de ces verbes énonce cet accomplissement sous des

points de vue différents.

Jie'a/iier^ c'est accomplir ce que des apparences ont donné

lieu d'espérer. Effectuer, c'est accomplir ce que des promesses

formelles ont donné droit d'attendre. Exécuter, c'est accom-

plir une chose, conformément au plan aue l'on s'en est formé

auparavant.

Ainsi , réaliser a rapport aux apparences; effectuer, à quel-*

que engagement ; et exécuter , à un dessein.

On ne réalise guère dans le monde la bienveillance dont

on affecte si fort de donner de vaines démonstrations : la

bonne foi j est si rare
,
qu'on y est réduit à encourager par

des éloges ceux qui ont assez de droiture pour effectuer les en-^

gagements qu'ils ont contractés : il semble qu'il y ait ui»

projet universel d'anéantir toute probité, et que l'on travailla

h l'cnvi à ïexécuter. (B.)

9j3. REBELLE, HTSBRGEST.

Ces termes désignent également celui qui s'élève contre,

Rabetle est tiré de la racine bal, bel, qui marque l'élévation ,

et qui désigne aussi la main levée pour lancer, repousser, v&»

Sister : de là le latin bellum, guerre; beltare, faire la guerre.

Ainsi , vebellare signifie recommencer la guerre , ainsi que re^

pousser, repulluler, s'élever malgré les obstacles. Insurgent est

furmé de surg , source, surgere, sourdre ou se lever, insurgère^

s'élever contre , s'opposer hautement. 11 est clair que ce mot

,

Oici. des Synonymes. II. 2

5
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nexprimant que l'opposition ou la résistance simple , sans

autre rapport, n'a point ce caractère odieux affecté à celui

de rebelle par un usage constant et fondé sur les rapports na»

tuiels du mot, quand il est appliqué aux personnes.

Insurgent j qualification aujourd'hui si connue, n'est pas

aussi nouveau qu'on pourroit le croire. Le dictionnaire de

Trévoux remarque que les relations et les gazettes ont , dans

difftiLUtes occasions , donné le nom dinsurgents aux levées

extraordinaires de troupes faites en Hongrie pour la défense

du pajs ou pour quelque autre grand dessein : ce genre de

levée extraordinaire s'appeloit insurrection.

L'auteur de l Esprit des Lois , liv. 8 , ch. 1 1
,
parle (d'après

Aristote Polit, liv. ii , chap. lo), de l'insurrection usitée

chez les Cretois
,
pour tenir les cosmes ou magistrats annuels

dans la dépendance des lois-: de simples citoyens se soule-

voient contre eux, les chassoient et les réduisoient à une con-

dition privée. Le iiberum veto des Polonais est une insurrection

légale, et même constitutionnelle. Ainsi, l'usage établi de ces

mots confirme le sens favorable attiùbué à celui àlnsurcent

tout comme l'emploi qu'on en a fait dans la querelle de la

Grande-Bretagne avec ses colonies d'Amérique. Les colons

étoient appelés rebelles par les royalistes, et insurgents par

leurs amis.

Uinsurgent fait donc une action légitime ou légale ; et le

rebelle, une action perverse et criminelle. Le premier use de

son droit ou de sa liberté
,
pour s'opposer à une résolution ou

s'élever contre une entreprise : le second abuse de sa liberté et

Je ses moyens
,
pour s'opposer à l'exécution des lois et s'éle-

ver contre l'autorité légitime. Il ne faudra que des réclama-

tions authentiques et fermes qui arrêtent les desseins con-

traires, pour être appelé insurgent. Il faut des voies de fait

violentes qui arrêtent le cours de la justice, pour être déclaré

rebelle. Si ïinsurgent s'arme , c'est contre l'oppression et pour

la défense de la patrie : le rebelle s'arme pour ses propres des-

seins et contre la républifiue elle-même. Celui-là résiste à

la puissance ennemie; celui-là va attaquer la puissance tur-

télaire.

T)'insurgent nous avons fait insurgence : nous avions déjà

ùièurrectlon. L'insurrection est i'actioa de se soulever contre :
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Vinsarqence est un état d'insurrection continuée ou soutenue.

(Yojez l'article suivant.) (H.)

9^4- REBELLION , nivOLTU.

Piebellion marque la désobéissance et le soulèvement ; re-

volle, la défection et la perfidie. Le rebelle s'élève contre l'au-

torité qui le presse; le révolté s'est tourné contre la société à

laquelle il étoit voué. La rébellion a un motif apparent , la

contrainte exercée par l'autorité : il n'y a pas un rnotif apj>^-

rent dans la r'évoUe , eôet d'une inconstance effrénée. L'objet

du rebelle est de se soustraire ou d'échapper à la puissance :

l'objet du révolté est de renverser et détruire la puissance et

les lois qu'il a reconnues. La re6e//io« fait résistance : la re-

voile fait une révolution- La rébellion secoue le joug, la révolte

le brise.

Si nous oublions cette différence essentielle et primitive

des mots, nous les distinguerons encore par leur formation.

Selon sa terminaison si souvent expliquée , rébellion marcju*;

l'action des personnes , et révolte mai-que Tétat des clioses. Un
acte de résistance fejme fa.U rébellion ; une rébellion ouverte et

soutenue par des actes éclatants et multipliés de violence fait

révolte. La rébellion est la levée de boucliers : la révolte est la

guerre déclarée. La rébellion passe à la révolte. C,e que la rébel-

lion commence, la révoile le consomme. Il faut étoufferla re-

beltion à sa naissance
,
pour qu'elle ne dégénère pas en révolte^

Ainsi, dans un sens spixituel , lorsque la chair résiste à

l'esprit, c'est une rébellion : si elle lui distpute opiniâtrement

l'empire , c'est une révolte, un état de-guerre. Un péché est une

rébellion contre Dieu ; l'impiété constante , une révolte.

Cependant la rébellion est quelquefois soutenue comme la

révolte. On persiste , on persévère dans sa rébellion par une ré-

sistance inflexible
,
par une résolution ferme

,
par un attache-

ment opiniâtre à ses desseins : mais les actes hostiles , les

attentats, les désordres publics se succèdent, se multiplient,

s'étendent sans cesse dans la révolte qui constitue un état de

guerre.

Enfin, la révolte a toujours quelque chose de grand , de

violent , de terrible et de funeste , tandis que la rébellion n'est

quelquefois qu'une désobéissance, une opposition,, une résis-
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tance, coupable sans doute et punissable , mais sans de grands

troubles et de gi-ands dangers. Ainsi ,un particulier fait rebet-

tion à la justice, quand il s'oppose à l'exécution de ses décrets:

jnais lorsqu'un peuple en fiirie trouble, par une suite d'atten-

tats , l'ordre essentiel de la société , il y a révolte. (R.)

1 97^-. RECEVOin, ACCEPTEn.

Nous recevons ce qu'on nous donne ou ce qu'on nous eu-

Toie. îsovis acceptons ce qu'on nous offre.

On reçoit des grâces ; on accepte des services.,

Recevoir^ exclut simplement le refiis. Accepter^ semble mar-

quer un consentement ou une approbation plus expresse.

Il faut toujours être reconnoissant des bienfaits qu'on a re-

çus. Il ne faut jamais rejeter ce qu'on a accepté. G.)

9y6. HECHIGNER^ REFROGNER,

Rechigner^ marqtier de la répugnance, du dégoût, du mé-

contentement par un air rude et des grimaces repoussantes.

Refrogner ou renfrogner, contracter ou plisser son front de ma-

nière à marquei de -la rêverie, de l'humeuiv, de la tristesse,

liorel dit que reciner, le m.ême que rechigner, vient de canis

,

cbien
;
parce que c'est faire comme un chien qu'on fâche. Re-

frogner vient de pont; et il exprime le froncement , les plis , les

vides multipliées. Le refrognement est donc proprement sui.

le front; le rechignement est plus sur la bouche.

Le rechignement et le refrognement marquent la mauvaise

humeur : mais le rechignement est fait pour la témoigner, et le

refrognement la décèle en la concentrant. Lorsqu'on fait une

chose à contre-cœur, on rechigne pour manifester sa répu-

gnance : lors même qu'on veut cacher la peine qu'on éprouve

,

on se renfrongne. Je veux diie que le rechignement est plutôt

un acte fait à dessein
,
que le refrognement.

La vieillesse est assez renfrognée et laide par elle-même,

sans être encore rechignée et dégoûtante , selon la pensée de

Molière.

Les enfants sont sujets à n'obéir qu'en rechignant : n'ac-

ceptez pas cette fausse obéissance. Mais si
,
pour leur faire

l'humeur, vous vous refrognez le yisage, vous ne leur appren-
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tirez pas à se corriger; vous leur ferez peut-ctre peur; cela ne

vaut pas mieux.

Je voudrois que les beautés dédaigneuses considérassent

dans leur miroir combien une figure est laide et repoussanite

avec un air rechigné ; et que les prudes renfrognées considé-

rassent dans le leur combien elles ont l'air d'ctre cbagrines eX,

souffrantes de leur vertu.

Pourquoi rechigner à faire ce que vous faisiez avec tant dc

plaisir? Ah! j'entends, on vient de vous l'ordonner. On fait

une censure générale, et votre visage se refrogne! prenez-^

donc garde , vous vous trahissez.

Celui qui vous donne une chose en rechignant, vous la jette

au visage. Celui qui prend un air renfrogné pour paroitr©

grave
,
prend un masque pour un visage. (H.)

9^7. RECHUTE, naÉCIDIVE.

La rechute et la récidi\'e marquent l'action de retomber .•mais

la rechute est de retomber dans un état funeste ; et la récidive

f

de retomber dans un mauvais cas.

Mais 1 idée de tomber est essentielle et rigoureuse dans la

rechute , et non dans la récidÏK'e. On dit se re/ei'er d'une chute:

après qu'on s'en est relevé, on retombe par la recAafe. Mais

on dit se mettre dans un mauvais cas; et après qu'on s'en est

tiré, on s'y remet par la récidive. Il i^é^ulte de-là que la rechute,

marque la foiblesse ou la légcveîé : et la récidive, l'opiniâtreté

ou l'imprudencf. C'est parce qu'on n'est pas assez ferme ou

assez constant qu'on fait une rechute : c'est parce qu'on ne

veut pas se corriger ou s'ob*erver, qu'on passe à la récidive..

Guéri ou rétabli
,
jusqu'à un cex'tain point, dans son premier

état, on retombe : çvLXii ou pardonné vainement, on récidive,

on recommence. Il y a donc , en général
,
plus de malice dans

la récidive que dans la rechute, et plus de malheur dans la re-

chute c^ne dans la récidive.

Cependant ces termes
,
quoiqu'ils aient à peu près le même

sens, ne se confondent point, parce qu'ils sont exclusivement

consacrés à quelque ordre particulier de choses. Rechute est un
terme de médecine et de morale : un malade ou un pécheur

fait une rechute. Récidive est un terme de jurisprudence et de

lois pénales : un coupable , un délinquant , fait une récidive,

25.
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La rechute est donc une maladie funeste , ou du corps, ou de

l'âme ; la récidive est un délit ou une faute punissable selon la

loi. La rechute est plus dangereuse que la première maladie :

la. récidive est plus sévèrement punie que le premier délit. Leur

sjnonjmie consiste donc à désigner le retour dans la même
faute ou dans le même mal. (R.)

9^8. UÉCLAMEU, REVENDIQTJEn.

Réclamer, se récrier contre, s'opposer en criant, appeler

hautement ou à grands cris
,
protester ou revenir contre.

Revendiquer , réclamer, répéter sa chose, son bien, sa pro-

priété; réclamer \a force, la vengeance, l'autorité, la justice,

pour ravoir sa chose ; en poursuivre le recouvrement par les

voies de droit et de fait contre celui qui l'a usurpée ou qui la

retient.

Vous réclamez en vous opposant à toute sorte de préten-

tions : vous revendiquez en vous opposant à l'usurpation. La

réclamation est une demande, un appel. La revendication est

une action, une poursuite, ha. réclamation conserve vos droits :

la revendication poursuit la restitution d'un bien.

Un effet perdu dont on ne connoît pas le maître, vous le

réclamez : un effet volé qu'on ne veut pas vous rendre , vous

le revendiquez.

Il y a des gens habiles à réclamer ces petits mots , ces petits

riens qui courent le monde s^ans que leur auteur les réclame :

tant pis pour eux, car sans doute ils n'ont guère d'autres

titres de gloire.

Un auteur mal accueilli ne manque pas de réclamer conti'C

le jugement du public; et il en appelle à lui dont il est bien

sûr, et à la postérité qui ne l'entend pas. Un petit auteur, vain

de quelques petites pensées, est tout prêt à revendiquer ce que

d'autres ont pensé , bien ou mal , comme lui : ainsi Boileau

parle , au nom de Longin , d'un de ces sots esprits qui ne

pouvoit voir la plus froide pensée dans Xénophon sans la

revendiquer.

L'homme est toujours mineur àcertains égards, et la nature

réclame toujours pour lui les droits inaliénables qu'il n'a pu

céder qu'à la violence ou dans le délire. Les Romains , en

donnant le nom de vindicte à la baguette dont ils frappoient
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l'esclave pour l'affranchir, sembloient reconnoître qu'on ne

faisoit que restituer à ce malheureux la liberté qu'il avoit le

droit de revendiquer.

Plusieurs auteurs anciens ont beaucoup à réclamer dans

les œuvres de La Fontaine, mais peu à revendiquer- car cet

homme change en or tout ce qu'il touche.

Il j a des personnages fort opulents
,
qui , si chacun reven-

diquoit utilement ce qui lui appartient dans leur fortune, ré-

clameroient enfin la clémence et la charité publique. Mais

soyons de bonne foi ; s'il y a plus de ces gens-là que jadis

,

ces fortunes sont plus partagées. (R.)

979. DÉCOLTEH, UECUEILLin»

Je ne conçois pas comment récoller a eu le malheur de dé-

plaire à des gens de goût, maîtres de l'art; un mot si clair, si

bon , si utile , si usité. Pourquoi de récolte n'auroit-on pas fait

récolter, comme de labour on a fait labourer? Recueillir ne

porte point l'idée propre de récolter- et récolter est une ma-
nière très-particulière de recueillir. Récolter nous dit ce qu'on

recueille des grains , des fruits , les productions de la terre.

On ne récolte pas ces productions comme on recueille des ra-

retés , des suffrages, des nouvelles, dts pensées, ces débris

,

une succession , etc.

On peut même recueillir des fruits de la terre sans les ré-

colter. Le décimateur recueille et ne récotte pas. Celui qui

glane après la moisson ne récolte pas , mais il recueille ou ra-

masse des épis. Récoller, c'est recueillir, suivant les procédés

de l'économie rurale , toute une sorte de grains et d'autres

productions cultivées qui sont sur pied, dans la saisoji d«

leur maturité
,
pour les serrer ou les arranger de manière à les

conserver.

On récolte, à proprement parler, ce qui se coupe, comme
les grains, les foins, les raisins, et, en général, les gi-ands

objets de culture : on recueille ce qui «'arrache , les fruits , les

légumes , les racines , et autres objets moins importants ; et

tel est l'emploi ordinaire de ces termes.

On ne récolte, entre les productions de la terre, que celle»

de la culture ; et on ne fait proprement que recueillir le» au-

tres. Ainsi on récolte du blé ; et on recueille du sel.
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L'un récolte des grains, l'autre récotte des vins j: celui-ci

recueille des laines , celui-là recueille des soies.

La production que ce laboureur vient de récolter^, est le

prix qu'il recueille de ses dépenses et de ses sueurs.

Yous dii'ez qu'un pays recueille du Lié , des vins , des foui^

rages
,
pour marquer la nature de ses productions : vous direz

qu'on y a récolté j, cette année
,
peu de fourrages, beaucoup de

vin , assez de blé
,
pour marquer la quantité de sa récolte.

Enfin , récolter veut dire faire la récolte ; il est donc propi'e

pour désigner tous les rapports particuliers de la reco/fe; c'est

là son véritable emploi dans la langue du cultivateur; et il

faut au moins laisser à chaque ai-t sa langue. (R.)

980. RECONNOISS ANGE, GIIATITUDE.

Reconnoissance, composé de connoissance , marque litté-

ralement le ressouvenir qu'on a d'un objet, la mémoire d'un

objet qu'où a connu, l'aveu par lequel on reconnoU et on cer-

tifie une chose , ou enfin une sorte de compensation dont on

se confesse redevable. La reconnoisance rappelle la connoiS'

sance. Gratitude, désigne le gré qu'on sait à quelqu'un, l'affec-

tion qu'on ressent d'une grâee^le sentiment qui nous rend un

bienfaiteur cher et agréable. L'idée de reconnoissance est ici

relative aux services , aux bienfaits qui demandent de la gra-

titude.

Là reconnoissance est le souvenir, Taveu d'un service, d'un

bienfait reçu : la gratitude est le sentiment , le retour inspiré

par un bienfait
,
par un service.

Il suffiroit , ce semible , d'être juste pour avoir de la recon-

noissance : il faut être sensible pour avoir de la gratitude. Mais

est-on juste sans être sensible, surtout en matière de bienfaits?

La reconnoissance est le commencement de la gratitude , et la

gratitude est le complément de la reconnoissance. En un mot

,

la gratitude est la reconnoissance d'un bon cœur
,
je veux dire

d'un grand cœur.

La reconnoissance pèse sur le cœur sans la gratitude : la gra-

titude est douce au cœur comme le bienfait.

hA reconnoissance. rend ce qu'elle doit, elle s'acquitte : la

gratitude ne compte pas ce qu'elle rend , elle doit toujours.

La reconnoissance est, la soumission à un devoir, on le rem*
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plit : la gratitude est l'amour de ce devoir, oiï n'en a 'jamais

assez fait.

La reconnoissance est animée par un esprit d'équité qui fait

eue vous vous imposez un devoir qu'on ne prétend pas vous

imposer :1a gratitude est animée par un sentiment vif qui fait

que vous mettez autant de générosité à recevoir que vous en

auriez mis à donner.

Se souvenir des services , déclarer hautement les services,

être disposé à rendre services pour services , ce sont là trois

genres , ou mieux , les trois conditions de la pure et parfaite

reconnoissance. La. gratitude est d'aimer à se rappeler les bien-

faits , d'aimer à publier les bienfaits, d'aimer à rendre, au-

tant qu'on le peut , bienfaits sur bienfaits; mais tout cela n'est

qu'un.

Celui qui oublie les services est méconnoissant : celui qui

tâche de les oublier est ingrat.

Il y a de légers services qui n'imposent qu'une légère re-

connoissance j et qu'on oublie ensuite. Mais, prenez-y garde!

il reste encore alors dans une âme sensible un sentiment

confus de bienveillance pour les personnes , et c'est la gra-

tllitde elle-même : le service est oublié, I homme ollicieux ne

l'est pas.

La reconnoissance est due au bienfait; la grntiliideVest a. la

bienfaisance. Service pour service, c'est la reconnoissance: sen-

timent pour sentiment , c'est la gratitude.

Celui qui ne veut point de reconnoissance ^ est l'homme qui

mérite toute votre gratitude., (R.)

981 . UtCRÉATlON , AMUSEMENT, DI VERTISSEMEUfT, RÉJOTJISSANCE^

Ces quatre mots sont synonymes , et ont la dissipation ou

le plaisir pour fondement. Récréation désigne un terme court

de délassement ; c'est un simple passe-temps pour distraire

l'esprit de ses fatigues. Amusement est une occupation légère
,

de peu d'importance et qui plait. Divertissement est accompa-

gné déplaisirs plus vifs, plus étendus. Réjouissance semavciue

par des actions extérieures , des danses , des cris de joie , des

acclamations de plusieurs personnes.

La comédie fut toujours la récréation ou le délassement des

grands hommes, le divertissement des gens polis et l'az-naie/ue/ii
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du peuple : elle fait une partie des réjouissances publiqTies

(dans certains événements.

Amusement, suivant l'idée que je m'en fais encore, porte

pur des occupations faciles et agréables qu'on prend pour évi-

ter l'ennui. Récréation appartient plus que Yamusement au dé-

lassement de l'esprit, et indique un besoin de l'âme plus mar-

qué. Rejouissance est affecté aux fêtes publiques du monde et

de l'église. Divertissement est le terme générique, qui renferme

les amusements j les récréations et les réjouissances particu-

lières.

« Les divertissements de ce pajs , dit à son cher Aza une

Péruvienne si connue par la finesse de son goût et par la jus-

tesse de son discernement , les divertissements de ce pays me
semblent aussi peu natui-els que ses moeurs. Ils consistent dans

une gaité violente, excitée par des ris éclatants auxquels l'âme

ne paroit prendre raicune part; dans des jeux insipides , dont

l'or fait tout le plaisir ; dans une conversation si frivole et si

répétée
,
qu'elle ressemble bien davantage au gazouillement

des oiseaux qu'à l'enti-etien d'une assemblée dêtres pensants
;

ou dans la fréquentation de deux spectacles, dont l'un humilie

î'uumaniîé , et l'antrô exprime toujours la joie et la tristesse

indifféremment par des chants et des danses. Ils tâchent en

vain, par de tels mojeni, de se procurer des divertissements

réels, un amusement agréable; de donner quelque distraction

à leurs chagrins
,
quelque récréation à leur esprit : cela n'est

pas possible. Leurs réjouissances mêmes n'ont d'attraits que

pour le peuple, et ne sont point consacrées, comme les nôtres,

au culte du soleil : leurs regards, leurs discours, leurs ré-

flexions , ne se tourneni. jamais à l'honneur de cet astre divin.

Enfin , leursiroids amusements, leurs puériles récréations, leurs

divertissements affectés , leurs ridicules réjouissances , loin de

m'égajer, de me plaire , de me convenir, merappellentencore

avec plus de regret la difféi-ence des jours heureux que je pas-

sais avec toi. » {EncycL, IV, 10Ô9.)

982. RECTITUDE, DROITUHE.

liarectltudena commencé à figurer dans la langue que sous

le règne de Louis XIV. MM. de Port-Rojal en ont fait un fré-

quent usage.
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iMolicie réunit ces deux termes dans ces vers de son Misan.-

tfirope :

RLtis cette reclitude

Que vous cherchez en tout avec exactitude ;

Cctle pleine droiture où vous vous renfermez,

Les trouvez-vous ici dans ce que vous aimez?

Or, ce besoin existoit en effet. Il manquoit un terme pour

exprimer la qualité physique dans chose droite. Nous disons

une ligne droite. Droiture ne s'emploie qu'au figuré : il falloit

donc un mot poui rendre son idée dans le sens propre ; et rec-

titude se présentoit naturellement. La rectitude d'une ligne

convenoit donc parfaitement au géomètre qui a des figures

rectdi^nei. Rectifier signifie littéralement donner la rectitude.

Ce mot convenoit donc parfaitement pour désigner la juste

direction, le vrai sens, l'ordre pariait des choses physiques
,

soit de la nature , soit de l'art. Des objets physiques , il a na-

turellement passé aux objets métaphysicrues ; et on a dit la

rectitude d'un jugement, comme la rectitude dune ligne.

Bouliour^ avec son goût et sa sagacité ordinaire, avoitfort

bien observé que droiture ne se dit proprement que de l'âme,

pour marquer la probité , la bonne Toi , des vues honnêtes et

pures ; et que si ce mot s'applique à l'espiit , c'est seulement

par rapport h la probité, et non à l'égard de l'intelligence.

Ainsi làdroiture de l'esprit n'est que la suite ou le complément

de la droiture du cœur. La droiture est donc proprement une

qualité morale : la rectitude est une qualité intellectuelle ou

physique.* La rectitude d'un jugement sera dans sa justesse; et

sa droiture, dans sa justice. La rectitude est d'un bon esprit; la

droiture^ d'un cœur honnête. Un esprit de travers manquera

de rectitude ; un esprit partial, de droiture..

Ainsi , dans le sens physique , l'abbé de la Chambre a dit,

la reclitude de la vue • et dans le sens métaphysique , un écri-

vain moderne observe que tout homme qui aura un peu de

rectitude dans le juciement concevra facilement la difficulté, ou

plutôt la chimère de vouloir enlever des ballons d'une gi-an-

deur démesurée avec d'aussi petits moyens que ceux qu'on a

employés jusqu'à présent.

La reclitude exprime la conformité de la chose avec la
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règle , sa parfaite régularité , son exacte ordonnance. La droi-

ture désigne la juste direction vers un but, l'indication de la

fconne voie , le rapport des moyens avec la fin.

La droiture est plutôt dans l'intention, dans le dessein,

dans le conseil : la rectitude est dans l'action , dans la con-

iduite , dans l'application constante de la règle. (R.)

983. RECUEIL, COLLECTION.

i" Recueil signifie ligoureusement l'amas des choses recueil-

lies : collection exprime proprement l'action de rassembler

plusieurs choses. C'est par la collection que vous formez le re-

cueil , comme par le travail vous faites l'ouvrage. Recueil ne

marque pas l'action de recueillir: on a voulu que collection dé-

signât les choses mêmes rassemblées.

2" Recueil exprime l'idée redoublée de recueillir ou de réu-

nir ensemble ; en latin , recolligere : collection n'exprime que

l'idée simple de cuei//i/' ou mettre ensemble ; en latin , colligere.

Ainsi le recueil n'est pas une simple collection : les choses que

la collection met ensemble, le recueil les unit,4es lie, les

resserre plus étroitement. La collection forme un amas , un as-

semblage ; le recueil forme un coi;ps ou un tout : il j a du
moins plus de liaison , de dépendance et de rapport entre les

parties d'un recueil qu'enti'e celles d'une collection.

D'un recueil de pensées , vous faites un livre : avec une

collection de livres, vous composez une bibliothèque. Ce re-

cueil est un ouvrage particulier : cette coLlectionntst qu'un as-

semblage de choses.

Par cette raison , l'on dit plutôt un recueil de poésies, d'a-

necdotes , de chansons , de pièces ou imprimées ou manus-

crites , réunies en un corps ; et une collection de plantes

,

de coquilles, de médailles , d'antiquités rassemblées dans un

cabinet.

3" On appelle plutôt recueil une petite collection : et collée^

tion , un grand recueil. Vous donnei-ez un recueil de pièces fu-

gitives, de pensées choisies, de quelques œuvres d'un auteur:

vous donnerez la collection des conciles , des pères , des histo-
,

riens , des ouvrages d'un auteur fécond , ou de divers auteurs

qui ont travaillé dans le même genre.
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La raison de cette différence est dans la valeur même des

mots. L'action de recueillir, par la force réduplicative du

terme , marque plus de réflexion , de recherches et de soinS
,'

que celle de rassembler. Vous faites un recueil de choses

d'élite
,
que vous croyez dignes d'être conservées : vous faites

une collection de tout ce qui se présente sur un sujet traité par

divers autcui's , ou sur divers sujets traites par le même. Le

recueil doit être choisi; la collection doit être complète, au-

tant qu'il est possible. Il faut du goût, des lumières, de la

critique, pour faire un bon recueil : il faut du savoir, de

la patience, des bibliothèques, pour faire de belles collections.

La collection fait plus de volumes; le recueil doit faire de

meilleurs livres.

Il manque k la plupart des recueils précisément ce qui d<jit

distinguer ce genre, le choix; cependant un compilateur,

peut absolument être un homme de goût.

La plupart des recueils ne sont pas faits par des hommes ^e

lettres : la plupart des collections ne sont pas faites pour \g$

gens de lettres.,

984. RECULER, RÉTROGnADE». '

L'idée d'aller en arrière est commune aux mots rétrograder

et reculer^ pris dans le sens neutre. Reculer, suivant la force

étymologique du mot , c'est aller dans une direction opposée

à celle du visage; rétrograder, c'est littéralement marcher

(gradi) en arrière (rétro), ou retourner sur ses pas.

Il résulte de cette distinction littérale, que reculer suppose

uniquement une direction contraire à la direction ordinaire

et naturelle de la marche , au lieu que rétrograder suppose

déjà une marche avancée, suivie d'un mouvement contraire.

Le canon , au moment de son explosion , recule et ne rétro-

grade pas. Lorsque vous faites plusieurs tours de promenade

dans une allée , on ae dira pas que vous avancez et que vous

reculez- car avancer, a proprement parler, signifie s'approcher

d'un but; et reculer^ c'est s'en éloigner : alors vous allez et

vous venez.

Reculer est le mot vulgaire; il tient aux mots recul, re-

culons, reculeinent, reculade. Les hommes, les animaux, les

voitures
, etc. , reculent.

Dict. des Synonymes. II. 26
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Rétrograde appartient à la géométrie et à la physiquer; il

CM est.^e même de rétrograder et de rétrogradation. On dit que

certaines planètes rétrogradent lorsqu'elles semblent reculer

dans l'éeliptique, et se mouvoir dans un sens opposé à l'ordre

des signes, c'est-à-dire, d'orient en occident. Cependant il

est propre à donner plus de précision au discours dans cer-

tains cas.

Reculer prend assez souvent un sens accessoire et moral
;

au lieu que rétrograder n'a qu'un sens phjsiqu« et rigoureux.

Le lâche recule, le brave recule aussi : l'un
,
parce que la peur

l'entraîne ; l'autre
,
pour «nieux prendre l'avantage. Cljtem-

nestre dit au soleil :

Recule, ils t'ont appris ce funeste ctemin,-

Dans ces applications et autres semblables , il se Joint une

idée morale au mot reculer; mais quand il ne s'agira que du
sens physique , rétrograder sera mieux place'.

980. RÉFORMATION, RÉFORME.

La réformation est l'action de réformer; la réforme en est

l'effet.

Dans le temps de la réformation, on travaille à mettre en

règle, et; Ion cherche les moyens de remédier aux abus.

Dans le temps de la réforme, on est réglé , et les abus sont

corrigés.

Il arrive quelquefois que la réforme d'une chose dure moins

que le temps qu'on a mis à sa réformation. (G.)

L'idée objective commune à ces deux mots , est celle d'un

rétablissement dans l'ancienne forme , ou dans une meilleure

forme.

La réformation est l'opération qui procure ce rétablis-

sement ; la réforme en est le résultat ou le rétablissement

méme-
Ceux qui sont chargés de travailler à la réformation des

mœurs ne doivent s'attendre à réussir qu'autant qu'ils com-

menceront par vivre eux-mêmes dans la réforme.

Il n'est pas douteux qu'une bonne réforme dans le système

de l'institution publique ne produisit de très -grands biens

pour l'État et pour les citoyens ; mais la réformation n'ea doit
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«fie confiée à aucun oi'dre de l'État exclusivement, et encore

moins à aucun particuliei'; chacun ne voit que pour soi , et il

f;iut voir pour tous. (B.)

986. nEeARDER, CONCERNER, TOUCHER.

On dit assez indifféremment, et sans beaucoup de choix,

qu'une chose nous regarde, nous concerne ou nous touche,

pour marquer la part que nous y avons. Il me paroit néan-

moins qu'il j a entre ces trois expressions une différence déli-

cate, qui vient d'abord d'un ordre de gradation, en sorte

que 1 une enchérit sur l'autre dans le rang que je leur ai

donné. Quoique nous ne prenions qu'une légère part à la

chose, nous pouvons dire qu'elle nous regarde, mais il en

faut prendre davantage pour dii-e qu'elle nous concerne- et

lorsqu'elle nous est plus sensible et personnelle,' nous disons

qu'elle nous touche. Il me paroit aussi qu'on se sert plus com-

munément du mot de regarder, lorsqu'il est question de

choses sur lesquelles on a des prétentions ou des démêlés

d'intérêt
;
qu'on emploie avec plus de grâce celui de concerrcer

lorsqu'il s'agit de choses commises au soin et à la conduite;

et que celui de toucher se trouve mieux placé dans les affaire*

du cœur, d'honneur et de fortune.

Il n'en est pas des biens publics comme des particuliers;'

la succession regarde toujours ceux même qui y ont renoncé.

Les moindres démêlés dans l'Europe regardent tous les États

qui la partagent : il est difficile qu'aucun d eux se conserve

long-temps dans une parfaite neutralité, tandis que les autre»

sont en guerre. Toutes les opérations du gouvernement con-

cernent le ipveraicv ministre-, il doit être au fait de tout, soit

guen-e
,
police , finances , ou intérêt du dehors; mais chacune

de ces parties ne concerne que celui qui en est particulière-

ment chargé. La conduite de la femme touche d'assez près le

mari pour qu'il doive y avoir l'œil; mais la trop grande at-

tention y est pour le moins aussi dangereuse que la négli-

gt.iice. Les affaires des moines touchent trop la cour de Rome
pour qu'elle n'en prenne pas connoissance , et qu'elle ne leur

accorde point sa protection lorsqu'on les attaque.

Beaucoup c e gens s'inquiètent mal à propos de ce qui ne
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les regarde pas, se mêlent de ce qui ne les concerne point, et

négligent ce qui les touche de près. (G.)

987. RÉGIE, DIRECTION, ADMINI STLR ATION , CONDUITE,
GOUVEKÎiEMEH?^.

La 'régie regarde uniquement des biens temporels confiés

aux soins de quelqu'un pour les faire valoir au profit d'un

autre à qui ils appartiennent , et desquels on doit rendre

compte de clerc à maître. La direction est pour certaines af-

faires où il y a distribution, soit de finances, soit d'occu-

pations, et auxquelles on est commis pour y maintenir l'ordre

convenable. ISadministration a dea. objets dune plus grande

conséquence, tels que la justice ou les finances d'un Etat; elle

suppose une prééminence d'emploi qui donne du pouvoir
,

du crédit, et une sorte de liberté dans le département dont

on est chargé. La conduite dé'signe quelque sagesse et quel-

que habileté à l'égard des choses, et une subordination à l'é-

gard des personnes. Le gouvernement résulte de l'autorité

et de la dépendance ; il indique une supérioiité de place sur

des inférieurs , et a un rapport particulier à la politique. (G.)

988. IIEOI.E, MODiLE.

L'un et l'autre ont pour objet de diriger, mais en diverse?

manières. La rf-gle prescrit ce qu il faut faire; le modèle 1q

montre tout fait : on doit suivre l'une et imiter l'autre.

La règle parle à l'esprit, elle l'éclairé, elle lui fait coiinoîtré

ce qui doit se faire ; mais elle est froide et sans force. Le mo-

dèle échauffe l'âme, la met en mouvement, fait disparoitre

toutes les difficultés, anéantit tous les prétextes.

On trouve dans les écrits d'Aristote, de Longin , de Denys

d'Halicarnasse , de Cicéron , de Quintilien et de plusieurs

modernes , d'excellentes règles sur Téloquence ; mais elles se-

ront infi-uctueuses , ou bien peu utiles pour former les ora-

teurs, si l'on ne s'attache à l'étude des grands modèles, comme

Démosthènes et Cicéron, Bossuet et Fléchier, Bourdaloue et

Massillon, d'Aguesseau et Cochin.

Les philosophes nous prescrivent des règles de conduite

qui sont admirables , si l'on veut , et pleines de sagesse : mai3

ils ne gagneront rien s'ils s'en tiennent à la théorie ;
il faut
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qu'ils aient recours à l'histoire, qui, en nous proposant de

grands et d'illustres mof/c'/e5^ uous soumet aux rccjles par

1 imitation.

Les lois sont des règles déterminées par l'autorité du h'-gis-

lateur; les modèles montrent des exemples qui justitlent les

règles j et qui condamnent les rélractaires. Ainsi, l'on peut

appliquer ici à la règle et au modèle ce que Rousseau a dit do

la lui et de l'exemple :

Contre la loi qui nous gêne

,

La nature se déchaîne

Et cherche à se révolter
;

Muis l'exemple nous entraîne

Et nous force à l'imiter.

Ode h l'impér, Amélie,

« Il y a des endroits, dit le P. Bonheurs , où l'on peut em-

ployer également les deux mots de règle oia de modèle : par

exemple, on peut dire : la vie de N. S. est la règle des chré-

tiens , ou le modèle des chrétiens. »

Cela peut se dire sans, doute , mais ce n'en sont pas moins

deux expressions difFe'rentes par la forme et par le sens ; la

première signifie que de la vie de N. S. nous pouvons con-

clure quelles sont les véritables règles de la vie chrétienne
;

la seconde, que dans la vie de N. S. nous trouvons un modèle

qui nous porte à nous conformer aux règles de la vie chré-

tienne, et qui nous en montre la manière. La première expres-

sion est, pour ainsi dire, de pure théorie; la seconde est

de pratique : ainsi il y a encore un choix qui dépend des cir-

constances, et qui n échappera pas au bon goût.(B.)

98g. RÈGLE, RÈGLEMENT.

La règle regarde proprement les choses qu'on doit faire ; el

le règlement, la manière dont on les doit faire. Il enti^e dan»

l'idée de l'un quelque chose qui tient plus du droit naturel
;

et dans l'idée de l'autre, quelque chose qui tient plus du
droit positif.

L'équité et la charité doivent être les deux grandes réglas

de la conduite des hommes; elles sont même en droit de dé-

roger à tous les règlements particuliers.

26.
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On se soumet à la règle; on se conforme an régtemeat.

Q^iiok[ue celle-là soit plus indispensable , elle est néanmoins

plus transgressée, parce qu'on est plus frappé du détail du

réglemeut que de l'avantage de la rècjte. (G-)

990. RÉGLÉ, iiA:s&É.

On est réglé par ses mœurs et par sa conduite. On est rangé

dans ses affaires et dans ses occupations.

L'homme réglé ménage sa réputation et sa personne ; il a

«de la modération , et il ne fait point d'excès. L'homme rangé

ménage son temps et son bien ; il a de l'ordre , et il ne fait

point de dissipations.

A l'égard de la dépense a laquelle l'on applique souvent

ces deux épithètes , elle est réglée par les bornes qu'on y met,

€t rangée par la manière dont on la fait. Il faut la régler sur ses

moyens , et la ranger selon le goût de la société où l'on vit

,

de façon néanmoins que les commodités domestiques ne

^«ouffrent point de l'envie de briller. (G.)

P91. RÉGLÉ, RÉGULIER.'

' Ces deux adjectifs marquent un rapport aux règles ; mais

*<e sont des rapports différents , et les règles n'y sont pas envi-

iSagées sous les mêmes points de vue.

Ce qui est réglé est assujetti à une i-ègle quelconque , uni-

forme ou variable , bonne eu mauvaise. Ce qui est régulier est

-conforme à une règle uniforme et louable.

Le mouvement de la lune est réglé , puisqu'il est soumis à

des retours périodiques égaux : mais il n'est pas régulier,

parce qu'il n'est pas uniforme dans la même période.

Toutes les actions des chrétiens sont regf/e'ei par l'Évangile:

mais elles ne sont pas toutes régulières , parce qu'elles ne sont

j)as toutes conformes à ses règles sacrées.

Il me semble qu'en parlant de la vie , de la conduite j des

moeurs, le mot de règle dit autre chose que celui de régulier.

Une vie réglée peut s'entendre au physique ou au moral ;
au

physique, c'est une vie assujettie à une règle suggérée par

des vues de santé ou d'économie; au moral, c'est une vie

extérieurement conforme aux règles de morale que le mond*

Blême exige : mais une vie régulière est conforme aux prin-
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eipes de la morale et aux maximes de la religion. C'est à peu

près la même différence , en parlant de la conduite et des

mœurs.

On dit d'une femme qii'elle est réglée, dans un sens pure-

ment physique
,
pour dire que le reftour périodique des mens-

trues est exact. C'est pourquoi, dans un sens moral, on dit

qii'elle est réguUtre , ^ouy dire qu'elle garde toutes les bien-

séances qu'exige la vertu : ce mot alors n'a aucun trait à la

religion : Ce n'est pas une femme dévote , dit le P. Bou-

bours , régulière dit moins que dévote ; et les femmes que

nous appelons régulières ne sont la plupart que de vertueuses

paÏL'iiues; elles ont beaucoup de vertu, et très-peu de dé-

votion. »

Hors de la morale, ce qui est réglé étoit originairement

libre ou n'est soumis à une règle que par ua cboix libre oti

par convention ; c'est ainsi qu'il faut l'entendre d'une dispute

réglée, d'un ordinaire réglé, d'un commerce réglé, d'un temps

réglé, etc. : ou bien il s'agif d'une règle établie par le fait , et

dont il est difficile ou impossible de rendre raison, comme
quand on parle d'une fièvre réglée. Mais tout ce (j\n est régulier

doit être conforme à la règle , et tend au vicieux dès qu'il s'y

soustrait; tels sont un bâtiment, un discours', un poème, une

construction , une procédure , etc. (B.)

992. RÉGLÉMEÎÏT , nÉ&U LiÈREMENT.

Quand on ne veut marquer que la persévérance à faire tou-

jours de la même-manière, ces derix adverbes sont sjnonymes,

et se prennent indifféremment l'un pour l'autre : ainsi l'on

peut dire d'un homme de cabinet, qu'il étudie règlement ou

régulièrement huit heures par jour; que tous les jours il se

lève règlement ou régulièrement à cinq heures.

Mais il y a des circonstances où l'on ne doit pas prendre

l'un pour l'autre. Règlement veut dire alors , d'une manière

égale, que l'on peut regarder comme règle, et qui semble sou-

mise à une règle ; régulièrement veut dire , d'une manière con-

forme à une règle réelle , ou aux règles en général.

Règlement indique de la précision , et suppose de la sagesse

et de l'ordre : régulièrement désigne de lattention , et suppose

âe la soumission et de l'obéissance.
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Vivre règlement est un moyen assuré de ménager tout.-à-

fait sa bourse et sa santé. Vivre régulièrement est le moyen
efficace d'assuier son bonheur dans ce monde et dans l'au-

tre. (B.)

993. HELACHEY RELACHEMENT.

Le relâche est une cessation de travail ; on en prend quand
on est las ; il sert à réparer les forces. Le relâchement est une

cessation d'austérité ou de zèle : on j tombe quand la ferveur

diminue , il peut mener au dérèglement , ou à une inattention

coupable.

L'homme infatigable travaille sans relâche. L'homme exact

remplit son devoir sans relâchement. [G.)

C'est l'interruption , l'inîermission , la discontinuation d'un

premier état ; mais quelques idées accessoires ajoutées à ce

premier fond , la synon-vonie disparoît»

Retâche se prend toujours en bonne part; c'est la disconti-

nuation de quelque exercice pénible, soit pour le corps , soit

pour l'esprit: relâchement, employé seul, se prend souvent

en mauvaise part; c'est la diminution de l'activité dans le

travail ou dans quelque exercice , ou de la régularité dans ce

qui concerne les moeurs ou la piétë.

Il est nécessaire que par intervalles l'esprit et le corps

prennent du relâche' il sert à ranimer les forces. En fait de

mœurs et de discipline, le moindre re/nc/jeme/îf est dangereux;

il fait mieux sentir le poids de la règle , et ne manque guère

de la rendre odieuse. *

Le relâche est un soulagement qui prépare à de nouveau*

travaux : le relâchement dans ce qui concerne la piété, la dis-

cipline ou les mœurs , est une infraction qui e.n amène d'au-

tres , et conduit au désordre. Mais par rapport au tiavail , le

relâchement ne tire pas toujours à si grande conséquence
;

et l'on peut se le permettre quelquefois jusqu'à certain point,

quand on n'a pas le loisir de se donner entièrement re-

lâche. (B.)

994. RELEVÉ, SUBLIME.

On ne prend ici ces deux mots que dans le sens où ils s'ap-

pliquent au discours. Alors il me semble que celui de relevé
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a plus de rappoi't à la science et à la naïuve clos choses qu'où

traite ; et que celui de sublime en a davantage à l'esprit et à la

manière dont on traite les choses.

L'Entendement humain de Locke est un ouvrage très-re/ecd?.

On trouve du sublime dans les narrations de La Fontaine.

Un discours relevé est quelquefois guindé, et fait sentir la

peine qu il a coûté à 1 auteur : mais un discours sublime yOuoi^

que travaillé avec beaucoup dart
,
paroit toujours naturel.

Des mots recherchés, connus seulement dos doctes, joints

à des raisounements profonds et métaphysiques, forment le

stjle re/ei'e. Des expressions également justes et brillantes,

jointes à des pensées vraies , finement et noblemeiat tournées
,

font le stjle sublime.

Tous les différents ouvrages de l'esprit ne peuvent pas être

relevés; mais ils peuvent être sublimes : il est cependant plus

rare d'en trouver de sublimes que de relevés. (G.)

993. RELIGION, DÉVOTION, PIETi:.

Le mot de religion n'est pas pris ici dans un sens objectif,

qui signifie le culte que nous devons à la Divinité, et le tri-

but de dépendance aue no^is .lui rendons ; mais daits un sevià

formel
,
qui marque une qualité de l'âme et une disposition de

cœur à légard de Dieu: ce n'est que dans ce seul sens qu'il est

sjnon^me avec les deux autres ; et cette disposition fait sim-

plement qu'on ne manque point à ce qu'on doit à l'Étre-Su-

prême. La piélé fait qu'on s'en acquitte avec plus de respect et

plus de zèle. La dévotion ajoute un extérieur plus composé.

C'est assez pour une personne du monde d'avoir de la reli-

gion; la piété convient aux personnes qui se })iquent de vertu •

et la dévotion est le partage des gens entièrement retirés,

Larelicfionest plus dans le cœur qu'elle ne paroît au-dehors.

La jyiété est dans le cœur, et paroît au-dehors. La dévotion pa-

voît quelquefois au-dehors sans être dans le cœur.

Où il n'j a point de probité , il n'y a point de religion. Qui
manque de respect pour les temples, manque de pieté^Voini,

de dévotion sans attachement au culte des autels. ^G.)
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996. REMARQUER, OBSERVER.,

On remarque les choses par attention pour s'en ressouvenir.

•On les observe par examen pour en juger.

Le voyageur remarcjue ce qui le frappe le plus. L'espion 06-

'$erve les démai'ches qu'il croit de conséquence.

Le général doit remarquer ceux qui se distinguent dans ses

troupes , et observer les mouvements de l'ennemi.

On peut observer pour remarquer : mais l'usage ne permet
pas de retourner la phrase.

Ceux qui observent la conduite des autres pour en remarquer

les fautes , le font ordinairement pour avoir le plaisir de

censurer, plutôt que pour appi-endre à rectifier leur propre

conduite.

Lorsqu'on parle de soi, on s'observe^ et l'on se fait re-

marquer.

Les femmes ne s'observent plus tant qu'autrefois ; leur indis-

crétion va de pair avec celle des hommes. Elles aiment mieux

se faire remarquer par leurs foiblesses
,
que de n'être point fê-

lées par la l'enommée. (G.)

99iJ. REMÈDE, MÉDICAMENT.

Pœmîde et médicament sont deux substantifs latins , djDnt le

premier appartient au verbe mederi, qui signifie proprement

guérir, remédier, rétablir, soulager; et le second au vei'be mé-

dicor, qui signifie médicamenter, donner des remèdes , traiter,

soigner, surtout en donnant des mix.tions. Le remède est donc

ce qui guérit , ce qui rend la santé , ce qui remet en bon état
;

et mJfUcament y ce Cjui est préparé et administré, ce qui est em-

ployé comme remède ^ ce qui est px'is ou appliqué pour guérir.

Le remède guérit le mal : le médicament est un traitement fait

au mjalade. C'est comme remède que le médicament guérit.

Contre un mal sans remède^ on emploie encore les médi-

caments.

Tout ce qui contribue à guérir est remède; toute matière,

toute mix^on préparée pour servir de remède, est médicament.

La dièt« , l'exercice, l'eau, le lait, la saignée , etc., sont des

remèdes, et non des médicaments. Tous les médicaments sont de»

espèces de remèdes ou employés comme tels.
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I,a nature fournit ou sug^gève les remèdes : la pharmacie

eonipose ,
apprijte les médicaments. Les remèdes chimiques

sont des médicaments ; et ces médicaments sont au moins de*

remèdes bien suspects. Le mot latin medicamcn , comme le

erec pharmacon, signifie médicament et poison. Mcdicaw.tn-

tarins signifie anothicaiie ou empoisonneur^ ainsi c[ue pAar-

niacos.

En médecine, le médicament est opposé à l'aliment, en ce

que ïaliment se convertit en notre substance, au lieu que notre

substance est altérée par le médicament. Il j a pourtant des

aliments médicamenteux, comme des médicaments aliinenteux.

Tout cela n'indique que des moyens de changer la substance.

Mais le remède est proprement opposé au mal; et ce mot an-

nonce l'effet, un bon effet, un soulagement, un bien , si ce

n'est pas toujours la guérison , la cure entière : et c'est aussi ce

qu'il exprime au figuré, lorsqu'il s'agit de mal moral , de mal-

heur, de disgrâce, d'inconvénient. (R.)

998. I\É5ri?ÏI3CEN(SE , HESSO^JVESIE , SOUVEXITl , AKMOXRJi.

Voy. Mémoire, art. 775.

Est-il vrai , comme on l'a dit dans l'Encyclopédie , à la

suite des synonymes de l'Abbé Girard, et dans le nouveau

Dictionnaire de Trévoux, est-il vrai que la mémoire et le soiwe-

nir expriment fouyoH/i une attention libre de l'esprit à des idées

qu'il n'a point oubliées
,
quoiqu'il ait discontinué de s'en oc-

cuper, et qu'on se rappelle la mémoire et le souvenir des choses

quand on veut et parce qu'on le veut
,
par choix , et unique-

ment par une action libre de l'urne? Est-il vrai que le ressouve-

nir et la réminiscence n'expriment également qu'une attention

fortuite à des idées que l'esprit avoit entièrement oubliées et

perdues de vue , et qu'on n'a le ressouvenir comme la réminis-

cence des choses que quand on peut
,
par des causes indépen-

dantes de notre liberté , sans concours de notre part , 1 âme
étant entièrement passive ?

Je crois que la mémoire et le souvenir ne sont pas toujours

I volontaires et libres : je crois que le ressouvenir n'est pas tou-

jours involontaire et indélibéré, comme la réminiscence; et

dès-lors la distinction , tirée de la part que la volonté prend

ou ne prend pas à ces différents actes, s'évanouit. Il y a des
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objets dont la mémoire ou le soui'enir nous revient à notre insu,

nous impoi'tune , nous poursuit malgré tous nos efforts; en

songeant qu'il faut qu'on les oublie, on s'en souvient. L'affi-

nité d'un objet présent à notre esprit avec un autre imprimé

dans notre meraotVe^ l'éveille naturellement l'idée de celui-ci.

sans notre participation.

Réminiscence , latin reminiscenlia, vient de mens, esprit, in-

telligence , mt-muire. La mémoire, latin memoria, est, mot à

mot , l'esprit , l'intelligence qui retient, qui garde, de mens,

esprit, et de mor , arrêter, retenir, ha réminiscence, chez les

disciples de Socrate , étoit le souvenir des clioses purement in-

telligibles , ou des connoissances naturelles que les âmes

avoient eues avant d'ècre unies aux corps : tandis que la mé-

moire s'exercoit sur les choses sensibles , ou sur les connois-

sances acquises par les sens. Ainsi , les Latins disoient que la

réminiscence n'appartient qu'à l'homme
,
parce qu'elle est pu^

vemcnt intellectuelle , et que la mémoire est commune à tous

ies.aiximaux
,
parce qu'elle n'est que le dépôt des sensations.

Mais cette métaphysique n'a point passé dans notre langue et

tlans nos opinions. Mémoire est un mot générique : toute idée

rappelée à l'esprit est la mémoire de la chose ; comme toute

idée retenue dans l'esprit est un dépôt de la mémoire. La rémi-

nlsccnce est des choses qui n'ont fait qu'une impression si foi-

blc , ou dont l'impression a été si fort effacée, cjii'à peine est-il

possible d'en retrouver ou d'en r^connoitre les traces.

Le souvenir est littéralement ce qui revient dans l'esprit. Le

ressouvenir est manifestement un souvenir nouveau ou renou-

velé. Le souvenir qui se renouvelle, suppose que l'oubli se re-

nouvelle également, et par conséquent il s'affoiblit ; et dcs-

Jors il faut se rappeler souvent la chose , et à la fin il faut des

efforts pour s'en ressouvenir. Alors on ne s'en souvient plus

qu'imparfaitement; car a force d'oublier la chose, on en oublie

totalement , tantôt une circonstance , tantôt une autre, on s'en

souvient lïiaL Ainsi l'on dit, assez mal à propos à la vérité
,

qu'on a des ressouvenîrs, c'est-à-dire , des ressentiments de

quelque mal , lorsqu'on en éprouve de temps en temps âe lé-

gères atteintes. On dit que le souvenir est d'un temps plus voi-

sin , et ressouvenir d'un temps plus éloigné : distinction que

iCicéion fait entre inem.oria et recordailu. Le soui^enir pur est



plutôt d'une chose plus ou moins prcsente à l'csjîi'it
,
plus mr

inoins facile à rappeler, plus ou moins fidèlement représen-

tée : le ressouvenir est plutôt d'une chose plus ou moins ou-

bliée
,
plus ou moins difficile à retrouver, plus ou moins ira-

parfaitement retracée. Le souvenir est d'une mémoire fraîche ;

le ressouvenir^ d une mémoire caduque.

Ainsi donc la réminiicence est le plus léger et le plus foible

des souvenirs; ou plutôt c'est un ressouvenir si foible et si léger,

qu'en nous rappelant une chose , nous ne nous rappelons pas

ou nous ne nous rappelons qu'à peine d'en avoir eu peut-être

quelque idée. Le ressouvenir est le souvenir renouvelé d'une

chose plus ou moins éloignée, du moins de notre esprit, ou-

bliée autant de fois que rappelée, et difficile , soit à retrouver,

soit à reconnoitre. Le souvenir est l'idée d'une chose qui
,
plu-

tôt détournée de notre attention qu'absente de notre esprit

,

nous redevient présente par la mémoire et rappelle notre at-

tention. La mémoire est un acte quelconque de cette faculté

qui nous rappelle nos idées. (R.)

999, KÉMISSION , ABOLITION, ABSOLUTION, PARDON, GRACE.

Exposons d'abord ce que ces termes signifient dans le lan-

gage de la jurisprudence; langage singulier qui n'est ni trop

intelligible, ni trop exact, ni trop correct, ni trop pur;

j'ignore pourquoi.

La grrtce est le genre à légard du pardon^ de la rémission

,

de ïabolition. Le pardon est la grrace accordée par le prince à

celui qui , impliqué dans une affaire , n'a été ni l'auteur, ni le

complice du crime commis : c'est donc en effet la grâce de

ne pas punir un innocent. La rémission est la (jrdce accordée à

celui qui a commis un meurtre involontaire , ou qui l'a com-

mis en défendant sa vie : cette grâce est donc une justice ac-

cordée à un homme qui n'a été que malheureux ou qui n'a fait

qu'user de son droit, ^abolition est la grâce accordée par la

puissance ahsolue au criminel vraiment coupable, et coupable

d'un crime irrémissible par sa nature : oh! c'e^^t là vraiment

une grâce et la plus étonnante des grâces , qui dérobe au sup-

plice et assure l'impunité. Quant à l'absolution, c'est un juge-

ment par lequel un accusé est déclaré innocciit , ou réhabilité

comme tel.

Dict. des Synonymes. II. - 27
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Revenons à k langue vulgaire. L'idée propre de rémission

est celle de se désister de là peine qu'on a droit d'exiger de

quelqu'un. On remet une peine , une dette dont on fait grâce :

G est renoncer à exercer son droit. La rémission est entière ou

partielle ; car ce mot signifie quelquefois modération , dimi-

nution , relâchement.

L'idée propre d'abolition est celle de détruire , d'effacer

,

d'anéantir le crime , comme si la chose étoit nulle ou non
avenue.

L'idée prbpre d'absolution est celle de délier l'accusé ou de

îe délivrer des liens par lesquels il étoit enchaîné. On dit les

tiens du péché , les liens des censures , etc. : l'absolution rompt

ces tiens.

L'idée propre de pardon est de faire la rémission entière

de la faute qu'on a droit de punir comme supérieur, ou de

l'offense qu'on est dans le cas de ressentir, comme si on

l'ouhlioit et s'il n'en restoit aucune trace. Pardonner^ c'est à

la lettre donner parfaitement ou sans réserve , remettre sans

restriction.

L'idée propre de fjrdce est ici celle d'accorder un pardon

purement gratuit, et de recevoir le coupable en grâce , en ia-

veur. Je n'ai pas besoin d'expliquer encore la signification de

ce mot.

La rémission est un acte de modération : l'a^o/ifroH est l'acte

d'ime volonté absolue et d'une insigne faveur : l'absolution est

l'acte d'un juge équitable ou propice : le pardonest un acte ou

de clémence , ou de générosité : la gracs est un acte d affection et

de bonté.

La rémission produit l'effet de décharger le coupable de la

peine qu'il avoit encourue. L'abolition produit l'effet de sous-

traire le coupable à la justice, et de le faire jouir des droits de

l'innocence. h'ab.\olution produit l'effet de rétablir l'accusé on

le pénitent dans son innocence et dans la jouissance de toute

sa liberté et de tous ses droits. Le pardon produit l'effet doter

la division entre l'offenseur et l'offensé, ou de ramener l'infé-

rieur dans les bras du supérieur. La grâce produit l'effet de

remettre le coupable en grâce.

B.em£ttreesX ici opposé à exiger; abolir, à faire justice; a6-



RENAISSANCE. Si5

«oudre, à condamner
;
pardonner, à puniv ou poursuivre la

peine : la ^rnce exclut la justice rigoureuse. (R.)

1000. nENAlSSANCE, HÉOÉN JiH ATION.

L'un et l'autre marquent une nouvelle existence, mais soi:s

tics aspects différents.

Renaissance ne s'emploie qu'au figuré, et se dit du renou-

vellement d'une chose , comme si , après avoir cessé , elle

naissoit une seconde fois. Réijénération s'emploie au propre et

au figuré : au propre , il se dit , dans les traités de chirurgie
,

pour la reproduction delà substance perdue; au figuré, c'est-

un terme consacré à la religion , où il marque une nou-

velle vie.

Depuis la renaiisance des lettres en Europe, la rusticité de.^

barbares qui l'avoient inondée a fait place à des mœurs plui

polies et plus douces ; mais on y est encore aussi entêté

cu'eux-mêmes dans leurs absurdes préjugés.

Dans les parties molles de l'animal , il ne se fait aucune

'.''jtnérationr, et l'opinion contraire a été fiineste aux progrès

de l'art ; mais il j a des exemples de régénération d'os dans

des sujets jeunes et qui n'avoient pas encore pris tout leur

accroissement. (B.)

lOOI. RENCONTHER, TROUVER.

De modernes vocabulistes reprennent l'Académie et leurs

confrères, d'avoir avancé , conformément à l'usage, que re«-

contrer et trouver se disent des personnes et des choses, soit

qu'on les cherche, soit qu'on ne les cherche pas. Et sur quoi

f<>ndent-ils leur censure? sur l'autorité de l'abbé Girard, qui,

sans preuve et sans motif , décide que nous trouvons les choses

inconnues ou celles que nous cherchons; et que nous rencon-

trons les choses qui sont à notre chemin, ou qui se présentent

à uaus , et que nous ne cherchons point.

Cependant l'Académie a raison, et l'abbé Girard a tort. Ces

deux verbes ne supposent ni n'excluent l'idée de chercher,

soit une chose, soit une autre. Est-ce que^ quand vous allez

dans une maison , vous n'y trouvez pas votre ami tout comme
un: personne inconnue qui s'v trouve, et sans le chercher'
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Et quand vous allez à la rencontre de quelqu'un , n'est-ce pas

pour le rencontrer?

L'abbé Girard avoit saisi lidée propre de rencontrer' mais

pour lexpliquer il l'abandonne. Rencontrer expiùme sensi-

blement l'idée de trouver en allant à Yencontre, contre , dans

la direction contraire à celle de l'objet, face a face. Trouver est

exactement le latin invenire , venire in, parvenir dans le lieu,

à l'endroit où est la chose , où on vouloit atteindre.^

Ainsi vous rencontrez une chose dans votre chemin , eu

chemin faisant , et vous la trouvez à sa place , où elle est.

La personne que vous allez voir chez elle, vous ne ne Vj

rencontre-^ pas , vous l'y trouvez : vous la rencontreriez dans

les rues. Vous allez à la promenade dans l'espérance d'y re«-

confrer votre ami : vous indiquez à celui qui cherche quelqu'un

le li^u où il le trouvera. Un torrent entraine tout ce qu il ren-

contre iur son passage : des voleurs emportent tout ce qu'ils

trouvent dans une maison. Des armées se rencontrent^el trouvent

:SOUS leurs pas un effroyable cimetière.

Le moyen de rencontrer est d'aller au-devant ; le moyen de

trouvery c'est de chercher^ Mais vous trouvez aussi ce que vous

ne cherchiez pas, vous rencontrez aussi ce que vous cherchiez,

et par une sorte de bonne fortune
,
par un cas fortuit

,
par un

hasard heureux, qui fait qu'il se trouve comme en passant

sur le chemin où vous passiez.

Je me trouve mieux, dit agréablement Montaigne, quand

je me rencontre que quand je me cherche. On trouve donc en

ne cherchant pas comme en chercliant : il y a toujours quel-

que hasard à rencontrer, et beaucoup plus quand on ne cher-

che point.

Les gens qu'on rencontre partout, on ne les trouve nulle

part.

Rigoureusement parlant , on ne rencontre que ce qui se

ffom'e en face , en allant au-devant, et contre ou à l encontre,

comme pour le heurter. (R.)

1002. RENDRE, nEMETTIlE, RESTITtlER.,

Nous rendons ce qu'on nous avoit prêté ou donné; nous

remettons ce que nous avons en gage ou en dépôt; nous res-

liluous ce que uous avons pris ou volé.
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On doit rendre exactement , remettre fidèlement , et restituer

entièrement. On emprunte pour rendre • on se charge d'une

chose pour la remettre; mais on ne prend guère à dessein de

restituer.

L'usage emploie et distingue encore ces mots dans les occa-

sions suivantes. Il se sert du premier à l'égard des devoirs

civils , des faveurs interrompues , et des présents ou monu-

ments de tendresse : on rend hommage à sou seigneur suze-

rain ; son amitié à qui en avoit été privé ; les lettres à tine mai-

tresse abandonnée. Le second se dit à l'égard de ce qui a été

confié , et des honneurs , emplois ou chai-ges dont on est re-

vêtu : on remet un enfant à ses parents ; le cordon de l'ordi'e,

le bâton de commandement , les sceaux et les dignités au

prince. Le troisième se place pour les choses qui , ayant été

ou ôtées ou retenues , se trouvent dues ; à l'innocent accusé

,

son état et son honneur ; on restitue un mineur dans la pos-

session de ses biens aliénés. (G.)

I003. RESOXCER, nENIER, ABJUnER.

On renonce à des maximes et à des usages qu'on ne veut

plus suivre , ou à des prétentions dont on se désiste. On renie

le maitre qu'on sert, ou la religion qu'on avoit embrassée. On
abjure l'erreur dans laquelle on s'étoit engagé et dont on fai-

soit profession publique.

Philippe V a renoncé à la couronne de France. Saint Pierre

a renié Jésus-Chrjst. Henri IV a fait abjuration du calvinisme.

Abjurer se dit toujoui'S en bonne part ; c'est l'amour de la

vérité et l'aversion du faux , ou du moins de ce que nous

regardons comme tel
,
qui nous engage à faire abjuration.

Renier s'emploie toujours en mauvaise part ; un libertinage

outré ou un intérêt criminel fiait les renégats. Renoncer est

d'usage de l'une et de l'autre façon , tantôt en bien , tantôt en

mal : le choix du bon nous fait quelquefois renoncer à nos

anciennes habitudes pour en prendre de meilleures ; mais il

arrive encore plus souvent que le caprice et le goût dépravé

nous font renoncer a ce qui est bon pour nous livrer à ce qui

est mauvais.

L'hérétique abjure quand il rentre dans le sein de l'Eglise :

le chrétien renie quand il se fait Mahomttan : le se lismatique

2.7-



3i8 RENONCIATION.
genonce a. la communion universelle des fidèles pour s'attacher

à une société particulière.

Ce n'est que par formalité que les princes renoncent à leurs

prétentions : ils sont toujours prêts à les faire valoir quand It

force et l'occasion leur en fournissent les moyens. Tel résiste

aux persécutions ql^i n'est pas à l'épreuve des caresses ; ce qu'il

défendoit avec fermeté dans l'oppression , il le renie ensuite

avec lâcheté dans la faveur. Quoique l'intérêt soit très-souvent

le véritable motif des abjurations , je ne me défie pourtant

pas toujours de leur sincérité
,
parce que je sens que l'intérêt

agit sur l'esprit commme sur le cœur. (G.)

1004. RE>'OÎ*CIATION , nENOîlCEMENT.

La désappropriation est l'effet de l'un et de l'autre , et

tous deux sont des actes volontaires : voici en quoi ils dif-

fèrent.

Renonciation est un terme d'aflfaires et de jurisprudence ;

c'est l'abandon volontaire des droits que l'on avoit ou que

l'on prétendoit avoir sur quelque chose. Renoncement est

un terme de spiritualité et de morale chrétienne; c^est le détri- ^

chement des choses de ce:monde et de l'amour-propre.

La renonciation est un acte extérieur qui ne suppose pas

toujours le détachement intérieur. Le renoncement , au con-

traire, est une disposition intérieure qui n'exige pas l'abandon

«xtérieur des choses dont on se détache.

La profession de la vie religieuse exige dans l'intérieur un

renoncement entier de soi-même et de toutes les choses de et

monde,' et emporte, par le fait, la renonciation à tous Irs

droits de propriété que l'on pouvoit avoir avant la prononcia-

tion des vœux. (B.)

I005. UENCE, REVENU.

On dit également qu'une pei'sOune jouit de dix mille livres

ds rente, ou d'un revenu de dix mille livres , sans égard à Ja

aature de ses biens, qu'il est inutile et impossible de dis-

tinguer dans le courant de la conversation. L'idée commune

de ces deux termes est celle d une recette annuellement re-

nouvelée.

La rente est ce qu'on vous rend) ce qu'on vous paje annuel-
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lemeat , comme prix ou intérêt d'un fonds ou d'un capital

aliéné ou cédé : le revenu est ce qui revient, ce qui est annuel-

lement reproduit à votre profit, comme fruit de votre pro-

priété et de vos avances productives. L'Académie a fort bien

observé que rente vient de rendre ; c'est le latin reddilus : quant

au mot revenu, ce qui renaît après avoir été détruit; c'est à

peu près le proventus des Latins. Vous direz que votre rente

vous revient chaque année ; oui, le paiement de votre rente, et

il vous revient par une nouvelle distribution d'argemt. Mais le

revenu revient dans toute la force du terme ; il est reproduit :

ce sont les fruits qui repoussent sur l'arbre. La terre. ne vous

donne pas une rente, mais elle vous donne un revenu par ses

productions renaissantes annuellement. On vous paye une

rente , et vous recueillez un revenu. Pour payer chaque année

une rente, il faut, chaque année, an ret-e/m nouveau ou une ri-

chesse nouvelle; car, sans cela, sur quoi payer? Or quel

autre revenu annuellement régénéré, que le revenu territorial ?

Les rentes ne sont que des charges du revenu. Les rentes

publiques sont des charges du revenu public : sans le revenu,

on ne peut payer les rentes. La rente est la représentation d'un

droit sur le revenu.

C'est une recette très-commode que celle des rentes ; il est

vrai que de toutes les rentes constituées à perpétuité, il y en a

très-peu qui se maintiennent jusqu'à la troisième ou quatrième

géiîération. Ily a bien de l'embarras et des inconvénients dans

le revenu des terres : il est vrai que la terre ne vous manquera

jamais, et que quand vous voudrez vous enrichir de plus en

plus , vous n'aurez qu'à vivre heureux sur voti'e domaine et à

le soigner.

Il n'y a qu'à créer des rentes pour détruire le revenu ; car.

en attirant par l'appât d'un gros intérêt les capitaux de l'agri-

culture et du commerce , vous tarissez d'un côté la soui'ce

de votre ret'enu^ pendant que, de l'autre-, vous le surchargez de

rentes.

Je sais fort bien qu'on dit le revenu d'une charge , d'un-

office , d'une place comme d'une terre , et qu'on assimile ainsi-

dès choses qui ne peuvent être comparées. Les émoluments des

places ne sont pas plus revenus que rentes- ce sont des salaires,.-

des bénéfices. (R.)
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-1006. HÉP05SE, RÉPLIQUE, REPAUTIE.

La réponse se fait à une demande ou à une question. La ré-

plique se fait à une réponse, ou à une remonti-ance. La repartie

se fait à une raillerie ou à un discours offensant..

Les scolastiques enseignent à proposer de mauvaises diffi-

cultés , et à y donner encore de plus mauvaises réponses. Il est

plus grand d'écouter une sage remontrance et d'en profiter,

que d'y répiuiuer. On ne se défend jamais mieux contre des

paroles piquantes, que par des reparties fines et honnêtes.

Le mot de réponse a, dans sa signification
,
plus d'étendue

que les deux autres : on répond aux questions des personnes

qui s'informent; aux demande^ de celles qui attendent des

grâces ou des services ; aux interrogations des maîtres et

des juges ; aux arguments de ceux qui nous exercent dans les

écoles ; aux lettres qu'on nous écrit , et aux difficultés qu'on

nous propose touchant la conduite , les aflaires et les sen-

timents. Le mot de répiujtie a un sens plus restreint; il sup-

pose une dispute commencée à l'occasion des diverses opinions

qu'on suit, ou des différents sentiments dans lesquels on est,

ou des partis et des intérêts opposés qu'on a embrassés : on

réplique à la réponse d'un auteur qu'on a critiqué; aux répri- <

mandes de ceux dont on ne veut pas i-ecevoir de coi'rection

,

et aux plaidoyers ou aux écritures de l'avocat et de la partie

adverse. Le mot de repartie ?i une énergie propre et particulière

pour faire naître l'idée d'une apostrophe personnelle contre

laquelle on se défend , soit sur le même ton , en apostrophant

aussi de son côté ; soit sur un ton plus honnête , en émous-

sant seulement les traits qu'on nous lance : on fait des re-

parties aux gens qui veulent se divertir à nos dépens ; à ceux

qui cherchent à nous tourner en ridicule , et aux personnes

qui n'ont , dans la conversation , aucun ménagement pour

nous.

La réponse doit être claire et juste ; il faut que ce soit le

bon sens et la raison qui la dictent. La réplique doit être

forte et convaincante ; il faut que la vérité y paroisse armée

et fortifiée de toutes ses preuves. La repartie doit être vive et

prompte ; ïY faut que le sel de l'esprit y domine et la fasse

biil'tr, . .
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Il faut élever les enfants à faire toujours, autant qu'il se

peut, des réponses précises et judicieuses, et leur faire sentir

qu'il j a plus d'honneur pour eux à écouter, qu'à faire des

réplUjues à ceu-x qui ont la bonté de les instruire : mais il n'est

pas toujours à propos de blâmer leurs petites reparties , quoi-

qu'un peu contraires à la docilité, de peur d'émousser leur

esprit par une gêne trop sévère.

Les réponses, les réplicjues et les reparties doivent être

promptes
,
justes

,
judicieuses , convenables aux personnes

,

aux temps, aux lieux et aux conjonctures. Donnons des

exemples de chaque espèce.

Une belle réponse est celle de la maré«hale d'Ancre
,
qui

fut brûlée en place de Grève comme sorcière. Le conseiller

Courtin , interrogeant cette femme infortunée, lui demanda

de quel sortilège elle s'étoit servie pour gouverner l'esprit de

Marie de Médicis : « Je me suis servie, répondit la maréchale,

du pouvoir qu'ont les âmes fortes sur les esprits folLîcs. »

Une femme vint le matin se plaindre à Soliman II que la

, nuit, pendant qu'elle dormoit, ses janissaires avoient tout

emporté de chez elle. Soliman sourit , et répondit qu'elle

avoit donc dormi bien profondément, si elle n'avoit rien en-

tendu du bruit qu'on auioit dû faire en pillant sa maison.

Il est vrai , seigtieur , répliqua cette femme
,
que je dor-

inois profondément, parce que je crojois que ta hautesse

veilloit pour moi. » Le sultan admira cette réplicfuej et la

récompensa.

Dans le procès de François de Montmorency , comte de

Luze et de Boutteville , M. du Chàtelet fit pour sa défense un

mémoire également éloquent et hardi. Le cardinal Je Richelieu

lui reprocha fortement d'avoir mis au jour ce mémoire pour

condamner la justice du prince. « Pardonnez-moi , lui répli-

qua-t-il , c'est pour justifier sa clémence, s'il a la bonté d'en

user envers un des plus honnêtes et des plus vaillants hommes
de son royaume.

Saint Thomas d'Aquin entroit dans la chambre du pape

nnocent IV, pendant que l'on comptoit de l'argent; sur quoi

ce pape lui dit : Vous voyez que l'Église n^est plus dans

le siècle où elle disoit, je n'ai ni or ni argent. Le docteur

ingélique repartit : Il est vrai , Saint Père , mais elle ne
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peut plus dire aux boiteux : Lève-toi, et marche. [Encijcl-

XIV, 137.)

ioo7>. heprésenter, bemontheii.

Le sens littéral de représenter, c'est de présenter de nouveau

,

cle rendre présent , de remettre devant les yeux : celui de re-

montrer, c'est de montrer denouveau, de faire Lien remarquer,

d'avertir avec force.

Dans l'acception présente , représenter signifie exposer,

mettre sous les yeux de quelqu'un, avec douceur ou mo-
destie , des motifs ou des raisons pour l'engager à changer

d'opinion, de dessein, de conduite : remontrer signifie ex-

poser, retracer aux yeux de quelqu'un, avec plus ou moins

de force , ses devoii'S et ses obligations
,
pour le détourner ou

le ramener d'une faute, d'une erreur, deses écarts. Vous me
représentez ce que je semble oublier : vous me remontrez ce

que je dois respecter. La représentation porte instruction, avis,

conseil : la remontrance porte instruction, avertissement, oea-„

sure ou répréhension honnête. C'est surtoiit à m'éclairer que

vo.ti'e représentation tend ; et c'2St propi'cment à me corriger

que tend votre remontrance. La remontrance suppose un tort,

une action mauvaise , un acte réprehensible ; la représentation

n'exige absolument qu'un danger, un inconvénient, un mai

à craindre.

On représente également à ses inférieurs , à ses égaux , à"scs

supérieurs : on remontre surtout à ses inférieurs , à ses égaux

aussi , même à ses supérieurs , mais avec les égards et les res-

pects d'une humble supplication.;

Si l'on ne représente souvent aux hommes leurs devoirs , on

sera souvent obligé de leur remontrer leurs fautes. Écoutons
,

encouvas^cons les représentations j c'est le moyen d'éviter, de

prévenir les remontrances.

L'instruction indirecte est quelquefois la représentation la

plus efficace ; et un morne silence , la remontrance' la plus

éloquente.

Mécène représentoit sagement à Auguste qu'il devoit louer

et honorer ceux qui lui donnoient de bons avis
,
puisque ces

avis tournoient à sa gloire : il lui remontrait fortement qu'il

ne dtvoit pas affliger et maltraiter ceux dont les avis n'au-
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roicnt pas été si heuieiix
,
parce qu'il éîoit Juste de les juger

sur Imirs intentions , et non sur leurs opinions.

Le pédant a toujours des représentations à faire , et fait de>

remontrances à l'enfant rjui se noie.

Qui est-ce qui ne souffre pas une représeniation?. qui est-ca

qui aime les remontrances ? (R.)

I008. RÉPUTATION, CÉLÉBRITÉ, RENOMMÉE, C05SIDÉRATI0N.

Le désir d'occuper une place dans l'opinion des hommes a

donné naissance à la réputation^ a la célébrité et à la renommée,

ressorts puissants de la société, qui partent du même prin-

cipe, mais dont les moyens et les effets ne sont pas totalement

les mêmes.

Plusieurs moyens servent également à la réputation et à la

renommée, et ne diffèrent que par les degrés; d'autres sont

exclusivement propres à l'un ou à l'autre.

Une réputation honnête est à la portée du commun des

hommes; on l'obtient par des vertus sociales et la pratique

constante de ses devoirs : cette espèce de réputation n'est , à

la vérité, ni étendue, ni brillante; mais elle est souvent la

plus utile pour le bonheur.

L'esprit , les talents , le génie
,
procurent la célébrité : c'est

le premier pas vers la renommée, qui ne diffère que par plus

d'étendue : mais les a'/antages en sont peut-être moins réels

que ceux d'une bonne '•écutation.

Deux sortes d'hommes sont faits pour la renommée. Les pre-

miers
,
qui se rendent illustres par eux-mêmes

, y ont droit :

les autres qui sont les princes
, j sont assujettis ; ils ne peu-

vent éch.ïpper à la renommée. On vemarque également dans la

multitude, celui qui est plus gvand que les autres , et celui

qui est placé sur un lieu plus élevé : on distingue en même
temps si la supériorité de l'un et de l'autre vient de la pci'-

sonne ou du lieu où elle est placée. Tels sont le rapport et la

différence qui se trouvent entre les grands hommes et le*

princes qui ne sont que princes.

Les qualités qui sont "uniquement propres à la renommée

,

js'annoncent avec éclat ; telles sont les qualités des hommes
d'État, destinés à fairo la gloire et le bonheur ou le maliicur

des peuples , soit par lei armes , soit dans le ^ouverncuiynt.
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Les grands talents, Its dons du génie, pvoruvent autant ou

plus de renommée que les qualités de l'homme d'État, et oïdi-

naii-ement transmettent un nom à une postérité plus reculée.

Quelques-uns des talents qui font la renommée, seroient

inutiles, et quelquefois dangereux dans la vie privée. Tel a été

un héros
,
qui, s'il fût né dans l'obscurité, n'eût été qu'un

bi-igand, et au lieu d'un triomphe n'eût mérité qu'un supplice.

11 V a eu flans tous les genres des grands hommes qui , s'ils ne

le fussent pas devenus, faute de quelques circonstances, n'au-

voient jamais pu être autre chose, et auroient paru incapables

de' tout.

La réputation et la renommée peuvent être fort difFérentes

,

et subsister ensemble.

Un homme d'Etat ne doit rien négliger pour sa réputation :

mais il ne doit compter que sur la renommée, qui peut seule

le justifier contre ceux qui attaquent sa réputation : il en est

comptable au monde , et non pas à des particuliers intéressés
,

aveugles ou téméraires.

Ce n'est pas qu'on ne puisse mtriter à la fois une grande

renommée et une mauvaise réputation : mais la renommée, por-

tant principalement sur des faits connus , est ordinairement

mieux fondée que la réputation, dont les principes peuvent

être équivoques. La renommée est assez constante et uniforme,

la réputation ne l'est presque jamais.

Ce qui peut consoler les grands hommes sur les injustices

- qu'on fait à leur réputation, ne doit pas la leur faire sacrilier

légèrement à la renommée, parce qu'elles se prêtent récipro-

quement beaucoup d'éclat. Quand on fait le sacrifice de la ré-

putation par une circonstance forcée de son état, c'est un mal-

heur qui doit se faire sentir et qui exige tout le courage que

peut inspirer l'amourdu bien public. Ce seroit aimer bien gé-

néreusement l'humanité que de la servir au mépris de la ré-

putation : ou ce seroit trop mépriser les hommes que de ne

. tenir aucun compte de leurs jugements ; et dans ce cas les

serviroit-on ? Quand le sacrifice de la réputation à la renomm^a

n'est pas forcé par le devoir, c'est une grande folie
,
parce

qu'on jouit réellement plus de sa réputation que de sa re-

nommée.

Ou ne jouit en effet de l'amitié, de l'estim», du respect et
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de la considération, que de la part de ceux (ïont on est en-

touré : il est donc plus avantageux que la réputation soit hon-

nête, que si elle n etoit qu'étendue et brillante. La renommée

nest, dans bien des occasions
,
qu'un hommage rendu aux

sjUabcs d'un nom.

Si l'on réduisoit la célébrité h sa valeur réelle , on lui fevoit

perdre bien des sectateurs. La réputation la plus étendue est

toujours très-bornée ; la renommée même nest jamais univer-

selle. A prendre les hommes numériquemt nt, combien y en

a t-il à qui le nom d'Alexandre n'est jamais parvenu? Ce

nombre si/passe, sans aucune proportion, ceux qui savent

qu'il a été le conquérant de l'Asie. Combien j a voit-il d'hommes

qui ignoroient l'existence de Kouli-Kam , dans le temps qu'il

changeoit une pavtfe de la face de la terre ? Elle a des bornes

assez étroites, et la renommée peut toujours s'étendre sans

jamais y atteindre. Quel caractère de foiblesse que de pou-

voir croître continuellement sans atteindre à un terme limité!

On se flatte du moins que l'admiration des hommes ins-

truits doit dédommager de l'ignorance des autres. Mais le

propre de la renommée est de compter, de multi2:>lier les voix,

et non pas de les apprécier.

Cependant plusieurs ne plaignent ni travaux , ni peines,

uniquement pour être connus : ils veulent qu'on parle d'eux,

qu'on en s^it occupé : ils aiment mieux être malheureux qu'i-

gnorés. Celui dont les malheurs attirent l'attention est à demi

consolé.

Quand le désir de la célébrité n'est qu'en sentiment, il peut

il être, suivant son objet, honnête pour celui qui l'éprouve, et

ij
utile à la société. Mais si c'est une-manie , elle est bientôt in-

fi
juste , » tificieuse et avilissante par les manœuvres qu'elle

emploie : l'orgueil fait faire autant de bassesses que l'intérêt.

Voilà ce qui produit tant de réputations usurpées et peu

J solides.

,| Rien ne rendroit plus indifférent sur la réputation, que de

voir comment elle s'établit souvent, se détruit, se varie, et

quels sont les auteurs de ces révolutions.

Il -arrive souvent que le public est étonné de certaines répa-

tations qnil a faites ; il en cherche la cause; et ne pouvant la

découviir parce qu'elle n'existe pas , il n'en conçoit que plus

Dict. des Svnonymei. II. 2%
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d'admiration et de respect pour le fanlôme qu'il a créé. C^
réputations ressemblent aux fortunes qui , sans fonds réels

,

portent sur le crédit, et n'en sont que plus brillantes.

Comme le public fait des réputations par caprice , des par-

ticuliers en usurpent par manège , ou par ime sorte d'impu-

dence
,
qu'on ne doit pas même honorer du *om d'amour-

prôpre.

On entreprend de dessein formé de se faire une réputation,

et l'on en vient à bout. Quelque brillante que soit une telle

réputation, il n'y a quelquefois que celui qui en tst le sujet

qui en soit la dupe : ceux qui l'ont créée, sayent à quoi s'en

tenir; quoiqu'il y en ait aussi qui finissent par respecter leui?

propre ouvrage.

D'autres , frappés du contraste de la personne et de sa répu-

tation, ne trouvant rien qui justifie l'opinion publique, n'o

sent manifester leur sentiment propre; ils acquiescent au

préjugé par timidité, complaisance ou intéi-êt; de sorte qu il

n'est pas rare d'entendre quantité de gens répéter le mém»;

propos, qu'ils désavouent tous intérieurement.

Les réputations usm^ées qui produisent le plus d'illusion,

ont toujours un côté ridicule
,
qui devroit empêcher d'en être

flatté. Cependant on voit quelquefois employer les mêmes ma-
nœuvres par ceux qui auroient assez de mérite pour s'en pas-

ser. Quand le mJrite sert de base à la réputation, c'est une

grande maladresse que d'y joindre l'artifice
,
parce qu'il nuit

plus à la réputation méritée
,
qu'il ne sert à celle qu'on ambi-

tionne. Une sorte d indifférence sur son propre mérite est le

plus sur appui de la réputation ; on ne doit pas affecter d'ou-

vrir les yeux de ceux que la lumière éblouit. Lamodestieest le

seul éclat qu'il soit permis d'ajouter à sa gloire.

Si les réputations se forment et ce détruisent avec facilité , il

n'est pas étonnant qu'elles varient et soient souvent contra-

dictoires dans la même personne. Tel a une réputation dans u\ï

lîeu
,
qui dans un autre en a une toute différente ; il a celle

qu'il mérite le moins, et on lui refuse celle à laquelle il a le

plus de 'droit. On en voit des exemples dans tous les oi'dres.

Ces faux jugements ne partent pas toujours de la malignité :

les hommes font beaucoup d'injustices sans méchanceté ,
par

légèreté
,
précipitation , sottise , témérité ,

imprudence. Les
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décisions hasardées avec le plus de confiance font le pins

d'impression. Eh! cjui sont ceux qui jouissent du droit d«

prononcer? Des gens qui, à force de braver le mépris , vien-

r.ent à bout de se faire respecteret de donner le ton
;
qui n'ont

que des opinions , et jamais de sentiments
;
qui en changent

,

les quittent et les reprennent sans lesavoirni sans s'en douter,

et qui sont opiniâtres sans être constants. Voilà cependant les

juges des réputations : voilà ceux dont on méprise le sentiment,

dont on cherche le suffrage : ceux qui procurent la considéra-

tion, sans en avoir eux-mêmes aucune.

La considération est différente de la célébrité : la renommée

même ne la donne pas toujours , et l'on peut en avoir sans im-

poser par un grand éclat.

La considération est un sentiment d'estime mêlé d'une sorte

de respect personnel qu'un homme inspire en sa faveur. On
t'u peut jouir également parmi ses inférieurs , ses égaux et ses

supérieurs en rang et en naissance. On peut, dans un rang

élevé ou avec une naissance illustre , avec un esprit supérieur

ou des talents distingués , on peut même avec de la vertu , si

elle est seule et dénuée de tous les autres avantages , êti-e sans

considération. On j^eut en avoir avec un esprit borné, ou inal-

gri roJJSCUrité de la naissance. ou <le l'état. ,,

" Là considération ne suit pas nécessairement le grand homme :

Ihomme de mérite^ a toujours droit ; et l'homme de mériie

est celui qui ajant toutes les qualités et tous les avantages de

son état , ne les ternit par aucun endroit.

Pour donner une idée plus précise de la considération j on

l'obtient par la réunion du mérite , de la décence , du respect

pour soi-même, par le pouvoir connu d'obliger et de nuire,

et par l'usage éclairé qu'on fait du premier, en s'abstenant de

l'auti-e.

On doit conclure de l'analj se que nous venons de faire , et

(le la discussion dans laquelle nous sommes entrés ,~quèla re-

nommée est le prix des talents supérieurs , soutenus de grands

efforts, dont l'effet s'étend sur les hommes en général, ou du

moins sur une nation
;
que la réputation a moins d'étendue que

la renommée, et quelquefois d'autres principes
;
qve la réputa-

tion usurpée n'est jamais sûre; que la plus honnête est tou-

jours la plus utile, et que chacun peut aspirer à U considéra-.
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tîon de son état. (Duclos, Consid. sur tes mœurs de ce siècle,

ch. V, édit. de 1764.)

1009. nÉSIDE^îCE, DOMICILE, DEMEURE.

L'idée propre de résidence est celle d'un lieu où l'on est

fixé, établi; celle de £^om/c«7e est l'idée plus l'estreinte d'une

maison et de 1 habitation : l'idée de demeure est celle ou d'un

lieu vague ou d'un lieu particulier où l'on se renferme.

La résidence est la demeure habituelle et fixe; le domicile,

la demeure légale ou reconnue par la loi ; la demeure j le lieu où

vous êtes établi dans le dessein d'y rester, ou même le lieu où

vous logez.

Les gens en place , attachés par une charge , un office , un

emploi à un tel lieu, ont une résidence nécessaire : on ne pré-

tend pas dire qu'ils soient toujours à leur résidence. Les mi-

neurs et les pupilles n'ont d'autre domicile que celui de leur

père ou de leur tuteur; et peut-être n'en ont-ils jamais appro-

ché. Il y aTjeaucoup de misérables qui n'ont point de ^/e/neu/'e;

oh ! cela est vrai , et la terre est bien souvent leur lit.

Il sembleroit qu'on peut être eu trois endroits à la fois ; car

il arrive que des gens qui ont leur résidence naturelle dans

la province, auront un domicile dans la capitale, «t feront leur

demeure habituelle à la cour. Il j a plus , avec vingt procès

dans vingt juridiction.s différentes, on aura vingt domiciles

différents tout à la fois : c'est ce qu'on appelle domiciles d'é-

lection.

Résidence se dit principalement à l'égard des personnes qui

exercent un office ou un ministère pulilic. Domicile est un mot

de pratique ; le domicile s'acquiert par tant de temps de de-

meure , et il donne la qualité d'ha}:.itant et de citoyen. La de-

meure se considèi-e sous toute sorte de rappoi'ts physiques ou

civils , etc. : on dit une demeure agréable ou triste : les huis-

siers doivent marquer dans leurs exploits le lieu de leur de-

meure, etc. (R.)

1010. RESPECT, ÉGARDS, C O >' S IDE R AT I O îî , DEFERENCE.

Tei-mes qui désignent en général l'attention et la retenue

iiont on doit user dans les procédés k l'égard de qtielqu'un.

On a du re5/3ec'f pour l'autorité, des ef/ar^s pour laloiblcsse.
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de la considération pour la naissance , de la déférence pour un

avis. On doit du respect à soi-même , des égards à ses égaux,

de la considération à ses supérieurs , de la déférence à ses amis.

Le malheur mérite du respect; le repentir, des égards; les

grandes places , de la considération ; les pricies , de la déférence.

On dit, j'ai du respect , des égards, de la déférence pour

M. un tel : et on dit passivement, M. un tel a beaucoup de

considérationi^our moi. {Encijcl. IV, 43-)

lOII. RESPIRER, S0T7PIRER APUks.

On dit respirer la chose et soupirer pour une chose. Ces mots

désignent figurément le désir, l'ardeur, la passion dont le

cœur est si plein qu'il semble l'exhaler , ou par une respiration

forte, ou par des soupirs répétés. Cette explication seule donne

la difFe'rence des deux expressions. La respiration forte mar-

que la force du désir , et le soupir exprime la peine du cœur.

La même passion', dans son impatience, ne respire qu'après

l'objet après lequel elle soupire dans son affliction. Respirer

annonce un désir plus ardent et plus énergique ; et soupirer

.

un désir plus tendre et plus touchant.

La colère , la vengeance , la férocité ne respirent que la des-

truction et le crime ; elles ne soupirent pas ces passions fou-

gueuses. Des passions dovices et timides soupirent pour leur

objet plutôt qu'elles ne respirent, jusqu'à ce qu'exaltées par

une vive effervescence , elles sorcent ,'pour ainsi dire , de leur

caractère

Vous qui aimez la guerre, vous respirez donc le malheur et

îe sang de vos semblables, de vos amis, de vos frères. Ah I

vous soupirerez bientôt pour la paix, quand des coups sen-

sibles auront amorti, dans votre cœur, cette ambition de

gloire , ou plutôt de rang, qui vous aveugle et vous emporte.

Le loup affamé ne respire qu'après la proie : la biche altérée

ne soupire qu'après les eaux de la fontaine. Les passions pren-

nent le caractère du sujet passionné.

Un courage mâle respire la liberté ; il brise vos chaînes ou

vous brise contre elles. Une âme douce et timide soupire pour

la liberté ; elle montre ses chaînes pour attendrir un libé-

Vateur.

Il est donc-vfai qu'un roi qui ne respire que le bonheur do

28.
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«es sujets, est quelquefois réduit à soupirer long-temps en vain

pour leur soulagement.

Une bonne mère, entourée de ses enfants, ne respire que

leur félicité : ce sont là toutes ses pensées , tous ses soins

,

toutes ses jouissances ; elle vit pour eux et en eux. Une mère

tendre , éloignée de son fils bien-aimé , ne soupire que pour

«on i*etour : sa joie est loin d'elle ; elle n'a que des vœux pour

le rappeler, et ils sont étouffés par ses soupirs.

Soupirer marque ainsi l'intérêt tendre et la sensibilité tou-

chante. Mais quelle énergie que celle de l'expression (une des

plus belles de nos expressions figurées), respirer Le carnage,

respirer la joie! Ce que nous re^piroH* , c'est ce qui nous anime
,

- c'est ce que nous attirons et répandons sans cesse , c'est ce qui

meut toutes nos facultés , c'est notre vie.

Convenons que respirer après une chose n'a pas la même
force , et se rapproche davantage de soupirer après. Cepen-

dant , avec moins d'énergie , cette locution a le même carac-

tère distinctif . Respirer après marque un désir plus vif
,
plus

impatient
,
plus empressé ; et soupirer après marque un désir

ou un regi'et plus inquiet, plus triste, plus, affectueux.

Le malade , dont le courage renaît avec les forces, ne respire

qu'après la santé : un malade , trop débile encore et abattu

,

ne fait que soupirer après elle.

Il me reste à observer que respirer après n'exprime propre-

meïit que le désir d'un bien qu'on youdroit posséder : tandis

que soupirer après exprime fréquemment le regret d'un bien

qu'on a eu le malheur de perdre.

Vous respiriez après votre ami vivant : cet ami mort , vous

soupirez en vain après l«i. (R.)

1012. RESSEMBLANCE, C0NF0HMITE.

Termes qui désignent l'existence des mêmes qualités dans

plusieurs sujets différents ; mais ressemblance se dit des sujets

intellectuels, et des sujets corporels; au lieu que conformité n^

s'applique qu'aux objets intellectuels, et même plus souvent

aux puissances qu'aux actes.

Il semble qu'il ne faille que la présence dune seule et même
qualité dans deux sujets pour faire de la ressemblance; au lieu

qu'il faut la présence de plusieurs qualités pour faire coufor-
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^ité: ainsi ressemblance peut s'emplojer presque partout où

l'on peut se servir de conformité^ mais il n'en est pas de mêm€

de celui-ci. (Encyct., III , SSq. )

Plus il 7 a de ressemblance entre deux objets
,
plus ils ap-

pi'ochent de la conformité ; ainsi la conformité est une ressem-

blance parfaite.

La ressemblance est donc susceptible de plus et de moins^ et

ce mot peut en conséquence servir de complément à tous ceux

qui expriment la quantité : peu ou beaucoup de ressemblance ,

assez ou trop de ressemblance , plus ou moins ou autant àc res-

semblance. Mais la conformité étant une reiiem6/a« ce parfaite
,

ce mot se construit moins souvent de la mèijie manière. Si l'on

veut marquer qu'il manque peu de traits , ou qu'il ne manque

aucun trait à la pléni^de de \^ •conformité , on l'indique plu-

tôt par quelque adjectif d'une signification ampliative : une

grande ou très-grande conformité , une parfaite ou une entière

conformité.

Quelques traits àe ressemblance entre la doctrine de l'Église

catholique et celle des hérétiques des premiers siècles, autori-

sèrent les païens à condamner absolument le christianisme :

leurs préventions les empêchoient de remarquer le défaut de

conformité des uns avec les autres, et l'exacte conformité de la

doctrine évangélique. (B.)

IOl3. RESSEMBLANT, SEMBLABLE.

Deux objets ressemblants ont la même apparence , la même
forme, la même ligure, les mêmes rapports sensibles : deux

objets semblables sent seulement propres à être comparés , di-

gnes d'être assimilés, faits pour aller ensemble ou de pair, à

cause des rapports communs qu'ils ont également. Un portrait

est en lui-même ressemblant ; et quand vous comparez deux

choses ensemble , vous les trouvez semblablt^.

Nous appliquons' le mot ressemblant à des objets qui sem-

blent faits sur le même modèk, jetés dans le même moule
,

formés sur le même dessein, copiés l'un sur l'autre; tandis

qu'il suffit de certaines apparences , de quelques traits mar-

qués , de divers rapports sensibles
,
pour que cette sorte de

conformité imparfaite rende des objets semblables ou com-

parables. Aiugi un ]yovtT2iiitst ressemblant j qui rend bien la
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figure : deux jumeaux sont ressemblants , dont on reconnoît

l'un quand on connoît l'autre : deux étoffes sont si ressem-

blantesycpie l'on prendroit l'une pour l'autre. Mais un homme,
quoique semblable à un autre , ne lui est pas toujours ressem-

blant : Achille n'est pas ressemblant a un lion
,
quoiqu'on dise

qu'il lui est semblable : nos semblables , non-seulement ne nous

sont pas toujours ressemblants , mais il j a de très-grandes dif-

férences entre eux et nous.

Le mot re55e;n6/art/ désigne plutôt une ressemblance physique

de figure , de forme , d'ordonnance , d'ensemble qui frappe les

yeux de la même manière ; au lieu que semblable sert égale-

ment à désigner des rapports métaphysiques, moraux, géomé-

triques , l'espèce , le nombre , la qualité , la valeur, la pro-

priété uniforme ou commune de tout genre. Les malheureux

ont des semblables , et non des gens ressemblants : des figures

géométriques ont des propriétés , non ressemblantes ;, mais sem-^

blables , etc. Il faut pourtant dire que ces choses se ressemblent:,

©u qu'elles ont plus ou moins de ressemblance ; ce qui in-

duit naturellement à de fausses applications de l'adjectif res-

semblant. (R.)

IO14."RÉTABLin, HESTAURER, RÉPAREIlr

Ces verbes expriment l'idée commune de refaire , renouve-

ler, mettre de nouveau en état.

Rétablir signifie proprement mettre de nouveau sur pied

.

remettre une chose en état , en bon état , dans son premier

état : restaurer, remettre à neuf , restituer une chose dans soi»

intégrité , dans sa force , dans son éclat : réparer, raccommo-

der, redonner à une chose sa forme , sa première apparence
,

son ancien aspect.

Le travail de rétablir est relativement plus grand que celui

de restaurer- et le travail de restaurer, plus grand que celui de

réparer. On rétablit ce qui est renversé , ruiné, détruit ; on res-

taure ce qui est dégradé , défiguré , déchu ; on répare ce qui est

gâté , endommagé , détérioré.

On rétablit un édifice ruiné; on rétablit des fortifications dé-

truites ; on rétablit un article oublié dans un compte. On res-

taure un bâtiment qui dépérit; on restaure de vieux tableaux;

on restaure une statue mutilée. On répare une maison négligée^
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on répare une brèche faite à un mur; on répare ces ouvrages

de l'art qu'on rt-polit. Ainsi
,
par le rétablissement, ces choses

sont remises sur pied et en état : par la restauration, elles sont

remises comme à neuf et dans leur intégrité : par la réparation,

elles sont remises comme elles étoient dans les parties qui

avoient souffert de l'altération.

Nous disons rétablir, restaarer , répare/ ses forces. On ré-

tablit ses forces qu'on avoit perdues , en les recouvrant avec le

temps : on restaure ses forces qui étoient fort affoiblies , en les

ranimant par un moyen efficace : on répare ses forces diminuées,

en les reprenant petit à petit.

Au ligure , on dit rétablir une loi qui avoit été abolie , un

usage qui avoit été abandonné ou interrompu , un droit qui

avoit été supprimé , un citojen qui avoit été dépouillé de son

état, en un mot, ce qui avoit perdu son existence , son in-

fluence, son action. On dit restaurer une province épuisée, un

commerce languissant, les lettres tombées en décadence, les

mœurs déchues de leur pureté, tout ce qui , susceptible do va-

riation , a beaucoup perdu de sa force , de sa vigueur , de son

activité, de son éclat. On dit réparer ses fautes , les torts qu'on

a faits, les dommages qu'on a causés, les préjudices qu'on a

portés, tout ce qui a donné atteinte à l'état naturel des choses
,

à leur perfection , à l'ordre établi.

Il ne faut qu'une sottise pour perdre sa réputation ; et il est

fort douteux qu'on la rétablisse, quoi qu'on fasse pour y par-

venir. Il n'est si difficile de restaurer un peuple
,
que parce

qu'il est très-diiïïcile de réunir ces trois choses : savoir, pou-

voir et vouloir. Il n'est guère de maux (juil ne soit possible

de réparer, si l'on veut sincèrement en trouver le remède et

l'employer. 'R.;

I0l5. RETENUE, MODESTIE.

L'avantage de ces deux qualités se borne au sujet qui les

possède : elles contribuent à sa perfection , et ne sont pour les

[autres qu'un objet de spéculation qui mérite leur applaudis-

sement , mais qui nuit quelquefois à leur satisfaction.

On est retenu dans ses paroles et dans ses actions : le trop

1 liberté qu'on s'j donne est le défaut contraire : quand il est

issé à l'excès, et qu'on n"a nulle retenue., il devient impu-
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«lence. On est modeste dans ses désirs , dans ses airs , dans ses

r^osîures et dan* son habillement ; ce qui fait trois genres de

xnodestie, par rapport au cœur, à l'esprit et au corps : les vices

Opposés ne sont pas tous exprimés par le mot d'immodestie

,

qui ne désigne que celui qui regarde le corps
,
provenant de

l'indécence des postures et des habits. La vanité est
,
par l'es-

sor et la hauteur des airs qu'on se donne mal à propos, le

vice opposé au genre de modestie qui concerne l'esprit. Celui

qui est contraire à la modestie du cœur, est une ambition dé-

mesurée
,
qui fait désirer au-delà de ce qui convient et de ce

qu'on peut obtenir.

La retenue est bonne partout ; mais elle est absolument né-

iîcssaire en public et avec les grands : quelque liberté qu'ils

semblent accorder, on en est la dupe quand on s'y livre trop :

ear ils se réservent toujours un certain droit de respect, dont

ils imputent le manquement comme un crime irrémissible. La

modestie est un ornement pour les personnes qui peuvent pré-

tendre aux plus hauts rangs, pour celles qui ont un méritei

eonnu et distingué, et pour celles à qui leur mérite permet

tout sans conséquence; mais elle est pour toutes les autres

personnes une vertu indispensable et d'état, sans laquelle elles i

ne sauroient paroître décemment t>J
f';-^^.!. \q ridicule. [G-.;

ïOlC B£Tir, DEBOURS, REVÊCHE, HÉCAICITH AUX.

Rélif, restif ,
qui résiste , reste h la même place, refuse d'a-

vancer. Cette épithète s'applique proprement aux chevaux et

aux autres animaux qui servent de monture ou qui sont em-

ployés à tirer.

Rebours, qui est à contre -sens, qui prend le contre -pied,

qui est rebroussé ou relevé en sens contraire. Les ouvriers ap-

pellent 60/5 rebours celui qui a des nœuds ou de longues fibre;

croisées; ce qui le rend très-difficile à travailler.

Revéche qui est âpre , rude , rebutant. On dit des vins, de:

fruits acerbes, âpres, qui grattent, qu'ils sont revéches. O
mot tient peut-être à celui de vexer, pris dans le sens propre.

Récalcitrant, qui regimbe , rue , se débat : recalcitrare , re

rauer les talons
,
jeter ses pieds , donner des coups de pied.

Le rétif refuse d'obéir ouxle céder même à l'aiguillon; ils

roidit et sa câljre. Le rebours , hérissé contre vous
,
ne donn
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aucune prise; qui s'y fi-otte , s'y pique. Le fevâche vous rcLute

et vous repousse : si vous le presser , il se révolte et se sou-

lève. Le récalcitrant se débat et se défend; ce nest pas lui qui

ne mord ni ne rue.

Le rétif est fantasque , indocile , tôtu. Le rebours est farot:^

che , morose , intraitable. Le re^'êcfie est aigre , difBcile , en-

tier. Le récalcitrant est volontaire , colère , iudisciplinablc.

L'enfant gâté , accoutumé à faire sa fantaisie , est rétif..

L'homme bourru , accoutumé à se livrer à son humeur , san$

contrariété, sera rebours. Une personne haute, accoutumée «

l'empire et aux déférences
,
pourra bien être revêche. Un jeune

homme ardent, accoutumé à l'indiscipline et à l'impunité , se"

trouvera récalcitrant.

Rétif est du bon style : Boileau dît que, pour lui Phé})Ufi

est sourd , et Pégase rétif; et qu'un jeune homme est rc/iy k

Ja censure , et fou dans ses plaisirs.

Rebours est un mot très- négligé et abandonné à la con-

versation familière, quoique très-expressif. Louis X-III repro-

choit à des magistrats d'être rebours. Amjot , Vie d'Agis ^ dit

qu'Epitadeus , homme rebours, fier et superbe de nature , mit

en avant (contre la loi de Ljcurgue) , en haine de son fils

,

qu'il fût loisible à chacun de donner son héritage à qui l'oo

roudroit.

Revêche n'est point déplacé dans le style modéré. Boileau

(Satire contre les femmes) fait le portrait de la revêche bizarre.

Vaugelas dit qu'Alexandre s'étoit défié deCallisthène, comme
d'un esprit revêche.

Récalcitrant n'est bon que pour le discours familier et plai-

dant. (R.)

1017. nèvE, uèvERiE.

La rêverie est un genre de rêve; et ce genre est celui de*

rêves qui obsèdent l'esprit et qui n'en sont que plus dépourvus

de raison. Les rêves extravagants et^continucld du délire sont

des rêveries.

Le rêve est d'un homme rêvant : la rêverie est d'an rêveur.

La rêverie est le l'ésultat ou la suite du rêve. Le rêv est

l'imagination qu'on a : la rêverie est le rêve dont on se re^

pait.
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fe rci>e vous a fait voir un objet conuiic piésciit : la rd\'erie

vous feroit croire qu'il est réel.

Un bon esprit fait quelquefois des rêves comme un autre :

mais, au rebours d'un esprit foible, il ne les prend que pour

des rêveries.

Les gens qui font beaucoup de rêves sont fort sujets à dé-

biter des rêveries.

On est distrait par des rêves. A force de rêveries on deviciu

fou,

II faut bien des rêves avant de décotivrir une vérité. Com-
bien de rêveries on vous débite avant de dire une chose

sensée !

Quand on n'a rien à faire, on fait des rcves. Le public est

comme les gens oisifs , il lui faut toujours quelque rêverie

pour l'occuper et l'amuser ,* des nombres à deviner, des in-

fluences à croire , toujours de la magie.

Que deviendroient les malheureux sans les rêves qui en-

dorment quelquefois leur douleur? Peut-être n'ont-iis jamais

rien goûté de si doux que quelques douce* rêveries. Ils sont

bien moins redevables aux promesses de l'espérance, qui les

fait sourire à l'avenir, qu'au cliaime de ces iilusions
,
qui

les font jouir du présent.

On répète tous les jours que les ouvrages de l'abbé de Saint-

Pierre sont les rêves d'un homme de bien : si l'on veut dire des

rêveries, j eu suis fâché pour ceux qui parlent ainsi. Ce bon

abbé a beaucoup de projets excellents.

La rêverie est une situatioi^ de l'âme qui s'abandonne dou-

cement, et se livre enfin toute entière à ses pensées, à ses ima-

ginations, à ses réflexions. Mais il s'agit ici de l'acte, et non de

l'état, d'une rêverie, sjnonjme d'un rêve. (R.J

IO18. RÊVE, SONGE.

Je n'ai trouvé aucune raison de dire que le mot rêve a . par

lui-même
,
quelque rapport au sommeil. Ainsi rêver signifie

proprement s'imaginer toute sorte de choses,vaguer d'un objet

à l'autre, sans aucune suite, rouler dans sou esprit toute sorte

de pensées décousues et disparates.

Le songe est une chose propre au sommeil. Aussi voyons-

nous , ftaus les Remarques de Yaugelas
,
que des gens délicats
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ne poiivoient se résoudre à dire songer poT^ir penser ou rêver à

une chose , attendu que ce mot avoit un sens particulier.

Ainsi , dans le sens propre , l'homme éveillé fait des rêi'es :

on ne dira pas qu'il fait des songes. Les rêves du délire ne s'ap-

pellent pas des songes. Nous disons des re'ves phi tôt que des

songes politiques. Les chimères , les imaginations , les idées

fantastiques d'un visionnaire, ressemblent assez à des songes;

mais elles ne sont que des rêves. Le rêve n'est donc pas propre-

ment un songe fait en dormant, comme le disent les vocabu-

iistes, et comme si l'on faisoit autrement des songes qu'en

dormant. Le songe n'est que du sommeil : le rêve est de la

veille comme du sommeil.

Dans l'état de veille, l'abstraction de l'esprit, une pa!sion

concentrée, des contemplations extatiques , nous bercent de

rév-ei ; possédés par nos pensées , nous ne sojons plus, nous

n'entendons plus; c'est un demi-sommeiL Dans l'état de som-

meil , l'ébranlement des nerfs, le déso^-dre des humeurs,

l'agitation du sang ou celle de l'âme
,
pi'ovoquent des songes :

l'imagination réveillée, nous voyons en elle, nous entendons;

c'est une demi-veille.

Rien ne ressemble plus aux songes de la nuit que les rêves

du jour; c'est toujours le travail d'une imagination déréglée.

Les rêves du jour ont souvent engendré les songes de la nuit;

et les songes de la nuit produisent souvent encore 'es rêves du

jour. Les soupçons du jaloux, par exemple, seront -les rêves;

et ses songes seront des visions.

Mais enfin les rêves faits en dormant ne diffèrent ils pas

des songes.-* Ils en diffèrent en ce que les rêves, plus vagues,

plus étranges
,
plus incohérents

,
plus désordonnés , n'ont au-,

cune apparence de raison, et ne laissent guère de traces, parce

qu'ils n'ont guère de suite; tandis que les songes, plus frap-

pés, plus sentis, plus liés, plus séduisants, semblent avoir

une apparence de raison, et laissent dans le cerveau des traces

plus profondes. Avec le sommeil , le rêve passe : le songe reste

après le sommeil. Vous direz un mot de vos rêves , trop dé-

cousus et trop extravagants pour être retenus : vous racontez

vos songes, assez présents et assez remarquables pour être

rapportés. Il semble que le songe soit plutôt d'un esprit préoc-

cupé , et le rêve, d'une imagination e:i.dtée.

Dict. des Spionjmes. II. 2.g
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Macrobe (Songe de Scipion, liv. I^ , distingue plusieurs es-

pèces de songes. L'une produite par les aôections présentes du

corps et de l'âme, ne signifie rien, et le réveil la dissipe; c'est

\e rêve. Une autre, produite par une cause surnaturelle , est

douée d'une vertu prophétique ; et ces, songes restent gravés

dans la mémoire comme des avis faits pour être expliqués

par la divination : «e seroit le songe proprement dit. Selon

cette doctrine commune à tous les peuples anciens , le rêve ne

présente que de vains fantômes ; et le songe révèle des mys-

tères. Cette différence n'existe sans doute pas dans les choses
,

mais elle aide à discerner celle des termes.

Il y a eu des songes prophétiques ; la preuve en est dans

l'histoire de Joseph ^ et autres récits de l'Ecriture. Il y a des

songes qui s'accomplissent; tels que celui d'Alexandre à l'é-

gard de Cassandre, celui de la Syracusaine Himère sur l'élé-

vation de Denjs le tyran , celui de Calpurnie sur la mort de

César. Mais on ne dira pas que les rêves prédisent ou s'accom-

plissent ; ils ue sont jamais que de fausses visions , des imagi-

nations folles , des idées creuses.

Le songe est donc plus spécieux et plus imposant que le

rêve. Aussi un songe formera-t-il le nœud d'une tragédie; et le

rêve fournit à peine à la la coméJie un incident : il est bizarre

et extravagant.

Dans un sens figuré, nous disons d'une chose ridicule ou

invraisemblable que c'est un rêve, une fable, une chimère :

nous disons d'une chose fugitive, vaine, illusoire, d'une

chose qui n'a ni solidité ni aurée
,
quoique réelle

,
que c'est

un songe. T^os projets sont des rêves, et la vie est un songe.

Tout s'accorde àmettre les recci fort au-dessous des .«on je*. (R.)

IO19. REVENIR, RETOURNER.

On revient au lieu d'où l'on étoit parti. On retourne au lieu

où l'on étoit allé.

On revient dans sa patrie. On retourne dans son exil.

On dit aussi revenir a la vertu , retourner au crime. (G.)

1020. REUSSITE, SUCCÈS, ISSUE.

Réussite et réussir viennent de l'ancien verbe ussir, comme

issue ) suivant la remarque de La Bruyère, d'issir, sortir, en

i
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italien uscir : exire en latin. Succéder signifie littéralement

venir après : le succès est ce cpii s'ensuit; l'évënement , un cas

qui arrive. Il faut prendre ici le mot issue au figuré. Issue,

comme l'italien uicifa^ marque proprement la sortie; et réussite,

comme l'italien riuscita, l'issue d'une affaire , celle qui répond

à vos vues
,
qui aboutit à vos fins.

I » La réussite est le succès final et une issue prospère. Il j a

divers succès, divers événements successifs, jusqu'à laréussite,

qui est le dernier événement et le succès décisif. Il y a de

bonnes et de mauvaises issues , comme de bons et de mauvais

succès ; mais la réussite est heureuse, selon la valeur propre du

mot, c'est un succès réel, le vrai succès. Issue ne désigne en

aucune manière la nature du dénouement : réussite la désigne

par lui-même , et tant qu'une modification forcée et contraire

à l'esprit de la chose n'en altère pas l'idée propre : succès,

dans un sens absolu, désigne aussi quelquefois bonne issue,

mais précairement, et non par sa propre vertu, comme le fait

réussite.

2" L issue est la fin propre de la chose: l'entreprise a une

issue ; mais la personne n'en a pas. Le succès est ou le moyen

ou la fin des personnes et de leurs actions : les personnes
,

leurs efforts , leurs entreprises , ont également du succès, des

succès , un bon ou un mauvais succès. La réussite est la fin de»

choses et le but des personnes .• l'objet de la personne est la

réussite de l'affaire.

3" L'issue est le terme relatif et opposé à l'entrée ou le com-

mencement; la voie est la communication d'un terme à l'autre.

Le succès roule sur les oppositi )ns et les résistances à vaincre

ju:;qu'à la fin ; et un succès est contraire à un autre. La réussite

est un résultat du travail , elle est naturellement opposée à J.i

disgrâce d'échoiier.

On ne s'engage pas dans une ?iff.uic sans en prévoir l'issue.

Il n'y a point proprement de snnès là où il n'y a point d'obs-

tacles à surmonter: entouré d oI>slacles, soyez encore content

si vous avez des succès mêlés. On travaille de toutes ses

forces pour la réussite et à la réussite ; mais la fortune se mêle

de tout.

L'homme borné ne voit d'issue à rien , il ci-aint la fin , il

n'entreprend pas. Le pusillanime voit toujours devant lui.
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clés montagnes ou des abimes, il désespère du ^accè^j il recule.

Le présomptueux ne veut pas voir à ses pieds ; il ne doutoit

pas de la réussite, il a échoué.

On n'a pas bonne issue d'une entreprise téméraire. Avec

les mêmes moyens , ou aura des succès difFéi'ents. La conduite

est une chose, et réussite une autre.

4" Réussite est un terme simple et modeste : il se dit à l'é-

gard des affaires , des entreprises , des événements et des succès

communs , ordinaires
,
qui n'ont rien d'éclatant ou de bien

remarquable : un essai de culture , le pro.jet de raccommoder

deux amis , un ouvrage sans prétention, auront de la réussite

,

beaucoup, peu de réussite : par l'usage, la réussite est seule-

ment ou bonne, heureuse, ou malheureuse, mauvaise. Mais

on dit de grands, de brillants succès, des succès éclatants,

glorieux ; il est vrai aussi qu'on a des succès petits , légers
,

vains , vulgaires , communs ; ainsi ce mot , susceptible de

toute sorte de modifications, s'applique à toute sorte d'objets

et de choses. Issue, au figuré, sied bien dans le stjle noble;

mais il ne désigne que le succès bon ou mauvais ; et il s'emploie

k l'égard des affaires , des entreprises difficiles , compliquées ,

embarrassées, périlleuses, dont il est au moins très -malaisé de

sortir, de se retirer, de sortir avt:c succès, de se retirer avec

honneur.

César sembloit être assuré de la réussite dans les entreprises

de sa vie privée, comme s'il étoit né pour être le plus heureux

des particuliers. Dans sa vie publique, les merveilleux succès

de tout genre qu'il ambitionna, il les eut en maître de la for-

tune et du monde. Mais quelle fut enfin Vissue de tous ses pro-

jets? il mourut en tyran.

Bouhours observe qu'on ne diroit point que la conjuration

dos Espagnols contre la république de Venise eut une mau-

vaise réussite : en effet, elle eut un mauvais succès. On sait

quelle en fi.it l'issue pour les conjurés, mus par une puissance

étrangère.

Le même grammairien assure que réussite, mot assez uou-

Tcau de son temps , ne se disoit que des ouvrages d'esprit , et

qu'il auroit été mal appliqué à des ouvrages ^-aves , comme

la tragédie : il auroit plutôt dit , k l'exemple d'un autre maître
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clelano-uc, qu'Andromacjue avoit eu un fort grand succès ;, et

que les Plaideurs avoient uue bonne réussite. Mais l'usage (le ce

dernier mot s'est étendu ; et nous ne restreignons pas de même
celui de succès. Une comédie a, comme une tragédie, un grand

succès , succès hiiUunt., ainsi de toute sorte d'ouvrages. Il y a

.iussi de petits succès, ei les affaires ordinaires ontunc réussite.

Ce qui gâte presque toutes les affaires, dit 3Iontesquieu, c'est

ordinaireraent ceux qui les entreprennent ; outre la réussite

principale, ils cherchent encore de certains petits succès par-

ticuliers qui flattenL leur amour-pvopre et les rendent contents

d'eux. (R.)

IO21. RIDICULE, niSICLE.

Ridicule, qui doit e.Nciter la risée, qui lexcite : risible , qui

est propre à exciter le rire
,
qui l'excite. Lîv risée est un rire

éclatant , long , méprisant et moqueur. On rit de ce qui est ri-

iiJjle; on rit de ce qui est ridicule. Risible se prend en bonne

et en mauvaise part, comme ridiculus chez les Latins; tandis

que ridicule ne se prend qu'eu mauvaise part, comme chez

les Latins ridendus. Il y a des choses qui fout rire
,
parce

quelles sont déplacées, désordonnées, immodérées; et celles-

là sont risibles et ridicules. Il y a des choses qui doivent faire

rire, pour remplir leur destination, leur objel ou leur liu
;

celles-là sont risibles, et non ridicules.

Un objet est ridicule pai- un contraste frappant entre la ma-

nière dont il est et celle dont il doit être , selon le modèle

donné, la règle, les bienséances, les convenances. Un objet

est riii6/e par quelque chose déplaisant et de piquant, qui vous

cause une surprise et une joie assez vive pour se manifester

par des signes extérieurs et indélibérés.

Un travers d'esprit vous rendroit ridicule : ce travers est au

moins un commencement de folie. Une singularité comique

vous rendra risible : cette singularité peut être fort raison-

nable.

L'homme ridicule, dit La Bruyère, est celui qui, tant qu'il

demeure tel, a les apparences d'un sot. Je ne dispute point

au sot la qualité de ridicule : mais le fou qui me fait rire par

un excès de singularité, lui dispute la prééminence. Il est

29-
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vrai qu'on ne peut pas regarder en face uu sot avéré sans

lui trouver quelque chose de visible au moins , et sans savoir

quoi.

Don Quichotte est un personnage très-ridicule; et l'on ne

dira pas qu'il soit sot. Sancho Pança parle toujours bon sens,

et toujours d'une manière risible.

Un homme sage, c'est souvent celui -que les fous à la mode
trouvent fort ridicule. Un discours sensé , ce sera très-souvent

celui que les sots trouveront fort risible.

Il nous arrive quelquefois des choses risibles ; et nous en

faisons d'assez ridicules , chacun à notre tour.

Si vous racontez des choses ridicules, que ce soit d'une ma-

nière risible.

Risible, pris en mauvaise part, dit beaucoup moins que

ridicule. La chose risible peut faire rire ; la chose ridicule le

fait. On rit aussi de la chose risible; c'est un plaisir : mais il

faut qu on rie de la chose ridicule; tout le monde en rit, on en

rit avec éclat, et on en rit encore : c'est une joie. (R.)

1022. EOC, ROCHE, ROCHER.

Le roc est une masse de pierre très-dui-e , enracinée dans la

terre, et ordinairement élevée au-dessus de sa surface. Ce mot
simple est le genre à l'égard de la roche et du rocher.

La roche est un roc isolé, d une grosseur et d'une grandeur

considérable, comme aussi un bloc ou un fi'agment détaché

du rocher. La roche et la roaue ont donné \eûv nom à un gran J

nombre de villages et de villes, auxquels elles ont mèmv
quelquefois fourni l'emplacement

;
preuve de leur volume

ou de leur étendue. La roche est donc une grande masse par-

ticulière , isolée, coupée; mais c'est aussi la pierre détachée

du roc; et c'est ainsi que l'architecte appelle les morceaux de

roc avant qu'ils soient taillés. Il faut donc dire que l^-s héros

d'Homère lancent àes roches , et non pas àes, rochers , comme
il arrive aux traducteurs de le dire. On dira donc que Sisyphe

roule sans cesse une roche dans l'enfer, et- non un rocher^

comme on le dit toujours ; mais sa roche roule du haut du

Pocher. Permis aux Titans qui vont escalader le ciel de déra-

ciner les rochers et d'entasser les montag-nes.

Si c'est la masse surtout qne l'on considère daus la roche.



c'est l'élévation et l'escarpement que 1 on envisage dans le ro-

cher. Le rocher est un roc très-élevé, très-haut, tvès-escarpé

,

scabreux, roide , hérissé de pointes et terminé en pointe. On
monte sur une roche; on grimpe sur un rocher, ha. roche est

quelquefois plate , mais le rocher est pointu. Ariane et Promé-

théo sont transportés sur la pointe d'un rocher. On bâtit une

ville sur une roche , et une forteresse sur un rocher.

Roc désigne proprement la nature de la pierre, la qualité

de la matière dont il est formé : cette pierre est très-dure; il

est difficile de tailler dans le roc vif. Aussi le rac est-il ferme

et inébrauIaLle : on est ferme comme un roc. Ne négligeons pas

les idées secondaires ou accessoires.

J'ai dit que la roche étoit quelquefois la pierre détachée;

mais ce mot exprime souvent de grandes masses de pierres de

différentes qualités, ou même de matières très-différentes.

Il y a des roches molles comme des roches dures. On voit à

Houelgouet, en Bretagne, des roches de granit, dont la prin-

cipale (la plus grande que 1 on connoisse) a trente pieds de

hauteur et plus du double de largeur. Les roches sont aussi

regardées comme des sources , des réservoirs , des mines , des .

laboratoires dans lesquels la nature forme différentes sorte*

de productions utiles et curieuses : eau de roche, cristal de

roche, etc.

L'idée de force est particulièrement dominante dans le ro-

cher. C'est un écueil; on se brise contre un rocher: Le rocher

est inébranlable ; et un cœur de rocher est insensible. Le ro-

cher se prend aussi pour un asile , une défense , un rempart
;

on s'y retire, on s'y retranche, on s'y fortifie. Le Seigneur est

mon rocher et ma force , disolent les anciens traducteurs des

psaumes.

Roche présente l'idée de masse d'élévation et d'étendue,

mais sans aspérités insurmontables : c'est, pour ainsi dire, la

base sur laquelle s'élèvent ces blocs inaccessibles, ardus et

dépouillés de verdure , le roc.

Celui-ci, composé d'un son dur et bref, est en quelque

sorte l'ellipse de roche. Il présente l'idée d'un corps dur et

isolé. Nous ne lui supposons qu'une certaine étendue. L'ima-

gination
, l'œil le saisit , l'embrasse et le dessine.

Roc est rarement employé au pluriel ; il perdroit alors son
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isolement, et les rochers prendroient sa place. On dit toucher

au roc j lorsqu'on fouille; mais c'est une expression particu-

lière qui annonce la présence d'un corps dur, parce que la

dureté est son essence.

Boc/jer est en quelque sorte le pluriel de roc; ce sont des

masses entassées, immenses, ardues, dont lœil ne saisit pas

l'ensemble; elles présentent de grands tableaux. "Nous disons

les rochers des Pyrénées et des Alpes : roche ne peindroit que

l'élévation , l'immensité ; roc ne désigneroit qu une portion

isolée.

On dit un bâmc de roche , un banc de rocher, pour exprimer

la continuité , l'étendue des écueils ; mais on ne dit pas un

banc de roc: s'il est isolé , il a son expressisni particulière
,

c'est un lescif. (R.)

1023. nOGUE, AEI106A5T, FIET. , DÉDAIGSECX.

Rotjue et arrogant sont employés figurément pour qualifier

l'homme haut et roide qui aficcte la supériorité
,
qui a de la

morgue , et qui prétend en imposer aux autres , ou même s'flr-

roge hardiment ce qui ne lui appartient pas.

L'homme fer est haut et ferme dans sa hauteur. Ce terme se

prend quelquefois en bonne part ; ce qui doit nécessairement

adoucir son acception naturelle
,
qui présente un mauvais

sens. Comme synonyme de rogne, arrogant et dédaigneux j il

ne peut exprimer cju'un vice ou un défaut.

Digne signifie qui mérite d'être distingué; daigner^ juger

dio'ne, élever jusqu'à soi ; dédaigner^ ji^g*^'^ indigne de soi, re-

garder au-dessous de soi , marquer un grand mépris.

Vous reconnoissez donc l'homme rogue à sa hauteur, à sa

roideur, à sa morgue ; Varrogant, à sa morgue , à ses manières

hautaines , à ses prétentions iiardies ; le fer, a sa hauteur, à sa

confiance dans ses forces , au cas qu'il fait de lui ; le dédai-

gneux, à sa hauteur, à son affectation de dignité, au grand mé-

pris qu'il témoigne pour les autres.

Le rogue affecte dans son air la supériorité. L'arrogant affecte

dans ses manières et ses entreprises la domination. Le fer af-

fecte dans ses habitudes une orgueilleuse indépendance. Le

('Jdaigneux affecte dans l'accent de toute sa personne une opi-

nion injurieuse des autres.
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Le roque laisse, tomber sur vous ses regards, h'arrocjanl

lance sur vous ses regards impérieux, si je puis dire ainsi. Le

/ifr ne daigne pas tourner vers vous ses regards. Le dédaigneux

promène tout autour de lui des regards insolents.

Voyez cet homme étonné et enorgueilli de son élévation :

comme il est rogue! Voyez, celui-là, devenu présomptueux

et hautain par ses succès : comme il est arrogant! Yoyez ce-

lui-ci, qui prend sa lOrfune pour son mérite : comme il est

fier! Voyez cet autre
,
qui croiroit n'clre rien , s'il vous comp-

toit pour quelque chose : comme il est dédaigneux ! Consolez-

vous , mes amis ; considérez-les tous : comme ils sont sots 1

Convenez avec moi que cette mine rogiue fait rire
;
que ces

airs arrogants font hausser les épaules; que cette contenance

fière fait fuir tout le monde; que cet air dédaigneux fait pitié.

Que voulez-vous de plus ? tout se paye. (R.)

1024- ROI, MOSAUQUE, PT.ISCE, POTESTAT, EMPERECK.

Roi) qui régit
,
qui dirige

,
qui guide.

Monargue j selon l'étymologie grecque, qui gouverne seul.

Prince y qui est le premier en tète , le chef.

Potentat, qui a une grande puissance
,
qui a le pouvoir sur

un pays étendu.

Empereur, qui commande
,
qui se fait obéir. Les Latins ont

dit imper, imperator. Ce nom ne désignoit chez eux qu'un chef

militaire, un général. Les empereurs romains furent beaucoup

mieux nommés qu'on ne le pcnsoit ; car leur gouvernement fut

en effet purement militaire.

Le mot roi désigne la fonction ou 1 office : cet office est de

diriger, de conduire. Monargue désigne le genre de gouverne-

ment : ce genre est H monai-chie , le gouvernement d'un seul.

Potentat désigne la puissance : celte puissance est la l'éunion

des forces d'un grand État. Prince désigne le iMug : ce rang est

le premier . ou celui de chef. Empereur désigne la charge ou

l'autorité : cette autorité est le droit de commander.

Un roi n est point monanjue, si les pouvoirs politiques sont

partagés ; il y avoit deux rois à Lacédémone ,et son gouverne-

ment n'étoit point monarchigue. Un monargue n'est guère ap-

pelé , dans le st', le vulgaire, un potentat, s'il n a une grande

puissance relative. Le peuple est le prince dans la démocratie.
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comme l'est , dans une monarchie j le roi; car il y a pai'lout un

chef , une souveraineté. L'empereur est un grand potentat par

sa vaste domination , ou un grand prince par sa vaste supré-

matie : il aura une grande puissance, s'il est monarque; il

n'aui-a qu'une grande dignité, s'il n'est que le chef dune
grande confédération de princes et de rois. On appelle empire

un Etat vaste, dans lequel sont léunis ou rassemblés divers

peuples ; tel étoit VEmpire romain.

Roi, prince, empereur, sont des titres de dignité affectés à

différents chefs : monarque et potentat ne sont pas des qualifi-

cations tirées du 'gouvernement et de la puissance. On dit le

roi d'Espagne; et ce roi est un monarque et un potentat. On dit

l'empereur d'Allemagne, et cet empereur n'est réellement, en

cette qualité, ni potentat ni monarque: tandis que l'empereur

des Turcs ou de Constantinopie est un potentat , et même un

despote. On est prince d'une province , d'un canton qualifié

de principauté : ainsi les États d'un roi s'appellent rof/au/ne^ et

ceux d'un empereur, empire. Le titre à'empereur est regardé

comme plus illustre que celui de roi, mais sans donner par

lui-même une prééminence sur les rois indépendants. Quelque-

fois les rois de France, quand ils faisoient leurs enfants rois,

ont pris la qualité d'empereur : cette qualité leur est môme

donnée par d'autres puissances , telle que la Porte. Prince

n'est quelquefois qu'un titre d'honneur, sans autorité, comme

fot jadis le nom oie roi : les enfants de nos premiers rois s'ap-

peloient rois; ils ne sont plus que princes : ce titre , selon

la valeur du mot , convient assez aux premiers sujets d'un

royaume. Observons les variations des mots ; mais remontons

toujours à leur source. (R.)

1025. UOIDE, RIGIDE, RIGOUREUX.

Au figuré , ces épithètes attribuent aux personnes un mé-

lange de sévérité, de fermeté, de dureté, de rudesse. Sévère

signifie qui a l'air grave et triste, qui n'a point de douceur,

d'agiément , de souplesse : ferme, qui se maintient dans le

même état
,
qui résiste à la force

,
qui persiste constamment

dans sa direction : dur, qui ne cède point à la pression
,
qui

ne s'amollit pas, dont I.cs parties conservent leur adhérence
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et leur direction : rude, qui est grossier et raboteux, qui

blesse ou gratte au touclier, qui fait une impression dés-

agréable.

Rolde, qui est fortement tendu, qui tend avec force dans

sa direction : ainsi une montagne escarpée est roide ; un fleuve

coule avec raideur ou rapidité ; on se roidil en se tendant avi>o

force. Les Latins disoient ricjor pour exprimer l'idée de rai-

deur , mais particulièrement la raideur et la dureté causées par

le froid. Leur mot ri^idilas désigne surtout la dureté, ou

plutôt l'endurcissement. La raideur est uneforte tension, elle

suppose de la dureté; mais la dureté caractérise proprement

la rigidité. Un bras tendu a de la raideur ; et une barre de fer,

de la. rigidité. Le mot rigueur annonce de la dureté, mais en

outre une rudesse, une action qui blesse, quelque chose de

fâcheux : c'est ainsi qu'une saison est rigoureuse. Au moral,

ce terme répond bien à notre mot rie , ric-h-ric , slrictement

,

sans rien passer, sans se rien céder, à la rigueur, avec la plus

scrupuleuse exactitude.

Ainsi une personne roide ne plie pas ; elle résiste sans foi-

blir; elle est d'une sévérité inflexible. Une personne r/jyiVe ne

se prête pas; elle ne sait point mollir; elle est dune sévérité

intraitable. Une personne rigoureuse ne se relâche pas; elle

pousse toujours sa pointe; elle est d'une sévérité impitovalile.

Je parle au figuré.

On a le caractère, l'ssprit roide. On a des principes, des

mœurs rigides. On a la conduite, l'empire rigoureux.

En général, la raideur est une sorte de défaut qui fait qu'on

n'a ni liant, ni ménagements, ni égards; qu'on ne sait ni

rien céder, ni revenir sur ses pas; qu'on choque, qu'on

heurte, qu'on éloigne les autres. La rigidité est la raideur d'une

vertu ou d'une rectitude d'âme, qui, invariablement attacliée

aux règles les plus sévères, ne nous paroit quelquefois un

défaut qu à raison de notre foiblesse , de nos imperfections,

de notre impuissance, qu'elle condamne, sans adoucissement

et sans retour, à subir toute la dureté de la loi la plus dure.

La rigueur est une raideur de jugement et de volonté qui fuit

qu'on pousse le droit ou le pouvoir aussi loin qu'ils peuvent

aller
;
qu'on prend toujours , dans la sanction , sans aucun

égard, le sens le plus strict et les peines les plus rudes; qu'on
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rie donne nul accès à la pitié, à la cléraence, à l'indulgence,

dans l'exercice de la justice.

Une censure roide choque les esprits : une vertu ricjide les

étonne : une justice rigoureuse les effraie.

Une discipline trop roide contraint et n'obtient rien ; une

morale trop rigide effarouclie ou désespère; les lois trop rigou-

reuses , si elles ne soulèvent, abrutissent.

L'indiscipline oblige h la raideur- le l'elâchement , à la rigi-

dité ; le débordement, à la rigueur.

Il faut se tenir fenne plutôt que roide. Plus on est rigide

pour soi
,
plus on apprend à être indulgent pour autrui. Un

juge doit être bien juste , s'il veut avoir quelque droit à être

rigoureux.

Un instituteur hien roide di-esse des animaux; mais il s'agit

de former la raison et le cœur de l'homme. Un casuiste rigide

montre la perfection : chose excellente; mais il s'agit d'y con-

duire. Un juge rigoureux est toujours pour la rigueur de la

loi; mais il s'agit d'être pour la justice, qui applique la loi

selon les actions. (R.^

1026, aONDEOR, ROTONDITÉ.

Rondeur exprime l'idée abstraite d'une figure ronde; et la

rotondité est la rondeur propre à tel ou tel corps , la figure de

ce corps rond.

Il ne faut donc pas écouter des vocabulistes tranchants,

qui vous diront que rotondité est un mauvais mot. Ce mot est

formé selon l'analogie de la langue, et distingué du mot

simple par une nuance particulière. L'Académie en avoit

mieux jugé, en se bornant à observer qu'il n'étoit d'usage que

dans le genre domestique; mais il a aussi sa place d?ais le

genre plaisant. Le valet du Joueur dit :

J'aurois un bon carrosse à ressorts bien liants
;

De ma rotondité j'eniplirois le dedans.

Regnard.

Ainsi , tandis que rondeur ne désigne que la figure ,
roton-

dité sert encore a désigner la grosseur, l'ampleur, la capacité

de tel corps rond. Observez qu'une roue et une boule sont

rondes j mais qu'elles diffèrent dans leur rondeur : la roue est
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plate, la boule est ronde en tous sens; or, c'est ce qui ^ra

fort Lien distingué par le mot rotondité ^ déjà employé à dé-

signer la grosseur dans la rondeur.

On dira la rondeur et la rotondilé de la terre , avec l'Aca-

démie : la rondeur j pour désigner sa figure ; la rotondité, poui

désigner sa capacité ou l'espace renfermé dans sa rondeur j en

diflférents sens. A la vérité, j'aimerois mieux dire la sphéri-

cité de ta terre, et réserver le mot de rotondité pour les objets

communs.

Et ce n'est pas une supposition gratuite que ce sens parti-

culier attribué au mot rotondité : vous le trouvez dans celui

de rotonde f
bâtiment rond qui renferme un assez grand espace

dans sa capacité, ou qui a un assez gros volume, (R.)

1027. RÔT, nÔTI.

Le rôt est le service des mets rôtis : le rôti est la viande

rôtie La viande se dore, prend une couleur rougeâtre en rô-

tissant.

Les viandes de boucherie, la volaille, le gibier, etc. , cuits

à la broche , sont du rôti : les différents plats de cette espèce

composent le rôt: les grosses pièces, le gros rôt ; et les petites

,

le menu rôt. On sert le rôt, et vous mangez du rôti. Le rôt vsi

servi après les entrées : le rôti est autrement préparé que le

bouilli. Il y a un rôt en maigre comme en gras ; mais la viande

rôtie est seule du rôti.

Nos bons aïeux ne connoissoient guère que le pot et le rôt,

ou les deux services du bouilli et du rôti : ainsi l'on disoit,

et nous le répétons encore : tel homme est à pot et à rôt dans

cette maison
,
quand il y est très-familier. Jusque dans le

sixième siècle, on ne vit, en viande, sur les tables, et même
aux repas d'appareil

,
que du bouilli et du rôti, avec quelques

sauces à part; le gibier fut long-temps réservé pour les grands
"

jours. La magnificence des festins consistoit surtout dans la

somptuosité du rôt, comme aujourd'hui aux noces de village
;

on y servoit des sangliers et des bœufs entiers et remplis d'au-

tres animaux.

Aujourd'hui la cuisine française, la plus habile, la plus

agaçante , la plus mortelle de l'Europe, a trouvé l'art de nous

faire simplement dîner avec les entrées. Le service du rôt es't

Dict. des Synonjmss. II. 3o
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presque entièrement retranché : dans les repas ordinaires, il y
a seulement quelques plats de rôti mêlés avec l'entremets, (R.)

1028. ROUTE, VOIE, CHEMIN.:

Le mot roafe renferme dans son idée quelque chose d'ordi-

naire et de fréquenté; c'est pourquoi l'on dit la route dehjon,
la route de Flandre. Le mot de voie marque une conduite cer-

taine vers le lieu dont il est question : ainsi l'on dit que les

soufifrances sont la voie du ciel. Le mot de chemin signifie pré-

cisément le terrain qu'on suit et dans lequel on marche ; et en

ce sens on dh que les chemins coupés sont quelquefois les plus

courts , mais que le grand chemin est toujours plus sûr.

Les routes diffèrent proprement entre elles par la diversité

des places et des pajs par où l'on veut passer: on va de Paris

à Ljon par la route de Bourgogne ou par la route du Niver-

nais. La différence qu'il y a entre les voies semble venir de la

diversité des manièi'es dont on peut voyager : on va à Rome

,

ou par la voie de l'eau, ou par la voie de terre. Les chemins pa-

roissent différer entre eux par la diversité de leur situation

et de leurs contoui's : on suit le chemin pavé , ou le chemin

des terres.

Si vous allez en Champagne par la voie de terre , votre

route ne sera pas longue , et vous aurez un beau chemin.

(Encijcl. III, 27.5.)

On dit d'une route qu'elle est belle ov» ennuyeuse , à raison

des agréments qu'elle présente aux voyageurs ;
d'une voie,

qu'elle est commode ou incommode , à raison des avantages

qu'elle leur offre; et d'un chemin, qu'il est bon ou mauvais,

à raison du plus ou du moins de facilité dont il est pour la

marche. (B.)

Dans le sens figuré , la bonne route conduit sûrement au

but, la bonne voie y mène avec honneur; le bon chemin y
mène facilement,

On se sert aussi des mots de route et de chemin pour dùA-

gner la marche ; mais il y a alors cette différence que le pre-

mier, ne regardant que la marche en elle-même, s'emploie dans

un sens absolu en généaal , sans admettre aucune idée de me-

sure ou de quantité : ainsi l'on dit simplement être en roule,

faire route : au lieu que le second , ayant non-seulement rap-
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port à la marche, mais encore à l'arrivée qui en est le but
^

s emploie dans un sens relatif à une idée de quantité, marquée

par un terme exprès , ou indiquée par la valeur de ce qui lui

est joint : de sorte qu'on dit faire peu ou beaucoup de chemin ,

avancer chemin. Quant au mot de voie, s'il n'est en aucune

façon d'u&age pour désigner la marche, il l'est en revanche

pour désigner la voiture ou la façon dont on fait cette mar-

che : ainsi Ton dit d'un vojageur qu'il va par la voie de la

poste
,
par la voie du coche

,
par la voie du messager ; mai;^

cette idée est tout-à-fait étrangèi-e aux deux autres , et tire pnv

conséquent celui-ci hors du rang de leurs synonymes à cet

égard. (G.)

1029. nusTAïJD, Ikusthe

Gens fort rustiques, qui ont toute la rusticité ou toute la

grossièreté et la rudesse des gens de la campagne.

Rustaud ne s'applique qu'aux gens de la campagne ou du

peuple qui ont conservé tout l'air et les manières de leur état,

sans aucune éducation. Rustrt, s'applique m(:me aux gens qui

,

ayant reçu de l'éducation, et ayant vécu dans un monde bien

élevé , ont néanmoins des manières semblables à celles du

paysan ou de la populace qui a manqué totalement de culture.

Le manant est rustaud ou rustre : le bourgeois ou autre est

rustre, et non rustaud.

Ainsi, c'est faute d'éducation, faute d'usage, qu on est r«i-

taud : c'est par humeur, par rudesse de caractère qu'on est

rustre. Un grès franc paysan a l'air rustaud, la mine rustaude :

u:i homme farouche et bourru a l'air rustre, la mine rustre.

Le rustaud ne se gêne point; il est hardiment ce qu'il est: le

rustre ne ménage rien ; il est rudement ce qu'il est. Les ma
nières du rustaud sont ses formes : les manières du rustre sont

ses mœurs. Le rustaud l'est en action : le rustre l'est par ca-

ractère. (R.)

lOJO. SACRIFIER, IMMOLEH.

Sacrifier signifie rendre sacré , se dépouiller d'une chose

pour la consacrer à la Divinité ,^ la dévouer de manière qu'elle
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soit perdue ou transformée. Immoler signifie offrir un sacrifice

sanglant, égorger une victime sur l'autel , détruire ce qu'on

dévoue : ce mot vient de mola, nom de la pâte sacrée qu'on

mettoit sur la tête de la victime avant de l'égorger.

Il V a différentes sortes de sacrifices ' l'immolation est le plus

grand des sacrifices. On sacrife toutes sortes dobjets : onn'/m-

mole que des victimes , des êtres animés. L'objet sacrifié est

voué à la Divinité : l'objet immo/e est détruit en Ihonneurde la

Divinité. Le sacrifice a généralement pour but d'honorer, et

l'immolation a pour but particulier d'apaiser.

Les persécuteurs du christianisme naissant obligeoient les

chrétiens à sacrifier aux faux dieux , non en leur faisant immo-

ler des animaux , mais seulement en exigeant deux un acte de

culte, comme de brûler de l'encens, de goûter des viandes

consacrées.

Si nous dérobons à ces termes leur idée religieuse, si nous

en adoucissons la force dans un^sens profane et figuré , ils

conservent néanmoins encore leur différence. Vous sacrifiez

tous les genres d'objets ou de choses auxquelles vous renoncez

volontairement, dont vous vous dépouillez, que vous aban-

donnez pour quelque autre intérêt ou pour l'intérêt d'un

autre ; vous immolez ^ pour votre satisfaction . pour la satisfac-

tion d'autrui , des objets animés ou des êtres personnifiés :

que vous traitez comme des victimes que vous dépouillez de

ce qu'ils ont de plus précieux
,
que vous vouez à la mort

,

à l'auathême, au malheur , etc. L'idée de sacrifier est plus

vague et plus étendue; et celle à'immoler^ plus forte et plus

restreinte.

Aristide se sacrifie pour sa patrie , en la servant même
contre lui, toute ingrate qu'elle est. Codrus s'immole pour

elle, en achetant la victoire sur ses ennemis par une mort

obscure et ignoble.

Celui qui ne sait rien sacrif.er, ne sait pas conserver. Celui

qui n'est pas prêt à s'immoler^ ne peut rien de grand.

Celui qui s'accoutumeroit a sacrifier tous les jours quelque

chose de ses intérêts , de ses goûts ou de ses plaisirs
,
parvitn-

droit enfin à s immoler ou à supporter les privations les plus

rudes, à faire les plus grands sacrifices sans aucun effort.

Il faut sans doute beaucoup sacrifier à la société : quel est
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homme qui ne soit ici que pour lui , et qui n'existe que pour

ui ? Il faut bien que quelqu'un s'immole pour la vérité : si la

vérité elle-même , disoit Platon, descend incarnée sur la terre,

Jle sera mise en croix.

L'homme libre qui sacrife sa liberté s'immole.

Il est beau de sacrifier le monde et d'immoler son cœur à la

sainteté , en se dévouant , au pied des autels , à une vie angé-

lique. Quelle vertu
,
grand Dieu

,
pour un tel sacrifice!

Il est nécessaire de remarquer que, selon mes définitions,

le poids du sacrifice tombe quelquefois tout entier sur celui

qui le fait , mais que l'action à'immoler pèse touj«nirs sur la

victime qu'on immule. Quand vous sacrifiez vos prétentions,

vos droits, votre fortune, vous seul en souffrez : si vous im-

molez votre ennemi h votre vengeance , le mal est pour votre

victime.

Sacrifîtr n'exprime qu'un renoncement de votre part ; im-

moler exprime la destruction ou la dégradation.

Le sacrifice est des choses inanimées comme des objets ani-

més : on n'immole que des objets animés, ou du moins des êtres

moraux ou métaphysiques, personnifiés dans le discours. Les

poètes d'abord ont; dit immoler la vertu, la gloire, la pas-

sion, etc. ; objets souvent personnihés, et même autrefois déi-

fiés par le paganisme, qui règne encore dans notre poésie. Sou-

vent même cette manière de parler revient à celle de s'immola

soi-même, en sacrifiant ce ou on u le plus à cœur.

Je vais sacrifier • mais c'est à ces beautés

Que je vais immoler toute» mes volontés.

Voiijeucle , acte II, se. 2.

.... Pour sauver notre LouueLU" combattu

Il faut imuioier tout, et jusqu'à la vertu.

Phèdre , acte IIÏ, se. 3,

Lorsqu'il faut au devoir immoler sa tendrcîse
,

Un cœar s'alnrme peu du danger qui le presse.

illtadam., acte IV, se. 5.

(les sortes de sacrifices vous obligent à vous combattre, à

vous vaincre, à étouffer des sentiments actifs et impérieux, à

vous déchirer le cœur, à vous imrAoler en quelque sorte vous-

3o.
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même. Ainsi , dans Adélaïde du Guesclin , Coucy dit à Ven-

dôme qu'il s'est immolé poui' lui
,
parce qu'il a étouffé son

amour pour Adélaïde.

Pour vous , contre môà
,

j'ai fait ce que j'ai dù^

Je m'Immole à vous seul, et je me rends justice

j

Et si ce n'est assez dim si grand sacrifice,

S'il est quelque rival qui vous ose outrager,

Tout mon sang est à vous , et je cours vous venger.

Je ne conçois pas comment les grammairiens les plus cé-

lèbres du dernier siècle se sont agités sérieusement sur la

question (encore indécise) s'il est bien de dire s'immoler pour

s'exposer à la risée publique. On s'immole aux dieux ^ à sa

patrie , à sa famille , c'est-à-dire ,
pour leur satisfaction , leur

gloire, leur intérêt : on ne s't/»mo/e pas à la risée; car on un

s'immo/e pas pour ellév (R.)

I03l. SAGACITÉ, PERSPICACITÉ..

Selon l'Académie , la ^a^cctfe est une pénétration d'esprit,

une perspicacité par laquelle on découvre , on démêle ce qu'il

j a de plus caché, de plus difficile dans une intrigue, une

affaire, etc. La perspicacité est une force, une vivacité, une

pénétration d'esprit qui sert à découvrir les choies les plus

difficiles à connoître.

Il est dit dans l'Encyclopédie que la perspicacité est une

pénétration prompte et subtile qui s'exerce sur les choses

difficiles à pénétrer. On dit ailleurs que la sagacité découvre

,

démêle ce qu'il y a de difficile, de caché dans les sciences,

dans les affaires.

Selon Trévoux, \a perspicacité parçit plus tenir de l'esprit

perçant : elle suppose la force de la lumière et du coup-d'œil :

«lie est clairvoyante; et c'est la sagacité qui est pénétrante.

C'est-à-dire que la perspicacité n'est pas pénétrante comme la

saqacitéj, quoiqu'elle se distingue par un espi'it perçant.

Sagacité, dit Bouhours, exprime la pénétration, le discer-

nement d'un esprit qui recherche et qui découvre ce qu'il y a

de plus caché dans les choses. Perspicacité, dit ce grammairien

,

est nécessaire pour exprime.r la vertu intellectuelle par laquelle
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lesprit pénètre et voit clairement les choses. Tâchons de dis-

tinjruer et de fixer les idées.
o
Sagire, sentir, voir, savoir finement, clairement, distinc-

tement; d'où sagacitas. Perspicere, voir à travers, pénétrer

dans toute l'étendue, connoitre pleinement, parfaitement,

d où perspicacitas. Ainsi le mot de perspicacité ,hcSiUcouY>r>lu$

fort et plus expressif , marque la profonde pénétration qui

donne la connoissance parfaite; et celui de sagacité, le dis-

cernement fin qui acquiert une connoissance claire.

Vous trouverez chez tous les auteurs latins la sagacité de

l'odorat, du palais, des yeux, des sens; et par métaphore,

la sagacité de l'homme avisé
,
prudent , sage, subtil, qui sent,

voit , distingue, conjecture
,
prévoit avec vivacité , finesse,

habileté. Cicéron, Horace disent des soins sagaces , attentifs,

d'élicats, prévoyants.

Perspicuus est , selon tous les savants , le synonyme de pel-

liicidus, translucidus , parfaitement clair , manifeste, transpa-

rent, et comme dit Calepin, si clair ^u'on voit à travers

,

comme l'eau. Perspicax est très-souvent jomt à l'épithète

acutus • ces deux mots marquent proprement une force vive,

subtile
,
pénétrante

,
qui perce et découvre tout ce qu'on peut

vous diie, tout ce qu'on peut voir. Vous avez tant de perspi-

cacitc , écrit Cicéron à Atticus , liv. i
,
qu'au travers de ce q\ie

je dis vous découvrez même ce que je ne dis pas.

Ainsi donc la sagacité est rigoureusement la- finesse , l'ex-

cellence d'un discernement si subtil, si clairvoyant , si sûr

,

qu'il distingue sans peine, démêle et voit nettement ce qu'il y
a de plus confus et de plus obscur. La perspicacité est , à la ri-

gtieur , la pénétration , la profondeur d'un esprit si subtil , si

perçant , si rapide
,
qu'il découvre tout d'un coup , approfon-

dit à l'instant, et acquiert la connoissance la plus pleine et la

plus parfaite de ce qu'il y a de plus caché et de plus impéné-

trable. Rappelons-nous que la finesse regarde proprement la

suihce ,etla pénétration, \inlér'niu.v ou la substance des choses.

Ainsi le grand discernement fait la sagacité ; et la grande pé-

nétration , la perspicacité.

La sagacité est pénétrante, parce qu'elle est clairvoyante :

la perspicacité est clairvoyante, jiarce qu'elle est pénétrante.

La sagacité discerne si bien les objets
,
qu'elle ne permet plus
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de les confondre l'un avec lautve : la perspicacité manifeste si

jien les oljjets
,
qu'elle n'y laisse plus rien à découvi'ir. La

mgacité voit de loin , et sa connoissance est distincte : la

erspicacUé voit à fond , et sa connoissance est plénière.

a sagacité voit bien la chose malgré tous les obstacles : la

erspicacité voit parfaitement dans- la chose , malgré sa ré-

istance : la saijacité conjecture, devine, prévoit : la. pers pi-,

cacité tire au clair', démontre , met en évidence.

La sagacité agit proprement sur les choses obscures ou em-

brouillées : la perspicacité j sur les choses difficiles ou rebelles

par elles-mêmes. Il faut surtout de la sagacité dans les affaires,

et de la perspicacité dans les sciences. La prudence veut de la

sagacité : l'instruction veut de la perspicacité. La perspicacité

v'Êt toute intelligence : la s^agacité sera quelquefois un goût ou

un tact très-fin. En belles-lettres, le goût est une sorte de sa-

gacité naturelle qui fait sur-le-champ distinguer le beau, le

bon de ce qui ne l'est pas : le génie est la perspicacité d'une

intelligence supérieure qui voit d'un coup-d'œil ce que l'œil

ordinaire ne sauroit voir.

Avec de la sagacité ^ on démêle, on trie le fil d'une affaire,

d'une intrigue embrouillée; avec de la perspicacité j on perce

à travers les obstacles ; l'un arrive au but par la ligne droite ,

en renversant les obstacles; l'autre latteint en suivant les

replis. La perspicacité est plus prompte, lautre est peut-être

plus sûre. (R.)

1©32. SAGESSE, PRUDENCE.

La sageise fait agir et parler à propos. La prudence empêche

d'agir et de parler mal à propos. La première, pour aller à ses

fins, cherche à découvrir les bonnes routes, afin de les suivre.

La seconde, pour ne pas manquer son but, tâche de con-

noître les mauvaiites routes , afin de s'en écarter.

Il semble que la sagesse soit plus éclairée, et que la prudence

soit plus réservée.

Le sage emploie les moyens qui pai'oissent les plus propres

pour réussir : il se conduit par les lumières de la raison. Le

prudent prend les voies qu'il croit les plus sûres; il ne s'expose

point dans les chemins inconnus.

Un ancien a dit qu il est de la .sagesse de ne parler que de
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ce qu'on sait pai-faitement , suvtQut lorsqu'on veut se faire

estimer. On peut ajouter à cette maxime, qu'il est de la j>ru-

dence de ne parler que de ce qui peut plaire, surtout quand

on a dessein de se faire aimer. (G.)

La sagesse a pour objet la vérité; la prudence j le bonheur :

la sagesse s'occupe des choses; la prudence, de nos intérêts.

La sagesse médite pour découvrir; la prudence travaille sur

Ihomme , comme dit La Rochefoucauld
,
pour le régler. La

sagesse est la raison perfectionnée par la science : la prudence

est la droite raison appliquée à la conduite de la vie. La sa-

gesse vous donnera l'instruction bien ordonnée ; et la pru-

dence, le giand art de vivre, comme dit Cicéron , lib. 5^ de

finib.

La sagesse participe , selon Aristote , de 1 intelligence qui

voit, et de la science qui démontre. La prudence tient à celte

sagesse qui apprend à apprécier les biens et les maux; ce qu'il

faut éviter ou ce qu'il faut rechercher; et à l'expérience qui

,

jugeant par ce qui s'est fait, de ce qu'il convient de faiie,

sert à déterminer la volonté sur le choix des moyens pour

assurer le succès. La sagesse sera peut-êt've le partage de quel-

ques jeunes gens : la prudence est en général l'apanage de la

vieillesse. La sagesse, absorbée dans les méditations, se repose

sur la prudence du soin de l'égler nos penchanlij. La sagesse

est proprement en théorie: la prudence est essentiellement en

pratique. Suivant ces philosophes, de toutes les qualités de

l'âme, la plus émineuîe est la sagesse j la plus utile est la

prudence.

Xénophon , Platon, etc., d'après Socrate , uniquement

occupés des mœurs , donnent le nom de sagesse à la prudence

proprement dite. Archjtas , Cicéron, etc., d'après un usage

.ommun
,
prennent la prudence pour la sagesse, ou du moins

pour la science des biens qui conviennent à l'homme, ainsi

que des maux qui lui sont funestes.

La sagesse n'est une vertu proprement dite, qu'autant

qu'elle influe sur les mœurs. La prudence, uniquement atta-

chée aux mœurs , est non-seulement une vertu ', mais la pre-

mière des vertus cardinales , la source et la règle de toutes les

autres , en un mot , l'habitude de la vertu.

La sagesse niovaie , distinguée de la prudence, montre les
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voies générales et le but. La prudence vous mène au but par

des routes souvent inconnues à la sagesse.

La sagesse propose ce qui est juste; la prudence détermine

le choix des moyens. La sagesse, éclairée par la science , dicte

des préceptes certains. La prudence , aidée de l'expérience,

donne des règles approuvées par la raison. La sagesse voit

bien et en grand. La prudence voit jusque dans les t>1us pelits

détails, et prévoit : l'une pense bien, l'autre agit bien. La

sagesse n a. que l'économie générale du savoir, tandis que la

prudence est une sorte de providence humaine prête à tout évé-

nement. La prudence^ souvent incertaine et souvent trompée
,

emploie la circonspection, la diligi-nce, la finesse même,
l'art, l'industrie, enfin, toutes les ressources légitimes, quand

Ja sagesse ne suffit pas. (R.)

I033. SAGESSE, VERTV.

Ces deux termes , égalemant relatifs à la conduite de la

vie , sont sjnonymes sous ce point de vue
,
parce qu'ils indi-

quent l'un et l'autie le principe d'une conduite louable; mais

ils ont des différences bien marquées.

La. sagesse suppose, dans l'esprit, des lumières naturelles

ou acquises ; son objet est de diriger l'homme par les meil-

leures voies, La vertu suppose dans le cœur, par tempérament-

ou par réflexion, du penchant pour le bien moral, et de lé-

loignement pour le mal : son objet est de soumettre les pas-

sions aux lois.

La sagesse est comme un fanal qui montre la meilleure

voie dès qu'on lui propose un but ; mais par elle - même
elle n'en a point , et les méchants ont leur sagesse comme
les bons. La. vertu a un but marqué par les lois, et elle y

tend invariablement par quelque voie qu'elle soit forcée d'y

aller. (B.)

La sagesse consiste à se rendre attentif à ses véritables et

solides intérêts , à les démêler d'avec ce qui n'en a que l'ap-

parence , à choisir bien, et à se soutenir dans des choix éclairés.

La vertu va plus loin ; elle a à cœur le bien de la société ; elle

lui sacrifie , dans le besoin , ses propres avantages ; elle sent

la beauté et le prix de ce sacrifice , et par-là ne balance point

de le faire quand il le faut. {EncgcL XIV
, 496.)
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1034. SAIN, SAlUBRE, SALUTAIRE.,

Ces trois mots ne peuvent être considérés comme syno-

fljroes qu'autant qu'on les applique aux choses qui iutc-

ressentla santé; àmoins que, par ligure, on ne les transporte 'à

d'autres objets considérés sous un point de vue analogue;

mais satubre ne se dit que dans le sens propre.

Les choses saines ne nuisent point ; les choses salubra font

du bien; les choses salutaires sauvent de quelque danger, de

quelque mal , de quelque dommage : ainsi ces trois mots sont

en gradation.

Il est de l'intérêt du Gouvernement que les lieux destinés à

l'éducation publique soient dans une situation saine, que les

aliments de la jeunesse soient plutôt salubres que délicats , et

qu'on n'épargne rien pour administi-er aux enfants , dans

leurs maladies , les remèdes les plus salutaires.

Mais ce qu'il y a de plus important, c'est qa'on leur inspire

la doctrine la plus saine, en ce qui concerne la religion et les

mœurs ; et que, sur ce qui constitue leurs devoirs -envers

Dieu, envers la patrie, envers les différentes classes d'hommes,

ils ne voient que les meilleurs exemples, et ne reçoivent que

les instructions les plus salutaires. (B.)

Ï035. SALUT , SALUTATION, tlÉVÉRENCE,"

Salut, en latin sa/us, signifie proprement santé, ét&t dans

lequel on se porte bien. Le salut, pris pour l'action de saluer.,

est donc le bonjour qu'on donne, le signe du souhait porfez-

vous bien : c'est ce qu'exprimoit le 5a/«rôrdinaîre des Latins

,

sati-e, vaU. Nous considérons surtout dans le salut le geste

et la posture. La salutation est l'acte particulier de saluer, a\ec

telles circonstances , surtout celles d'un geste ou humble ou

anime. L'Académie observe qu'on dit une salutation profonde,

de grandes salutations; et ce n'est guère que dans le stjle fa-

milier
(
j'ignore pourquoi). Le mot rÉ-i'eVe/ice signifie propre*

ment crainte respectueuse; du latin revereri , craindre, ho-

norer: c'est ici un genre de salut compassé par lequel on s'a-

baisse devant ceux qu'on veut honorer.

he salut est une démotistration extérieure de civilité, d'a-

mitic, de respect, faite aux personnes qu on rencontre, qu'on

y
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aborde
,
qu'on visite. La salutation est le salut particulier tel

qu'on le fait dans telle occasion , surtout avec des marques

très-apparentes de respect ou d'empressement. La révérence

est un salut de respect et d'honneur, par lequel on incline le

corps ou on ploie les genoux pour rendre par cet abaissement

un hommage particulier aux personnes.

Vous trouveriez peut-être dans les différents saluts de di-

vers peuples des traits particuliers de caractère ; ainsi celui

qui porte la main à la bouche , celui qui la pose sur le; cœur

,

celui qui 1 applique sur le front , expriment des sentiments

différents. Des salutations particulières , vous tirerez peut-être

quelquefois des inductions sur le caractère , l'éducation , les

affections présentes des personnes : un homme ne salue pas

comme un autre , en faisant le même salut. Quant aux ré-

vérences , elles îsont d'étiquette et d'usage comme les com-

pliments.

Il y le salut de protection , dont on se moque quelquefois

par des salutations affectées. Il y a des salutations empressées
,

répétées , avec lesquelles on semble dire de loin beaucoup de

choses aux peisonnes auxquelles on n'est pas à poitée de parler.

Il j a l'homme aux révérences, qui semble manquer de res-

pect , à force dî respects.

Il n'y a que de la grossièreté à ne pas rendre le salut : il est

vrai que rien n'est si grossier qu'un orgueil grossier. Un cer-

tain abandon dans les salutations paroit quelquefois ridicule :

je ne sais si c'est parce qu'elles en sont plus cordiales. C'est

surtout par les petites choses qu'on réussit dans le monde :

rien ne recommande plus une femme au premier abord qu'une

révérence faite avec gi'ûce ou avec noblesse. (R.)

I036. DE SANG FROID, DE SANG RASSIS, DE SESS FROID,

DE SENS RASSIS.

L'usage et les opinions n'ont fait que varier à l'égard de

ees locutions. L'Académie dit actuellement de sang froide

de sang rassis : elle avoit dit de sens rassis sans aucun doute,

et de sang froid en ajoutant que quelques-uns disoient de sens

froid. Trévoux , après avoir dit de sens rassis, ne dit plus que

de sang rassis, avec l'Académie. J'aurois désiré connoitre les

motif de ces décisions.
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Pour moi , à qui ii ne convient pas de décide:, je donnerai

les raisons de mon opinion particulière
,
peu différente de

celle de Ménage. Je pense qu'il vaut mieux dire de sang froid,

comme les Italiens disent a sangue freddo, et sans proscrire

de sens froid; et qu'il faut plutôt dire de sens rassis, comme
les Latins disent sedatd mente, mais sans exclure de sang rassis.

Je dis de sang froid, par préférence a de sens froid, par la

raison que c'est le propre du scùig et laon pas du sens, de s'é-

chauffer, de s'enflammer, de se refroidir, de se glacer.

Je l'avoue , entre nous
,
quand je lui fis l'affront.

,

J'eus le sang un peu chaud , et le bras un peu prompt;

dit le comte de Gormas.. Mais , à proprement .parler, le sens.,

c'est-à-dire, la raison , le jugement, la faculté de juger , iic

s'échauffe ni ne se refroidit. Cependant, comme on dit uno

tête chaude ou froide , comme on dit qu'un esprit est froid , <r?

que l'esprit s'échauffe, je n'cserois condamner absolument la

locution de sang froid , que je ne voudrois pourtant pas

employer sans y être déterminé par des considérations par-

ticulières.

he sang froid des personnes est donc une circonstance q'iie

nous remarquons dans les occasions où il est naturel que le

sang s'échauffe : car , s'il est naturel que le sang ne s'échauffa

pas dans une conjoncture , s'il est même naturel qu'il .se re-

froidisse et qu'il se glace, ce n'est nullement une chose à re-

marquer que le sang froid, puisque alors le sang doit être// o/J.

C'est donc parler bien improprement que de dire qu'une per-

sonne est de sang froid à la vue du péril
,
pour marquer

qu'elle n'a point de crainte
;
quand , si elle étoit glacée de

peur, elle seroit naturellement et rigoureusement de sang

froid. Vous employez donc au figuré
,
pour louer quelqu'un,

l'expression de sang froid, tandis qu'au propre, cette expi'CSiiion

coiivient très-bien pour désigner l'état de l'homme que vous

t'rouvez au contraire à blâmer. Ce qui est remarqua})le , c'est

qu'on soit de sang froid au milieu de ce qui échaujjk, miiis non

au milieu de ce qui ^/ate. Yoilàles cas où je pourvois préférer

de sens froid, parce qu'on ne dit pas que l'esprit ou la raison

se glace
; mais je dirois bien plutôt de sens calme ov IranquiUe,

Dict. des Synonyiuci. II. 3l
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ce qui exclut tous les effets de la crainte et autres sem-

blables.

Je dirai plutôt de sens rassis que dé sang rassis, quoiqu'on

entende parle mot sens, soit le jugement et la raison , soit Ips

sens ou les organes, soit le sens, ou le bon sens, l'assiette ou

1 état naturel de la chose. Rassis suppose seulement le trouble,

l'agitation , un désordre , et marque le retour de la chose dans

s<în assiette, dans sa première situation, dans son état na-

turel. Ainsi, l'on dira fort bien de sens rassis, pour désigner

que la chose a repris son vrai sens, son état propre. On dira

fort bien de sens rassis, pour exprimer la cessation du des-

ordre des sens; puisqu'on dit rasseoir, i-eprendre ses sens,

ses esprits. On dira fort bien de sens rassis , lorsque le sens , la

raison , l'esprit , auparavant agités ou troublés, seront rentrés

dans le calmeetdans l'ordre accoutumé. C'est ainsi que, par

trois acceptions différentes , sens rassis rend bien la même
idée. Il n'est pas inutile de remarquer ici qu'on dit être furs

de sens, a être pas dans son bon sens , avoir les sens renversés,

perdre le sens; qui perd son bien, perd son sens, et non son san^.

Toutes ces manières de parler usitées viennent à l'appui de

mon opinion.

Je n'exclus pas sang rassis, ^AYce qu'on dit fort bien ra5seoit

en parlant des liqueurs , des humeurs , de la bile , du sanj.

Mais cette expression convient proprement lorsque le sanj,

la bile, les humeurs ont été échauffes, selon leur propriété

particulière
,
plutôt que dans une autre circonstance.

Il existe donc une raison générale d'employer une de ces

locutions plutôt qu'une autre : il y aura, dans le discours,

des circonstances particulières qui feront donner la préférence

à cetle-ci sur la première. (R.)

1007. SATISFACTION, CO&TEN TEMENT.

La satisfaction est l'accomplissement de ses désirs, le con-

tentement est un sentiment de joie , d'une joie douce
,
produit

par la satisfactioti des désirs , ou même par tout autie événe-

ment agréable.

L'homme satisfait est celui qui a ce qu'il désiroit ;
votre

désir accompli fait votre satisfaction.
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L'homme content est celui qui ne désire pas davantage : la

Jouissance de lobjet fait votre contentement.

La satisfaction suppose donc nécessairement le désir; le

contentement n'exprime que le plaisir de posséder. "Vous êtes

satisfait d'ohtenii- ce que vous souhaitiez, ce que vous pour-

suiviez; vous êtes con/en/ d'avoir ce que vous avez, soit que

la chose ait rempli , soit qu'elle ait prévenu vos désirs et vos

recherches.

Votre satisfaction est d'obtenir ou d'avoir obtenu : votre

contentement est de jouir, et de jouir en paix.

La satisfaction mène au contentement ^ mais il ïaut que

l'objet le procure. Vous êtes satisfait qua»d on vous donne ce

que vous vouliez; et vous êtes content quand l'objet vous

donne le plaisir que vous vous promettiez.

Le contentement ajoute à la satisfaction des désirs une satis-

faction douce de la possession.

Je ne vous dirai pas soyez satisfait : je vous dii-ai soyez

content. Quand tous vos désirs seroient satisfaits, il vous res-

tcroit encore d'être content, et c'est tout.

Il faut en avoir assez, c'est-à-dire en raison de vos désirs,

pour être satisfait. Il suffit de peu
,
quand on sait borner ses

désirs
,
pour être content.

La richesse vous procure Leaucoup de satisfaction; mais

contentement passe richesse, et c'est ce qu'elle procure rare-

ment. Il en est du bonheur comme de la santé, qui ne s'assied

qu'aux petites tables.

Il seroit bien facile de contenter le peuple : il est impossible

de satisfaire les gi'ands.

On fait tout pour sa satisfaction : on ne fait rien pour son

contentement.

Il est donc vrai , comme le dit l'Encyclopédie
,
que le

contentement tient plus au cœur, puisque c'est un sentiment

agréable, et ([ue la salisfaction tient plus aux passions, puis-

quelle regarde les désirs. Mais il ne faut pas donner des dis-

tinctions métaphysiques sans les éclaircir, ou plutôt sans y
avoir préparé les esprits, de manière qu'elles ne paroissent

plus l'être..

Il y a bien toujours un plaisir dans la satisfaction ; mais le

pkisir n'est pas la joie; et il y a une joie douce et paisible
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dans le contentement : il seroit le bonheur, s'il duroit tou-

jours.,

I03l8. SATISFAIT, CONTENT.

On est satisfait quand on a obtenu ce que l'on souhaitoit.

On est content lorsqu'on ne souhaite plus.

Il arrive souvent qu'après s'être satisfait, on n'en est paà

plus content.

La possession doit toujours nous rendre satisfaits ; mais il

n'j a que le goût de ce que nous possédons qui puisse nOttS

rendre contents. (G.)

i03g. SAUVAGE, FAROrCHE.

Snuvage est le latin silvaticus, qui appartient aux bois : du

latin silva, bois; en vieux français selve. Les bois sont des

lieux incultes, ainsi que leurs productions. Une plante s'ap-

pelle sauvage, lorsqu elle vient sans culture : un pajs inculte

et inhabité est sauvage : un animal e?,t sauvage , qui Vit soli-

taire et cherche les bois : on appelle sauvages les peuples qui,

n'étant point civilisés et attachés à la terre , errent et vivent

à la manière des bêtes : une personne qui âiit la société et qui

n'en a pas les manières , est sauvage.

Farouche, en latin férus, emporte l'idée de brutalité, de

dureté, de cruauté même, ainsi que de la fierté : Hippoljte

est fer, et même un peu farouche. Farouche ne se dit donc que

des animaux qui, s'ils attaquoient, s'ils poursuivoient , s'ils

déchiroient, s'ils dévoroient , seroient /ëroce^.

Ainsi , un objet est sauvage par défaut de culture : un

animal est farouche par un vice d'humeur. Le sauvage seroit

farouche, s'il avoit dans le caractère et dans les mœurs de

la rudesse, de la dureté , de la brutalité, de l'inflexibilité.

Apprivoisez l'animal sauvage, il deviendra domestique.

Domptez l'animal farouche, il paroîtra soumis.

L'homme sauvage évite la société, parce qu'il la craint:

l'homme farouche la repousse, parce qu'il ne 4'aime pas.

Celui-ci n'est pas sociable; celui-là n'est pas social, si je puis

parler ainsi.

Le sauvage est dans la société comme l'oiseau dans la vo-

lière; il s'v agite d'abord, mais il s'y accoutume. Le farouche
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est dans la société comme l'animal intraitable dans les chaînes
;

il s'en irrite d'abord , mais à la tîn il les supporte.

Le vrai misanthrope , celui qui haïroit les hommes , seroit

plus que farouche : sauvage comme une bête féroce , il seroit

naturellement en guerre avec le genre humain. Celui qui ne

hait que les vices n'est farouche que pour votre société cor-

rompue : voyez s'il est sauvage avec les gens de bien!

Souvent, dit un orateur, dans la solitude on contracte une

humeur sauvage : à force d être loin des hommes, ou oublie

l'humanité. Un extérieur négligé marque souvent, selon l'ob-

servation d'un moraliste, un mérite orgueilleux et farouche :

on se met dédaigneusement au-dessous des autres pour être

mis fort au-dessus.

L'innocence naturellement timide, délicate, timorée , fa-

cile à s'alarmer, paroitra sauvage : mais qu'entendez-vous par

une vertu farouche? Ce n'est jamais la vertu qui est farouche^,

c'est l'homme qui n'est pas assez vertueux.

Il j a une sorte d'humeur capi'icieuse et sauvage qu'on

aime assez , et qui quelquefois tient lieu de méiite. Il y a une

sorte d'humeur et de franchise farouches qu'on estime et qu'on

ne peut pas souffrir.

Un pays est sauvage où les bêtes font trembler les hommes,
ou les mauvaises plantes étouffent le bon grain, où les grands

mangent les petits , où les productions sont dévorées par les

insectes, où la corruption se répand, comme l'air, de tous

les points.

La politique est farouche lorsqu'elle divise les peuples
,

qu'elle élève entre eux des barrières, qu'elle détruit la com-

munication naturelle des secours, qu'elle rompt les liens de

la société universelle , et qu'elle vous fait traiter vos amis

comme s'ils dévoient être un jour vos ennemis , ou plutôt

comme s'ils n'étoient que des ennemis cachés. (R.)

lO^O. SAVA,îyT HOMME, HOMME SAVAST.

Le mot de savant homme marque seulement une mémoire

remplie de beaucoup de choses apprises par le moyen de

letade et du travail; au lieu que le mot à'habUe homme en-

cbéiit sur cela; il suppose cette science, et ajoute un génie

3i.
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élevé, un esprit solide, un jugement profond, un discer-

nement étendu.

Un homme né avec un esprit médiocre peut devenir savant

par l'étude et par le tiavail, mais non pas habile homme

j

paice qu'il trouvera bien dans les livres de quoi remplir sa

mémoire, mais non pas de quoi élever la bassesse de son

génie, et fortifier la foiblesse de son jugement. (Andi-y de

Boisregard. Réflexions iur l'usage présent de ta Langue fran-

çaise, tom. I.)

Nos grammairiens observent qu'il est une classe d'adjectifs

qui ont le piivilége de se placer devant ou après leurs subs-

tantifs , tandis que les autres n'ont qu'une place déterminée

,

les uns après , et c'est l'oidre commun ; les autres devant , et

c'est une exception particulière.

Les adjectifs piivUégîés sont en assez grand nombre. Nous

disons également homme savant et savant homme ; habite ou-

vri,er, ouvrier habite; ami véritable, véritable ami } regards ten-

dres, tendres regards; suprême intelligence, intelligence suprême;

savoir profond, profond savoir; malheureuse affaire , apiire mal-

heureuse, etc.

La manière de placer ces adjectifs produit-elle quelque

différence dans le sens de la chose ou la valeur de la locution?

Quelle seroit cette différence ? Ce sujet mériteroit d'être traité

par nos bons grammairiens : je vais tâcher de suppléer à leur

explication. L'explication d'un exemple donnera l'intelli-

gence de tous les autres. J'ai pris, sans choix, savant homme

et homme savant pour mon texte.

Cette position de l'adjectif devant ou après te substantif, dit

du Marsais , est si peu indifférente, quelle change quelquefois

entièrement lavaleurdu substantif, ou plutôt celle de l'adjectif,

comme ces propres exemples le prouvent. Mais il nous Suffît

qu'elle opère un changement d'idée et de sens.

Cet habile grammairien, M. Beauzée, M. de Wailli , etc.,

après nos anciens maîtres , ont recueilli beaucoup d'exemples

sensibles et utiles de cet effet remarquable. J'en rapporterai

quelques-uns , non pour expliquer des différences dé'fa. con-

nues, qui forment des sens étrangers l'un à l'autre, mais pour

prouver que la différente position des adjectifs est une raison

naturelle et suffisante de soupçonner que cette diffévenc^ en
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met une réelle dans de3 locutions qui paroissent identiques.

De ce que plaisant, mis devant ou après le substantif homme,

a deux sens opposés
,
je crois être en droit d'inférer que *a-

vant, mis après ou devant le même substantif, pourroit bien
,

sans perdre son idée essentielle , se charger de nuances diffé-

rentes.

Un honnête homme et un homme honnête sont , dan^ l'usage

ordinaire, deux hommes différents; celui-ci a l'honnêteté

des manières et des procédés ; l'autre celle dea moeurs et de

l'âme.

Un galant homme est un homme honnête, franc, loyal t un

homme galant est un homme adonné à la galanterie , attentif

auprès des femmes , leur courtisan ; et très-souvent un galant

homme n'est pas homme galant.

Un homme brave a du cœur; un brave homme, de la probité;

des vertus , des qualités sociales.

Le haut ton est arrogant ; le ton haut est élevé.

Le grand air est l'imitation des manières des grands : Tait

grand est la physionomie qui annonce de grandes qualités.

Une fausse corde, suivant l'Académie, n'est pas montée au

ton convenable; et une corde fausse ne peut jamais s'accorder

avec une autre.

Un taureau furieux est en furie; un furieux taureau est d'une

grandeur énorme.

Un nouvel habit, dit l'Académie, est un habit différent d'un

autre qu'on vient de quitter; un habit nouveau, un habit

d'une nouvelle mode; un habit neuf, un habit qui n'a point

servi ou qui n'a que peu servi.

TJne fausse porte est une porte secrète; une porte fausse es\

txix simulacre de porte,

Cléon , lorsque vous nous brave»

En démontant votre figure,

Vous n'avez pas Yair mauvais (redoutable)
, fe vous Jure ;

C'est mauvais (^vilainj air que vous ayez.

Vous parlez en termes propres ou convenables : vous répétez

les propres termes de quelqu'un , ou ses mêmes termes.

Liuière, voyant ensemble Chapelain et Patru , disoit que

le premier étoit un pauvre auteur, et l'autre un auteur pauvre.
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L'hemme pauvre manque de biens : le paui're homme est un
objet de mépris ou de compassion.

C'est pour marquer de la pitié, ou pour en exciter, que nous

disons de Vhomme pauvre : ce pauvre homme!

Cet exemple prouve que , sans perdre son véritable sens

,

l'adjectif, placé devant le substantif, prend une nuance par-

ticulière et même une nouvelle couleur. Expliquons les effets

de cet arrangement , en appliquant nos réflexions aux termes

qui nous servent de texte.

jo Lorsque vous dites un savant homme , vous supposez que

cet homme est savant; et lorsque vous dites un homme sa-

vant, vous assurez qu'il l'est. Dans le premier cas, vous lui

donnez la qualification par laquelle il est distingué ; dans

Je second, celle par laquelle vous voulez le faire distinguer,

lia , sa science est hors de doute ; ici , vous voulez la faire

connoître.

Si un homme est renommé par sa science , on si vous

venez de parler de sa science éminente , vous direz plutôt ce

savant homme : sinon vous direz plutôt cet homme savant ou

qui est savant. Après que vous aurez parlé des émotions qu'une

mère éprouve à la vue de son enfant, vous direz ses tendres re-

gards plutôt que ses regards tendres. Les regards d'une mère

émue sont nécessairement tendres , et c'est ce que vous ex-

primez par tendres regards- mais lorsque la qualité des regards

n'est point déterminée, vous la distinguez en mettant après le

sujet, l'épithète de tendre,

2" L'adjectif préposé est à l'égard du substantif comme le

pronom à l'égard du nom; son idi.ée devient idée principale,

essentielle, caractéristique, inséparable de celle du substantif

,

de manière que des deux idées et des deux mots , il semble ne

résulter qu'une idée complète et un mot composé. L'adjectif

postposé, au contraire, n'est jamais au substantif que comme
l'accident à l'égard de la substance ; son idée n'est qu'acces-

soire , secondaire , indicative , et susceptible d'une suite de

modifications différentes qui présentent divers points de vue

de l'objet. Dans le savant homme, vous considérez surtout, et

vous présentez \ homme comme savant- aussi cette construc-

tion ne soulTre-t-elle guère de qualifications subséquentes :
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âansl homme savant, vous remarquez et vous faites remarcfuer la

science sans y attacher votre discours et votre attention; aussi

cette toui'nure admet-elle souvent uue suite d'épithètes di-

verses, étrangères à celle-là.

J'appelle Démosthènes un étofjuent orateur, si je veux traiter

de son talent et de son génie -, et cette idée caractéristique

raccompagnera dans la suite de mon discours : je l'appellerai

orateur éloquent, si mon dessein n'est que de détailler ses qua-

lités particulières, et il se présentera successivement sous dif-

férentes faces.

Rarement ajouterez-vous d'autres épithètes , lorsque vous

en aurez placé une de la première faron ; elle semble tout ab-

sorber ou tout exclure : vous en ajouterez tan^ qu'il vous

plaira, lorsque l'adjectif suivra le substantif; ce n'est point

alors une idée exclusive ou dominante par sa positioo ; vous

dites c'est un excellent ouvrage, sans addition : vous direz c'est

un ouvrage excellent, profond, lumineux. Comment se sont

formés tant de mots composés d'un adjectif et d*tin substantif

,

encore bien distingués l'un de l'autre; tels que petit-malirê

^

gentil-homme , sage-femme-j. si_c^ n'est parce que la position des

adjectifs les rendoicnt caractéristiques et singulièrement pro-

pres à faire corps avec !« substantif?

J" L idée de l'adjectif suivi du substantif est si bien domi-

nante, caractéristique, et en quelque sorte nécessaire au sujet,

que vous rendrez quelquefois 1 idée totale de l'expression par

l'adjectif seul , lorsque la langue permettra de l'employer

substantivement ,- tandis qu'elle n'aura pas la même propriété

s'il ne paroit qu'à la suite. Un savant homme est un savant; un
homme savantn est que savant. La première expression indique

spécificativement une classe, une espèce particulière d'hommei
à laquelle appartient celui-là , les savants : la seconde ne fait

qu'attribuer une qualité individuelle qui distingue un homme
de plusieurs autres. Il résulte de-là que le savant homme pos-

sède la science ou le savoir, et que \ homme savant a du savoir

ou de la science ; et cette différence €st tranchante.

En disant un triste accident, une malheureuse aventure, une

fâcheuse affaire, vous distinguez l'espèce d affaire, d'aventure,

d'accident; car il y a des accidents heureux, des aventure*
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agréables , des affaires utiles , etc. Mais en disant un accident

triste, vous désignez seulement la circonstance <jui le rend

désagréable à la personne.

4" Il n'est personne qui ne sente combien l'adjectif devant

le substantif est expressif et énergique., Aussi , lorsque vous

voudiez vous exprimer avec force , avec enthousiasme , avec

le ton de l'affirmation, de l'horreur, de l'indignation, de la

douleur, de la passion enfin, vous direz tout naturellement

et sans recherche : c'est un sot animât, a mon avis
,
que l'homme

;

le plus horrible aspect, c'est l'aspect du méchant : descends du

haut des cieux, auguste vérité : la prison la plus belle est un

affreux séjour : le farouche aspect des fiers ravisseurs de Junie

relève de ses yeux les timides douceurs : frêles machines que

nous sommes I un rien peut nous détruire. Remarquez que

souvent
,
pour donner à l'adjectif qui si\it la même force qu'à

celui qui précède le substantif, vous êtes obligé de le relever

par quelque augmentatif : une jolie maison équivaut à une

maison fort jolie ; une belle situation, à une situation bien belle
^

uiîe dure nécessité, à une nécessité fort dure, etc. L'adjectif

préposé prend un sens plein çt abgçlu.

o" La poésie se servira par pi-éférence de la première de

ces constructions , et parce qu'elle est moins commune , et

parce qu'elle est plus expressive
,
plus animée

,
plus pitto-

resque, et parce que la versification devient foibie et lâche si

elle laisse souvent tomber le sens , le vers , la phrase , sur une

épithète , etc.

6" Le choix est encore quelquefois déterminé par des con-

sidéiations particulières. Par exemple, nous souffrirons vail-

lant héros , i^aree que l'idée la plus foibie, celle de vaillant,

va se perfectionner, se confondre, se perdre dans celle de

héros : nous supporterions difficilement celle de héros vaillant,

où l'adjectif n'est pas rehaussé par un terme de comparaison
;

parce que l'idée de héros renfei'me celle de vaillant, et que

l'idée de vaillant est au-dessous de celle de héros.

Mais c'est l'oreille surtout qui ordonne la disposition du

sujet et des épithètes versatiles. L'euphonie nous fait la loi

,

et souvent elle nous force à nous écarter de la règle : de-là

une foule d'exceptions qui semblentJa combattre , et qui la
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échappoit. Nous dirons donc, pour plaire à l'oreille, habile

avocat plutôt cpi'avocat habite ; affaire grave, et non qrave af-

faire; bonne personne, plutôt que personne bonne; hautes pensées,

mieux que des pensées hautes; lieu charmant, et non charmant

lieu, etc. Nous évitons surtout le repos sur les monosyllabes,

ainsi que Ifes bâillements, le choc des syllabes rudes. (R.)

lO^I. SAVOUnEUX, SUCCULENT.

Savoureux , qui a beaucoup de saveur, un très-bon goût
;

succulent, qui est plein de suc et très-nourrissant. Ainsi le mot

savoureux exprime la propriété du corps relative au sens du

goût; et le mot succulent, la nature de l'aliment et sa pro-

priété nutritive. Je dis la nature de l'aliment ; car succulent ne

s'applique qu'aux viandes, aux mets, aux potages, etc.; au

lieu que tout corps peut être appelé savoureux dès qu'il a

du goût. Un mets succulent est sans doute savoureux; mais

il y a beaucoup de mets savoureux qui ne sont nullement

succulents.

Un bon rôti sera tout à la fois succulent et savoureux : les

champignons sont savoureux sans être succulents. Artaxerxès

Momnon , réduit , en fuyant, à manger du pain d'orge et des

figues sèches , ne put s'empêcher de reconnoître qu'il n'avoit

jusqTi'alors rien goûté de si savoureux, et ce repas n'étoit

point succulent.

Est - ce à f^jrce de se nourrir de mets succulents qu'on

oul)lie le mot savoureux, et qu'on substitue sans cesse le pre-

mier de ces mots au second, pour désigner le goût exquis

d'un aliment ?

II faut à un convalescent une nourriture succulente, mais

modique . pour restaurer ses forces. A un homme blasé il

faut des jus, des coulis, des essences, des épices , tout ce qu'il

y a de plus succulent et de plus iiritant
,
pour qu'il y trouve

quoique chose de savoureux.

Des mets simples , mais savoureux, voilà, selon la nature,

la bonne chère : ils sont toujours asseï succulents pour vous

nourrir comme elle le demande.

Insipide est le contraire de savoureux. Ce qui est sec om
\>lutôt desséché «st opposé à c« qui est succulent. (H.)
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1042. SECOURIR, AIDER, ASSISTEH.

Je n'ai pas trouvé dans l'abbé Girard ce que je cherchois

sur ces termes intéi-essants pour moi.

On dit secourir dans le danger , aider dans la peine , assister

dans le besoin. Le premier part d'un sentiment de générosité
;

le second, d'un sentiment d^humanité ; le troisième, d'un

mouvement de compassion.

<c On va au secours dans un combat : on aide à porter un

fardeau : on assiste les pauvres. »

Secourir^ latin succurrere ^ composé de currere , courir an

secours de quelqu'un, le relever, le soutenir, le défendre, le

tirer de la presse, etc. Sans la valeur littérale du mot , vous

n'en donnerez qu'une idée vague et commune à ses divers

synonymes.

Aider, latin ad'^uvare ,a.]0\xte\' , addere , ou plutôt joindre ses

forces à celles d'un autre , le seconder, le servir.

Assister, latin assistera ou adesse , être présent ou près,

s'arrêter ou rester auprès de quelqu'un, veiller sur lui,

pourvoir à ses besoins : ce mot est pris dans cette dernière

acception.

Ainsi, suivant le sens littéral , vous courez pour secourir;

vous prêtez la main, des forces pour aider; vous voas

arrêtez , vous vous tenez en présence pour assister.

Je vois dans le mot secourir le grand empressement, l'ex-

trême diligence de l'action . soit que le zèle vous emporte

,

soit que la nécessité soit urgente : dans le mot aider, l'action

propre de seconder, ou de partager le travail d'autrui et de'

le soulager,- dans le mot assister, le désir de connoître les be-

soins de quelqu'un , et d'y remédier autant qu'il est en vous.

Le iécouri est bienfaisant et salutaire; l'aide est auxiliaire et

utile ; l'assistance est effective et tutélaire.

Ce sera donc au puissant a secourir l'infortuné : s'il est

homme et généreux, il le fera. Ce sera surtout au fort à aider

le foible : il Je fera, s'il est bon et officieux. Ce sera surtout

au riche à assister le pauvre : il le fera de grand cœur, s il est

sensible et charitable.

Il est beau de secourir un ennemi ; c'est une glorieuse ma-

nière d'en triompher. Il est doux d'aider l'âge et le sexe foi-
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l)Us • vous vous laites une famille de la veuve et de l'orphelin.

11 est méritoire d'assister 1 homme de bien ; toutes ses bonnes

œuvres seront à vous. (R.)

. L'action de secourir suppose un danger imminent; c'est la

célérité, le courage qui la caractérisent. L'œil, l'esprit et la main

agissent ; c'est à la mort , au péril , à la douleur, c'est au mal-

lieur qu'on vous arrache.

Aider suppose un partage de forces et de moyens. On aide

le foible; ce n'est pas la main protectrice du secours, c'est la

force agissante qui allège.

Assister suppose la présence du besoin ; ce n'est pas la main

active du secours , ce n'est pas le partage de vos maux , c'est la

main bienfaisante qu'on vous tend.

On secourt dans le danger, on vous y arrache ; on aide à la

foiblesse , on partage ses maux et ses travaux ; ou assiste dans

le besoin, on soulage. (Anon.)

10^3. SECnkTE.MENT , EN SECRET.

J'ai dit, à l'article des adverbes et des flirtiscs ad^'erbiales ,

que l'adverbe exprimoit une qualité distinctive de l'action

énoncée par le verbe; et la phrase adverbiale, une circonstance

particulière de l'action; de manière que secrètement doit mar-

quer une action secrète, cachée, mystérieuse , insensible ^ et en

secret, quelque particularité secrète de l'action. Or, en secret

signifie proprement dans un lieu secret, ou du moins à part ou

en particulier, tout bas ; en sorte qu'il y a quelque chose de

caché , de secret dans l'action que vous faites. Ce que vous

faites secrètement, vous le faites à l'insu de tout le monde , de

manière que votre action est absolument ignorée : ce que vous

faites en secret, vous le faites en particulier, en sorte que la

chose se passe sans témoins.

Vous faites en secret beaucoup d'actions naturelles et légi-

times que la bienséance ne permet pas de faire devant tout le

monde; mais vous ne les faites pas secrètement, car vous no

vous en cachez pas , et tout le monde peut savoir ce que yous

faites.

Dans votre cabinet , vous traitez en secret d'une affair<' ;

mais vous n'en traitez pas secrètement , si l'affaire n'est pas un

D et. des Svttonjiues. II. 32
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secret. Vous tiamevlez secrètement un complot : vous faites en

secret une conlldence.

Au milieu d'un cercle , vous parlez à une personne en par-

ticulier et tout bas : vous ne lui parlez pas secrètement, car oc

voit que vous lui pailez : vous lui parlez en secret ou à paît

,

car on n'entend pas ce que vous lui dites.

Quelqu'un sort, va, vient, part, fait secrètement, et non

pas en secret : toutes ses démarches sont faites pour être se-

crètes, et le sont; mais on ne dira pas qu'elles sont faites dans

un lieu secret ou en particulier.

L'orgueil se glisse secrètement ou imperceptiblement dans

le cœur : on s'applaudit en secret ou en soi-même de ses

succès.

Vous ne feriez pas publiquement ce que vous faites secri':-

tement, puisque votre intention est de vous cacher : vous feric?.

en public beaucoup de choses que vous faites en secret, sans

aucun intérêt à vous cacher.

L'homme de cœur soutiendra, s'il le faut, publiquement ce

qu'il a dit secrètement. L'homme de bien pourroit faire en pu-

blic tout ce qu'il fait en secret. On fait une chose publiquement,

au vu et au su de tout le monde , sans aucune espèce de mys-

tère ou de réserve , d« la manière la plus manifeste : on la fru't

en public, dans un lieu public, devant une assemblée pu*

blique, pour le public. (R.)

I044- SÉDlTlEtJX, TURBULENT, TUMtTLTTJEUX.

Séditieux, qui excite ou qui tend à exciter des séditions. La

sédition, dit Cicéron , 1. 6, de Rep. , est une dissension entre

les citoyens qui vont les uns d'un côté , les autres de l'autre ,

dans des sens contraires.

Turbulent, qui excite ou qui tend à exciter des troubles. Le

trouble est une forte émotion qui produit la confusion et 7e

désordre.

Tumultueux se dit plutôt de ce qui se fait en tumulte, quoi-

que le sens primitif du mot désigne la personne , la cause qui

excite ou tend à exciter le tumulte, comme le latin tumultuosus.

Le <amu/<e, dit Cicéron (S'' Philipp.), est un trouble si ^and

,

qu'il inspire une fort gi'ande crainte. Le tumulte est un grand
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trouble qui s'élève subitement ou rapidement avec un grand

bruit.

L'action iec/j/ie«ie attaque lautorité légitime et trouble la

])aix intérieure de l'JÈlat , de la société. L'action turbulente

bannit le repos , le calme , la tranquillité , et bouleverse l'oi'-

dre , le couxs , l'état naturel des choses. L'action tumultueuse

pi-oduit les effets d'une violente et bruyante fermentation ^ et

trouble les esprits , la police , votre sécurité.

Des citoyens puissants et populaires pourront être sédi-

tieux ; une cour sera turbulente: une populace sera tumul-

tueuse.

Le gouvernement populaire est fait pour les séditieux. Là,

le champ est vaste et libre pour des citoyens turbulents.

Tout y réside, pouvoir et sagesse, dans des assemblées tu->

vtultueuses.

Réprimez promptement les séditieux : contenez fortement

ces génies turbulents : étouflFez à linstant ces mouvements tu-

multueux.

Il y a des propos féditieux qu'il faut laisser tomber. Il y a

une gaîté turbulente qu'il faut laisser aux enfants. 11 y a une

joie tumultueuse qu'il faut laisser au peuple. (R.)

1045- SÉDUIRE, SUBORNEn, COnnOMPUE.

Séduire et suborner ne se disent que dans un sens figuré :

c'est donc dans ce sens que nous considérerons le mot cor-

rompre.

Séduire se dit à l'égard de l'esprit , de la raison , du juge-

ment , en parlant d'opinions , de préjugés , d'erreurs : il en est

de même de corrompre. Suborner ne regarde que les actions

morales, les seules qwe nous ayons donc à considérer ici.

Suborner et séduire ne s'appliquent qu'aux personnes, tan-

dis que l'on corrompt aussi les choses. On corrompt les moeurs

et les lois ; on ne les séduit ni ne les suborne.

On donne pour synonyme à ces mots , débaucher. Ce mot
signifie à la lettre attirer quelqu'un à soi , le tirer hors de chez

soi , et
,
par analogie , hors de sa place , de ses habitudes , de

son devoir. Dans le sens de débauche, il prend l'idée du latin

debacchari, enivrer, jeter dans le désordre, entraîner dans la
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crapule , le libertinage. Dans son odieuse acception , il pré-

sente toujours une idée de grossièreté et de libertinage ; aussi

n'est-il pas noble.

Séduire signifie tirer à part , mettre à l'écart, conduire hors

de la voie : latin ducere , mener, et se, sans, hors, à pai't,

préposition initiale employée dans un grand nombre de verbes

latins. Seducere j mener à l'écart. Ainsi l'idée i^voipve de séduire

est d'attirer et de conduire au mal , de détourner quelqu'un

de ses voies et de son devoir, et de l'égarer ou de le faire don-

ner dans des écarts.

Suborner est aussi un verbe latin , composé du simple or~

nare, orner, ajuster, arranger, disposer; et subornare signifie

faire honneur de quelque manière
,
préparer et disposer secrè-

tement les esprits , les prévenir et les instruire pour qu'on

fasse ou qu'on dise. Sub veut dire en-dessous, secrètement,

d'une manière c?chée. L'idée propre de. suborner est de praîi-

ouer . pour ainsi dire, les esprits , de les gagner par des ma-

nœuvres sourdes ,
dejes mettre artificien^^^nent rtâns>os in-

térêts pour les /aire servir à de mauvais desseins.

Corrompre, latin corrutnpere , est ie composé de rompre,

rumpere; et il signifie rompre avsc ow ensemble, l'ensemble,

changer la forme , détruire le tissu , diviser la substance , vi-

cier le fond des choses , altérer leurs qualités essentielles , en

un mot , changer de bien en mal. Au moral , un homme cor-

rompu, comme on l'a fort bien dit, est celui dont les mœurs
sont aussi malsaines en elles-mêmes qu'une substance qui

tend à tomber en pouriture , et aussi choquantes pour ceux

qui les ont innocentes et pures
,
que cette substance et la

vapeur qui s'en exhale le seroient pour ceux qui ont les sens

délicats.

Faire faire à quelqu un des choses contraires à son devoir

,

à l'honneur, à la justice , à la fidélité , à la pureté , à la vertu
,

c'est l'idée commune à ces termes. Conduire ou induii*e quel-

qu'un au mal, en lui imposant et en l'abusant par des moyens

spécieux, eesx\e séduire. Engager qiielqu'un à une mauvaise

action , en l'j intéressant et en le gagnant par des manœuvres

sourdes , c'est le suborner. Inspirer à quelqu'un le vice , en l'in-

fectant de mauvais sentiments, de mauvais principes, de quel-

que manière que ce soit , c'est le corrom.pre.
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On séduit l'innocence, la droiture, la bonne foi, la jeu-

nesse le sexe , les gens simples qui ne sont point en garde

contre l'artifice, et qu'il est facile de prévenir, de tromper,

de mener ; et on les abuse par des apparences
,
par des dehors

attrayants, par des illusions, des prestiges, des impostures.

On suborne les lâches , les foibles , des gens sans vertu , des

hommes pervertis, des femmes, des témoins, des domes-

tiques , des juges , des gens prévenus de quelque passion ou

disposés à des foiblesses ; et on les gagne ou on les capte «a;*

des flatteries, par des promesses
,
par des menaces , mais a*ir'

iout par l'intérêt. On corrompt ce qui est pur , sain , bon

,

vertueux, mais corruptible, accessible au vice , ou capable

de changer en mal; et on y parvient par tous les moyens

possibles
,
par la subornation

,
par la séduction

,
par toute

sorte de pratiques , d'actions , d'influences , enfin par la force

de la contagion.

C'est la femme surtout qui possède l'art de la séduction.

C'est surtout l'homme puissant qui emploie les moyens de

subornation. C'est le sophiste surtout qui répand au loin la

corruption.

Esquissons les portraits du séducteur, du suborneur, et du

corrupteur ; il n'est point de moyen plus propre à les bien con-

noitre et distinguer.

Le séducteur a le visage ouvert et gracieux, la voix insi-

nuante, les manières prévenantes et affectueuses. Aux yeux de

la droiture et de la simplicité qui ne soupçonnent point l'ar-

tifice et qu'il veut abuser, son air est celui de ki candeur. Ce

qui vous rit, il vous le présente; ce qui vous flatte, il^le fait.

Le suborneur n'a ni le même masque, ni la même marche.

Observez-le ; vous lui trouverez un air préoccupé , réfléchi
,

mystérieux, et c'est avpc cet air qu'ilvous observe vous-même.

Il vous attire à lui, il s'attache à vous, et tâte, comme on dit,

son homme. Ses propos vagues , interrompus , incertains en

apparence , tendent à faire Jouer votre physionomie et percer

votre caractère. Un mot , un geste l'éclairé sur vos penchants,

sur vos goûts, sur vos foibles. Bientôt il entend ce que vous

ne vouliez pas lui dire , et il vous fait entendre ce qu'il ne

vous dit pas.

Le corrupteur n'a point de plan C}xc et de marche déter»

32.
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minée. Il veut corrompre
; et pour corrompre, tout lui est bon.

Les conjonctures et les caractères le guident sur le choix des

mojens; et s'il n'avoit pas l'esprit de faire un bon choix, la

malice y supplée. S'il voit une vertu chancelante, il la heurte

,

une vertu équivocjue, il la suborne; une vertu pure, il la

séduit. (R.)

1046. SEI5, GinOîï.

Ces mots se confondent quelquefois , du moins au figuré.

On dit qu'un apostat est revenu au ^iron, ou qu'il est rentré

dans le sein de l'Église.

Le sein est proprement la partie du corps humain qui est

depuis le bas du cou jusqu'aux creux de l'estomac; le giron^

l'espace qui est depuis la ceinture jusqu'aux genoux, dans

une personne assise : voyez le Dictionnaire de l'Académie. Mai>

le mot sein embrasse ou désigne quelquefois la partie inférieure

du buste : il se dit pour ventre. Une femme debout tient son

enfant sur son sein, entre ses bras ; assise , elle le tiendra dans

son giron, sur ses genoux : on dira aussi qu'elle l'a porté dans

son sein, comme dans ses entrailles.

Giron marque proprement la capacité de contenir ; ce qui

«ntoure et renferme , ce qui forme un cercle , un tour , une en-

ceinte ; tandisque sein annonce les rapports les plus intimes

,

les liens les plus^troits. Ainsi , le simple habitant d'une ville

est dans son giron ; mais le bourgeois , membre de la commu-
nauté , est dans son sein. Le citoyen est dans le sein de l'État;

Té régnicole n'est que dans son giron. L'on retourne au giron

de l'église, et l'on rentre dans son sein. Vous portez dans votre

sein celui que vous aimez ; vous accueillez dans votre giron

celui que vous protégez. Une personne isolée,pour ainsi dire,

au milieu des siens, n'est vraiment pas dans le sein de sa fa-

mille
,
quoiqu'elle soit dans son giron. La patrie rejette de

son giron celui qui lui déchiroit le sein. L'enfant dort dans le

sein de son père ; le domestique repose sous le giron de son

maître.. (R.)

I047- SEING, SIGNATURE,
'

Le seing est le signe qu'une personne met au bas d'un écrit

pour en garantir ou veconnoître I9 coateuUi La signature est
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ce signe ou le seing j en tant qu'il est apposé au Las de récrit

par la personne elle-même qui en garantit ou en reconnoît le

contenu, La signature, selon la terminaison du mot, est le ré-

sultat de l'action de signer ou de mettre son seing.

Le seing est une marque quelconque qui confirme la valeur

de l'acte , même par opposition au nom de la personne qui en

consent l'exécution. Tels étoient les anciens monogi-ammes

,

qui tenoient lieu tout à la fois de signature et de sceau.

Ducange pense que le mot seing vient du signe de la croix

qu'on apposoit autrefois au bas des actes avec la. signature

,

comme un symbole du serment qu'on faisoit de l'observer.

Aujourd'hui votre nom est votre seing, votre signe ordi-

naire. Il faut suppléer à l'ignorance mentionnée de celui qui

ne sait pas signer son nom, par des signatures de témoins,

d'officiers publics.

Si vous signez un écrit d'un nom imaginaire, votie seing

est faux : si quelqu'un signe un acte de votre nom, la signature

est fausse. Cette distinction mériteroit d'être remarquée ; car

il est essentiel de distinguer le déguisement de celui qui ne

signe pas son nom , et la fraude de celui qui signe du nom
d 'autrui.

Le mot seing indique plutôt un éciut simple , ordinaire

,

privé ; et celui de signature, un acte public , authentique , re-

vêtu de formalités.

Des billets , des promesses , des engagements réciproques
,

entre des particuliers , sans intervention d'une personne pu-

blique , se font sous saing pri\>é. Mais on dit ordinairement si-

gnature, lorsqu'il s'agit d'un acte public, d'un contrat par-

devant notaire , d'un arrêt, d'un brevet, dune ordonnance.

Signature se prend quelquefois pour la cérémonie, le soin,

la formalité de signer un acte ou à un acte. A proprement

parler, les parties contractantes et les personnes nécessaires

pour valider les engagements, signent un acte; et les personnes

appelées sans nécessité, par honneur, comme tépioins, 5/-

qnent à un acte. (R.)

1048. SELON, SUIVANT.

L'abbé Girard, dans ses Principes de la Langue française

3

distingue ainsi ces deux synonymes.
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« Ces deux propositions unissent par conformité ou par

convenance , avec cette diflfe'rence que suivant dit une confor-

mité plus indispensable , regardant la pratique ; et selon, une

simple convenance , souvent d'opinion.

« Le chrétien se conduit suivant les maximes de l'Évan-

gile. Je répondrai à mes critiques , selon les objections qu'ils

feront. »

On dira également : Le vrai chrétien se conduit selon les

maximes de fÉvangile ; et je répondrai à mes critiifues , suivant

leurs objections. On dit également agir selon ou suivant les

occurrences ; et l'on répond même quelquefois sans régime

,

selon : on dit de même selon et suivant l'opinion d'un tel. Un
homme selon le cœur de Dieu n'est pas tel par convenance seu-

lement : il n'y a pas une nécessité indispensable a raisonner

,

suivant l'opinion d'Aristote. Ainsi la décision de l'auteur est

absolument dénuée de toute preuve , et généi'alement dé-

mentie par l'usage. A la vérité
,
je ne connois point de syno-

nymes plus indistinctement employés que ceux-là.

Je n'ai rien de positif à dire sur l'origine du mot selon
;

car je ne crois pas qu'il vienne, comme on le dit, du latin

secundhm, par la raison que la lettre c ou cf , essentielle et

caractéristique dans ce mot, ne se transforme point en /,

et que nous aurions plutôt dit second.

Quant au mot suivant, l'origine en est manifeste : nous

avons fait àe suivre , suivant, comme les Latins, de secjui, se-

cundlim.

Bouhours dit que des personnes délicates n'aimoient point

le mot suivant, à cause de sa ressemblance avec le participe

du verbe suivre. C'est le participe même changé en pré-

position.

Ainsi la préposition jutVa/if signifie en suivant , pour suivre ,

si l'on suit, etc. : il exprime Faction de parler ou d'agir après

ou d'après une suite, une conséquence. 5e/on revient aux mots

ou aux différentes manièies de parler, ainsi que , comme, à

ce que , conformément à ce que , etc. Selon Aristote , c'est-à-

dire , à ce que dit , ainsi que le dit Aristote : selon votre vo-

lonté , comme vous voudrez : soit fait ainsi ou selon qu'il est

requis.

On dit selon l'hébreu, selon la vuîgate, selon Its se2>tante,
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selon le texte samaritain , lorsqu'il s'agit de citer un de ces

textes. S'il étoit question d'eh suivre l'un ou l'autre, su'wanl

seroit bien dit.

Je dirois plutôt selon saint Thomas , selon Scot, pour cit> r

les auteurs et les autorités; et suivant la doctrine de saint

Thomas , suivant la doctrine de Scot
,
parce qu'en effet on dit

suivre la doctrine , et que c'est dans ce sens qu'on dit suivre un

auteur.

Il paroit., par des exemples familiers, que selon exprime quel-

que chose de plus fort, de plus déterminé, de plus positif de

plus absolu que suivant : aussi désigne-t-il mieux une autorité-

une règle à laquelle il faut obéir, se conformer; tandis que

suivant laisse plus de liberté et d'incertitude. Il s'en faut donc

bien que suivant marque la nécessité indispensabl;e , et selon

une simple convenance.

J'agis selon vos ordres
,
quand je les exécute; j agis suivant

VOS ordres
,
quand je les suis. A proprement parler

,
je suis

un conseil , et j'obéis à un ordre. J'sgis sçloa les OCCUll'Cr.CCS
,

selon qu'elles l'exigent, le permettent, l'ordonnent. J'agis

suivant les occurrences, suivant qu'elles me fournissent des

raisons , des motifs, des mojens propres à m'engager.

Suivant Dieu n'auroit certainement pas la même force que

selon Dieu. Selon Dieu marque la volonté, l'ordre, le ju-

gement absolu de Dieu. Suivant Dieu ne désigneroit, en

jquelque sorte, qu'une simple pensée, qu'une voie tracée par

jDieu lui-même.

Ainsi
,
je dis plutôt selon Bossuct, selon Pascal, selon l'Aca-

'démie, lorsque j'adopte les pensées de ces auteurs , lorsque

;je m'appuie de leur autorité. Je dirai plutôt suivant Ménao-e
,

\suivant l'abbé Girard, suivant quelques Grammairiens, quand

ije ne prends peint de parti, ou quand je prends un parti con-

jtraire. J'ai observé que selon équivaut à ainsi fjue , comme- et

q^ue suivant signifie en suivant ou si l'on suit.

Je me détermine selon ma volonté, parce qu'elle est ma vo-

lonté. J'opine suivant votre avis
,
parce que mon esprit juge

convenable de l'embrasser.

Nous mourrons tous, selon la loi de la nature; c'est une

lécessité inévitable. Un jeune homme doit survivre à un
iricillard

, suivant le cours ordinaire de la nature.
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Oa vit moralement, selon la règle, ou suivant les exem-;

pies.

Tous vous comporterez je/on votre devoir; il vous oblige.

Vous vous en détournez suivant les exemples d'autrui ; ils vous!

engagent. (R.)

1049. SEMBLXH, PARoItRE.

Sembler signifie paraître d'une telle manière. Une chose pa-

rait dès qu'elle se montre : mais un objet semble beau lorsqu'il

paraît l'être. Paraître n'est synonyme de sembler que quand il.

marque l'apparence d'être tel.

Un objet 5e/n6/e et paroU beau, bon , agréable. Il semble tel'

par des trait,s ou des formes de bonté , de beauté, d'agrément
;

il paraît tel par les apparences , les dehors de l'agrément , de

la bonté , de la beauté. La chose vous semble telle par la com-

paraison que vous en faites avec le modèle , le type , l'idée que

vous avez du beau , du bon et de l'agiéable : elle vous paroft

telle à l'aspect, &elon qu'elle vous affecte, par le genre d'im-

piession qu'elle fait sur vous. Ce qui vous semble bon l'cssem-

ble à ce qui est bon : ce qui vous paraît ban a l'air de l'être. La

ressemblance a rappoi-t à la différence ; l'apparence, a la réa-

lité. Ce qui vous semble pourroit bien n'être pas tel que vou$

le croyez : ce qui vous paraît pourroit bien ne pas être en effet

ce que vous croyez.

Un ouvrage vous semble bien fait, lorsque après quelque

exafiien vous le trouvez conforme aux règles de l'art : il vous

paraissait bien fait, lorsque vous n'y aviez encore jeté qu'un

coup-d œil. Vous jugiez de l'ouvrage qui vous paraissait tel,

Sur les apparences et superficiellement : vous en jugez ensuite,

pour qu'il vous semble tel
,
par des traits de compaxaison , et

avec quelque réflexion.

Si l'objet qui vous semble tel ne l'est pas, vous lavez mal

TU, vous l'avez mal jugé, vous vous êtes trompé. Si l'objet

qui vous paraissait tel ne l'est pas , vous ne l'aviez pas asse»

considéré , vous ne l'aviez point approfondi , les apparences

vous ont trompé.

vNous avons un penchant presque invincible à croire que

les choses sont telles qu'elles nous paroissent être d'abord ; et

avec cette préoccupation
, il airive assez natuiellement qu'elles
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nous semblent être telles <jue nous désirons qu'elles soient.

L'esprit est prompt, la chair est foible.

Il faut encore savoir gré à ceux qui, n'étant pas Iionnète^

gens, veulent le paroUre : ils semblent avoir de la pudeur, et lë

respect humain les retient.

On dit impersomiellement, il paraît, i\ me paroU, ilseinble,

il me semble. La difle'rence est toujours la même. II me paraît

ne désigne que les impressions faites par les apparences ou de

simples conjectures tirées de ces dehors spécieux : il me semble

annonce plus de persuasion et des jugements fondés sur quel-

-ques motifs qui ont au moins une apparence de raison^

La modestie, la circonspection, disent il paraît , il me pa-

rait. La politesse dit (7 semble, il me sembte , et la raison le df-

voit bien plus souvent encore.

La preuve que sembler marque une sorte de réflexion , de

persuasion, de raison, toutefois mêlée de doute ou de crainte,

c'est qu'il signifie souvent croire et juger', comme dans ces

phrases : il semble à beaucoup de gens inutiles qu'on ne sauroit

se passer d'eux; que vous 5em6/e de ces ennemis réconciliés ou

de ces rivales amies? A la plupart des gens qui vous deman-

dent des avis , il n'y a qu'un mot à dire : Faites ce que bon vous

semble. Paraître n'est point de ce style. (R.)

1000. SEMER, ENSEMENCEn.

Semer si rapport au grain ; c'est le blé qu'on sème dans le

champ. Ensemencer a rapport à la terre ; c'est le champ qu'on

ensemence de blé. Le premier de ces mots a une signification

plus étendue et plus vaste ; on s'en sert h l'égard de toutes

' sortes de gi-ains ou de graines , et dans toutes sortes de ter-

i rains. Le second a un sens plus particulier et plus restreint
;

I

on ne s'en sert qu'à l'égard des grandes pièces de terre pré-

' parées par le labourage. Ainsi l'on sème dans ses terres et

' dans ses jardins ; mais l'on n'ensemence que ses terres , et non
' ses jardins.

j

On dit , dans le sens figuré , semer de l'argent , semer la pa-

f
rôle : ensemencer n'est jamais employé que dans le sens propre

! et littéral.

I
L âge viril ne produit point des fruits de science et de sn-

I

gesse, st les principes n'en ont été semés dans le temps de
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la jeunesse. C'est en semant de l'aigent à propos qu'on peut

plus aisément venir à bout de ses projets. En vain l'on

ensemence son champ , si le ciel ny répand ses fécondes in-

fluences. (G.)

Io5'I. SENSIBLE, TENDRE.

Sensible, capable de faire des impressions sur les sens, ou

de recevoir ces impressions. Une chose qui s'aperçoit par le

sens ou par la raison est sensible dans la première acception
;

un objet qui est susceptible de sensation ou de jugement l'est

dans la seconde. Tendre, le contraire de dur, qui est facile à

couper, à pénétrer, à affecter : on connoît une viande tendre-,

une vue tendre , un âge tendre.

Dans le sens moral
,
qu'il s'agit ici de considérer, ces termes

expriment l'attribut d'un cœur susceptible d'impressions et

d'affections relatives et favorables à autrui.

Un cœur est sensible par une disposition naturelle à s'affecter

de tout ce qui intéresse l'humanité, et à s'y intéresser : un

eœur est tendre par une qualité particulière qui lui inspire les

sentiments les plus affectueux de la nature , et leur imprime

ce qu'ils ont de plus touchant.

La sensibilité , d'abord passive j attend l'occasion de se dé^

velopper; il faut l'exciter : la tendresse, active par elle-même
,

cherche les occasions de se développer; elle nous excite. On
s'attache un cœur sensible : un cœur tendre s'attache de lui-

même.

La sensibilité est un feu électrique que le fi'ottcment met en

activité jusqu'à lui faire produire les plus grands effets. La

tendresse est un feu vivifiant et brûlant qui échauffe l'âme et

les actions d'une chaleur douce et pénétrante, propre à se

communiquer, et capable de s'élev.'r jusqu'au plus haut degré

d'intensité.

La sensibilité dispose à la tendresse : la tendresse exalte la

sensibilité. Un eœur sensible aimera; un cœur tendre aime : il

ne sait peut-êt:o pas encore ce qu'il aime , il aime l'humanité.

L'homme sensible a surtout le cœur ouvert à la pitié . à la

clémence , à la miséricorde , à la reconnoissance , à tous les

sentiments qui nous portent à vouloir du bien aux autres

Cl II leur en faire. L'homme tendre a s-jvîoul dan? le cœur le
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germe des affections les pliis actives, les plus vives^ les plus

oénéreuses, l'amour, l'amitié, la bienfaisance, la charité,

toutes les passions qui nous font exister pour les autres et dans

les autres.

La sensibilité est une source de vertus j la tendresse est la

source et le charme de toutes les vertus. La tendresse perfec-

tionne tout ce que la sensibilité produit : vous étic2 bon , vous

îcicz bienfaisant; vous étiez bienfaisant, vous serez généi-eux;

les peines et les plaisirs d'autrui vous affectoient , ils devien-

nent les vôtres.

Ehl quel charme la tendresse répand sur toutes les actions

qu'inspirent la sensibilité et les autres vertus de ce genre ! La

sensibilité soulage celui qui souffre ; la tendresse fait plus , elle

le console. L'homme sensible porte et administre des secours :

l'homme tendre porte et administre ces secours avec ce regard

tendre, cette voix tendre, ces pleurs tendres, qui pénètrent

jusqu'au fond du coeur, et le rappellent à la joie. L'homme
sensible fiait des sacrifices : l'homme tendre semble jouir de

t!jux qu'il fait, et recevoir ce qu il donne. (R. )

loSa. SEÏTIMEST, AVIS, OPINIOS.

<( Il y a, <lit l'abbé Girard, un sens général qui rend ces

mots synonymes, lorsqu'il est question de conseiller ou de

juger; mais le premier a plus de rapport à la délibération, on

dit son sentiment; le second en a davantage à la décision,

ou donne son aiùs; le troisième en a un particulier à la forma-

lité de judicature , on va aux opinions.

« Le sentiment emporte toujours dans son idée celle de sin-

cérité, c'est-à-dire une conformité avec ce qu'on croit inté-

rieurement, h'avis ne suppose pas toujours rigoureusement

cette sincérité; il n'est précisément qu'un témoignage en fa-

veur d'un parti. L'opinion renferme l'idée d'un suffrage donné

en concours de pluralité de voix.

« Il peut y avoir des occasions où un juge soit obligé de

donner son avis contra son sentiment, et de se conformer aux

opinions de sa compagnie. »

Il me semble que. dans le geaire délibératif et judiciaire,

le sentiment est l'opnion que VOUS avez prise , ou le jugement

Eict. des Synonymes. II. 33
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que vous portez en vous-même sur les choses mises en délibé-

t-ation; l'avis, la suite que vous donnez à ce sentiment , ou la

conséquence que vous en tirez sur le paiti qu'il faut pi-endre
,

ou la décision qu'il faut rendre touchant l'objet de la délibé-

ration; l'opinion, la voix ou le vœu définitif que vous donnez

pour la décision de l'affaire.

Vous exp£)sez votre sentiment et vos motifs ; cette exposi-

tion vous mène à une conclusion, à un avis: et ¥Ous opinez

pour la décision ou le jugement.

Je n'entends pas ce que l'auteur veut dire à l'égard de la sin-

cérité du sentiment et de l'avis. Certes , mon sentiment intérieur

est sincère ; mais si je voulois avoir un avis contraire à ce sen-

timent, il faudroit bien que j'affectasse un sentiment contraire,

sous peine de les mettre manifestement en contradiction l'un

avec l'autre. Je ne comprends pas davantage comment un juge

peut donner un avis contre son sentiment, Cfuoique obligé de

se conformer à l'opinion définitive de sa compagnie. Sans

doute un particulier peut et doitmcme souvent soumettre son

sent'iment, son avis, a celui des autres : un juge est en effet na-

turellement soumis au sentiment, a l'avis du plus grand nom-

bre ; mais , comme juge , et dans la discussion des droits et"^es

intérêts des citoyens , il faut que sa conscience conforme tou-

jours son avis à son sentiment, qu'il ne doit jamais trahir; et

si sa conscience étoit contraire à la loi elle-même , il ne pour-

roit opiner ni contre la loi , ni contre sa conscience ; il s'abs-

tiendroit de juger, parce qu'il ne peut juger que selon la loi

.

et qu'il ne doit pas juger contre sa conscience.

Cette application des termes , i-elative à l'ordre judiciaire
,

nous laisse à désirer leur différence généiale. L'abbé Girard

recherche cette différence à l'égard du sentiment et de l'opi-

nion, en j joignant la pensée au lieu de l'avis. Votj. l'axX sui-

vant. (R.)

I053. SENTIMENT, OPINION, PENSÉE.

Sentiment,, opinion, pensée, sont tous les trois d'usage

,

lorsqu'il ne s'agit que de renonciation de ces idées : en ce

sens , le sentiment est plus certain ; c'est xxne crojance qu'on a

par des raisons ou solides ou apparentes : l'opinion est plus
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douteuse ;
c'est un jugement qu'on fait avec quekjue fonde-

ment : la pensée est inoins fixe et moins assurée; elle tient de

la conjecture.

On dit rejeter et soutenir un sentiment j attaqueret défendre

une opinion; désapprouver et justifier une pensée.

Le mot de sentiment est plus propre en fait de goût : c'est

un sentiment général qu'Homère est un excellent poète. Le mot

d'opinion convient mieux en fait de science : Vopinion com-

mune est que le soleil est au centre du monde. Le mot de pe/i-

sée se dit plus particulièrement lorsqu'il s'agit de juger des

événements, des choses, ou des actions des hommes: la pensée

de quelques politiques est que le Moscovite trouveroit mieux

SCS avantages du côté de l'Asie que du côté de l'Europe.

Les sentiments sont un peu soumis à l'influence du coeur; il

n'est pas rare de les voir se conformer à ceux des personnes

qu'on aime. Les opinions doivent beaucoup à la prévention; ii

est ordinaire aiix écoliers de tenir celles de leurs maîtres. Les

pensées tiennent assez de l'imagination ; on en a souvent de

chimériques. (G.)

L'auteur a mieux senti la force des termes qu'il n'en a ex-

pliqué la valeur. Avec le sens primitif et essent,iel des mots
,

ses idées seront faciles à justifier ou à rectifier. Je m'arrête a

ceux que j'ai annoncés.' Pe«see^ dans le sens à'opinion ou de

sentiment, dit quelque chose de simpl« , de léger, de superfi-

ciel
,
qui n'a point été assez réfléchi , assez miiri , assez rai-

sonné
;
qui n^est que hasardé comme une première idée , une

inspiration subite, ou une pure imagination, qui n'est, pour
ainsi dire, qu'en esquisse ou en ébauche, comme on le dit

dans les arts.

L'esprit a son sentiment comme le cœur, et il y tient comme
le cœur au sien; c'est ce que les Latins appeloient je/ifen/ia,

ce qui forme le sens particulier, la raison propre, Vopinion

prise , la doctrine adoptive et ferme de chacun , sa manière

propre de penser.

h'avis est proprement notre manière de voir et de viser à

un but : il suppose la considération, l'examen, la réflexion,

et il en est le résultat. Il porte l'instruction , et dirige les vues

et les moyens. Ainsi aviser siguiûe donner un avis ou une ing-
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truction : or* avise aux moyens, à ce qu'on doit faire. Un
homme avisé est éclairé , circonspect

,
prudent, h'avis nous •

enseigne donc ce qu'il convient de faire.

'L'opinion est une pensée, une idée qui plait à l'esprit , an-

devant de laquelle l'esprit va; qui, dans la balance, luiparoîî

avoir plus de poids , mais que l'esprit n adopte pas sans crainte

et avec un plein acquiescement. La certitude , dit Cicéron

,

appartient à la science; l'incertitude à l'o^m/oM. Lesage,ditril

encore, n'a point à'opinion , car il n'adopte pas une chose in-

certaine ou inconnue. Si l'acquiescement de l'esprit à une vé-

rité qu'on lui propose est accompagné de doute, c'est ce

qu'on appelle opinion , dit la Logique de Port-Royal.

Le sentiment est donc une croyance dont l'esprit est pi'ofon-

dément pénétré; la persuasion 1 inspire et le maintient. L'avis

est un jugement sur ce qu'il convient de faire ; la pi-udence le

suggère et le dicte. L'opinion est une pensée ou une connois-

sance douteuse qu'on adopte comme par pi-ovision ; la vrai-

semblance nous la fait agréer et soutenir jusqu'à de nouvelles

lumières.

Le sentiment n'est pas en lui-mémie cex'tain ; mais chacun

regarde son sentiment comme certain ; on y croit fermement.

L'avis n'est pas toujours sage ; mais celui qui le donne de

bonne foi le croit tel; c'est ce qu'il trouve de plus convenable

et de plus praticable. L'opinion n'est jamais que probable;

mais on s'y attache insensiblement ; et il faut bien souvent se

déterminer par des raisons plausibles.

Le sentiment n'est pas toujours fondé, comme on le dit,

sur des raisons solides ou apparentes; il y a beaucoup de sen-

timents inspirés , les uns par ce sens naturel qui devroit être

commun à tous les hommes , les autres par ce sens moral que

nous appelons la conscience , ou par ce sens intellectuel que

nous assimilons au goût , etc. ; et le peujfte , s^i ferme dans ses

sentiments, n'en a guère que par éducation, par imitation
,
par

insinuation. L'avis dépend de la réflexion, de nos lumières,

de notre expérience , de notre manière de voir : aussi les avis

sont-ils bien souvent partagés , et il faut tout entendre avant

que de résoudre; car un sot (juelcjuefois ouvre un avis important.

L'opinion doit souvent beaucoup à la prévention , j'en con-i'

viens j mais elle doit bien davantage à l'intérêt secret que nous
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avons de nous attacher à l'une ou à l'autre : on a foi-t Lien dit

que les oom/on5 s'introduisent souvent comme les coutumes,

parla seule raison de l'exemple; que la plupart des gens,

quand ils ont besoin d'une opinion'^ l'empruntent
;
que la plu-

part de nos opinions sont celles qu'on nous a d' nnée^ , etc.
;

mais il est certain qu en général , de deux, opinions probables
,

la plus probable est celle qui nous accommode le mieux.

Les sentiments de l'esprit se joignent avec les sentiments du

cœur pour former nos principes ou nos règles particulières à lé'

gard de notre manière propre de penser et d'agir. Va\>is

revient à un conseil à suivre dans certains cas, avec la dif^

fcrence que le conseil se donne proprement à ceux qui nous le

demandent ou qui sont sous notre direction , et qu il pa-

roît plus engageant dans sa forme que l'avis Vopinion n'est,

dans le fond
,
qu'une sorte de présomption et de conjecture,

à laquelle nous donnons' un peu de créance ou de crédit. (K.)

loS'j. SESTIMEISX.^ SENSATION, PERCEPTIOIS,

Ces mots désignent l'impression qvie les objets font sut

l'itme : mnis le sentiment va au cœur, la sensation ^'avvète au

icns, et la perception s'adresse à l'esprit.

La vie la plus agréable est sans doute celle qui roule sni

lies s-ntinients vifs, des sensations gracieuses et des perceptions

claires : c est aimer, goûter et connoitre.

Le 5SHt/me«f étend son ressert juàques aux mœurs; il fait

que nous sommes également touchés de l'honneur et de la

vertu comme des autres avantages. La sensation ne va pas au-

delà du phvsinue; elle fait uniquement sentir ce que le mou-
vement des choses matérielles peut occasionner de plaisir ou

de douleur par la mécanique des organes. La perception en-

ferme dans son district les sciences et tout ce dont l'âme

peut se former une image; mais ses impressions sont plus tran-

quilles que celles du seutinisnt et de la sensation ^ quoique

pl(TS promptes.

Un homme d'esprit et de courage reçoit les honneurs, ou

souffre les injures avec des sentiments bien différents de ceux

d'une bcte ou d'un poltron. Quand on ne conçoit point d'autre

félicité que ce] le de la vie présente, on ne travaille qu'à se

procurer des seuiations gracieuses. Nous ne jugeons de la

33.
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composition on <3e la simplicité des objets que par le nombre
des perceptions qu'ils produisent en nous. (G.)

•I055. SERMENT, JUREMENT, JURON.

Le serment se fait proprement pour confirmer la sîncérité-

d'une promesse; le jurement, pour confirmer la vérité d'un

témoignage; et le juron n'est qu'un stjle dont le peuple se

sert pour donner au discours un air assuré et prévenir la dé-

fiance.»

Le mot de serment est plus d'usage pour exprimer l'action

de jurer en public , et d'une manière solennelle. Celui de

prcmenf exprime quelquefois l'emportement-, entre particu-

liers. Celui de juron tient de 1 habitude dans la façon de

parler.

Le serment du prince ne l'engr-ge point contre les lois,

ni contre les intérêts de son état. Les fréquents jurements

ne rendent pas le menteur plus digne d'être cru. Les jurons^

sont presque toujours du bas stjle , ou du très-familier ; il

y a peu d'occasions sérieuses où ils puissent être placés avec

grâce. (G.)

I056. SERMENT, VŒU.

Ce sont deux actes religieux qui supposent également une

promesse faite sous les yeux de Dieu, et avec invocation de

son saint nom : c'est du moins l'aspect commun sous lequel

on doit envisager ces deux mots
,
quand on les considère

comme sjnonymes ; mais alors même ils ont des différences

qu'il est nécessaire de remarquer. (B.)

Tout serment, proprement ainsi nommé, se rapporte prin-

cipalement et directement à quelque homme auquel on le fait.

Cest à l'homme qu'on s'engage par-là : on prend seulement

Dieu à témoin de ce à quoi l'on s'engage , et l'on se soumet

aux effets de sa vengeance , si l'on vient à violer la promesse

qu'on a faite , supposé que l'engagement par lui-même n'ait

rien qui le rendit illicite ou nul , s'il eût été contracté sans

l'interposition du serment.

Mais le vœu est un engagement où l'on entre directement

envers Dieu ; et un engagementvolontaire
,
par lequel on s'im-

pose à soi-même , de son pur mouvement , la nécessité de faire
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certaines choses auxquelles sans cela on n'auroit pas été tenu,

au moins précisément et détermintment ; car, si l'on s'j étoit

déjà indispensablement obligé^ il n'est pas besoin de s'y en-

gager; le vœu ne lait alors que rendre l'obligation plus forte

,

et la violation du devoir plus criminelle j comme le manque

de foi accompagné de parjure en devient plus odieux et plus

digne de punition , mcme de la part des liommes.

Comme le serment est un lien accessoire, qui suppose tou-

jours la validité de l'enî^agement auquel on l'ajoute
,
pour

rendre les hommes envers qui l'on s'engage plus certains de

notre bonne foi , dès-là qu il ne s'y trouve aucun vice qui'

rende cet engagement nul ou illicite , cela suffit poxir être as-

suré que Di«u veut bien être pris à témoin de l'accomplisse-

ment de la promesse
,
parce qu'on sait certainement que l'obli-

gation de tenir sa parole est fondée sur une des maximes évi-

dentes de la loi naturelle dont il est l'auteur.

Mais quand il s'agit d'un i»a:-apar lequel on s'engage direc-

tement envers Dieu à certaines choses auxquelles on n'étoit

point obligé d ailleurs , la nature de ces choses n'ayant rien

par elle-même qui nous rende certains qu'il veut bien ac-

cepter rengagement , il faut, ou qu'il nous donne à connoître

sa volonté par quelque voie extraordinaire , ou que l'on ait

là-dessus des présomptions très-raisonnables, fondées sur ce

qui convient aux perfections de cet être souverain. (Encycl.

TSulle puissance sur la terre ne peut délier les sujets du ser-

ment de fidélité qu'ils ont prêté à un prince, si ce n'est le

prince même qui lia reçu. Tout vœu contraire à celui de la

loi naturelle ou d'une loi posinve , est moins un vœu qu'un

sacrilège.

« Les Israélites (dit M, Fleurjj étoient fort l'eligieux à ob-

server leurs vœux et leurs serments. Pour les vœux, l'exemple

de Jephté n'est que trop fort : pour les serments, Josué garde

la promesse qu'il avoit laite aux Gabaonites
,
quoiqu'elle fut

fondée sur une tromperie manifeste. (B.)

.loS^. SEnviABLE, OFFICIEUX, OBLIOEAUT.

Serviable, de service , servir, qui est toujours prêt à rendre

service, de ces services ordinaires qxie nous nous rendons
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dans la société., Ce mot est familier et ne compotte pas de-

hautes idées.

Officieux, disposé , empresse là reaidre de bons ofiBce» , c\sti.

à-dire, des services agréables et utiles, qui aident, concourent

au succès de vos desseins ; des services que des sentiments et

des relations particulières font regarder comme des devoirs

,

officia. Les Latins appeloient proprement officieux, les clients,

les coui-tisans , les gens qui font leur cour, comme nous disons,

qui rendent des devoirs.

'Obligeant, qui est disposé à oLliger, à rei>dre des services

plus intéressants
,
plus importants

,
qui ne sont pas dus , et

qui vous tient en vous obligeant à un retour, à un sentiment de

bienveillance, de reconnoissance. Obliger, obligare, composé

de iigare, lier tout autour, entourer de liens.

L'homme serviable est prompt et empressé à vous servir dans

Toccasion , comme un serviteur l'est à l'égard d'un maître.

L'homme officieux est affectueux et zélé, comme un client à

l'égard de son patron. L'homme obligeant est aise et flatté de

vous servir dans le besoin: il va au-devant de l'occasion pour

obliger.

L'homme serviable se fait un plaisir d'être utile ; toiit ce

qu'il peut par lui-même il le fait, mais il est circonscrit.

L'homme officieux se lait un devoir de concoui'ir à vos dés-

seins ;/ mais il peut être intéressé ; c'est moins quelquefois

par caractère que par habitude et par combinaison. L'homme

obligeant ne considère que le plaisir de vous rendre heureux.

C'est faire plaisir à l'homme serviable que de le mettre à

portée de vous faire plaisir à vous-même. C'est entrer dans les

vues de l'homme officieux que de réclamer ses bons offices

avec confiance. C'est bien mériter de l'homme vraiment obli-

geant que de le trouver, par pi-éférence , '.digne de vous

obliger. (R.)

I058. SEIlVITrDÊ , tSCLÀVAGE»

Il sufEt d'onvrir l'Esprit des Lois pour se convaincre que

ces mots sont ordinairement employés l'un ef l'autre avec le

même sens strict jusque dans le genre dognwtique. ^ous te-

nons des Romains le mot servitude, et vraisemblablement dc«v

peuples du Kosd , celui d'esclavage , sanjs que l'un ait fait né-
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gligev l'autre, et sans que ni l'un ni l'autre aient pvig d'une

manière marquée des nuances différentes. Cependant le mot

esclave l'a empoi'té sur celui de serf , jusqu'à le réduire à la

simple dénomination du paysan lié par le droit du plus fort à

la terre , et assujetti à des corvées et autres charges envers le

seigneur. Il est assez singulier qu'en parlant même des Ro-

mains , nous n'appellions c^n esclaves ceux que les Romains

n'appeloient pas autrement -que serfs (servi).

L'affoiblissement de ce dernier mot a diî s'étendre sur celui

de servitude. Celle-ci a dû perdre encore de sa force en s'é-

tcndant des personnes sur les biens. Les champs , les mois-

sons , etc., sont sujets à des servitudes j Vesclavagç n'est que

pour les personnes.

11 est certain que Vesclavage se présente sous un aspect

plus sévère, plus dur, plus effrayant, plus dogmatique qne

la servitude. On traite plutôt de l'esclavage politique et civil

,

que de la servitude politique et civile ; et il le faut bien
,
puis-

que ce genre de tyrannie fait des esclaves, et non des serfs.

Ainsi la servitude impose un joug , et Vesclavage un joug

de fer. Si la servitude opprime la liberté, l'esclavage la détruil.

Dans la servitude, on n'est point à soi : dans l'esclavage, on

est tout à autrui. La servitude vous ravale au-dessous de la

condition humaine; Vesclavage, jusqu'à la condition des ani-

maux domestiques. La servitude abat ; Vesclavage abrutit. En
un mot, Vesclavage est la plus dure des servitudes.

On définit Vesclavage rigoureux, l'établissement d'un droit

qui rend un homme tellement propre à un autre
,
que celui-ci

est le maître absolu de la vie et des biens de celui-là. A la

vérité , l'on a dit aussi que la servitude peut être comptée

entre les genres de mort, puisque ceux à qui l'on imposoit ce

joug cessoient de vivre pour eux, et ne respiroicnt que pour

un autre. Mais cette servitude est précisément Vesclavage : oi

d peut y avoir une servitude assez douce , tandis que l'escla-

vage, même modiué,e6t toujours très-dur. On dira que la do-

mesticité est une sorte de servitude : il n'y aura que des gens à

esclaves ou à paradoxes, qui puissent comparer cet état a

Vesclavage.

La première chose qu'on apprenoit à dire aux enfants de

Sparte, c'est : Je ne serai point esclave. Cependant la police
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de cette ville tenoit les citoyens dans une grande servitude , à

i'égard des repas , des vêtements , des exercices , etc.

Dans un sens moral et relâché , nous appelons servitude un

assujettissement pénible et continuel : porté à un certain

excès, cet assujettissement seroit un esclavage. (R.)

La servitude impose des devoirs , des obligations , une fois

qu'ils sont remplis, vous êtes libres. L'esclavage vous prive

de la propriété de votre existence.

La servitude n'exclut pas la liberté politique ni l'entière li-

berté. Uesclavage produit seul cet effet. Il en e»t qu'on chérit,

telles que les servitudes imposées par les égards , la tendresse

et l'amitié. Il est des servitudes politiques, telles que celles im-

posées par les lois
,
que nous devons respecter

,
quelque gê-

nantes qu'elles puissent être. Ce n'est qu'en abandonnant uae

portion de nos droits que nous acquérons l'entier exercice

des autres. (Anon.)

1059. s'évAder, s'ÉcnAppEB, s'enfuir.

Ces mots diffèrent entre eux , en ce que- s'évader se fait en

secret. S'échapper suppose qu'on a déjà été pris , ou qu'on est

près de lètre. S'enfuir ne suppose aucune de ces conditions.

On s évade d'une prison ; on s'échappe des mains de quel-

qu'un ; on s'e«/îi// après une bataille perdue. (£nc(/c/. V, 23i.)

Il faut de l'adresse et du bonheur pour s'évader; de la pré-

sence d'esprit et cie la force pour s'échapper; de lagilité et de

la vigueur pour s'e/i/uir. (B.)

1060. SÉVÉRITÉ, RIGUEUR.

La sévérité se trouve priixcipalement dans la manière de

penser et de juger; elle condamne facilement, et n'excuse pas.

La rigueur se trouve particulièrement dans la manière de

punir; elle n'adoucit pas la peine et ne pardonne rien.

Les faux dévots n'ont de sévérité que pour autrui; prêts à

tout blâmer , ils ne cessent de s'applaudir eux-mêmes. La rt-

^ueur ne me paroît bonne que dans les occasions où l'exemple

seroit de conséquence ; il me semble que partout ailleurs oa

doit avoir un peu d'égard à la foiblesse humaine'.

L'usage a consacré les mots rigueur et sévérité à de certaines

choses particulières. On dit la sévéri4é des mœurs , la rigueur
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de la raison. La sévérité des femmes, selon l'auteur des

Maximes , est un ajustement et un faid cpelies ajoutent à

leur beauté : dans ce sens, le mot de rigueurs au pluriel ré-

pond à celui de sévérité. ( Encyct. XV , 1 32.

)

IO61. SIGNALÉ, INSlGiSE.

Ce qui a ou porte des signes, des traits
,
qui le font remar-

quer, reconnoître , distinguer. Signalé, participe du verbe

signaler, désigne proprement , en cette qualité, que la chose

est devenue ou faite telle. Insigne, simple adjectif, indique

proprement ce que la chose est en elle-même. La chose j/^na/ec

est marquée et i-emarquée ; la chose insigne est marquante et

remarquable. On est signalé par des traits particuliers , et

insigne par des qualités peu communes.

Votre piété est signalée par des actions
,
par des œuvres

d'éclat : elle est insigne par sa hauteur, par sa singulière émi-

neuce. Vous êtes signalé par ces actions , et insigne par cette

érainence de vertu : du moins les Latins emplojoient ainsi le

mot insignis : Insignem pietate virum , dit Virgile.

Plusieurs exploits signalés annoncent une insigne valeur,

comme plusieurs crimes signalés annoncent un msio ne scélérat.

Ce qui est insigne est fait pour être signalé.

On dit une faveur insigne ou signalée , un insigne ou signalé

fripon , un bonheur ou un malheur insigne ou signalé, etc. S'-

gnalé marque l'éclat, le bruit, l'effet que produit la chose :

insigne n'exprime que la qualité, le mérite, le prix de la chose.

Ce qui frappe , est signalé ; ce qui excelle , est insigne. Nous en

revenons toujours aux idées premières des mots. Ainsi un in-

signe fi'ipon, un très-grand fripon, n'est un fripon signalé

qu'autant qu'il a donné des preuves éclatantes de friponnerie.

On sent combien un bonheur est insigne, on voit combien il

est signalé : le bonheur insigne est une grande faveur inespé-

rée de la fortune ; et un bonheur signalé porte les traits les

plus forts et les plus manifestes de cette extrême faveur. Une
grâce insigne n'est signalée qu'autant que tout le prix en est

manifeste.

On dit un Insigne fripon, un insigne coquin; on ne dira

guère un insigne héros , un insigne orateur ; mais l'orateur et

le héros sont signalés comme le coquin et le fripon. Pourquoi
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cette différence? parce qu'un coquin et un fripon peuvent

l eti-e sans être connus , mais que vous ne pouvez savoir et dire

que quelqu'un est un héros ou un orateur insigne y qu'autant

qu'il s'est signalé par ses actions ou par ses discours ; et dès-

lors vous direz plutôt signalé qu'insigne. Mais dans tout autie

cas
,
je ne vois aucune raison de ne pas appliquer insigne

comme signalé aux personnes en bien tout comme en mal.

Une chose signalée est plus ou moins distinguée; une chose

insigne l'est toujours à un très-haut degré.

On remarquera sans doute que signalé, tiré immédiatement

(de signal, doit participer à l'idée de ce mot; (H5/gr«e n'exprime

que l'idée d'un signe imprimé sur la chose. Or le signe est bien

propre à faire remarquer et distinguer ; mais le signal est pré-

cisément fait et donné pour avertir et annoncer. Toutconfii-jne

notre distinction. (H.)

1062. SIGNE,' 6IONÀI.

Le signe fait connoît.re ; il est quelquefois naturel : le signal

avertit ; il est toujours arbitraire.

Les mouvements qui paroissent dans le visage sont ordi-

nairement les signes^e ce qui se passe dans le cœur. Le coup

de cloche est le signal qui appelle le chanoine à l'église.

On s'explique par signes avec les muets ou les sourds; et

on conAÏeut d'un signal pour sjb faire entendre des gens

éloignés. (G.)

I063. SILENCIEUX, TACITURSE.

Sous quelques rapports que les mots silencieux ^t lacilumt

_s.oient considérés , le premier dit beaucoup moins qne le se-

cond : le silencieux est tranquille et en repos ; il parle peu : le

taciturne est muet et sans mouvement; il ne parle pas. Les La-

tins désignoient Le silence le plus profond par l'épiihète de ta-

citurne, taciturna silentia.

Le silencieux garde le silence : le taciturne garde un silence.

opiniâtre. Le premier ne parle pas quand il pourroit parlej: :

le second ne parle pas , même quand il-devroit parler. Le si-

lencieux n'aime point à discourir : le taciturne y répugne. Vou^

peii^drcï celui-là un doi^t sur la bouche, comme on peigcoit
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le dieu du silence : vous représenterez ccIui-Ià , la main sur la

bouche , comme on représcnteroit la taciturnité.

On est silencieux et taciturne par caractère et par humeur,

ou par accident ou par l'occasion. L'homme natitrellement si-

lencieux l'est par timidité ou par modestie
,
par prudence

,
pai

paresse, par stupidité : l'homme naturellement taciturne l'est

par un tempérament mélancolique
,
par une humeur farouche

ou du moins difficile, par une manière d'exister malheui-euse

ou du moins pénible. La préoccupation , la réflexion ,
1* mé-

ditation, vous rendent actuellement silencieux; et la peine, le

cliagrin, la souflfrance vous rendront taciturne. Aussi le silen-

cieux n'a-t-il qu'un air sérieux; mais le taciturne a l'air morne.

Les femmes seront taciturnes ^ s'il faut qu'elles soient silen-

cieuses. Cependant le silence pare une femme, selon le pro-

verbe grec employé par Sophocle ; mais la taciturnité terniroit

la plus belle.

Le silencieux est maître de ses paroles : le taciturne n'est pas

maître de ses rêveries. J'attends quelque chose du premier: je

n'attends rien du second. Je crois que celui-là écoute : je vois

que celui-là n'entend pas.

Un cercle d'Anglais sera taciturne: un cercle de Français ne

sera pas long-temps silencieux. Il faut que l'Anglais rêve ; il

faut que le Français parle.

L'habitude de la retraite rend silencieux : les sauvages par-

lent peu. La bonne compagnie elle-même, si l'on n'en sortort

pas , rendroit taciturne : on a besoin d'être seul et tranquille.

L'observateur est nécessairement silencieux ; s'il parle, c'est

pour observer. Le mélancolique est naturellement taciturne;

s'il parle , c'est avec humeur et de ses peines.

Scnèque dit : parlez peu avec les autres et beaucoup avec

vous-même. Le silencieux remplit ce précepte ; le taciturne

4'outre. (R.)

1064. SIMILITUDE, COMPAnAlSOW.

Rapprochement de deux objets différents , mais analogues

à quelques égards
,
propre à éclaircir le sujet ou à orner le

discours par les rapports que les objets ont entre eux.

A la rigueur, ia similitude existe dans les choses , et la com-

paraison se' fait par la pensée. La ressemblance très-sensible

Dict. des Sjnonymei.^II. 34
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constitue la. similitude, et le rapprochenieat des traits de res-

semblance forme la comparaison. Mais le premier de ces mots

sert à désigner , comme le second , une figure de style ou do.

pensée.

Comparaison annonce des rapports plus stricts et plus né-

cessaires entre les objets comparés, <\ne similitude n'en suppose

entre les objets assimilés.

Il y a, dit Cicéron dans ses Topiques, une similitude qui

consi|te dans un itipprochement de rapports entre divers ob-

jets
,
pour en tirer une induction ; et il y en a une autre qui

consiste dans la comparaison d'une chose avec une autre , ou

de deux choses pareilles.

La similitude n'exige , selon la valeur du mot
,
que de la

ressemblance entre les objets : la comparaison établit
,
par la

même raison , une sorte de parité entre eux. Il ne faut à la si-

militude que des apparences semblables qu'elle vapproche : il

faudroit à la comparaison rigoureuse des qualités presque

égales qu'elle balanceroit. La similitude , purement pitto-

resque, se borne à l'exposition des traits communs aux choses:

la comparaison, plus philosophique, considère le plus ou le

fnoins ou les degrés de la chose mise à côté d'une auti'e. La

similitude ne fait qu'éclairer un objet par la lumière tirée d'un

autre objet connu : la comparaison le fera mieux apprécier par

son affinité avec un objet d'un mérite connu. Des objets assi-

milés l'un à l'autre ne sont pourtant pas réellement t-ompa-

raZ>/e5 ou capables d'être mis au pair, en comparaison, en pa-

rallèle. On assimile plutôt des objets étrangers l'un à l'autre
;

on compare des objats du même genre ou de la même qualité.

La similitude semble tomber particulièrement sur ces objets

que l'on compare sans comparaison, tant il y a d'ailleurs de

différence entre eux.

Yons assimilerez, sous certains rapports, un homme à un

animal : vous comparerez un héros à un autre , selon le degré

de leur valeur et le mérite de leurs exploits. Si jedisqu'^c/jt7/e

est semblable à un lion, c'est une similitude: je désigne seule-

ment l'espèce de courage et de furie qu'il fait éclater : si je

dis qu'il est tel qu'un lion, c'est une comparaison ; car je lui at-

tribue les mêmes qualités et au même degré qu'au lion. Ii

similitude vous dira qu'une chose est blanche comme une autre:
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îa comparaison vous dira qu'elle est aussi blanche que l'autre.

Enfin la similitude n'est une comparaison rigoureuse qu'autant

qu'elle peut se convertir en métaphore par une hardiesse de

stvle. Si je dis seulement qa Achille ressemble à un lion, je suis

loin d'oser dire que c'est un lion; et j'oserois le dire, si je le

trouvois tel qu'un lion.

La similitude est bien une espèce de comparaison ; mais,

contente d'un rapport apparent . eile n'est ni aussi naturelle
,

ni aussi rigoureuse que la parfaite comparaison doit l'être.

L'intention commune de similitude est de rendre un obje.t

plus sensible par un autre : la perfection de la comparaison

est d'appliquer à un autre objet l'idée ou la fjace entière

de l'autre»

Lorsque Martial dit à quelqu'un que ses jambes sont comme
les cornes de la lune , c'est une pure similitude ; il s'agit d'une

simple ressemblance de forme. Lorsque Henri IV, refusant

de donner l'assaut à la ville de Paris , dit qu'il est à l'égard de

son peuple aussi vrai père que la bonne lemmc étoit vraie mère

k l'égard de l'enfant adjugé par Salomon, car il aimeroit

mieux n'avoir point Paris que de l'avoir tout ruiné; c'est une

comparaison parfaite; les deux objets ^'accordent dans tous

leurs rapports.

La comparaison d'Ajax avec un âne n'est qu'une similitude;

car l'obstination de l'âne, comme l'observe M. Marmontel,

ne peint qu'à demi l'acharnement d'Ajax.

Comme une eau pure et calme commence à se troubler aux

approches de l'orage, dit J. J. Rousseau, un cœur timide et

chaste ne voit point sans quelque alarme le prochain change-

ment de son état. L'amour-propre, dit le mcme philosophe,

est un instrument utile, mais dangereux; souvent il blesse la

main qui s en sert , et fait rarement du bien sans mal. Là ce

n'est qu'une similitude agréable entre des choses éloignées les

unes des autres : ici c'est une comparaison ou une métaphore

fondée sur des rapports sensibles et profonds entre des choses

analogues.

Je dois observer qu'on a particulièrement appelé ^tW/z7«t/ei

les paraboles et autres figures de ce genre. On dit que Nathan
fit connoître à David son péché par une similitude ou une

parabole; que J. C. faisoit entendre sa doctrine à se» dlsci.
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pies par des similitudes qui sont des paraboles ; t^iie les Oiien-

taux aiment les pai aboies ou les similitudes , etc. La similitude

exige alors un récit circonstancié, une exposition détaillée des

faits , de vérités , d'imaginations, de choses connues ou sen-

sibles par elles-mêmes , et dont les divers traits s'appliquent

naturellement et parfaitement à l'objet qu'il s'agit d'éclaircir

ou de i-eprésenter d'une manière détournée , mais claire.

C'est donc ïa similitude qui sera plutôt instructive que la com-

paraison; la cotnparaison ne Sera qu'une courte similitude. La

similitude appartiendra plutôt à la philosophie qui enseigne
,

et la comparaison à la poésie ou à l'art qui décrit. Comme la

métaphore rapide est une sorte de comparaison, l'allégorie se-

roit plutôt une similitude tacite , etc. La comparaison est obligée

de faire l'application de l'idée d'un objet à un autre ; la simi-

litude peut laisser faire à l'auditeur cette application , tant il

est naturel et facile qu'il la fasse, etc.

Mais la similitude aura toujours , comme son intention pro-

pre , le dessein de rendre une chose plus intelligible et plus

scnsi,ble par une autre , en rapprochant des objets qui n'ont

par eux-mêmes point de rapport essentiel ensemble , et qui

,

éloignés l'un de l'autre, n'ont entre eux que de la ressem-

blance ou des apparences semblables. La comparaison teti-

dra toujours, comme à son vrai but, à renforcer, relever el

parer son idée et son discours par le rapprochement de deux

objets qui ont entre eux une analogie marquée et des rap-

ports étroits, et qui sont faits pour être appréciés et jugés l'un

par l'autre. (R.)

I065. SIMPLICITÉ, SIMFLESS£.

Simple f latin simplex , sine plexu, sans pli, sans composi-

tion , sans épaisseur, sans doublure, sans mélange, sans ap-

prêt, sans i-echerche , sans ornement , sans artifice, sans feinte,

sans art.

Simplicité a toutes les acceptions' de son adjectif; simplesse

n'a qu'un sens. Il y a la i/mp/ic/fe des éléments, la simplicité

des choses , la simplicité des personnes , la simplicité des

moeurs et des manières, lasimplicité^es habits et des meubles-,

la simplicité de l'esprit et celle du cœur, etc. : la simplesse est

propre à l'hocim* et à l'âme.
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Simplesse est doac un mot nécessaire
,
quoique vieux

,
puis-

qu'il exprime nécessairement et clairemexit ce que simplicité

n txpvimeroit nettement qu'avec des modifications
,
par la

vevtu des accessoires, ou d'une manière vague, et même équi-

voque. Qui est-ce qui a lu La Fontaine, Marot, Montaigne",

et tous nos anciens auteurs jusqu'à Joinvilie ? Qui est-ce qui

,

en les lisant , a senti la douceur et l'e'nergie de ce mot sans le

regretter ?

Les vocabulistes observent que le mot simplesse n'est guçre

d'usage que dans cette phrase familière : Il ne demande cjua-

mour et simplesse, en parlant d'un homme ingénu, doux, uni

,

facile
,
qui ne désire que paix et concorde. Ces traits suffisent

pour distinguer la simplesse de la simplicité.

La simplicité, prise dans le sens moral que nous cherchons,

est , de l'aveu des vocabulistes , la vérité d'un caractère na-

turel , innocent et droit, qui ne connoit ni le déguisement, ni

le raffinement, ni la malice: la itmp/e^^e est l'ingénuité d'un

caractère bon, doux et facile, qui ne connoit ni la dissimula-

tion , ni la finesse , ni
,
pour ainsi dire , le mal. La simplicité,

toute franche, montre le caractère à découvert : la simplesse

,

toute cordiale , s'y abandonne sans réserve. Avec la simplicité,

ou parle du cœur : avec la simplesse, on parle de toute l'a-

bondance du cœur. Autant la simplicité est naturelle, autant

la simplesse est naïve, hasimpllcite tient à une innocence pure
j

la simplesse, à une bonhomie charmante. La simplicité obéit à

des mouvements irréfléchis ; la simplesse est inspirée par des

sentiments innés. La simplicité n'a point de fard : la candeur'

est le fard de la simplesse. En un mot , la simplesse est la -sim.-

plicitc de la colombe.

Dites la simplicité d'un enfant , et laissez-moi dire la simplesse

d'un bon enfant.

Kicole et La Fontaine étoient des hommes simples ; dans

Nicole j c'étoit de la simplicité ^ et dans La Fontaine, de la

simplesse.

Il j a quelquefois, dans la simplicité, de l'ignorance, de

l'inexpérience, de la foiblesse d'esprit, de l'imbécillité même
et de la bêtise : il y en aura peut-être souvent plus encore

dans la simplesse, mais toujours avec les formes et les carac-

34.
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tcres d'un naturel si boo et si innocent, c[u elle inspire tou-

jours quelque intérêt.

On pardonne à celui qui pèche par simplicité • il a mal

fait sans malice. On consolera même celui qui a péché par

simpiesse; il a mal fait sans le vouloir, et même à bonne in-

teatipn. (R.)

1066. SIMULACRE, FA5TÔME, SPECTRE..

Simulacre ne signifie pas seulement ce qui est semblable,

ressemblant , similis • mais encore ce qui est simulé, feint,

contrefait , du verbe simulare. On a particulièrement appelé

simulacres les idoles ou les fausses représentations de faux

dieux. L'image est une représentation fidèle d'un objet ; et

c'est particulièrement l'ouvrage de la peinture : la statue est

ia représentation d'une figure en plein relief ; c'est l'ouvrage

de la sculpture : le simulacre est une représentation ou fausse

ou grossière , informe , vaine
,
qui ne rappelle que quelques

traits d'un objet figuré , si l'objet existe ou a existé. On dit un

simulacre de ville , de république , de vertu , eto
,
pour indi-

quer de faiftses ou de vaines apparences. Le simulacre vain

,

«elui d'un objet qui n'a rien de l'éel, devient sjnonjme de

fantôme et de spectre.

Fantôme ) mot emprunté du grec , désigne, en philosophie

,

l'image qui se forme des objets dans notre esprit, lorsqu'ils

frappent nos sens. Dans l'usage commun , c'est un objet ou

une apparition fantasticjue, ouvrage de l'imagination , sang

aucuno réalité.

Ce terme s'applique aussi à tout objet destitué de réalité

,

ou à toute idée destituée de raison. On dit un fantôme de roi

,

un fantôme de puissance.

Spectre est une figure extraordinaire qu'on voit en effet, ou

qu'on croit voir; mais une figure horrible, affreuse, effrayante.

11 se dit proprement des objets qui apparoissent même dans la

veille; on le dit aussi d'une personne extrêmement décharnée

et défigurée.

Ainsi le simulacre est l'apparence trompeuse d'un objet

vain : le fantôme est l'objet fantastique d'une vision extrava-

gante : le spectre est la figure ou l'ombre d'un objet hideux ou

effi-ajant qui frappe les }'eux ou l'imagination.
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Le simulacre n'a qu^un caractère vague , et il se dit cle tous

les objets vains , vides ou faux , et des choses comme des per-

sonnes^. Le fantôme est caractérisé par des formes ou des traits

bizarres , étranges , et qui ne sont point dans la nature ; et il

se dit particulièrement des objets qui paroissent vivants. Le

spectre a cela de caractéristique, qu'il représente des objets

défigurés et faits pour inspirer de l'horreur ou de l'efFroi par

leurs traits et par tout ce qui les accompagne; et il se dit pro-

prement de ces objets qui semblent évoqués, suscités, en-

voyés par une puissance supérieure, pour avertir, menacer,

tourmenter les hommes.

Le sinudacre nous abuse ; le fantôme nous obsède; le spectre.

nous poursuit.

Les vapeurs ou les nuages élevés dans le cerveau y forment

toutes sortes de simulacres , et ces simulacres font illusion.

L'imagination forte et exaltée crée des fantômes, et ces fan-

tômes l'aveuglent. La peur fait des spectres, et les spectres font

peur.

Le rêve nous représente toutes sortes de simulacres. Les

visionnaires sont sujets à voir des fantômes dans la veille

comme dans le sommeil. L'histoire rapporte beaucoup d'ap-

paritions de spectres vus par des hommes qni n'étoient point

foibles d'esprit, mais qui néanmoins ont pu ne pas bien

voir. (R.)

106^. SIISÎCÉRITÉ^ PRÀRCHISE, HAÏVETÉ, IBGÉUriTÉ.

La sincérité empêche de parler autrement qu'on ne pense
;

c est une vertu. La
f:
anch.se fait parler comme on pense ; c'est

un effet du natui-cl. La naïveté lait dire librement ce qu'on

pense; cela vient quelquefois d'un défaut de réflexion. L'in-

^énuité fait avouer ce qu'on sait et ce qu'on sent;^ c'est sou-

vent une bêtise.

Un homme s'ncère ne veut point ti'omper. Un homme franc

ne sauroit dissimuler. Un homme naif n'est guère propre à

flatter. Un homme ingénu ne sait rien cacher.

La sincérité fait le plus grand mérite dans le commerce du

cœur. La franchise facilite le commerce des affaires civiles. La

naïveté fait souvent manquer à la politesse : l'ingénuité fait

},éclicv contre la prudciice.
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Le sincère est toujours estimable. Le franc plaît à tout le

monde. Le naif oSense quelquefois. Uin^énu se trahit. (G.)

;1068. SINGtJllEIl, EXTRAOJIDINAÏIIE..

Il y a quelque chose de singulier dans ce qui est extraordi-

naire , et quelque chose à'extraordinaire dans ce qui est sin-

ouUer, sort en Lien , soit en mal.

Singulier, seul , unique , rare , distingué des autres , sans

concurrence, sans parité. Extraordiwaire, qui est hors de

l'ordre commun ou de la mesure commune, liors de rang,

hors de pair, non commun , inusité.

Le singulier ne ressemble pas à ce qui est ; il est d'un genre

particulier : l'extraordinaire sort de la sphère à laquelle il ap-

partient j il est particulier dans son genre. Le singulier n'est

pas de l'ordre commun des choses ; il fait
,
pour ainsi dire

,

classe à part : Vextraord naire n'est pas dans l'ordre courant

des choses; il fait exception à la l'ègle. II J a quelque chose

d'original dans le singulier, et quelque chose d'extrême dans

Vextraordinaire. Des propriétés rares, des qualités exclusives,

clés traits distinctils et uniques, forment le singulier : le plus

ou lemdins, l'excès ou le défaut, la grandeur et la petitesse

en tout sens , au-dessus et au-dessous d'une mesure établie

,

caractérisent l'extraordinaire. Singulier exclut la comparaison;

extraordinaire la suppose.

On appelle loi singulière celle qui est seule et linique sous

un titre; un combat d'homme à homme s'appelle combait sin-

-^ulier : le singulier est opposé au pluriel. On appelle extraor-

dinaire au palais ce qui ne suit pas la marche oi-dinaire des

procédures ou des jugements : on appeloit question extraordi-

naire la rude torture qui ne se donnoit aux accusés que dans

certains cas : un courrier ou un ambassadeur extraordinaire est

chargé , dans un cas pressé , de ce que le courrier ou l'arabas-

aadeur ordinaire feroit dans un autre cas , etc. Le singulier est

«ne sorte de nouveauté : l'extraordinaire est une sorte d'ex-

lension de» choses.

La boussole a une propriété singutière. La vapeur de l'eau

bouillante a une force extraordinaire.

Tout homme qui a un caractère propre , a nécessairement
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éner"^if|ue et fortement prononcé a quelque chose d'extraor-

dinaire.

Un homme paioît singulier, qui vit seul. Un homme paroît

extraordinaire d-ans le monde
,
qui ne fait pas comme tout le

monde.

Un sa^e est toujours quelque ctose de fort singulier, d'u-

nique, quelque part; et toujours quelque chose d'extravrdi-

nalre, de fort peu commun partout.

On a dit qu'un homme singulier dans ses habillements a

quelque chose de singulier dans l'esprit. On a dit que le

peuple pardonne plutôt un vice commun qu'une vertu extraor-

dinaire.

Le singulier a donc quelque chose d'original ou de nouveau

,

de propre ou d'exclusif, de curieux ou de piquant, tandis que

['extraordinaire a des traits plus forts ou plus marqués ,
un

caractère de grandeur ou d'excès, une sorte de supéviovitc ou

d'érainence.

1069. SI5CEUX,"^TÔHTUEtJX.

On dit sinuosité et on ne dit guère sinueux qu'en poésie.

On ne dit pas tortuosité, mais plutôt tortueux. Voilà ce qui

s'appelle bizarrerie.

Sinueux, ce qui fait des 5, des plis et des replis , des cour-

bures et des enfoncements ; comme le serpent qui rampe , la

rivière qui serpente, la robe qui flotte. Tor/ueux^ qui ne fait

que tourner, retourner, se contourner, qui va de biais , obli-

quement , de travers , comme un sentier qui va et vient d'un

sens à un autre , un labyrinthe qui a des tours et des détours

,

un corps qui seroit tout tortu.

Sinueux indique plutôt la marche, le cours des choses;

tortueux, leur forme, leur coupe. Le cours de la rivière est

sinueux ; la forme de la côte est tortueuse. La rivière, en coup-

lant, s'enfonce dans les terres et fait elle-même ses sinuosités;

et la côte , enfoncée de toutes parts , en demeure tortueuse. On
fait des replis ^i/îuea.r^ et on va par des voies tortueuses. On
dit que les canaux abrègent, avec une grande utilité pour la

aavigation , le cours sinueux des rivières ; le son , en frappant

les lieux tortueux, en devient plus éclatant. Cette observation
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est conforme à l'usage le plus ordinaire des termes , sans être

«xclusif.

Sinueux n'a point un mauvais sens ; tortueux se prend sur-

tout en mauvaise part. L'objet sinueux est plutôt dan» l'ordre

naturel ou commun de la chose; l'objet tortueux est plutôt

tel par une sorte de violence, de contrainte , de désordre. Le

sinueux n'est pas fait pour aller droit ; mais le tortueux ne

devroit pas aller de travers. Aussi ce dernier terme ne s'em-

ploie-t-il, au moral, que xians le stjle du blâme et de la

censure.

Le serpent forme naturellement des plis et des replis si-

nueux. Le monstre , lancé par Neptune contre Hippoljte , re-

courbe avec furie sa croupe en replis tortueux.

Il semble que l'auteur du poème des Jardins ait voulu faire

cette distinction dans les descriptions suivantes ;

Le bocage, moins fier, avec plus de mollesse,

Déploie à nos regards des tableaux plus riants

,

Veut un site plus doux, des contours plus liants
j

Fuit, revient et s'égare en routes sinueuses

,

Promène entre des fleurs des eaux voluptueuses.

.,,.,.... Enfin le parc anglais.

D'une beauté plus libre , avertit les Français,

Dès-lors on ne vit plus que lignes ondoyantes,

Que sentiers tortueux^ que routes tournoyantes.

1070. SITUATION, ASSIETTE.

Situation et assiette ont la même origine; ils viennent de

l'ancien verbe seoir, mettre en place, placer sur; en latin tê-

tière ^ poster, asseoir, et sedes ^ siège
,
place, repos; ainsi que

situsj situé
,
posé , situation ,

position.

La terminaison du mot situation est active : celle d'assiette

est passive , comme la terminaison latine tus ou tum. Situation

désigne l'action , ce qui se fait ou ce qu'on a fait : assiette dé-

signe l'état , ce qui est , ce qui est ainsi. Vous mettez une

chose, vous vous mettez dans une situation .vous êtes, la chose

€St dans telle assiette.

La situation embrasse proprement les divers rapports lo-

caux que la chose peut avoir avec les objets qu'elle regarde

OU qui la regardent : ainsi, en peinture, le site marque les
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aspects, les points de vue, les tableaux, les scènes d'un

paysage , etc. h'assielte est bornée à la place ou à l'objet sur

lequel la chose pose et se repose; ainsi, le petit plat, appelé

assiette, ne désigne que ce sur quoi on sert et on mange.

Une maison de campagne est dans une jolie situation,

quand les alentours en sont agréables : une place de guerre est

forte d'assiette, quand sa base est ferme, escarpée, insurmon-

table. Une ville est dans une situation et non dans une assiette

favorable pour le commerce : un rempart doit avoir assex

à'assiette ou de pied, et non de situation, pour que rien ne

s'éboule.

La situation est la manière d'être présente , actuelle , de la

chose stable ou variable, durable ou momentanée, h'assiette

est la manière d'être
,
propre , ordinaire , habituelle , de la

chose plus ou moins ferme
,
plus ou moins fixe. La situation f

quand elle est naturelle , convenable
,
propre pour le sujet

,

et faite pour être stable , est une assiette.

Yotre situation est l'état où vous êtes actuellement : votre

assiette est l'état où vous êtes naturellement. Vous êtes acci-

dentellement dans telle situation : vous êtes naturellement

dans telle assiette.

On est toujours dans quelque situation; il s'agit d'avoir une

assiette. Il n'j a de calme , de tranquillité, de constance, de

bien-être dans une situation, qu'autant que vous y prenez

une assiette convenable et fixe.

Celui qui change sans cesse de situation, n'a point d'as-

siette, il la cherche. Les gens qui ne sont pas à leur place

,

quelque sUuation qu'ils prennent, ne se trouvent jamais dans

leur assiette : et combien peu de gens à leur place! (R.)

IO71. SITUATION, ÉTAT.

Situation a quelque chose d'accidentel et de passager. Etat

dit quelque chose d'habituel et de permanent.

On se sert assez communément du mot de situation pour

les aflfaires , le rang ou la fortune ; et de celui d'éta: pour la

santé..

Le mauvais état de la santé est un prétexte assez ordinaire

dans le monde pour éviter des situations embarrassantes ou

désagréables.
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"La vicissitude des événements de la vie fait souvent que

les plus sages se trouvent dans de tristes situations, et que l'on

peut être réduit dans un état déplorable , après avoir long-

temps vécu daxas un état brillant. (G.)

Il faut observer cjue , selon la nature et les circonstances

des choses , la situation est quelquefois constante , comme la

situation d'un lieu, d'une ville, d'un domaine, etc.; et que

l'état est quelquefois changeant, par la même raison , comme
l'état de santé ou de maladie , Vétat de grâce ou de péché, etc.

Nous disons une situation critique et un état chancelant ; mais,'

par lui-même , l'état est plus ferme et plus durable que la 5/-

tuation', et la situation n'embrasse point, comme l'état, l'objet

entier ou toute sa manière sensible d'être. La situation est re-

lative à la base sur laquelle porte l'objet : l'état est relatif à

tout ce qui constitue la manière d'être générale de l'objet. La

situation résulte de la position , de l'assiette , de la manière
j

(d'être posé
,
placé

,
^ssis ou séant : l'éïat résulte des qualités

,

des modifications , des conditions , des dispositions , des cir-
j

constances, qui déterminent la manière d'être. 'Ainsi, en mé-
,

t'aphysique , état marque un assemblage de qualités acciden-
,

telles qui se trouvent dans les difFérenls êtres , et tant que

ces modifications ne changent point, le sujet reste dans le

même état. Ce mot se dit aussi de la constitution présente , ;

des dispositions actuelles , des conditions différentes dans
j

lesquelles les choses ou les personnes peuvent se trouver; au
j

physique, au moral, "en tout sens, Vétat d'innocence, l'état ]

rfe nature, l'état de santé. Nous disons l'état pour la profession
j

ou la condition des pei'sonnes. Un état de recette et de dépense
;

contient un compte détaillé article par article. L'état de la ,

question est l'exposition et le développenjent des rapports à <

considérer dans le sujet ou la position.

6an6 argent, vous pouvez être dans la 5ifMa(ton d'un pauvre

mais vous n'êtes pas dans l'état de pauvreté , si vous ne man-
;[

quez de rien, si vous avez des ressources, si vous ne ressentez
j

pas les peines de cet état. 1

L'âme est dans une situation tranquille , loisque rien n« ]'

l'agite . elle est dans un état de tranquillité , lorsqu'on n'a au-

cune cause, aucun motif d'agitation. L'exemption actuellje
;

de soins forme sa situation dans le premier cas; les condition» ^
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nécessaires pour rester constamment eu paîx , constituent son

état dans le second.

On dit également état et situation àes affaires: on dit l'état

comme la s.tuation de la fortune de quelqu'un; on dit môme
état pour condition ou rang, et non situation.

La. situation des affaires est le point où elles en sont, et où

elles ne doivent naturellement pas rester : l'état des affaires

est la disposition générale ou l'arrangement dans lequel elles

restent ou peuvent rester. Vos affaires sont dans une bonne si-

tuation^ quand elles vont d'une manière avantageuse pour vous

et à votre but : elles sont en bon état, quaaid elles sont arran-

gées d'une manière convenable pour vous , et que votre sort

cnestbon.Lai/ffiflf/owd'une affaire n'est que la circonstance ou

elle se trouve ; l'état actuel de cette même affaire est La forme

générale qu'elle a prise, selon ses divers rapports, par sa

marclie , ses progrès , ses dispositions. Rappelons-nous qu'on

entend par efa/i de fia/a(to«, des comptes détaillés qui donnent

et établissent un résultat.

Il est vrai qu'on dit habituellement e/a< de santé, état d'en-

fance, étal de prospérité, etc.*, et la raison en est que la santé,,

lenfanoe, la prospérité, sont des états propres, et non des si-

tuations particulières de l'homme; et pour distinguer enfin ces

termes par des définitions claires
,
j'observe que lessituaiions

sont des cas particuliers dans lesquels on ne se trouve que for-

tuitement ou par événement, et dont il est naturel de sortir^

au lieu que les i'tats sont des conditions ou des manières d'être

absolues et si propres à l'objet, qu'il faut nécessairement qu'il

existe d'une de ces manières, qu'il n eu peut sortir que pour

en prendre une autre contraire. (R.)

1072. SITUATION, POSJITION, D I SPOS ITIoH.'

La situation est une manière générale d'être en place : la po-

sition est une manière particulière d'être dans un sens. L^

situation désigne plutôt l'habitude entière du corps ou de

l'objet : la position désigne particulièrement une attitude ou

\ine posture du corps ou de l'objet. La situation embrasse les

divers rapports de la chose : la position n'indique qu'un rap-

port de direction, La situation qui dépend des circonstances

n'a point de règle fixe : la position qui tend à un but a sa règle

Dicl. des Svnonyracs. ZI. 35
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déterminée ; elle est juste , exacte , fausse , iirégulièpe , droite

,

oblique, etc. La disposition marque la position combinée de

différentes parties ou de divers objets qui doivent concourir

au m "me dessein , et une tendance particulière au but.

Vous êtes dans une situation quelconque : vous prenez une

position particulière pour dormic à l'aise ; votre corps est,

pour cet effet, dans une bonne disposition.

Une armée est dans telle ou telle situation, selon les cir-

constances et selon les rapports sous lesquels vous la considé-

rez : elle cherche, elle choisit une position pour attaquer ou

pour n'être point attaquée : elle est dans la disposition de se

battre, elle fait pour cela seis dispositions.

On est dans une situation très -gênée quant à la fortune :

an n'est pas dans une position a faire du bien aux autres :

on est en vain dans la disposition d'esprit et de cœur, de leur

en faire.

Une maison est dans une situation, eu égard à ce qui l'en-

vironne: elle est dans telle position , eu égard à son exposition:

elle a une telle disposition, eu égard à la distribution des par-

ties qui la composent

.

,

On dit au figuré, la situation, la disposition, plutôt que la

position des esprits, des affaires , etc. La jif«àfio/i ne désigne

que' l'état actuel des choses ,où elles en sont : la disposition dé-

signe leur tournure ou leur tendance , le train qu'elles suivent

OU qu'elles veulent prendre. Ce mot sert à exprimer la pente

que l'on a, le sentiment où l'on est, l'aptitude dont on est

doué, l'impulsion qu'on donne. La situation fait qu'on est

ainsi : la disposition fait qu'on va là , ou qu'on veut cela.

La situation des esprits
,
qui sont pour ou contre vous dans

une affaire , est leur disposition. Tous êtes dans une situation

fâcheuse, et vos juges sont dans des dispositions favorables

pour vous. Selon la situation des affaires et la disposition des

esprits, vous faites vos dispositions , vos arrangements pour

venir à bout de votre entreprise. La disposition dépend de la

situation. La situation de l'esprit ou de l'âme vous met dans

une certaine disposition; elle vous dispose à faire ce qu'elle

vous met en état de faire : c'est la disposition qui fait agir et

qui agit de telle façon. (R.)
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1073. SOBRE, FRUGAL, TEMPERANT.

L'homme sobre évite l'excès , content de ce que le besoin

exige. Le" frugal évite l'excès dans la qualité et dans la quan-

tité , content de ce que la natuie veut et lui offre. Le tem-

pérant évite également tous les excès , il gaude un juste

milieu.

Sobre se dit proprement du Loire , mais on l'étend au

njanger. Frugal ne se dît que dans le sens rigoureux. Tem-

pérant ne se dit guère que des appétits et de plaisirs physiques
;

mais tempérance embrasse toutes les passions et presque toutes

les actions, dans l'usage ordinaire du mot.

La faim et la soif sont la juste mesure de la sobriété. Les

exercices propres à exciter l'appétit , comme la pi-omenade

pour Socrate , la chasse ou la couKge pour les Spartiates , sont

les assaisonnements de la frugalité. La sage distribution des

plaisirs fait la volupté de la tempérance.

La simple raison rendra l'homme sotrre. La philosophie ren-

dra l'homme frugal. La vertu le rendra tempérant. Le premier

conserve sa raison et sa santé; le second trouvera partout l'a-

bondance et des forces; le dernier amasse des vertus et des

jours sereins pour sa vieillesse.

Sobre prend, dans quelques applications, un sens plus

étendu, celui de réserve, de discrétion, de modération et de

retenue : ainsi on est sobre dans ses paroles
; on est sage avec

sobriété , comme saint Paul nous le recommande.

La parfaite raison fuit toute extrémité

,

Et veut (jue l'on soit sage avec sobriété.

Molière, Misanlltr.

l'rugal s'applique quelquefois aux choses relatives à l'u-

.sage de l'homme : vie frugale : repas frugal : table frugale.

Tempérant se dit des personnes
, et dans un sens moral. Ce-

pendant la médecine ordonne des tempérants ou des calmants j

des poudros tempérantes , etc. (R.)
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1074. SOCIABLE, AIMABLE.,

Ces deux mots désignent un caractère cçnvenaWe à la so-

ciété; mais ils diffèxent d'aillem's si fort, que cette idée com-

mune les vend à peine sjnonjmes,

L'homxne sociable a les qualités propres au bien de la so-

ciété, je veux dire la douceur du caractère, l'humanité, la

franchise sans rudesse , la complaisance sana flatterie , et sur-

tout le cœur porté à la bienfaisance : en un mot , l'homme so-

ciable est le vrai citoyen.

L'Jiomme aimable j dit lîuclos , du moins celui à c[ui on

donne aujourd'hui ce titre, est indifférent sur le bien public,

ardent à plaire à toutes les sociétés où son goût et le hasard

le jettent, et prêt à en sacrifier chaque particulier : il n'aime

pex'sonne , n'est aimé de qui que ce soit
,
plaît à tous , et sou-

vent est méprisé et recherché par les mêmes gens.

Les liaisons particulières de l'homme sociable sont des

liens qui l'attachent de plus en plus à l'état : celles de l'homme

aimable ne sont que de nouvelles dissipations
,
qui retran-

chent autant de devoirs essentiels. L'homme sociable inspira

îe désir de vivre avec lui : l'homme aimable en éloigne ou

doit en éloigner tout honnête citoyen. ( EncijcL XV , 25 1.
)

1075. SOI, LUI, SOI-MÊME, LUI-lVi.ÈME»

Soi et lui sont des pronoms personnels qui indiquent gram-

maticalement la troisième personne , comme moi et toi indi-

quent la première et la seconde. Lui marque une personne

particulière et déterminée , celle qu'on a nommée , celle dont

il s'agit dans le discours, qui est à côté ou plus haut. Soi

n'indique qu'une personne indéterminée, quelqu'un, les gens

d'une certaine classe, ceux qui existent ou qui peuvent exister

de telle manière.

Lai se place donc dans la proposition particulière , lers-i

qu'il s'agit d'une telle personne : soi se met dans la propo-

sition générale, lorsqu'il est question d'un certain genre de

personnes. Lui-même et soi-même n'ajoutent à lui et à soi

qu'une force nouvelle de désignation , d'augmentation, d'af-

tirmation.

Un homme fait mille fautes, parce qu'il ne fait point de ré-
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flexions sur lui : on fait mille fautes quand on ne fait aucune

réflexion sur soi. Quekju un , en particulier, aime mieux dire

cîu mal de lui que de n'en point parler : en g^énéral , l'égoïste

aimera mieux dire du mal de soi que de n'en point parler.

Un tel a la foiblesse d'être trop mécontent de lui, tel autre

a la sottise d'être trop content de lui : être trop mécontent de

soi est une foiblesse; être trop content d.e soi est une sottise.

On a souvent besoin d'un plus petit que soi : un prince a besoin

de beaucoup de gens beaucoup plus petits que lui. C'est un

bon moyen pour s'élever soi-même que d'exalter ses pareils
;

et. un homme adroit s'élève ainsi lui-même. Celui-là qui n'ex-

cuse pas dans un autre les sottises qu'il souffre en lui, aime

mieux être sot lui-même que de voir des sots : ne pas excuser

dans autrui les sottises qu'on souffre en soi , c'est aimer mieux

être soi-même sot, que de voir des sots. Lui est opposé à

autre, soi l'est à autrui. Lui répond à il : soi répond kon, ou à

tout autre mot semblable
,
générique et vague.

Il est évident qu« quand l'agent ou le sujet n'est point in-

diqué , il faut dire soi ou se, et non pas lui, comme dans

ces manières de parler, ^e vaincre, s'oublier soi-même, l'amour

de soi, la défense de soi-mi'me, etc. Lui peut se rapporter à

l'un, ou à l'autre -..soi ne peut se rapporter qix'à la personne

agissante.

Il résulte de là qu'il faut dire soi lorsque lui seroit équivo-

que , ou bien changer la phrase. On dit chacun pour soi, et

non chacun pour lui: lui désigneroit plutôt ui;e personne

éftrangère.. C'est soi qu'on aime , et non pas lui Un homme ^e

vante, s'abaisse , se glorifie , s'humilie , et ce pronom est le ré-

gime naturel des verbes réfléchis
,
qui désignent proprement

que celui qui agit, agit sur lui-même Si vous disiez que votre

ami a rencontré quelqu'un qui parle de lui , on vous deman-

deroit de qui cdui-ci parie toujours , si c'est de sot ou de lui-

même, ou si c'est de votre ami.

Soi et soi-même se disent quelquefois ct'une personne partît

culière et déterminée, comme lui et lui-même, tandis que ces

derniers termes ne s'appliquent jamais qu'à une personne nom-

mée ou désignée. On dira égalem«nt : Un héros qui emprunte

ou plutôt tire tout son lustre de so -même ou de lui-même • un

homme qui a bonne opinion de sû'i-même ou de lui-même : le

33.
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silence qui est le parti le plus sur de celui qui se défie de soi-

même ou de lui-même • la force qui , sans le conseil , se détruit

d'elle-même ou de soi-même (car soi est de tous les genres , et lui

devient elle au féminin).

Mais dans ce cas-là , et autres semblables , l'usage de ces

termes est-il indifiëi-ent ?

Soi désigne le général , une généralité. On dira donc plutôt

soi que Lui dans la proposition particulière et à l'égard d'une

personne déterminée, lorsque la proposition généralisée seroit

vraie , et qu'on voudra indiquer que ce qui se dit de telle per-

sonne convient à toutes les personites du même ordre , ou

qu'il s'agira d'une propriété , d'une qualité commune à un

genre de personnes ou de choses qu'on veut faire remarquer.

Ainsi , lorsque vous dites qu'an héros emprunte de lui son

lustre, vous ne désignez que le fait ou la chose propre à ce

héros , a lui : si vous dites i^nuii héros emprunte de soi son

lustre, vous indiquez un fait ou une chose commune à tous

les héros , au genre. Quelqu'un s'occupe de la défense de tui-

méme • et il est juste qu'il s'occuipe de la défense de soi-même

j

ce qui désigne le droit commun et naturel de la défense lé-

gitime de soL-mêm.e, comme on a coutume de parler. Un
homme a bonne opinion de lai, c'est le fait : un autre abonne

opinion de soi, c'est une chose fort ordinaire que la bonne opi-

nion de soi.

Dans ces cas-là , dit Bouhours , il semble que lui-même soit

plus ordinaire et pins élégant eu prose que soi-mtme et qu'au

contraire soi-même a plus de grâce et de force en poésie que

lui-même. Ce n'est là visiblement qu'une imagination, autori-

sée, ce semble, par l'usagedemployer Tun en poésie et l'autre

en prose. Cependant je remarquerai que soi paroit avoir quel-

que chose de plus magique et de plus fort que lui.

Les grammairiens observent qu'on met d'ordinaire soi

quand il s'agit des choses, et non des personnes. L^ctmanfrtmre

le fer à soi. De deux corps mêles ensemble , celui cjui a le plus de

force attire à soi la vertu de l'autre. Une figure porte avec soi le

caractère d'une pcssion violente. Il faut convenir qu'on parloit

généralement autrefois de la sorte : Boileau en oiire surtout

cJe nombreux exemples dans le Traité du Sublime. A la réserve

de quelques écrivains jaloux de l'énergie, nous disons plus



ommiinémcnt lui ou ille que soi, des choses comme des

personnes.

Soi se prend pour la personne même
,
propre sur soi, se

n'pUer sur soi. 11 se prend pour rindépendance oulapuissance

naturelle de Ihomme sur lui, tire à soi. Il se prend pour la

nature même de la chose; une chose est bonne, niausn/isc , in-^

différente de soi.

Pourquoi ne diroit-on pas que des choses sont de soi indif-

férentes? On dit, au singulier, une chose indifférente de sol

,

parfaite de soi ou en soi, puissante par soi. On prétend que soi

ne s'accorde pas avec un pluriel : pourquoi
,
quand se s'accorde

avec le pluriel comme avec le singulier? Pourquoi n'en se-

roit-il pas de soi comme du sibi des Latins? Eh 1 qu importe

ici le singulier ou le pluriel? De soi est une façon particulière

de parler, et il signifie la nature des choses , comme chez soi si-

gniiie dajis sa maison. Vaugelas, en désapprouvant choses in-

différentes de soi, ne peut s'empêcher d'avouer que c'est une

bizarre chose que l'usage. Un jugement encore plus bizarre
,

c'est celui de Thomas Corneille
,
qui , en condamnant la

phrase , ces choses sont indifférentes de soi ou de soi indifférentes,

approuve celle-ci : de soi, ces choses sont indifférentes , parce

que de soi se présente alors d'une manière indéterminée
;

comme si , devant ou après , sa valeur ne devoit pas être né-

cessairement déterrninée par la phrase entière.

Il ne me reste- plus qu'à justilier une remarque très-délicate

de Bouhours sur la manière d'emplojer et d'entendre soi-

même et lui-même dans un cas particulier. Les écrivains les

plus purs n'ont pas toujours respecté en ce point la justesse

du langage.

« Se sauvvr, se perdre soi-même, signifie sauver, perdre

sr: propre personne. Il est inutile de sauver ses biens dans

Mi) naufrage , si on ne se sauve soi-même. Que serviroit-il

a un homme de gagner tout le monde et de se perdre soi-

niJnie ?

V Lui-même signifie autre chose. Il s est sauvé lui-même

,

c'est-à-dire sans le secours d'autrui. Il s'est perdu lui-même,

c'est-à-dire par Sia faute
,
par sa mauvaise conduite.

« Dans les phrases où soi-même est joint avec les verbes

sauver et perdre, le mot de soi-même est complément au régime
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de ees verbes. Il s'est sauvé, il s'est perdu soi-même • mais il n'a

pas sauvé ou perdu autre chose (c'est ce que la phrase ne dit

point; car on peut se sauver ou se perdre soi-même ^ api'ès avoir

sauvé ou perdu d'autres choses.
)

« Dans les phrases où lui-même est joint avec ces verbes
,

lui-même est sujet ou en tient lieu, Il s'est sauvé ^ il s'est perdu

lui-même, c'est comme si ou disoit : lui-mtm.e, il s'est sauvé, il

s'est perdu j il est l'auteur de son saiut , de sa perte. »

M. Beauzée observe fort à propos que cette remarque doit

s'étendre généralement à tous les verbes actifs après lesquels

on peut mettre soi-même sans préposition. Il se loue lui-même,

c'est-à-dire lui-même se loue, et les autres ne le louent peut- !

être pas. Il se loue soi-même, c'est-à-dire // loue sa propre 1

personne, et non pas celle d'un autre ( ou peut-être après tous j'

ks autres. ) i

Quelle est la raison de cette diflFérence? elle est sensible : ,

lui-même est la réduplication du pronom il, et soi celle du I

pronom se. Or il marque le sujet qui agit , la personne ac-

tive ; et se marque l'objet sur leq[uel il agit , la personne

passive,

Boileau se conforme à cette règle lorsqu'il dit de quel-

qu'un
,

Qu'il mêle, en se vantant soi-^même a tous propos.

Les louanges d'un fat à celles d'un héros.

Soi-même désigne la personne que le fat loue , sa pi^opré per-^

sonne , en même temps qu'il loue un héros.

Racine désigne très-exactement par lui-même le dieu de

bois
,
qui par lui ne peut pas subsister :

J^adorerois un dieu sans force et sans vertu

,

Reste d'un tronc pourri, par les vents abattu.

Qui ne peut se sauvçr lui-même!

Estheri

Mais il auroit parlé plus exactement , s'il avoit substitué j

dans le passage suivant . sol-m'^me à lui-mtme.

Dieu nous donne ses lois, il se donne lui-même:

?our tant de biens, ii commande ({u'on l'aime.
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Jl faut bien que ce soit Dieu iui-métne qui se donne , car ii.ul

autre ne peut le donner. (R.)

1076. S0IGNEUSEME5T, CTJniEtJSEMEîf T.

Ces deux espèces de termes ne sont sjnonjmes que dans

certains cas; car curieux désigne proprement l'envie de sa-

voir, de découvrir, de voir, de posséder; tandis que soigneux

désigne la manière de traiter les choses : on dit curieux et soi-

gneux de sa parure, garder soigneusement ou curieusement quel-

que chose , conserver curieusement oli soigneusement sa santé.

La manière curieuse est plus recherchéo
,
plus avide

,
plus mi-

nutieuse
,
plus dificile que la manière purement soigneuse.

L'homme curieux de sa parure y met de la recherche , de

l'importance , une envie de se faire distinguer ou remarquer :

rhomme soigneux de sa parure j met uu soin convenable ou

qu'on ne sauroit blâmer , une attention soutenue, une envie

de ne pas s'exposer à la critique ou au blâme. Vous prendrez

pour un petit esprit celui qui est car/eax dans ses ajustements :

vous prendrez pour un liomme décent ou propre , celui qui

est soigneux dans son habillement. Des soins trop curieux an-

noncent un dessein particulier ou une foiblesse d'esprit.

On garde soigneusement ce qui est utile : on garde plutôt

curieusement ce qui est rare. On est soigneux dans les choses

qu'on doit faire : on est curieux dans les choses qu'on se plaît

à faire. La raison ou l'attachement nous rend soigneux : le

goût ou la passion nous rend curieux.

Soyez plus soigneux de votre honneur, et moins curieux

de votre réputation.

Le plus heureux naturel a besoin d'être soigneusement

cultivé. Les inclinations des enfants doivent être curieusement

observées.

Celui qui est soigneux de sa santé la conserve; celui qui

en est curieux la perd. (R.)

1077. SOIN, SOUCI, SOtLlCITtTDE.

Le soin est une application à faire , une vigilance pour con-

server , une attention à servir ; et il ne faut pas perdre de vue

cette acception du mot. Mais son acception primitive
,
quoi-

que regardée comme secondaire , est de désigner l'embarras
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intérieur, la peiue d'esprit, le soucï ou la sollicitude; csir soin

tient, comme Ménage l'observe, au latin «e/ï/a/n, embarras

,

ennui , deuil , vieillesse , abattement , état pénible de la

vieillesse.

Ménage tire JOHc/^ autrefois soulci, du latin solUcitus , in-

quiet, tout agité. Les soins et les soucis {soins inquiets) habi-

tuels, constants, vifs et pressants, attachés surtout à un objet

particulier, forment la sollicitude, qui est l'état d'un esprit

sans cesse tourmenté , et
,
pour ainsi dire , absorbé dans ses

pensers et ses soins ; car Cicéron l'appelle une maladie de l'es-

prit ( œqriludo ) enfoncé dans la méditation. Ce mot a le sens

du verbe solliciter, latin soilicitare, exciter fortement
,
presser

vivement, aiguillonner sans cesse.

Le soin est un embarras et un travail de l'esprit, causé par

une situation critique dont il s'agit de sortir, ou même de se

garantir, ou par une situation pénible qu'il faudroit adoucir

du moins par sa vigilance, son activité et ses efforts. Le souciesi

une agitation et une inquiétude d 'espz'it causéepar des accidents

qui troublent le calmé et la sécsrité de l'âme, et la jettent

dans une triste rêverie. La sollicitude est une agitation vive et

continuelle , une espèce de tourment habituel de l'esprit

,

causé par des attaches particulières ou par des intérêts parti-

culiers qui nous sollicitent sans cesse , et nous obligent à des

soins sans cesse renaissants , ou à une vigilance constante et

laborieuse.

Toute affaire, tout embarras, nous donne du soin. Toute

crainte , tout désir, nous donne du souci. Toute charge , toute

surveillance , nous donne de la sollicitude.

Le soin ôte la liljeité d'esprit; il occupe. Le souci ôte la

tranquillité; il agite. La sollicitude ôte le repos de l'esprit et

la liberté des actiops ; elle possède , si elle n'absorbe.

Le soin raisonnable nous attache à la poursuite de l'objet.

Le souci profond nous fait chercher la solitude. La sollicitude

pastorale voue le pasteur au soin de son troupeau.

Il j a des soins superflus et stériles qui ressemblent à la

douleur qu'on sent au bras qu'on a perdu. II y a des soucis

importuns et vagues , qui ne sont que des vapeurs envoyées

aa cei-veau par une humeur mélancolique. Il j a une sollicitude
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aveuole et turbulente, qui consiste à se donner beaucoup de

tourment pour ne rien exécuter.

Trop de px-udence entraîne trop de soin : trop de sensibi-

lité entraîne trop de soucU : trop de zèle entraîne trop de

sollicitude.

La définition de ces trois mots laisse, ce me semble, quel-

que chose à désirer.

Soin, comme soigneusement , n'est autre chose que l'atten-

tion à faiie , à bien faire ce qu'on fait. Nous nous en servons

au propre et au ligure, en bonne et en mauvaise part
; c'est

le -terme générique.

Souci présente limage d'une inquiétude que les soins n'ap-

pellent pas toujours; car on peut prendre beaucoup de soins

^

sans être pour cela plus inquiet.

La sollicitude n'est souvent qu'un soin empressé, mais elle

est aussi le résultat de la crainte : c'est alors une agitation

vive, qui ne voit que son objet; c'est la multitude de soucis et

de soins. (R.)

1078. SOLIDITÉ, SOLIDE.

Le mot solidité a plus de rapport à la durée; celui de solide

en a davantage à lutilité. On donne de la solidité à ses ou-

vrages , et l'on cherche le solide dans ses desseins.

Il y a dans quelques autturs et dans quelques bâtiments

plus de grâce que de solidité. Les biens et la santé, joints à

l'art d'en jouir, sont le solide de la vie ; les honneurs n'en sont

que l'ornement. (G.)

1079. SOLENNEL, AUTHENTIQUE..

Solennel et authentique ne se trouvent guère confondus,

quoique présentés comme sjnonjmes par quelques vocabu-

listts. Il est vrai qu'on dit un testament solennel où authentique,

un mariage authentique ou solennel, et ainsi des traités ou de

divers actes , dans le même sens.

Mais l'acte est proprement solennel par l'appareil , la céré-

monie, la publicité ou la notoriété de la chose; et authentique

par les formalités légales, les preuves, l'autorité de la chose.

La solennité constate l'acte ; l'authenticité en constate la Vali-

dité. On ne sâuroit méconnoître ou révoquer en doute ce qui
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est solennel : on ne sauroit se refuser ou refuser sa foi à ce qui

esl authentique. La chose solennelle est notoirement vraie et in-

contestable : la chose authentique est légalement certaine et

inattaquable, (R.) *

1080. SOLILOQUE, MONOLOGUE, COLLOQUE, DIALOOUE.

Les deux premiers mots , l'un latin , l'autre grec
,
parfaite-

ment synonymes dans leur sens naturel, désignent le discours

de quelqu'un qui parle seul- mais l'usage les a distingués , ea

affectant à celui de monoloque une idée ou un emploi particulier

qui le restreint au théâtre : le monoloque est le soliloque d'uu

personnage qui, seul sur la scène , ne parle que pour les spec-

tateurs. Qn disoit autrefois les soliloques des pièces dramati-

ques , les soliloques de Corneille, l'abus des soliloques sur le

théâtre :on ne dit plus que monoioques; c'est une espèce d'hom-

mag-e que nous rendons aux Grecs , de qui nous tenon» par-

ticulièrement l'art dramatique. Soliloque^ plus étendu dans

sa signification , est moins usité , et il a un certain air dogma-

tique ou moral : on dit les soliloques de S. Augustin. Ce mot
désigne particulièrement les réflexions ei; les raisonnements

qu'on fait avec soi, à part soi.

Le soliloque est une conversation que l'on fait avec soi comme
avec un second. Le monoloque est une espèce de dialoque dans

lequel le personnage joue tout à la fois son rôfe et celui d'un

confident.

Puisque le soliloque est (ïans la nature (car il est naturel de

converser avec soi-même), le monoloque n'est point déplacé

sur la scène (car il est nécessairement des situations intéres-

santes dans lesquelles un personnage doit s'entretenir avec

lui , et ne se confier qu'à lui.
)

Le soliloque est puéril , s'il est sans objet , sans suite , sans

intérêt; ou plutôt ce n'est pas un soliloque : les enfants, les

fous , les gens ivres
,
parlent seuls. Le monoloque est absurde,

*'il se réduit à un récit liistorique qui n'est ni obligé parla

situation présente du personnage , ni fondu dans l'action : ou

plutôt ce n'est pas là un monoloque; c'est l'auteur qui parle,

quand le personnage devroit agir ; et en parlant aux spec-

tateurs pour les instruire ou pour amuser le tapis , il étale

sa misère.
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Soliloque est natuielkment opposé à colloque f et mono-

loque, à dialogue. Mais l'usage, maître absolu des langues,

s'astreint rarement à suivre tous les rapport^ d'analogie que

les mots ont entre eux. Le colloque et le dialogue conservent

leur idée commune de conversation entre deux ou plusieurs

personnes, sans se distinguer par les difFérences propres du

soliloque et du monoloque. Le dialogue n'est point, comme le

monologue , exclusivement affecté au tliéàtrc : le colloque n'est

point, dans sa valeur usuelle,grave ou philosophique, comme
soliloque.

Le colloque est propi'cment une conversation familière et

iibre
,
qui n'est astreinte à aucune règle particulière : le dia-^

logue est un entretien suivi et raisonné
,
qui est assujetti à des

règles. On dit les Colloques d'Erasme ou de Mathieu Cordier,

et les Dialogues de Platon ou de Fénélon.

Dans le colloque , on devise , et quelquefois on pai'lemente,

Cicéron dit que les lettres sont des colloques entre des amis

absents. Dans le dialogue, on s'instruit, et ordinaii-ement on

discute. Quintilieii définit le dialogue, un discoui'S par de-

mandes et par réponses, sur une matière, telle que la philoso-

phie ou la politique , traitée par les personnes dans le style

convenable à leur caractère : Cicéron observe que la dispute

est dans la marche ordinaire du dialogue.

Le colloque est une espèce particulière de conversation
^

mais , comme ce mot ne le dit guère que familièrement , il ne

doit être appliqué qu'à des conversations légères , frivoles , ou

considérées comme des verbiages : on dira les colloques de ces

enfants , de ces caillettes , et même de ces amants qui ne font

que se parler sans rien dire. Le dialogue est une sorte d'e/itre"

tien; mais il n'est pas toujours aussi grave que l'entretien ri-

goureusement pris , ni sur des affaires ou des matières aussi

importantes et aussi 5éricuscs que le sujet des entretiens: d'ail-

leurs
,
dans cette dernière espèce de discours , c'est le fond que

l'on considère; et dans le dialogue, on considère spécialement

les formes , la composition , l'exécution , l'art.

Je sais que la fameuse conférence de Poissj entre les catho-

liques et les protestants a été appelée colloque : mais un

exemple unique , si je ne me trompe , ne suffit point pour éri-

ger les colloques en discours ptémédites sur des matières de

,Dict. des Synonymes. JI, 36
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doctrine et de controverse. Tout le monde sait que le dialogue

est spécialement pris pour un genre particulier de composi-

tion ou d'ouvrage, qu'il a son art propre, qu'il se divise en

plusieurs espèces , etc. Le dialogue est la manière la plus natu-

relle et peut-être la plus efficace d'instruire , mais surtout de

disc-Uter : c'est celle que les premiers auteurs, les philosophes

gi-ecs , les pères de l'Église , ont le plus souvent employée

dans leurs traités , et surtout dans la dispute. (R.)

Io8l. SOMBRE, MORNE.

En général , sombre a quelque chose de plus noir, de plus

triste , de plus austère ou de plus horrible que morne. Sombre

est synonyme de ténébreux, et non morne. Avec une très-forte

teinte de noir , une couleur est sombre : sans lustre et sans

gaité , une couleur est morne. Nous disons les roijaun\es som-

bres , pour désigner l'enfer des païens, le lieu le plus obscur

ou plutôt ténébreux , le lieu des ombi-es ; morne seroit une

épithète trop foible. Le soleil est morne quand il est fort pâle

et sans éclat : par elle-même , la nuit est sombre autant qu'elle

est profonde. Les mêmes nuances distinguent Ces termes dans

le sens figuré.

Voulez -vous parfaitement connoitre le caractère sombre,

voyez le portrait du pic, tracé par M. de BufTon, son air in-

quiet , ses mouvements brusques , ses traits rudes , son naturel

farouche, son éloignement pour toute société. La cigogne a

l'air triste et la contenance morne , mais sans avoir la rudesse

et la farouche insociabilité du pic.

Le tyran est sombre j il est farouche, il effraie!; l'esclave

abruti n'est peut-être que morne; il aiïlige, on le plaint. Le

sombre Cromwel ne peut exciter dans le^ accès çle sa gaîtë

bouffonne qu un rire faux et démenti par des visages marnes.

On est morne dans le malheur : dans le malheur et le

crime, on est. sombre. Les passions ardentes e.t concentrées

vous rendent sombre : les passions douces et trompées vous

rendent morne. (R.)
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1082. SOMME , SOMMEIL.

L'un et l'autre expriment cet état d'assoupissenïent et

d'inaction qui,

Quand l'homme accablé sent de soft foible corps

Les organes vaincus, sans force et sans ressorts,

Vient, par un calme heureux, soul'gfr la nature.

Et lui porter l'oubli des peines qu'elle ëcdure.

llenriade ) ch. VIL

Il y a (jiteUjiiefols de la difFérence entçe ce'; doux mots. (B.)

Somme signifie toujours le dormir ou l'espace du temps

qu'on dort. Sommeil se prend quelquefois pour l'envie de

dormir.

On est pressé du sommeil en été, après le repas : on dort

d un profond somme après une grande fatigue.

Sommeil a beaucoup plus d'usage et d'étendue que somme.

Encijcl. XV, 33o.)

Le sommeil exprime proprement l'état de l'animal pendant

l'assoupissement naturel de tous ses sens; c'est pourquoi on

en fait usage avec tous les mots qui peuvent être relatifs à un

état , à une situation. Être enseveli dans le sommeil; troubler,

romj^re , interrompre , respecter le sommeil de quelqu un ; un

long, un profond sommeil; un sommeil tranquille, doux, pai-

sible, inquiet, fàcbeux : la mort est un sommeil de fer; l'oubli

de la religion est un sommeil funeste.

Le somme signifie principalement le temps que dure l'assou-

pissement naturel , et le présente en quelque sorte comme un

acte de la vie humaine ; c'est pourquoi l'on s'en sert avec les

termes qui se rapportent aux actes , et il ne se dit guère qu'en

parlant de l'homme : un bon som.me , un somme léger, le pre-

mier somme : on dit faire un somme, un petit iomme,- et 1 on ne

diroit pas de même faire un sommeil. (B.)

Avec ces notions , vous rendrez facilement raison de toutes

les manières usitées d'employer lun et l'autre mot ; et c'est ce

qui en prouvera la justesse.

Le somme est l'acte que nous faisons : le sommeil est, ou

l'état dans lequel nous sommes, ou l'envie, le besoin qiu;
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nous éprouvons; car ce mot a C€S deux acceptions qui ré*-

pondent à celles des deux mots latins somnus et sopor.

On fait un somme comme on fait un repas : on fait un bon
scmme, un léger somme , un long somme, comme on fait un
bon i-epas , un léger travail , une longue promenade ; cir-

constances propres de l'action ou plutôt de l'acte présent. On
est dans le sommeil j comme on est en repos, en action, dans

une situation : on est dans, un profond som^netl, enseveli

dans le sommeil, comme on est dans une grande agitation,

dans un calme profond, dans une assiette tranquille; cir-

constances de situation ou d'état. Aussi le sommeil est-il l'état

opposé à celui de veille. Or observez que ce qui convient au

sommeil ne convient pas au somme.

Le somme embrasse tout le temps que l'on dort
;
par la

raison que la dux'ée est une circonstance nécessaire de lacté

,

et surtout essentielle dans l'action de dormir : mais dès que

l'acte est interrompu , le somme est acbevé , on ne peut faire

qu'un nouveau somme. Le sommeil embrasse aussi la durée
;

car cette circonstance est aussi propre à l'état ou à la situation

plus ou moins durable r mais le sommeil interrompu se re-

prend; vous rentrez, par un nouveau somme, dans le sommeil;

et le sommeil d'une nuit est composé de tout le temps que vous

avez dormi , môme à différentes reprises.

On achève son somme comme on achève son ouvrage. On
sort du sommeil comme on soi't du lit.

Vous avez dormi un bon sommée, après avoir mangé un bon

dîner : le somme est donc en effet ce que vous faites comme
le diner que voiis faites. Vous avez dormi d'un profond som-

meil, après avoir mangé d'un gi-and appétit : le sommeil est ce

qui vous a iait bien doi'mir, comme l'appétit est ce qui vous a

fait bien manger.

Le dormir est l'effet du sommeil; le somme est le résultat du

dormir. (R.)

I083. SOMMET, CIME, COMBLE, FAITE.

Ces mots désignent le haut ou la partie supérieure d'un

corps élevé.

Le latin sammus se prend pour le plus haut, très-grand,

extrême , suprême , supérieur. On dit le sommet, d'une mou-
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tao-neT à'nn rocher, de la ttte , de tout ce qui est élevé,

mais surtout pointu , sans absolument exiger cette con-

dition.

La pointe constitue essentiellement la cime. Les corps très-

élevés sont ordinairement moins larges à leur sommet quà leur

base :'mais il faut, pour la clmej que cette différence soit

très-remarquable et caractéristique. On dit la cime d'un arbre
,

d'un rocher, d un clocher, d'un corps pyramidal.

Le comble est un surcroit , ce qui s'élève par-dessus les

côtés ou les supports, comme une voûte : c'est la calotte de

1 édifice.

iSous disons proprement faite en parlant des bâtiments, et

c'est, à la rigueur, la plus haute pièce de la chai-pente du

toit : mais on dit aussi le faite comme le sommet de la mon-

tagne , le faîte comme la cime d'un arbre
,
quoique son idée

propre soit de former un toit , une couverture , à peu près

comme le comble. Au figuré , le faite est le plus haut degré , la

position la plus élevée dans un ordre de chosesv

Ainsi le sommet est la partie la plus haute oul'extréraité su-

périeure d'un corps élevé : la cime est le sommet aigu ou la

partie la plus élancée d'un corps terminé en pointe : le comble

est le surcroit ou le commencement en forme de voûte au-!

dessus du corps du bâtiment pour le couvrir : le faite est l'ou-

vrage ou la place qui fait le complément ou le dernier terme

de l'élévation et de la chose.

Le sommet suppose une assez grande élévation; la cime, la

figure particulière du corps pointu : le comble, une accumu-

lation de matériaux avec une sorte de courbure; le faite, des

degrés ou des rangs différents.

luC sommet est opposé à l'extrémité inférieure : la cime, au

pied ou à la base : le comble, au fond : le faite, au rang le

Mius bas.

Enfin , au figuré , le sommet est toujours le plus haut point

de la chose : le faite est le plus haut rang établi ou connu au-i

quel on parvienne : le comble est le plus haut période auquel

il paroisse possible d'atteindre. Il n'y a rien au-delà du som-

met, il n y a rien de plus élevé ou d'aussi élevé que le faite;

il ne peut y avoir rien au-delà ou au-dessus du comble. Arrive

au sommet, on s'y arrête : monté sur le fdUej on aspire quel»-

36.^
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q^uefojs à descendre : porté au comble^ on y est dans un état

violent. R.)

1084. SON DE VOIX, TON DE VOIX,

Ces deux expressions, synon>Tncs en ce qu'elles expriment

les affections caractéristiques de la voix , ont entre elles des

différences considérables.

On reconnoit les personnes au son de leur voix^ comme on

distingue une flûte , un fifre , un hautbois , une vielle , un

violon et tout autre instrument de musique , au son déterminé

par sa constri^ction : on distingue les diverses affections de

1 àme dune personne qui parle avec inti lligence ou avec feu

,

par la diversité des tons de voix , comme on distingue sur un

même instrument les différents avis, les mesures, les modes et

autres variétés nécessaires.

Le son de voix est donc déterminé par la constitution phy-

sique de l'Qi'gane ; il est doux ou rude , agréable ou désagréa-

ble
,
grêfe ou vigoureux. Le ton de voix est une inflexion déter-

minée par les affections intérieures que l'on veut peirftlre ; il

est, selon l'occurrence, élevé ou bas, impérieux ou soumis,

fier ou ironique
,
grave ou badin , triste ou gai , lamentable ou

plaisant , etc. (B.)

:o8; SOiS&EK A, PENSER A.

Tenter est un terme vague qui annonce un travail de l'es-

prit sans indiquer aucun objet particulier. 5o»grer et rêver sont

des imaginations du sommeil ou des pensées semblables à

celles du sommeil ; et le reVe est plus irrégulier
,
plus tour-

mentant
,
plus bizarre que tfe songe. Les jeux ouverts, on songe

à la chose qu'on a dans lesprit , à ce qu'on projette , à ce qu'on

doit exécuter, à l'objet qui se présente; mais ce mot rappelle

nécessairement l'idée d'une pensée légère, fugitive, superfi-

cielle
,
qui se dissipe facilement, qui n'occupe pas fort profon-

dément. On rêve vaguement, même à un objet déterminé ; la rê-

verie absorbe : on rêve fort tristement comme on ré^'e agréable-

ment. Rêver ne se prend que dajis cette acception ; et ce carac-

tère distinctif ne pei-met pas de l'emplojer selon l'idée simple

de penser. Vous ne direz pas , rêvez à ce que vous faites
;

coTuaie on dit
,
pensez ou songez à ce que vous faites. On vous
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demandera si vous avez pensé ou sungé à la commissi .n qu'on

vous avoit donnée , et non si vous y avez réi'e. Ov quelle dil-

férence y a-t-il dans ces cas particuli<:i-s entre songer et

penser ?

Les grammairiens ont examiné si l'on pouvoit dire songer

pour penser : l'usage avoit décidé la question. A l'égard de ré-

ver pour penser, il n'y avoit pas lieu à la discussion ; car il ne

se dit pas ,
quoique , dans cei^tains cas , on dise l'un et l'autre,

mais non l'un pour l autre. Vaugelas et Thomas Corneille ob-

servent que songer a même quelquefois meilleure grâce que

penser. D'où lui vient donc cette bonne grâce? de l'idée parti-

culière et déterminée qu'il exprime, comme je vais l'expliquer.

La grâce même a sa raison.

Penser signifie avoir vaguement une chose dans l'esprit,

s'en occuper, y attacher sa pensée . y donner son attention
,

réfléchir, méditer. Selon le caractère propi'e du songe, qu'il ne

faut point perdi-e de vue , songer signifie seulement rouler une

idée dans son esprit, y faire quelque attention, se la ï^ppeler,

s'en occuper légèrement, lavoir présente à sa mémoire. Vous

ne direz point songer profondément , mûrement , fortement :

vous direz penser, toutes les fois qu'il s'agira de réflexion , de

méditation , d'occupation suivie. Vous pensez à la chose que

vous avez à cœur : il suffit qu'une chose soit présente à votre

esprit pour que vous y songiez. Quelqu'un qui vous donne

une commission vous recommande d'y songer, c'est-à-dire ,

de ne pas l'oublier : si c est une affaire grave dont vous deviez

vous occuper, il vous recommandera d'y penser. Songez a ce

gue vous faites , signifie fnites-u attention : pensez à ce gue vous

avez à faire, signifie occupez-vous j réfléchissez, délibérez. 'A

l'homme qu'il suffit d'avertir, vous dites songez-y : a celui que

vous voulez carriger, vous dites pensez-y bien. Songer a donc

meilleure grâce, lorsqu'il s'agit de choses ou de considéra-

tions légères
,
qui ne demandent que de l'attention ou de la

mémoire, qui ne font pas des impressions ou ne laissent pas

des traces profondes, qui n'ont point de suite ou n'exigent

point de tenue : c'est alors le mot propre ; et vous le prélércz

à penser, que vous employez dans tout autre cas.

Pensez bien à ce qu'il s'agit de faire, et vous y songerez dans

le temps.
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On ne songe pas toujours à ce qu'on dit : rarement y pense'

t-on assez.

Une absence d'espi'it fait que vous ne songez pas à ce que

vous dites ; la préoccupation de l'esprit fait que vous n'y pen-

sez pas. La personne distraite songe a autre chose : l'homme

abstrait pense à toute autre chose. Vous n'y songez pas est un

avis : vous n'y pensez pas est un reproche.

Il n'j a qu'he songer aux petites choses; il faut penser aux

grandes : les gens qui pensent beaucoup aux petites ne son-

gent guère aux grandes. (R.)

Un homme qui n'est pas fort commun, c'est celui qui songe

d'abord aux autres. Un homme qui e&t infiniment rare, c'est

celui qui ne pense point à lui.

1086. SOT, FAT, IMPERTINENT.

Ce sont là de ces mots que dans toutes les langues il est

impossible de définir, parce qu'ils renferment une collection

d'idées qui varient suivant les mœurs dans chaque pays et

dans chaque siècle, et qu'ils s'étendent encore sur lestons,

les gestes et les manières. Il me paroît, en général, que les

épithètes de s-ot^ de fat et d'impertinent, prises dans un sens

aggravant, n'indiquent pas seulement un défaut, mais portent

avec soi l'idée d'un vice de caractère ou d'éducation.

Il me semble aussi que la première épithète attaque plus

l'esprit, et les deux autres les manières.

C'est inutilement qu'on fait des leçons à un sot; la nature

lui a refiisé les moyens d'en profjjjer. Les discours les plus rai-

sonnables sont perdus auprès d'un fat; mais le temps et l'âge

lui montrent quelquefois l'extravagance de la fatuité. Ce n'est

qu'avec beaucoup de peine qu'on peut venir à bout de corriger

un impertinent.

Le sot est celui qui n'a pas même ce qu'il faut d'esprit pour

être un. fat. Un fat est celui que les sots croient un homme
d'esprit, h'impertinent est une espèce de fat enté sur la gros-

sièreté.

Un sot ne se tire jamais du ridicule, c'est son caractère;

un impertinent s'j jette tête baissée sans aucune prudence. Un

fat donne: aux autres des ridicules qu'il mérite encone da*

vaatage^
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Le sot est embarrassé de sa personne; le fat a l'air HL

assuré ; s'il pouvoit craindre de mal pailer, il sortiroit 4e ^^u

caractère. Uîmpertinent passe à l'effronterie.

Le sot, au lieu de se borner à n'être rien, veut être quelque

chose; au lieu d'écouter, il veut parler, et pour lors il ne fait

et ne dit que des bêtises. Un fat parle beaucoup et d'un cer^

tain ton qui lai est particulier; il ne sait rien de ce qu'il im-

porte de savoir dans la vie , il s'écoute et s'admire : il ajoute

à la sottise la vanité et le dédain, lalmpertinent est un fat qui

parle en même temps contre la politesse et la bienséance ; ses

propos sont sans égards , sans considération , sans respect ; il

confond l'honnête liberté avec une familiarité excessive
;

il parle et agit avec une hardiesse insolente : c'est un fat

outré.

Le fil lasse, ennuie, dégoûte, rebute : l'impertinent re-

bute, aigrit, irrite, oflfense , il commence où l'autre finit.

(LaBrujère, Caract. , chap. 12. jSnci/c/. XV, 383.)

1087. SOUDAIN, SUBIT.

Soudain est en soi plus prompt que subit. Le premier n'a

point de préliminaire : le second semble en supposer. La

chose soudaine étonne; la chose subite surprend. L'événement

soudain n'a été ni prévu, ni imaginé , ni soupçonné , ni pres-

senti ; il n'a pas même pu l'être : l'événement subit a pu l'être

absolument ; mais il n'a été ni préparé., ni ménagé, ni amené ,.

ni indiqué du moins suflElsamment. On ne pouvoit pas s'at-

tendre au premier; on ne s'attcndoit pas, du moins sitôt, au

second. Ce qui est soudain arrive, pour ainsi dire, comme
un coup de foudre dans un temps serein : ce qui est subit,

arrive corcme un coup de foudre inattendu au corhmencement

d'un orage. Soudain a quelque chose de plus extraordinaire

que subit.

L apparition de l'ennemi est soudaine, lorsqu'elle trompa;

toute votre prévoyance : elle est subite, lorsqu'elle trompe

seulement votre attente. Pour l'exécution d'un dessein , vous

faites une marche i«6/7e; dans un pressant danger, vous prenez.

une résolution soudaine.

• Si vous comparez le mouvement de la lumière à celui du
son

, vous direz que le premier est soudain, parce qu'il semble
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(ranchir presque en un instant un interv^le immense; et que

le. dernier est subite parce qu'il s'exécute avec une l'apidité

singulière. Soudain semble n'avoir qu'un instant, subit ^euX

avoir une durée.
'

Soudain'est un terme réservé pour la poésie et pour le style

relevé. Il exprime un grand mouvement ; et il est fait pour

Être appliqué à de grands objets. Subit est, au contraire, dans

l'ordre commun des choses; il n'exprime que l'idée simple

qui peut se retracer dans tous les styles. Nous voyons tous les

jours des accidents et des événements subits : les choses plust

rares
,
plus extraordinaires

,
plus inopinées

,
plus frappantes,!

paroissent plutôt soudaines^ (R.)

I088. SOUDOYEB, STIPENDIER.

Prendra, entretenir des troupes à sa solde :

Soudoyer désigne plutôt l'entretien ou la subsistance deS

troupes ; et stipendier leur paie , ou rétribution en argent. Le

fidèle des Gaulois étoit rigoureusement soudoyé : le mites des

Latins étoit proprement stipendié. Soudoyer est le vrai terme

de notr-e langue, fait pour notre histoire et pour l'histoire

moderne : stipendier est un teime emprunté, fait pour lliis

toire r<,»naine et pour l'histoire ancienne des autres peuples

étrangers.

INous disons communément soudoyer, lorsqu'il s'agit des

troupes étrangères qu'un prince prend à sa solde : cet usage

étranger aux Romains , ne seroit pas exprimé aussi convena

blement par le mot stipendier.

Les armées carthaginoises étoient presque entièremcnl

composées de troupes étrangères, qui n'avoient d'autre in tcrêl

que d'être bien soudoyées avec le moins de risque possible. Lt

sénat romain ai'rêta et prévint beaucoup de désordres , lors

qu'il ordonna que les soldats seroieut à l'avenir stipendiés aux

dépens du public
,
par une imposition nouvelle dont aucun

citojen ne seroit exempt (Tan de Rome 34,7.)

1089. SOUFFRIR, ENDURER, SUPPORTER.

Souffrir se dit d'une manière absolue ; on souffre le mal

dont on ne se venge point. Endurer a rapport au temps; or

endure le mal dont on diffère à se venger. Supporter regard*
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propiemont les défauts personnels ; on supporte la mauvaise

iiumeur Je ses pioches.

L'humilité chrétienne fait souffrir les mépris sans ressenti-

ment. La politique fait endurer le joug qu'o» n'est pas en

état de secouer. La politesse fait supporter dans la société

une infinité de choses qui déplaisent.

On souffre avec patience ; on endure avec dissimulation ; on

supporte avec douceur. (G.)

1090. SOUMETTRE, SUUJUOIJEU, ASSUJETTIR, ASSERVIRn

;pci

Soumettre, mettre dessous, sous soi, ranger sons la dépen-

dance, la domination, l'autorité. Subju<juer , mettre sous le

joucj par la force, prendre un empire aljsolu sur. Assujettir,

mettre dans la sujétion, la contrainte, soumettre à des obliga-

tions, à des devoirs. Asservir, mettre dans un état de servitude,

réduire à une extrême dépendance.

Il est sensible que soumettre et assujettir n'ont pas la même
dureté de sens (^n'asservir et subjuguer. Assujettir et soumettre

ôtent lindépendance , subjuquer et asservir ôtent la liberté.

Soumis ou assujetti, on peut être encore libre : subjugué ou

asservi, on est esclave. On est soumis a un prince juste, et

assujetti à des devoirs légitimes ; on est subjugué par un en-

nemi victorieux , et asservi par un gouvernement t_yrannique.

Soumettre est un terme générique qui marque une certaine

disposition des choses, mais susceptible de beaucoup de va-

riétés : la soumission YSL depuis la déférence jusqu'à l'asservis-

sement. Mais assujettir m.aiqn(i un état habituel ou une habi-

tude d'obéissance , de devoirs , de travaux ou de soins : la

sujétion désigne une contrainte ou une assiduité constante qui

annonce la multiplication des actes , comme l'adjectif sujet dé-

signe une obéissance, une inclination, une habitude soutenue

et prouvée par plusieurs actes. Subjuguer exprime un empire

ou un ascendant plus ou moins absolu , mais sans exiger

nécessairement, comn^e asservir, l'oppression ou l'abus : il j
a un joug doux, un joug léger ^comme un y'oa^ .pesant , un joug

de fer. Asservir désigqie., au contraire, un état violent, une

e.Ktrème contrainte , la dépendance d'un serf , c'est-à-dire
,
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d'un hoi^mç ejiclialué : la servitude est ua*^csclavage. Vovez"

servitude.

Ainsi, soumettre exige d'un côté une supériorité, une au-

torité quelconque ; et de l'autre une infériorité , une dépen-

dance vague : on est soumis à la force , à la nécessité . à la loi

,

à la volonté , au jugement d'autrui : on l'est plus ou moins;

on l'est nécessairement ou volontairement. Subjuguer exige

,

d'une part , une foi'ce ou un ascendant victorieux ; et de l'au-

tre , une grande dépendance et une sorte d'impuissance : on

subjugue des ennemis , des rebelles par la force des armes ; des

passions
,
par la force et par l'empire de la raison ; des esprits

foibles
,
par l'ascendant du génie ou d'un esprit fort. Assujettir

exige d'un côté une puissance ou un titre-, et de l'autre, une

dépendance ou un dévouement établi : on est assujetti par un

makre, par des besoins, par les devoirs d'une charge
,
par

une tâche qu'on s'impose soi-même. Asservir exige d'un côté

une puissance irrésistible ou un pouvoir tjrannique; et de

l'autre , une extrême dépendance , une dure contrainte : on

tit asservi par des conquérants barbares, par des despotes

^

par des passions violentes
,
par des devoirs ou des besoins

sans cesse renaissants et pressants , £n m> mot
,

par l'op-

pression.

De par la nature , les femmes sont soumises a leurs maris :

celui qui par sa foiblesse a besoin d'être protégé n'est pas fait

pour commander; par cette même foiblesse, elles sont plus

exposées que les hommes à être subjuguées. Par leur sexe et

par leur état , elles sont assujetties à tant de gênes et à tant de

devoirs
,
qu'il n'est rien de plus respectable dans la société

qu'une femme qui se soumet patiemment aux unes , et remplit

fidèlement les autres. Dans l'Orient, elles sont asservies par

une suite naturelle de l'esprit public. (K.1

lOQl. SOUPÇON, SUSPICION.

C'est tout au plus une connoissauce fort incertaine , ou p«ut-

être une vaine imagination. On dit que le soupçon est une

légère impression sur l'esprit , un sentiment de hasard , une

<lemi-lumière , la moins noble des fonctions de l'esprit , une

crovajBce douteuse et désavantageuse , une idée de défiance.

Soupçon est le terme vulgaire : suspicion est un terme de
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palais. Le soupçonronle sur toutes sortes d'objets : la sh5/vc'o«

tombe proprement sur les délits : Le soupçon entre dans les

eeprits défiants, et la suspicion dans le conseil des juges. Le

soupçon peut donc être sans fondement; la suspicion doit

donc avoir quelque fondement , une raison apparente. Jus-

tifiée par des indices, la suspicion sera donc un soupçon légi-

time, grave, raisonnable. Le joapfo/i fait qu'on est soupçonné :

la suspicion suppose qu'on est suspect.

Il résulte de-là que le verbe suspecter^ indiqué par l'adjec-

tif suspect, esrt un mot utile, puisqu'il désigne dans l'objet

un sujet de le io«^fo/i//er. La déilance soupçonne les gens même
qui n'ont donné aucun lieu au soupçon : la prudence suspecte

ceux qui ont donné matière à la suspicion. Un bomme vrai'

peut être soupçonné de ne pas dire la vérité dans certains cas a,

le menteur est justement suspecté de dire faux dans le cour»

ordinaire des cboses. On voudra rendre le premier suspect :

celui-ci l'est à juste titre. La femme la plus vertueuse sera

soupçonnée par un jaloux : la coquette est suspectée de tout

le monde ou suspecte au public.

Suspecter n'a point encore passé de la conversation dans

les fastes de la langue; je ne sais pas pourquoi. Les Latins di^

soient suspicari, soupçonner, et suspectare, suspecter ou tenir

pour suspect ; ce dernier indique une réduplication. (K.)

1092. SOURIS, SOURIRE.

Le souris est proprement un acte , l'effet particulier de

sourire ou du sourire : le sourire est l'action S|^)écifique de

sourire, la manière babituelle de sourire , ou enfin une espèce

de rire. Si souvent on les confond, souvent on les distingue;*

et un usage vicieux ne fait point que l'un ne soit préférable k

l'autre , selon les cas.

Le souris est une des expressions les plus énergiques dw

sentiment : le sourire est un des attraits les plus touchants de

la figure. Le sourire est la manière d'exprimer une joie douce ,

modeste , délicate de l'âme : le souris en», est l'expression ac-

tuelle et passagère. Avec un souris fin , il j a.^de l'esprit jusque

dans le silence ; avec un sourire gracieux la laideur disparoît.

Le souris est en quelque sorte plus moral, et le sourire plui

(physique : je veux dire qu'on applique plutôt les qualifies-

Dict. des S/uonyme». II. 3y
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tiens morales au souris, et les qualifications physiques ao

sourire. Vous ne concevez pas le souris saris une intention , un

motif, un sentiment, une pensée qui l'anime: vous concevez

le sourire comme un jeu naturel de la figure , comme un trait

ou une habitude du corps, comme un genre d'action phy-

sique familier à l'homme.

Les grâces ont toujours le sourire sur ks lèvres : le souris

' n'est pas de même, si l'amour allume ou éteint son flambeau.

On voit le sourire, il repose sur le visage : on aperçoit le

souris, il s'évanouit bientôt. Le souris prolongé devient sou-

rire. Le sourire se fixe, et le saurls s'échappe. On étale le sou-

. rire; oji cachera son souris. Le souris est au sourire ce que

l'accent est à la voix : je veux dire que le souris n'est qu'un

acte léger, un trait fugitif; au lieu que le sourire est une

action suivie , un état de la chose.

La peinture fixe le sourire en développant avec aisance ses

formes gracieuses et les effets qu'il produit sur toute là figure.

EJlc esquisse si finement le souris, qu'il semble se dissiper à

l'instant où on le voit écloi-e.

Une femme artificieuse compose habilement son sourire :

mais à un souris général de l'assemblée
,
je vois que personne

ne s'y trompe. Le sourire doit être naturel ; sinon c'est une

grimace : le souris est naïf; il échappe du cœur, à moins qu il

ne soit malin. (R.)

1093. SOUVEST, FRÉQUEMMEST.

L'abbé Girard estime que « souvent est pour la répétition

^es mêmes actes ; et fréquemment, pour la pluralité des. objtts.

On déguise , dit-il , souvent ses pensées. On vencouiie fréquein-

menl des traîtres. »

Il me semble qu'on rencontre aussi souvent des traîtres ; et

qu'on àé^nisc fréquemment ses pensées, ses desseins , ses sen-

timents, sa marche, tout à la fois. Fréquent signifie ce qui se

fait souvent
; fréquence exprime la réitération rapide des pul-

sations, des vibrations et des mouvements; fréquenter, c'est

voir ou visiter avec assiduité le même objet; fréquentatif

piarque r'-pétition des mêmes actes. Fréquemment a donc
,

comme tous ces termes, la propriété de désigner cette ré-

pétition.
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Soiu'ent veut dire, selon l'intei-prétation commune, beau-

coup de fois, maintefois, souvente-fois : fi éfjuemme.nt , selon

l'érvmologie et la valeur des mots de la même famille, veut

à'ne souK'enl, très-ovdinairement
,
plus que de coutume. Voui

allez souvent dans un lieu où vous avez coutume daller : vous

allez fréquemment dans une maison où vous allez avec une

grande assiduité. 5oHi'ea/ n'indique quela pluralité des actes;

fréijuemment annonce une habitude formée. Vous faites iOMt-e^f

ce qui n'est pas rare, ce qu'il est ordinaire que vous fassiez :

vous faiteç frécjuemment ce que vous êtes le plus accoutumé

à faire , ce que vous faites sans cesse.

Celui qui voit souvent les ministi-es visite frérjuemmenl les

antichambres.

Un égoïste parle souvent de lui : il en parle même plus fré-

quemment qu'on ne pense ; car, sans se nommer, c'est souvent

de lui ou relativement à lui qu'il parle.

Le philosophe même se trompe souvent, et le juste même
pèche fréquemment.

Ce qui ne revient pas souvent est plus ou moins rare : ce

qui ne revient pas fref/Memmen/ peut être néanmoins ordinaire.

Fréquemment est même particulièrement propre à désigner ce

qui se fait ordinairement , mais plus souvent qu'à l'ordinaire.

Ainsi , dans l'état naturel , le pouls bat souvent en une minute;

mais si
,
par accident , les pulsations deviennent plus pres-

sées
,
plus rapides

,
plus multipliées , il bat fréquemment , il est

fréquent.

On voit souvent changer le ministère dans différents gou-

vernements : il faut bien le changer fréquemment , lorsque les

maux sont tels, qu'il n'est guère possible dj remédier, comme
dans l'état présent de l'Angleterre.

Enfin
,
fréquemment indique proprement une action , ce

qu'on fait, el souvent indique également l'action et l'état, ce

qui se fait ou ce qui est. On fait souvent ou fréquemment cer-

taines choses : on est souvent ou fort souvent, et non fréquem-

ment, dans une situation. Celui qui ne fait pas friquemmentun

exercice modéré est ^OH^enf incommodé , ou il épvoiwc souvent

des incommodités. It y a fort souvent du monde dans une mai-

son , et vous y allez vous-même fréquemment. (R.)
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I094- STABILITÉ, C05STASCE, FERMETÉ.

La stabilité empêche de varier, et soutient le cœur contre

les mouvements de légèreté et de curiosité que la diversité des

objets poun-oit y produire ; elle tient de la préférence , et jus-

tifie le choix. La constance empêche de changer, et fournit an

coeur des ressources contre le dégoût et l'ennui d'un même
objet; elle tient de la persévérance, et fait briller l'attache-

ment. La fermeté empêche de céder, et donne au cœur des

forces contre les attaques qu'on lui porte ; elle tient de la ré-

sistance , et répand un éclat de victoire.

Les petits maîtres se piquent aujourd'hui d'être volages

,

bien loin de se piquer de stabilité dans leurs engagements. Si

ceux des dames ne durent pas éternellement, c'est moins par

défaut de constance pour ceux qu'elles aiment , que par défaut

de fermeté contre ceux qui veulent s'en faire aimer. (G.)

lOgS. STÉRILE, INFERTILE.

Stérile, qui ne produit , ne porte , ne rapporte rien , aucun

fruit, quoiqu'il soit de nature à produire. Infertile, qui n'est

pas fertile , qui ne porte guère
,
qui rend fort peu , rien ou

presque rien. Stérile est par lui-même plus exclusif qu'infer-

tile : mais l'usage déplace souvent les bornes naturelles de leur

district.

On dit rigoureusement qu'une femme est stérile lorsqu'elle^

ne fait point d'enfant , et qu'elle ne paroît pas capable d'en

avoir. On ne dira pas qu'elle est infertile, et parce que ce mot

n'exclut que la quantité , et parce qu'en parlant d'une femme,

on dit qu'elle est féconde , et non fertile.

On dit qu'une année est stérile
,
quoiqu'elle ne soit réel-

lement qu'infertile; peut-être que la plainte exagère toujours

les maux.

Un terre incrUte qui ne produit rien , ou du moins rien

pour notre usage , s'appelle stérile : une terre cultivée , mais

qui ne paje pas assez les avances de la culture , n'est qu'infer-

tile ; vous la compterez bientôt parmi les terres stériles.

Un sujet stérile pour l'un ne sera qu'in/èrf/'/e pour l'auti'e :

tel espait fait quelque chose de i-ien; tel autre ne sait rien faire

de quelque chose.

Le mot stérile indique un principe de stérUité , l'aridité, la
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sécheresse : infertile n'indique proprement que le fait^ la i-a^

rcté ou la disette des productions, sans désigner la cause de

ïinfertilité. Stérile est opposé à fécond ; infertile est la négation

de fertile : or fécond exprime la faculté de produire , et fertila

a plus de rapports à l'effet produit. {Voyez ces deux mots.)

Il faudroit dire infertile dans le cas où l'on dit fertile par

opposition , et pour désigner l'état contraire à l'abondance.

Il ne faudroit dire stérile que dans les cas contraires à celui de

la fécondité j et même pour en exclure le principe. Mais noua

avons aussi le mot infécond , qui ne se disoit point autrefois,

par la raison que stérile en tenoit lieu. A la vérité infécond ne

se dit guère que des terres et des esprits : on dit une femme

,

une femelle stérile et non inféconde. Ce mot pourvoit être af-

fecté à l'idée particulière de n'être pas féconde^ d'avoir besoin

de fécondation : c'est ainsi qu'un œuf est infécond ou qu'une

fleur est inféconde. Quoi qu'il en soit, ce mot n'exprime point,

comme stérile, le principe de \ infécondité.

Enlin , infertile ne se dit guère au figuré que de l'esprit et

d'une matière à traiter: stérile y est, au contraire, d'un grand

usage. La gloire e%t stérile, quand on n'en retire aucun fruit :

un travail est stérile, quand il ne rapporte aucun avantage :

une admiration stérile se dissipe sans effet ; des louanges sté-

riles sont perdues : uxr siècle est stérile en vertus et en grawtds

hommes, etc. (II.)

10^6. 9T0ÏCIEÎÏS, STOÏQUE. '

On donna le nom de stoïciens aux disciples et aux secta-^

leurs de Zenon, d'un nom grec qui signifie portufue , parce

que Zéhon donnoit ses leçons sous le portique d'Athènes :

ainsi la philosophie stoïcienne signifie littéralement la philo-

sophie du portique. Cet adjectif étoit suffisant pour qualifier

tout ce qui pouvoit avoir rapport à la secte philosophique de

Zenon : mais elle avoit des principes de morale qui la distin-

guoientdes autres par une grande austérité, et qui inspiroient.

un courage extraordinaire ; sans êti-e de cette secte , et même
sans la connoitre

,
quelques hommes ont quelquefois donné

des exemples d'une vertu aussi austère et d'un courage aussi

inébranlable : ils n'étoient pas stoïciens, mais ils leur ressem-

^^
bloiçnt , ils étoient stoiques..

I
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Stoïcle^n signifie donc appartenant à la secte philosophique

de Zenon; et stdicjue veut dire conforme aux maximes de cette

secte. Stoïcien va proprement à l'esprit et à la doctrine
;

stoïcjue, a l'humeur et à la conduite.

Des maximes stoïciennes sont celles que Zenon ou ses dis-

ciples ont enseignées; les ouvrages de Sénèque en sont pleins,

et en tirent leur principal mérite. Des maximes sloiques sont

celles qui persuadent un attachemeiit inviolable à la vertu la

plus rigide, et le mépris de toute autre chose, indépen-

damment des leçons du portique ; telles sont tant de belles

maximes répandues dans le Télémaque.

Une vertu stolqjie est une vertu courageuse et inébran-

lable : une vertu stoïcienne pourroit bien n'être qu'un masque

de pure représentation ; car il n'y a eu dans aucune école au-

tant d'hvpocrites que dans celle de Zenon. Panêtius , l'un de

ses disciples
,
plus attaché à la pratique qu'aux dogmes de sa

philosophie , étoit plus stoique que stoicienm

On a cité plusieurs exemples où ces mots sont employés

indistinctement dans l'un ou l'autre de ces sens ; et Ménage a

presque vouhi en conclure qu'ils étoient entièrement syno-

nymes. Ces exemples prouvent seulement de deux choses

l'une :-ou qu il étoit inutile, dans ces exemples, d'insister sur

ce qui différencie ces mots , ou que les auteurs chez qui on

les a pris n'ont pas fait assez d'attention à ce que la justesse

et la précision exigeoient d'eux, (Bouhours , Remarques nou-

velles , tom.l.) (B.)

1097. StJBREPTICE, OBREPTICE.

Quoi<|ue ces mots soient des termes de palais et de chancel-

lerie, ils sont cependant d'un usage si fréquent et si commun,

qu'il ne sauroit être hors de propos de les faire connoître ici.

Jls servent l'un et l'autre à caractériser des grâces obtenues

par surprise , ou de la puissance séculière , ou des magistrats

dispensateurs de la justice.

La surprise suppose que ceux qui ont accordé la grâce

n'ont pas eu les luiniéres nécessaires pour se décider avee

équité, et que les personnes qui l'ont sollicitée j ont mi»

obstacle, ce qui peut se faire de deux façons. La première est

lors^u'op avance comme viaie, une chose fausse j et alors il
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V a subreption : la seconde est lorsqu'on stipprimc dans son

exposé une vérité (jui empêcheroit l'efFet de la demande; et

alors il y a obreption.

Un titre obrepùce peut avoir été obtenu de bonne foi, mais

manque néanmoins de solidité; il ne donne pas un droit

réel. Un titre subreptlce a été obtenu de mauvaise foi , et loin

de donner un droit réel, il est sujet à l'animadversion du

collateur. Un titre obreptlce et subreptlce tout à la fois a les

caractères les plus certains de réprobation; et Yobreption

mcme peut justement être soupçonnée d'aussi mauvaise foi

(jue la subreption. (B.)

1098. SUBSISTANCE, N OUR RI ï UBE , JàT, IME^S TS.

On fait des provisions pour la subsistance : on apprête à

mangfr pour la nourriture : on choisit entre les mets les ait'

ments convenables.

La subsistance est commise aux soins du pourvoyeur et du

maître d'hôtel. La nourriture se prépare à la cuisine. Sur les

aliments , on consulte le goût ou le médecin , selon l'état de la

santé.

Le premier de ces termes a un rapport particulier au be-

soin ; le second à la satisfaction de ce besoin , et le troi-

sième à la manière de le satisfaire.

Dans la conduite des armées, la subsistance doit être un des

objets du général : les troupes à qui la nourriture manque
perdent nécessairement de leur valeur, et se relâchent aisér-

ment sur la discipline : il ne faut pourtant pas que les aliments

en soient délicats; mais il est nécessaire qu'ils soient bon*

dans leur espèce et en quantité suffisante, (G.)

1099. SUBSI3TA5CE, SUBSTANCE.

Ces deux termes ont'égalcment rapport à la nourriture et à

l'entretien de la vie. (B.)

Le premier de ces mots veut dire proprement ce qui sert à

nourrir, à entretenir, à faire subsister, de quelque part qu'on

le reçoive. Le second signifie tout le bien qu'on a pour sub-

siste! étroitement , ce qui est absolument nécessaire pour potH

voir se nourrir et pour pouvoir viv^re.

Lei: ordres mendiants trouvent aisément.leur subsistance^
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mais combien de pauvres honteux qui consument dans la

douleui' leur substance et leurs jours !

Combien de partisans qui s'engraissent de la pure subs-

tance du peuple, et qui mangent en un jour la subsistance de

cent familles! (E/ztyc/.XY, 582..

IIOO. STJBSISTAKCES, DESUÉES, VIVQES.,

Iles subsistances sont les productions de la terre, qui nous

font subsister j c'est-à-dire, qui maintiennent la durée de

notre existence, ou qui forment notre subsistance , composée

de la nourriture et de l'entretien. Les denrées sont des pro-

ductions ou les espèces de subsistances qui enti'ent dans le

commerce journalier, et qui se vendent couramment en argent

(en deniers.) hes vii>res sont les espèces de subsistances et de

denrées qui nous font vivre ou qui alimentent et reproduisent,

pour ainsi dire chaque jour, notre -yie par la nourriture.

Le pi-emier de ces noms est tiré de l'utilité générale des

choses et de leur effet commun: le second, de la valeur

vénale qu'elles ont : le troisième , de l'effet particulier que

certaines choses produisent.

Les subsistances embrassent nos besoins réels, et surtout

les divers objets de nécessité. Les denrées sont des objets d'un

commerce journalier et d'une consommation commune. Les

vi\>res se bornent à la nourriture et aux consommations jour-

nalières.

L'économie sociale considère les subsistances comme pro-

ductions propres et nécessaires à la conservation et à la mul-

tiplication des hommes, ainsi qu'à la conservation et à la pros-

périté de la société. L'économie distvibutive considère parti-

culièrement dans les denrées leur abondance , leur bonté
,

leur circulation , leur prix et leur débit. L'économie domes-

tique considère lesvivres , eu égard à l'achat , à l'approvision-

nement , à la consommation.

Un pays est fertile en subsistances. Un marché est pourvu

de denrées. Une place est approvisionnée de vivres.

Le cultivateur produit toutes les subsistances : c'est donc

par lui que tout existe, que tout subsiste, que tout prospère

dans la société. Le vendeur, ou bien le marchand , débite les

«fe/irée^ produites par l'agriculture : service utile qui, par le
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débit, assure la production, et d'autant plus utile, qu'il la fa-

vorise davantage. Le pourvoyeur amasse des vi\>res que l'art^

apprête; ce qui forme la plus précieuse des consommations,

celle qui rend sans cesse à l'agriculture des avances, en lui de-

mandant sans cesse une nouvelle reproduction.

Dans le Bengale, un des pays de l'univers le plus abondant

en subsistances , le monopole des denrées , exercé par la com-

pagnie anglaise, a, de nos jours , englouti les vivres et causé la

destruction d'un peuple immense.

Les sabsislances , comme les vivres, ne se prennent qu'en

gros : ces mots n'ont point de singulier ; ce qui semble en dé-

signer l'abondance, et même la variété. On dit une denrée^ et

avec raison
,
puisque ce mot n'énonçoit originairement que

la vente de détail.

Il j a plusieurs espèces de subsistances , selon qu'elles ser-

vent à nourrir, à vêtir, à chauffer, à éclairer, à conserver.

Les denrées se divisent , dans le commerce , en menues denrées

qui se yendent en petit détail , comme les fruits, le& légumes
,

les racines , les œufs , le laitage ; et en grosses denrées , comme
les blés , les vins, le foin, etc. Les vivres peuvent être physi-

quement distingués en deux classes , les aliments proprement

dits , ou qui se convertissent en notre substance, comme les

grains , la viande , le lait et les autres objets de consomma-
ti'on qui ne sont qu'utiles à la digestion , ou agréables au

goût, ou faits pour rafraîchir, pour ranimer, etc., comme cer-

taines boissons , le sel et les épices , la plupart des herbages et

des fruits. (R.)

IIOI. SUBTILITÉ d'esprit, DÉLICATESSE.

Ce sont deux termes fort différents : on dira d'un scolas-

tique grand chicaneur
, qu'il a de la subtilité, mais non pas de

la délicatesse. La subtilité s'accorde quelquefois avec l'extrava-

gance , et les casuistes relâchés n'en sont qu'une trop bonne
preuve. Mais par la ddicatesse de l'esprit, la délicatesse des

pensées
,

elle ne saccorde qu'avec le bon sens et la raison;

il seroit difficile de la bien définir; elle est de la nature de ces

choses qui se comprennent mieux qu'elles ne s'expriment :

c'est sans doute pour cela que le père Bouhours , après avoir

si bien expliqué ce. que c'est qu'un morceau délicat, dit que
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si on lui demande ce que c'est qu'une pensée délicate, il ne
sait où prendre des termes pour s'expliquer. ( Andrj de

Boisregard
, Réflexions sur 4'usage présent de la Langue fran-

faise, tome I.

Le P. Bouhours s'explique cependant un peu plus loin.

« Une pensée , dit-il , où il y a de la délicatesse a cela de

propre, qu'elle est renfermée en peu de paroles, et que le

«ens qu'elle contient n'est pas si visible ni si marqué : il

semble d'abord qu'elle le cache en partie, afin qu'on le

cherche et qu'on le devine , ou du moins elle le laisse seu-

lement entrevoir pour nous donner le plaisir de le découviûr

tout-à-fait, quand nous avons de l'esprit; car, comme il faut

avoir de bons yeux, et employer même ceux de l'art
,
je veux

dire des lunettes et les microscopes, pour bien voir les chefs-

d'oeuvre de la nature, il n'appartient qu'aux personnes intel-

ligentes et éclairées de pénétrer tout le sens d'une pensée

délicate. Ce petit mystère est comme l'âme de la délicatesse des

pensées : en sorte que celles qui n'ont rien de mystérieux ni

dans le fond, ni dans le tour, et qui se montrent tout entières

à la première vue , ne sont pas délicates proprement, quelque

spirituelles qu'elles soient d'ailleurs ( Bouhours , Manière de

bien penser , Dial. II.)

II02. SUFFISANT, IMPORTANT, AnilOGA>-T,

Le suffisant est celui en qui la pratique de certains détails

,

que l'on honore du nom d'affaires , se trouve jointe à une

très-grande médiocrité d'esprit.»

Un grain d'esprit et une once d'affaii-es plus qu'il n'en entre

dans la composition du suffisant, font l'importante

Pendant qu'on ne fait que rire de l'important, il n'a pas un

autre nom : dès qu'on s'en plaint, c'est l'arrogant. (La Biuyèie,

Caract., ch. i2.)

II o3. SUGGESTION, INSPIRATrOK , INSINUATION, INSTIGATION,

PERSUASION.

Suggérer, à la lettre, porter dessous, en dessous ,jub-ger-ere:

fournir toirt doucement à quelqu'un ce qui lui manque , Im

mettre, pour ainsi dire, sourdemexit dans l'esprit ce qui ny

vient pas.
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Inspirer, à la letlre , souffler dans, faille entrer en soufilant,

în-spir-are : introduire dans l'esprit d'une manière insensible,

imperceptible.

Insinuer, à la lettre, mettre clans le sein et d'une manière

sinueuse, ia-si-nu-are , faire passer adroitement, ariillcieu-

sement dans l'esprit.

Instituer, à la lettre, picjuer, Imprimer vivement, profonde-

ment , in-stig-are, exciter, aiguillonner fortement q^uelc[u'un

de faire une chose.

Persuader, à la lettre , couler doucement, pénétrer entiè-

rement, per-sua-dere : gagner entièrement l'esprit. La per-

suasion coule , dit-on , des lèvres ; elle pénètre , entraîne
,

charme : on compare lélocjuence à un ruisseau, à un fleuve,

à un torrent.

Quelques-uns de ces verbes ne s'emploient que dans le sens

figuré, qu il s'agit de considérer ici dans leurs substantifs,

qui expriment des manières de^ porter, engager, décider, di-

riger l'esprit de quelqu'un.

La suggestion est une manière cachée ou détournée de pré-

venir et d'occuper l'esprit de quelqu'un de l'idée qu'il n'auroit

pas. h'inspiration est un moyen insensible et pénétrant de faire

naître dans l'esprit de quelqu'un des pensées , ou dans son

I
cœur des sentiments qui semblent y naître comme d'eux-

^Ofièmes. L'insinuation est une manière subtile et adroite de se

glisser dans l'esprit de quelqu'un , et de s'emparer de sa vo-

lonté sans qu'il s'en doute, h'insticjntion est un moyen stinau-

lant et pressant d'exciter secrètement quelqu'un à faire ce à

quoi il répugne et résiste. La persuasion est le moyen puissant

et victorieux de faire croire fermement ou adopter pleinement

i quelqu'un ce qu'on veut, même malgré des préjugés ou des

préventions contraires , et plus par le charme du discours ou

de la chose qui intéresse et gagne, que par la force des raisons

qui convainquent et subjuguent.

La suggestion surprend et entraîne Tesprit inattentif ou do-

miné. L'inspiration étonne les esprits, et les fait agir par des

lumières et par des mouvements nouveaux et extraordinaires.

L'insinuation s'ouvre doucement le chemin et se ménage adroi-

tement la confiance des âmes molles et faciles. L'instigation

Sollicite sourdement et fortement , et contraint enfin les
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esprits foibles et les âmes lâches. La persuasion ravit, pour

ainsi dire , à force ouverte , mais surtovit par la force dt

l'onction , l'acquiescement de tous les esprits , et surtout elle

gagne l'esprit par le cœur.

Suggestion et instigation ne se prennent que dans un seni

odieux , contre l'usage des Latins. Cependant suggérer st

prend quelquefois en bonne part; mais il n'en est pas d(

même àinsliguer, moins u^ité que son substantif. (R.)

XIID4. SrivnE lES EXEMPLES, IMITER LES EXEMPLES,

Bouhours demande si la dernière pureté n'exigereit pa:

qu'on dît toujours suivre les exemples et imiter les actions ou te

personnes ? Imiter les ex,emples est l'expression propre et con

forme au sens littéral des mots. Exemple signifie moc/c^/e. Imiter

c'est faire l'image d'une chose, copier un modèle, retracer li|

ressemblance. On imite donc, à la lettre et à la rigueur, le
j

exemples. Suivre, c'est aller près, en second, marcher à 1;

suite , sur les traces , dans la même voie : on ne dit donc qu.j

par figure, suivre les exemples , au lieu de suivre les traces , l;i

voie tracée par les exemples. ,

On suit les exemples de celui qu'on prend pour guide, pou!

règle: on imite les exemples de celui qu'on pi'end pour modèle;

pour type. On suit les exemples du premier, pour agir ave-;

plus de sécuritélet parvenir plus sûrement à un but : on imit\

les exemples du second, pour lui i-essembler et se distingue

comme lui. C'est surtout la confiance qui fait qu'on suit;^^

c'est l'émulalion qui fait qu'on imite. i

Les disciples suivent les exemples de leurs maîtres : le
;

petits imitent les grands autant qu'ils le peuTent. '

La vie de J. C. est la règle et le modèle du chrétien n«;

règle, en ce qu'elle lui retrace ce qu'il doit faire par les exen]

pies qu'elle lui donne à suivre; son modèle, en ce qu il h]

montre ce qu'il doit tâcher d'être daus les exemples qu'ellf

lui offre à imiter.
!

Suivre l'exemple ne se dit qu'en matière de conduite et di

mœurs : en fait d'art ou de belles-lettres, on dit imiter u]

exempte. L'art imite des modèles : les mœurs saiyent ur;

marche. (R.)
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II05. SUPERBE, ORGUEIL.

Balrac et Vaugelas ont absolument condamné la superbe

^

quoique, de l'aveu du dernier, une infinité de gens , et parti-r

culièrement les prédicateurs , s'en servent sans difficulté*

Corneille a dit :

Assez et trop long-ter&ps Varrogaivce de Rome

A cru qu'être Romain c'étoit être plus qu'homme ;

Abattons sa superbe avec sa lilierlé.

Pompée y acte I, se. 2.

M. de Voltaire observe que ce mot ne se dit plus dans la

poésie noble.

Cependant il est bien noble, ce mot, bien nombreux, bien

énergique, bien beau. Il plaisoit tant à l'oreille de nos aïeux,

il renchérit si visiblement sur celui à'orcfueilj, il imprime à ce

vice un caractère si dislinctif
,
que la langue semble le récla-

mer- contre l'usage. Pourquoi, comme substantif, n'auroit-il

pas la fortune qu il a comme adjectif ? Est-ce un inconvénient

que le même mot soit adjectif et substantif tout ensemble ?

Vaugelas répond lui-même que nous en avons plusieurs de

ce genre, tels que colère, sacriléfjg, chagrin, etc.; et ces sin-

gularités mêmes répandent dans la langue un agrément par-

ticulier.

La superbe n'est pas l'orgueit tout pur; comme le superbe

n'est pas simplement orgueilteux. i/orgueilleux est plein de

soi ; mais le superbe en est tout bouffi. Le superbe est un or~

guelUeux arrogant, qui, par son air et ses manières, aiffecte

sur les autres une supériorité humiliante. C'est l'éclat, c'est le

faste, c'est la gloire
,
qui forme l'idée distinctive du .SH/jerôe.

Ce mot annonce la supériorité qu'on affecte au-dessus des au-

tres : orgueil n'exprime que îa hauteur des sentiments, ou la

haute opinion qu'on a de soi.

La. superbe est un orgueil superbe ou arrogant, insolent,

fastueux, dédaigneux, h'orgueil est, selon Théophraste, une

haute opinion de soi-même, qui fait qu'on n'estime que soi :

la superbe est l'ostentation de cet orgueil, qui fait qu'en affec-

tant une très-haute opinion de soi-même , l'on témoigne ou-

Dict. des Synonymes. II. 38
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vertement un grand dédain pour les autres. Il y a toujours

de la sottise dans l'orgueil , et de l'impertinenoe dans la

superbe.

Tout, dit Bossuet, jusqu'à l'humilité, sert de pâture à Vor-

gueil : la superbe se repait de vaine gloire , mais surtout de

son propre encens. Et comme Vor^ue'U raffiné se rit des vanités

de la superbe !

L'orciueil se trouve partout, dans toutes les conditions,

dans toutes les âmes; la superbe n'est faite que pour un état

brillant des avantages de la fortune
,
pour des âmes vaines.

Le pauvre sera orcjueilleux • mais comment sevoit - il su-

perbe ? (R.)

1106. supplzeh une chose, supplzeh a dne chose.

Les grammairiens ont bien connu , mais peut-être insuffi-

samment expliqué la différence de ces deux manières de par-

ler. Suppléer actif ou avec le régime simple , suppléer une

chose, c'est, dit-on, ajouter ce qui manque, fournir ce qu'il

faut de surplus : suppléer neutre ou avec le régime composé
,

suppléer à une chose , c'est réparer ou suffire à réparer le man-

quement, le défaut de quelque chose. Le lecteur est donc en-

suite obligé de chercher une différence peu sensible entre

ajouter ce qui manque , et réparer le manquement. D'autres ont

mieux dit que suppléer à signifie réparer une chose par une

autre : mais ils s'expriment mal , lorsqu'ils disent que supplt^ar

sans préposition , signifie ajouter une chose pour in rendre en-

tière et complète, ajouter ce qui manque : il falloit dire ajouter

à une chose ce qui y manque pour la rendre entière et complètej

car ce n'est pas la chose qu'on ajoute qui devient complète,

c'est celle à laquelle on l'ajoute.

Suppléer une chose, c'est la fournir pour compléter un

tout; remplir par cette addition le vîde , la lacune, le déficit

qui se trouve dans un objet incomplet ou imparfait : vous

suppléez, ce qui manque pour parfaire: une somme de cent pis-^

tôles, en le fournissant. Suppléer à une chose, c'est mettre à

sa place une autre chose qui en tient lieu : si votre troupe

est inférieure à celle de l'ennemi , la valeur suppléera au

nombre.

Ainsi vous suppléerez la chose même qui manque : vous
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supputez a. la chose qui manque par un équivalent. Deux

objets du même genre , égaux l'un à l'autre, se suppléent l'un

M l'autre : deux objets d un genre différent, mais d'une égale

valeur, suppléent l'un à l'autre. A proprement parler, il faut

exactement remplir la place de ce qu'on supplée : il suffit de

produire à peu près le même effet que la chose à laquelle on

supplée. (R.)

I 107. SUPPOSITION, HYPOTHÈSE. *

L'Académie a défini la supposition une proposition qu'on

pose comme vro/'e ou comme possible j afin d'en tirer ensuite

quelque induction ; et l'hypothèse, la supposition d'une chose

soit possible , soit impossible, de laquelle on tii'C une consé-

quence. Il résulte de-là , et l'usage le confirme, que l'hijpo'

thèse est une supposition purement idéale , tandis que la sup-

position se prend pour une proposition ou vraie ou avouée.

L'hypothèse est au moins précaire ; vous ne direz point que
la chose soit ou puisse être. La supposition est gratuite ; vous

ne prouvez point que la chose soit ou puisse être. Vous sou-

tenez un sjstême comme hypothèse,' et non comme thèse*'

c'est-à-dire que, sans prétendre que le sjstême soit vrai,

vous prétendez qu'en le supposant tel, vous expliquerez fort

bien ce qui concerne la chose dont il s'agit : vous faites une
supposition, comme une proposition vraie ou reçue, établie,

accordée , de manière que vous ne la mettez pas en thèse pour
la prouver, parce que vous la regardez comme constante et

incontestable.

L'hypothèse se prend souvent pour un assemblage de propo-

sitions ou de suppositions liées , enchaînées , ordonnées de ma-
nière à former un corps ou un sjstême. Les systèmes de Co-

pernic , de Gassendi, de Descartes, s'appellent hxjpothèses, et

non suppositions. •

Dans ïhypothèse que la terre tourne autour du soleil , vous
expliquez divers phénomènes de la nature : dans la supposition

que tout est bien , vous regardez les désordres apparents

comme les suites nécessaires et convenables d'un ordre

caché, (R.)
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1108. SUPRÊME, SOUVEHAIPÏ.

C'est l'idée de puissance qui forme l'idée distinctive et ca-

ractéristique du souverain, tandis que l'idée seule d'élévation,

de la plus haute élévation , se trouve dans le mot suprême.

Dans quelque genre que ce soit, la chose suprême est ce qu'il

y a de plus élevé : en fait d'autorité, de puissance, d'influence,

d'efficacité, ce qui peut tout, ce qu'il y a de pleinement et

absolument efficace , est souverain. Ainsi l'autorité indépen-

dante et absolue fait le souverain et la souveraineté ; et sans

doute cette autorité est suprême, puisqu'il n'y a point de

pouvoir et de droit qui ne soit au-dessous d'elle. Tout est in-

férieur en rang à ce qui est suprême : tout est soumis à l'in-

fluence de ce qui est souverain.

Un remède souverain est efficace au suprême degré : on ne

dit pas un remède suprême, parce qu'on considère le remède

relativement au mal et à la guérison.

Il faut s'abaisser, s'humilier devant ce qui est suprême : il

faut céder, obéir à ce qui est souverain.

La loi suprême est la première de toutes les lois : la loi sou-

veraine est la loi de l'obéissance Universelle et le vrai souverain

ides États.

Le bien suprême est le plus grand que vous puissiez ob-

tenir : le souverain bien est celui qui remplit du sentiment de.

tous les vrais biens toute la capacité de votre âme^

Dieu est l'Être Suprême , en tant qu'il est l'être par excel-

lence et par essence : il est le souverain seigneur de toutes

choses , en tant qu'il est le Tout-puissant et l'auteur de toutes

choses. QK.)

1109. SÛR, ASSURÉ, CERTAIW.

Soit que l'on considère ces mots dans le sens qui a rappor*

à la réalité de la chose ou dans celui qui a rapport à la persua-

sion de l'esprit , leur différence est toujours analogique , comme

on le remarquera par les traits suivants , où je les place tantôt

iidans l'un et tantôt dans l'autre de ces sens.

Certain semble mieux convenir à l'égard des choses de spé-

culation et partout où la force de l'évidence a lieu ;
les pre-

miers principes sont certains, ce que la raison démontre 1 est

aussi. Sûr pourroit être à sa place dan« les choses qui concer-
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nent la pratique, et dans tout ce qui sert à la conduite; IqiS

récries génci-ales sont sûres , ce que l'épreuve vcrifjc l'est éga-

lement. Assuré a un rapport particulier à la durée des choses

et au témoignage des hommes. Les fortunes sont assurées,

mais légitimes dans tous les bons gouvernements; les com-

inei-ces ne peuvent être mieux assurés que par l'attestation des

témoins oculaires ou par l'uniformité des relations.

On est certain d'un point de science , on est sur d'une

maxime de morale. On est assuré d'un fait ou d'un trait

d'histoire.

La justesse d'un raisonnement consiste à ne poser que des

principes certains, pour n'en tirer ensuite que des conclu-

sions nécessaires. La conduite la plus sure n'est pas toujours

la plus louable. La faveur des princes ne fut jamais un hh^n

assuré.

L'homme docte doute de tout ce qui n'est pas certain. Le

prudent se défie de tout ce qui n'est pas sûr. Le sr.ge aljan-

donne aux préjugés populaii'es tout ce qui n'est pas suffisara*

ment assuré. (G.)

II 10. srnPACE, SUPEÎVFICIB.

C'est le dehors , la partie extérieure et sensible des corp^ :

telle est l'idée commune qui rend ces deux mots synonymes.

Ils le sont même par leur composition matérielle
,
puisque

par-là lun et l'autre signifient la face de dessus : la seule diffé-

rence qui les distingue à cet égard, c'est que \emot surface est

composé de deux mots français ; et le mot superficie est fait de

deux mots latins correspondants, ce qui lui donne l'air ua

peu plus savant.

On dit surf-ice quand on ne veut parler que de ce qui est

extérieur et visible, sans aucun égard à ce qui ne pavoît

point : on dit superficie, quand on a dessein de mettre ce qui

paroit au-dehors en opposition avec ce qui ne paroit pas.

De tous les animaux qui convient la surface de la terre , îî

n'y a que l'homme qui soit capable de connoitre toutes le&

propriétés de ce globe ; et, entre les hommes , la plupart n'eni

aperçoivent que la superficie; il n'y a que l'œil perçant d'un

petit nombre de philosophes qui sache en pénétrer l'intérieur»

Cette distinction passe de même au sens figuré ; et de-Lài

38.
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vient que l'on dit de ces esprits vains

,
qui

,
pour se faire va-'

loir en parlant de tout , font des excursions légères dans tous

les genres de connoissances sans en approfondir aucun, quiU
ne savent que la superpcie des cliOse*s

,
qu'ils n'en ont que des

notions superficielles. ; B.)

IIII. SUnPnENDRE, ÉTONNEIV.

L'abbé Girard associe la consternation à l'étonnement et la

surprise } comme si la consternation n'avoit pas un caractère si

marqué et si connu, qu'il fût possible de la confondre avec

la surprise ou avec l'étonnement. Je me borne à ces derniers

termi s.

« Un événement imprévu , dit cet écrivain , supérieur aux

connoissances et aux forces de l'âme , lui cause les situations ItU'

mitiantes qu'expriment ces mots. »

i" Il y a de simples mouvements passagers d'étonnementovt

de surprise • et ces mouvements ne seront pas regardés comme
des situations. 2" Ces situations ne sont point par elles mêmes
humiliantes. Serai-je bumilié si je suis surpris d'une mauvaise

action , on étonné d'un grand crime? 3" Il y a au moins de l'hy-

perbole à dire que la cause de ces mouvements ou de ces situa-

tions soit supérieure aux forces de l'âme. La rencontre d'un ami

ou d un ennemi peut, dit l'auteur, causer de la surprise. Or,

qu'est-ce que la rencontre d'une personne a de supérieur aux

forces de l'âme? et qu'est-ce encore qu'elle a d'fiumiliant ?

<c h'etonnement est plus dans les sens , et vient des choses

blâmables ou peu approuvées : la surprise est i^Xus dans l'esprit,

et vient de choses extraordinaires. »

I ° Qu'entendez-vous par une situation de l'âme qui est plus

dans les sens que dans l'esprit? ce langage est au moins singu-

lier. Il est vrai que l'étonnement, plus fort et plus grand que

là surprise f se manifeste davantage parle désordre des sens.

3" Comment arrive-t-il qu'un effet dépendant d'une idée mo-

rale et de la réflexion , tel qu'un effet produit par des choses

blâmables, fût plutôt dans les sens que dans l'esprit, tandis

que des choses extraordinaires, tels que des objets physiques,

des effets naturels , mais rares (selon l'explication de l'auteur

lui-même) , feroient plus d'impression sur l'esprit que sur le«

sens ? Il y a là une sorte de contradiction. 3» Enfin il esl
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faux que Vétonnement soit uniquement ou même principale-

ment causé par des choses blâmables^ et que ce mot ne se dise

guère qu'en mauvaise part, comme l'auteur l'ajoute»; et qu'il

faille des causes extraordinaires pour produire la surprise.

Qu'j a-t-il donc d'extraordinaire dans la rencontre d'un ami

qui vous surprend? Ne diroit-on pas que la beauté , comme la

laideur d'une femme, est étonnante, malgré l'assertion con-

traire de l'auteur ? Ce sont les grandes choses qui étonnent,

selon La Bruyère. Quand on dit que la nature a des secrets

étonnants , veut - on dire que ces secrets cachent des choses

bhhnnbles ?

({ L'éZo««eme/if;, continue l'abbé Girard , suppose dans l'é-

véucnient qui le produit une idée de force: il peut frapper

jusqu'à suspendre l'action des sens extérieui-s : la surprise y
suppose une idée de merveilleux: elle peut aller jusqu'à l'ad-

miration. ))

Je ne conçois plus mon auteur. Est-ce que les choses eX'-

traordinaires , merveilleuses , capables d'exciter l'admiration , ne

sont pas précisément celles qui frappent le plus vivement , le

plus fortement, et jusqu'à jeter dans citte extase qui suspend

l'action des sens extérieurs? C'est à l'éfo/jnemenf qu'il laut appli-

quer ce qu'on dit ici de la surprise. Ouvrez tous les diction-

naires , et surtout celui de l'Académie , vous trouverez tton-

nant synonyme d'extraordinaire , ctonnement synonyme d'ad-

miration, s'étonner synonyme de s'émerveiller, etc. Mais n'est-il

pas superflu de combattre de telles allégations? cherchons la

vérité.

Surprendre, prendre sur le fait lorsqu'on ne s'y attend pas
,

à 1 improviste , au dépoui'vu ; étonner, frapper, émouvoir,

ébranler par un grand bruit, par une grande chose. Au phy-

sique , ce verbe exprime une violente commotion , uu fort

ébranlement; et l'on dit que les tremblements de terre étonnent

les édifices les plus solides.

Ainsi la surprise nait de la présence subite d'un objet inat-»

tendu , inopiné , imprévu : Vétonnement vient du coup vio-

lent frappé par un objet puissant , extraordinaire , irrésis-

tible. Comme les choses prévues et calculées ne surprennent

point , elles n'étonnent pas
;
par la raison qu'on y est préparé

,

et qu'on s'est prémuni contre. Les choses imprévues ne nous
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étonnent pas, quoiqu'elles nous surprennent^ lorsqu'elles ne

sent pas de nature à nous émouvoir fortement. La même chose

surprend comme inattendue, tandis qu'elle étonne comme
éclatante. Dans le cours ordinaire des choses , il ariire beau-

coup de surprises • il n'y a de l'étonnement que dans un cours

de choses extraordinaires. La commotion est plus forte, la

secousse est plus vive, l'impression est plus profonde, l'efiet

est plus grand et plus durable dans Vétonnement que dans la

surprise : si la surprise trouble vos sens et vos idées , Vétonne-

ment les renverse. Il y a des surprises agréables et légères
;

mais l'étonnement n'a rien que de grand et de fort. Enfin

l'étonnement est une extrême surprise ^ mêlée de crainte, d'ad-

miration , d'effroi , de ravissement , ou de tel autre sentiment

distingué par un caractère de grandeur et de force. Je crain-

drois d'en trop dire , si l'abbé Girard lui-même , et les gram-

mairiens ou les vocabulistes qui l'ont copié , ne s^ étoient

trompés d'une manière étrange.

Un bruit ordinaire, mais subit, au milieu d'un grand

calme , vous surprend : un bruit éclatant , dans les mêmes cir-

constances et sans cause connue , vous étonne. Vous avez vu

l'éclair, le bruit de la foudre ne vous surprend plus ; mais s'il

est si violent qu'il abatte toutes les forces de vos organes et

de votre esprit , il vous étonne encore.

On dit s'étonner, et non se surprendre de quelque chose. U
paroit donc que nous sommes quelquefois actifs dans l'éton-

nement, et seulement passifs dans la surprise. La surprise ne

seroit donc imprimée que par l'objet extérieur ; l'étonnement

seroit alors produit par notre propre réflexion ; il seroit ainsi

plus dans l'esprit que dans les sens. (R.)

III2. suhpuendtie, trompeu, leurher, duper.

Faire donner dans le faux , est l'idée commune qui rend

ftjnonjmes ces quatre mots. Mais surprendre , c'est y faire

donner par adresse, en saisissant la circonstance de l'inatten-

tion à distinguer le vrai. Tromper, c'est y faire donner par dé-

guisement , en donnant au faux air la ligure du vrai. Leurrer,

c'est y faire donner par les appâts de 1 espérance, en le iaisant

briller comme quelrjue chose de très-avantag- ux. Duper,

c'eàt y faire donneç par habileté , en faisant usage de ses con-
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noissaoces aux dépens de ceux qui n'en ont pns, ou qni en

ont moins.

Il semble que surprendre marque plus particulièrement

quelque chose qui induit l'esprit en erreur; que tromper dise

nettement quelque chose qui blesse la probité ou la fidélité;

que leurrer exprime quelque chose qui attaque directement

l'attente ou le désir; que duper ait proprement pour objet les

choses où il est question d'intérêt ou de profit.

Il est difficile que la religion du prince ne soit pas ^surprise

par lun ou l'autre des partis . lorsqu'il y en a plusieurs dans

ses États. Il y a des gens à qui la vérité est odieuse ; il faut né-

cessairement les tromper pour leur plaire. L'art des grand?- est

de leurrer les petits par des promesses magnifiques; et l'art

des petits est de t^uper les grands dans les choses q\ie ceux-ci

commettent à leurs soins. (G.)

IIl3. SURVIVRE A qVZLqv'vfl , SURVIVRE QTJELQuVs.

Sur^'ivre
,
pousser sa vie plus loin , vivre plus long-temps que^

L'usage, confoirne à la valeur des mots, est pour survivre h

<juelrju'un. Survivre quelcju'un est proprement du palais; mais

il entre quelquefois dans la conversation familière. On dit

même survivre sans régime , lorsque le rég'/ne est suffisamment

indiqué.

Survivre quelju'un désigne la survie de la personne dont la

vie ou l'existence avoit des rapports très-particuliers, très-in-

times , très-intéressants avec celle de la personne qui meurt

la première. Ainsi l'on dit qu'une femme a survécu son mari;

qu'un père a survécu ses enfants
;
que de deux jumeaux qui

ont vécu , l'un n'a survécu l'autre que de quelques jours. C'est

ainsi qu on parle, surtout quand il y a quelque intérêt stipulé

entre deux personnes pour le survivant.

Selon l'ordre de la nature , les enfants doivent survivre au

père : par des événements particuliers, le père survit les en-

fants, lime semble que cette diffe'rence dans l'expression est

très-propre à faire i-emarquer la singularité.

On dit que quelqu'un se survit à ioi-meme;, lorsqu'il perd en

détail l'usage de ses sens ou de ses facultés. Ne vaudroit-ilpas

mieux dire se survivre soi-même? Cette expression n'auroit-

clle pas même une grâce particulière, outre l'énergie, s'il s'a-
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gissoit cVopposition entre l'existence physique et l'existence

morale ? 3a dirai donc qu'un homme qui survit a sa considé*-

cation, à sa fortune, à sa réputation, à son honneur, à sai

gloire, se sur\>it lui-même : le décri , l'oubli , le néant dans le--

cjuel il tombe, est une espèce de mort : il vit encore, il rcs--

pire; mais il ne vit plus dans l'opinion publique, il se survit

iui-mêm£. (R.) -

T.

IIl4- T>ICT, TOrCHEfl, ATTOUCHEMEST.

Ces trois t^-rmes sont relatifs à la sensibilité répandue sur

la surface du corps; et excitée par l'action immédiate d'un

objet ph\si«jue sur les houppes nerveuses.

Le tiict est proprement le sens qui reçoit l'impression des

objets ,' comme la vue, l'ouïe, le goût, l'odorat. Le toucher

est l'action de ces sens , l'exercice de toucher , de palper , ma-

iïier, ou le sens actif, h'attouchement est l'acte de toucher, de

palper, l'application particulièx'e du sens actif ou de l'organe,

et particulièrement de la main.

Un corps vous touche , et le sens du tact éprouve une sen-

sation analogue à la qualité palpable du corps froid ou chaud,

humide ou sec, dur ou mou, etc. Vous touchez un corps; et

par cette action du toucher , vous cherchez à connoître et à

éprouver ces différentes qualités , ou à produire vous-même

divers effets sur les corps. Vous touchez à un corps ; et par le ,

simple attouchement j y ous éprouvez ou vous produisez vous-

mcme tel effet.

C'est au tact que l'on attribue les qualités distinctives da

sens ou de l'organe : on dit la finesse, la grossièreté , la déli-

catesse du tact. C'est au toucher que vous reconnoissez la

qualité des choses : on dit qu'un corps est doux ou rude au

toucher. C'est par Vattouchement que vous distinguez les cir-

constances particulières de tel acte relativement à tel objet :

on dit que les accusés se purgeoient autrefois d'un crime pat!

Vattouchement innocent d'un fer chaud ; et queNotre-Seigneur

giiérissoit les malades par un simple attouchement.

Le /acf est beaucoup plus fin, plus sur, plus exquis dan»

les animaux nus, et surtout dans les reptiles, qae dans 1rs
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11- sens dominant et régbseur , comr

la vue Test dans les oiseaux, l'odorat dans les cliiens, l'ouïe

dans les chats et autres quadrupèdes dont l'oreille est tapissée

eu dedans de poils très déliés. Il y a dan? les corps des qualités

et des modifications qui ne sont sensibles qu'au toucher; et

c'est par le toucher que l'homme parvient à corriger toutes les

erreurs de la vue, et même à suppléer à son défaut : ainsi plu-

sieurs aveugles ont distingué les couleurs au toucher. Le cé-

lèbre professeur d'optique Saunderson discernoit ainsi
,
dans

une suite de médailles , celles qui étoient contrefaites assez

bien pour tromper les yeux d'un connoisseur : M. Haûy donne

aujourd'hui à ses intéressants élèves aveugbs-nés des doigts

clairvoyants , si je puis ainsi parler , et capables d'exercct

beaucoup d'arts que la nature scmbloit leur avoir interdits.

Enfin l'attouchement, trop restreint dans l'usage, n'exprime

qu'un loucher assez léger, un maniement doux, analogue k

l'idée de palper, ou simplement l'action douce et légère de

tnter, et avec l'intention propre à l'être animé : lorsqu'il s'agit

de deux corps insensibles , on dit dogmatiquement contact.

Voyez les applications que j'ai faites ci-dessus. (K.)

II 10. TAILLE, STATUnE.'

Taille désigne la grandeur, l'étendue figurée, ainsi qnc 1»

coupe , la coniiguralion , la forme de la chose coupée, taillée,

dessinée dune certaine manière. Stature, mot latin , vient de

^tare, être debout.

On est dune taille ou d'une stature haute ou moyenne, où

petite; mais la taille est noble ou fine, belle ou difforme, bie»

(*u mal prise, svelte ou lourde, etc. , et non la stature.

La force et la vigueur sont moins dans une stature élevée

que dans une taille moyenne, mâle tout à la fois et souple ,
!»•

jilus propre, par ses justes proportions, aux exercices natureL^

à Ihomme, et infiniment plus propre à supporter la fatigue

que toute autre. Voyez ces grands corps des Germains et de*

Gaulois auprès du soldat romain.

Nous considérons toujours dans la stature toute la hantent

du corps ; nous ne considérons quclqu(;fois la taille que dan*

la configuration du buste distingué du reste, qui n'en est

<jiie le piédefetal et le couronueraont. Aussi nous parlons peur
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àe la stature des femmes , mais beaucoup cîe leur taille. Nous

ne nous servons guère du mot stature qu'en parlant de la

grandeur de quelque nation; et nous disons taille j lorsqu'il

§'agit d'une personne en particuli^jr. (R,)

III16. TAIUE, CELER, CACHER.

Taire marque- le pur silence qu'on garde sur la chose :

celerf le secret qu'on en fait ; cacher, le mystère dans lequel

on veut l'ensevelir.

Pour taire une chose , il suffit de ne pas la dire quand il y
a occasion d'en parler : pour la celer, il faut non-seulement la

taire, mais encore avoir une attention foi-melle de ne point

la manifester, et une attention particulière à ne pas se dé-

celer : pour la cacher, on est obligé, non-seulement de la

celer, mais même de la renfermer dans le fond de son cœur,

et de l'envelopper de manière qu'elle ne puisse pas être dé-

couverte.

Il u'j a qu'à retenii- sa langue pour taire ce qu'il ne faut pas

«dire : on a quelquefois besoin de feindre et de dissimuler

j)0ur le celer avec des gens qui cherchent à tirer votre secret :

oji est souvent réduit au déguisement , à l'artifice , à la trom-

perie
,
pour le cacher à des gens pénétrants qui vous sondent

et vous retournent de mille inanières pour trouver le fond de

vos pensées.

Par paresse
,
par timidité

,
par capi-ice

,
par égard

,
par

raison ou sans raison , vous taisez ce que vous pourriez dire
;

par prudence, par charité
,
par justice, par des motifs d'in-

térêt, par de bonnes raisons, vous le celez; par une grande

«rainte, par un dessein profond
,
par de puissants intérêts ou

(de grands motifs , vous le cachez.

Il y a une manièx-e de taire les choses qui en dit trop. Il y a

une affectation à celer qui vous décèle. Il y a un embarra"S

^les cacher qui les fait découvrir. (R.}

lliy. SE TAPIR, SE BLOTTIR.

fSe tapir, c'est pi'oprement se cacher, mais derrière quelque

chose qui vous couvre et en prenant une posture raccourcie

jet resserrée. Blottir paroît exprimer proprement l'action de

^'acGroupij'j ,de se ramasser, de se rouler sur soi-même.
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On 5e tapit dervicie un buisson ou drms un coin pour n otre

pas vu : on dit qu'un enfant est tout blotti ou couché en rond-

daus son lit , et il n'a pas eu l'intention de se cacher. Le froid

fait naturellement qu'on se blottit, sans avoir le dessein de .se

tapir.

Je crois donc que l'idée principale de se tapir est de se ca-

rlier, et que la manière n'est qu'une idée secondaire; au lieu

que cette manière de se ployer en deux ou de se ramasser

en un tas, est l'idée première de se blottir j et que celle de se

cacher n'est qu'une idée accessoire. M. de Gébelin dit que

se tapir, c'est se cacher; et se blottir, se mettre en deux pour se

cacher.

Le lièvre 5e tapit, se renferme dans son gîte; la perdrix

se blottit, se pelotonne, pour ainsi dire, devant le chien

couchant.

5e blottir ne se dit que dans le sens de se ramasser, selon le

stjle des chasseurs. Se tapir s'emploie dans le sens restreint

de se renfermer, comme l'a fait un ancien poète :

Qui veut se tapir chez soi,

Est libre comme le roi.

(R.)

II18. TÀPISSEUIE, TENTURE.

L'a tapisserie est faite pour couvrir quelque chose, et la ten-

ture pour être tendue sur quelque chose. La tapisserie est un

genre d'étoffe ou d'ouvrage en canevas , en tissu , destiné à

couvrir les murs d'une chambre et à la parer : la tenture est

un tissu, un objet quelconque, employé à ctve tendu sur les

murs et à produire le même effet. La tapisserie est tenture , en

tant qu'elle est placée , étendue sur le mur : 1;. tenture est ta-

pisserie , en tant qu'elle revêt et pare le mur.

La /a/7/.jierie est proprement un genre particulier de fibi-i-

cation ou de manufacture : on dit les tapissfr!i'i de T<'i..adre,

de Bergame, d'Aubusson , des Gobelins. La lenlure césigue

vaguement tout ce qui est employé au même usage : on dit des'

tentures de tapisserie, des papiers tentures, etc.

On dit une pièce de tapisserie et une tenture de tapisserie. La

tenture renferme toutes les pièces employées à meubler une

chambre. (R.)

Dict. des Syaonyme». IL' 3^
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Ilig. TARDEIV, DlFFÉREIt,

L'idée propre de tarder est celle d'être , de demeurer long-

temps à venir, à faire ; et l'idée de différer^ celle de remettre
,

de renvoyer à un autre temps , à un temps plus éloigné.

Tarder ne signifie pas seulement différera, faire une chose,

comme le disent les vocabulistes ; c'est, comme l'Académie

l'a dit , différer en sorte que ce qu'il y a à faire ne se fasse pas

à temps ou à propos , dans le temps convenable. Tarder ne

désigne que le fait sans aucune raison de retard : différer

annonce une résolution de la volonté qui détermine le délai.

Enfin on tarde en ne se pressant pas de faire ou en faisant len-

tement , sans prendre un certain terme : on diffère, en ren-

voyant , en rejetant la chose à un autre temps , ou fixe ou in-

déterminé.

T^e tardez pas à cueillir le fruit s'il est mûr; s'il n'est pas

mûr, différez. Il est quelquefois sage de différer; il est toujours

imprudent de tarder. En tout , il y a le temps ou le moment :

différez pour l'attendre ; mais ne tardez point , car il n'attend

pas., On perd du temps a tarder; on en gagne quelquefois à

différer. Il résulte de-la q;i'il convient de dire tarder lorsqu'ou

a tort de différer.

Il n'y a pas k .différer quand la chose presse. Pendant que

vous tardez, l'occasion est passée.

Tarder est toujours neutre , et Vaiigelas a très-bien repris
,

au jugemeut même de l'Académie , le poète Malherbe de

l'avoir employé dans un sens actif.

A des cœurs bien touchés tarder la jouissance

,

C'est infailliblement leur croître te désir.

Ils sont également un assemblage de plusieurs choses pla-

cées le» unes sur les autres ; avec cette différence
,
que le tas

peut être rangé avec symétrie, et que le monceau n'a d'autre

arrangement que celui que le hasard lui donne.

l\ paroit que le mot tas marque toujours uu amas fait ex-

près , afin que les choses , n'étant point écartées , occupent

moins de place
i
et q^ue celui de mo iceau ne désigne quelque--
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fois qu'une portion détachée par accident d'une masse ou

d'un amas.

On dit un tas de pierres , lorsqu'elles sont des matériaux

piénarés pour fuire un bâtiment ; et l'on dit un monceau de

pierres, lorsqu'elles sont les restes d'un édifice renversé. (G.)

I121. TAUX, TAXE, TAXATIOI

L'idée commune qui fonde la sjnonjmie de ces trois mots,

est celle de la détermination établie de quelque valeur pécu-

niaire.

Le taux est cette valeur même : la taxe est le règlement

qui la détermine ; les taxations sont certains droits fixes attri-

bués à quelques officiers qui ont le maniement des deniers du

roi,.

On ne dit taux, que quand il s'agit du denier auquel les inté-

rêts de l'argent sont fixés par l'ordonnance; parce que la cu-

pidité ne pense pas tant à l'autorité détenninée qu'à ses propres

intérêts.

On dit assez indifféremment taux ou taxe, en parlant du
prix établi pour la vente des denrées, ou de la somme fixée

que doit pajer un contribuable ; mais ce n'est que dans le cas

où il n'est pas plus nécessaire de faire attention àla valeur dé-

terminée qu'à la valeur déterminante : car un contribuable qui

voudroit repiésenter qu'il ne peut pajeree qu'on exige de lui,

faute de proportion avec ses facultés, devroit dire que son

taux est trop haut; et s'il vouloit dire que les impositeurs ne

l'ont pas traité dans la proportion des autres contribuables, il

devroit dire que la taxe est trop forte.

On ne dit que taxe, s'il s'agit du règlement judiciaire pour
fiver certains frais qui ont été faits à la poursuite d'un procès

oii d'une imposition en deniers sur des personnes, en certains

cas : c'est que l'on a alors plus d'égard à l'autorité de la justice

qui constate le droit, ou à celle du prince, qui est plus m;i-
qiite qu'à l'ordinriire.

On dit quelquefois taxation au singulier, pour sio-nifier

l'opération de la taxe. (B.)
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1122. TAVERSE , CABARET, GUINGUETTE , AVBEP.GE, HOTELLERIE,

Tous ces mots désignent des lieux ouverts au public , où

cliacun
,
pour son ai'gent , trouve des choses nécessaires et

utiles : les trois premiers indiquent proprement des lieux où

Ion trouve des vivres : et les deux derniers, des lieux où I'oh

:trouve des logements.

La taverne a été flétrie parmi nous , sans doute à cause

des excès qui s'y commettoient autrefois : ainsi Patru remar-

quoit que
,
par les lois , les tavernes et les mauvais lieux

ctoient également infâmes ; ce qui peut paroître aujourd'hui

bien outré.

La guinguette est un petit cabaret où l'on boit du petit vin

appelé gulncjuet, du mot guinguet, étroit, serré, petit, mince.

La guinguette est le rendez-vous du petit peuple, qui , faute de

lieu pour s'assembler dans la ville , et d'argent pour y boire

du vin potable , va boire la ripopce dans ces tavernes, placées

au-dihors des villes, danser, se divertir, manger le$ gains àe

ia semaine
,
perdre la santé des jours suivants.

La destination naturelle du logis, de l'auberge, de l'hôtelle-

rie , est de loger, à'héberger, de i-ecevoir des hôtes.

Logis, lieu où l'on s'arrête, où l'on demeure ^ où l'on prend

son logement : on y mange ou on n'y mange pas. Il y a des

logis qui ne sont que des gîtes , des retraites où l'on uC fait que

passer, soit hôtelleries, soit maisons bourgeoises. Logis est

donc un mot vague et générique.

L'auberge est faite pour la commodité de ceux qiù ne peu-

vent ou ne veulent pas tenir un ménage. On dit une auberge

pour un honnête cabaret.

L'hôtellerie est une maison où un hôte reçoit des hôtes , des

étrangers, des passants, des voyageurs, qui y sont logés,

nourris et couchés pour leur argent , comme le dit Beauzée.

Les hôtclLries ont remplacé les hospices j 1 on y donne l'i^oi-

piîa/iie pour de l'argent

II23. TEL, PAREIL, SEMBLABLE.,'

Termes de comparaison. Achille , fe/ qu'un lion
,
pareil à un

lion , semblable à un lion
,
poursuivoit les Troyens.

Tel désigne l'objet qui est de même qu'un autre
,
qui a les
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mêmes qualités et les mêmes rapports
,
qui est parfaitement

conforme. Pour sentir toute la force du mot et de la compa-

raison qu'il exprime, il n'y a qu'à rapidement parcourir ces

différentes applications usitées. Tel fut le discours d'Annibal

à Scipion: c'est là le discours môme d'Annibal. Telle est la con-

dition des hommes ,(iu'ils ne sont jamais contents de leur sort; c'est

leur nature, leur caractère, leur qualité distinctive. Tel maître,

tel valet; c'est comme si l'on disoit, autant vaut le maître,

autant le valet. Tel tient lieu de pronom et de nom : un tel a

dit ; tel fait des libéralités qui ne paye pas ses dettes. On craint de

se voir tel qu'on est, dit Fléchier, parce qu'on n'est pas tel qu'on

devrait être, etc. Toutes ces phrases marquent la qualité, la

forme , le caractère propre des choses , la rigoureuse exacti-

tude , la parfaite conformité , la comparaison la plus absolue
,

et jusqu'à l'identité des choses.

Pareil désigne des choses qui , sans être i-igoureusement

égales entre elles et les mêmes , ont néanmoins de si grands

rapports
,
qu'elles peuvent être mises en parallèle, être com-

parées ensemble, s'appareiller l'une avec 1 autre , de manière

que l'une ne diffère pas de 1 autre
,
qu'elle ne paroisse pas cé-

der à l'autre, qu'elle soit propre à lui servir d'équivalent on

de pendant.

La ressemblance n'est pas une égalité ou une conformité

parfaite : les choses qui ne sont que semblables ne soutiennent

pas l'examen et le parallèle que 1_'S choses pareilles compor-

tent ; et elles sont loin d'être telles ou les mêmes
,
quant à leur

nature, àleur caractère, à leurs formes et à leurs qualités dis-

tinctives. Semblable dit moins que pareil , et pareil, moins

que tel.

Un objet tel qu'un autre ne diffère pas de celui-ci. Un objet

pareil à un autre ne le cède point à celui-ci. Un objet sem-

blable à un autre s'assortit avec celui-ci. (R.)

II24. TEMPLE, ÉGLISE.

Ces mots signifient un édifice destiné à l'exercice public de

la religion. Mais temple est du style pompeux : éqlise, dustjle

ordinaire, du moins à l'égard de la religion romaine; car, à

l'égard du paganisme et de la religion protestante, on se sert

du mot de temple, mêiae dans le stvle ordinaire, au lieu de

3q,
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celui d'église. Ainsi l'on dit le temple de Janus , le temple de

Charenton , l'église de Saint-Sulpice.

Temple paroît exprimer quelque chose d'auguste j et signi-

fier propieraent un édifice consacré à la Divinité. Eglise paroît

marquer quelque chose de plus commun , et signifier particu-

lièrement un édifice Fait pour l'assemblée des fidèles.

Rien de profane ne doit entrer dans le temple du Seigneur.

On ne devroit permettre dans nos églises que ce qui peut con-

tribuer à l'édification des chrétiens.

L'esprit et le cœur de l'homme sont les temples chéris du

vrai Dieu , c'est là qu'il veut être adoré ; en vain on fréquente

les églises f il n'écoute que ceux qui lui parlent dans leur in-

térieur.

Les temples des faux dieux étoient autrefois des asiles pour

les criminels : mais c'est , ce me semble , déshonorer celui du

Très-Haut
,
que d'en faire un refuge de malfaiteurs. Si l'on ne

peut apporter à Végtise un espi'it de recueillement , il faut du

moins j être d'un air modeste ; la bienséance l'exige ainsi que

la piété. (G.)

II25. TÉNÈBRES, OBSCURITÉ, NUIT.;

Les ténèbres semblent signifier quelque chose de réel , et

d'opposé à la lumière. L'obscurité est une pure privation de

clarté. La nuit est la cessation du jour, c'est-à-dire, le temps

où le soleil n'éclaire plus.

On dit des ténèbres qu'elles sont épaisses ; de l'obscurité,

qu'elle est grande; de la nuit, qu'elle est sombre.

On marche dans les ténèbres, à l'obscurité et pendant la

nuit. (G.)

II26. TERME, LIMITES, BORNES.,

Le terme est un point ; les limites sont une ligne ; les bornes,

un obstacle. {Encycl. II , 236.)

Le terme est où l'on peut aller. Le limites sont ce qu'on

ne doit pas passer. Les bornes sont ce qui empêche de passer

outre.;

On approche ou l'on éloigne le terme. On resserre ou l'on

étend les limites. On avance ou on recule les bornes.

Le termç et les limites appartiennent à la chose ;
ils la finis-
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Beat. Les bornes lui sont étrangères; elles la renferment dans

le lieu qu'elle occupe , ou la contiennent dans sa sphèi-e.

Le détroit de Gibraltar fut le terme des vojages d'Hercule.

On dit avec plus d'éloquence que de vérité, que les limites de

l'empire romain étoient celles du monde. La mer, les Alpes et

les Pyrénées sont les bornes naturelles de la France.

Le terme de la prospérité arrive souvent dans le moment
qu'on projette de ne plus donner de limites à son pouvoir, et

qu'on ne met plus de bornes à son ambition.

Je ne vois le terme de nos maux que dans le terme de notre

vie. Les souhaits n'ont point de limites ; l'accomplissement ne

fait que leur ouvrir une nouvelle carrière. Nous ne sommes

heureux que quand les bornes de notre fortune sont celles de

notre cupidité. (G.)

lltij. TERMES PROPAES, PROPUES TERMES.,

Les uns et les autre? sont ceux qui conviennent à la circons-

tance pour laquelle on les emploie.

Les termes propres sont ceux, que l'usage a consacrés
,

pour rendre précisément les idées que l'on veut exprimer.

Les propres termes sont ceux mêmes qui ont été employés

par la personne que l'on fait parler, ou par l'écrivain que

l'on cite.

La justesse dans le langage exige que l'on choisisse scru-

puleusement les term-es propres : c'est à quoi peut servir l'étude

des diflférences délicates qui distinguent les sjnonjmes. La

confiance dans les citations dépend de la fidélité que l'on a à

rapporter les propres termes des livres, ou des actes que l'on

allègue. (B.)

1128. TERREUR, ÉPOtJVAHTE, EFFROX, F;RAYEUR.

Tous ces mots indiquent une grande peur. La peur (pavor)

,

dit Cicéron ,est un trouble qui met l'âme hors de son assiette :

si l'âme est fortement frappée de l'horreur d'un danger, dit

Yarron , c'est la peur. La peur est une crainte violente. Le mot

crainte répond au latin timor. La crainte est un trouble causé

par la considération d'un mal prochain.

Il semble que l'effet propre de la terreur soit de faire

trembler.
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h'^poui'ante est une oeur grande et durable. La grandeur

de ce genre de peur est non-seulement dans son intensité ou

sa force, mais encore dans son étendue ou la multitude des

objets cju elle embrasse ; car Yépouvante regarde surtout , mais

.non pas uniquement , le nombre , la foule , une armée , un

peuple. La raison en est que la peur, quand elle s'empare de

la foule , devient en effet épouvante ; chacun alors a sa peur et

la peur des autres. 'L'épouvante met en fuite.

La frayeur n'exprime qu'un frisson , un mouvement qui

n'est pas fait pour durer. L'effroi est un état durable do

frayeur , et par conséquent une frayeur plus grande, plus pro-

fonde
,
plus puissante.

La terreur est une violente peur
,
qui , causée par la pré-

sence ou par l'annonce d'un objet redoutable, abat le courage

et jette le corps dans un tremblement universel. L'épouvante

est une giande peur
,
qui , causée par un objet ou un appareiJ

,

extraordinaire, donne les signes de l'étonnement et de l'aver-

sion, et, par la grandeur du trouble qui l'accompagne, ne

pennet pas la délibération. L'effroi est une peur extrême, qui

causée par un objet horrible, jette dans un état funeste, ei

renverse également les sens et l'esprit. La frayeur est un vio-;

lent accès de peur, qui, causé par l'impression subite d'uii;

objet surprenant, fait frissonner le corps, et trouble toute»

nos pensées. (R.)

I 129. TÊTE, CHEF^

Xe second -de ces mots n est d'usage dans le sens littéral
,

qtie lorsqu'on parle des reliques des saints, comme quand or'

dit le ^hef S. Jean. Mais ils sont tous deux usités dans le sen;|

figuré 5 avec x;ette différence
,
que le mot de tête convien' jj

mieux lorsqu'il est question de place ou d'arrangement, e
'

^uelemot de chef s'emploie très-proprement lorsqu'il s'agi

^'m-dre ou de subordination. i

On dit la tête d'un bataillon, d'un bâtiment ; le chef d'um'

«.ntrepri&e,d'un parti. On dit aussi, être à la téie d'une armée !

«t commander en chef.
]

il sied bien au chef de marcher à la tête des troupes. (G.) '
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Il3o. xèxu, ENTÊTÉ, O P I 5 1 AXRE , OBSTINÉ.

Têlu, qui a, comme on dit, une têle , un esprit, une hu-

nuuv loide, absolue , décidée
;
qui s'en rapporte à sa tcte, qui

s'en tient à son idée, à son caprice, à sa résolution, qui n'en

l'ait qu'à sa tcte, à sa volonté , à sa guis**.

Entêté y qui a fortement une chose en tête
;
qui en a la tête

pleine
,
possédée , tournée ;

qui en est préoccupé de manière à

ne pas s'en désabuser. Entêter, au propre, signifie remplir la

tcte de vapeurs , l'étourdir, la faire tourner.

Opiniâtre , qui est excessivement attaché à son opinion, à sa

pensée
;
qui la défend à outrance et contre toute raison

;
qui

n'en démord pas
,
quoi qu'on dise , même quand son esprit se-

roit ébranlé. L'opiniâtreté suppose la discussion , le combat fait

qu'on s'opiniâtre.

Obstiné, -qui tient invariablement à une chose; qui nié se

départ pas de son opposition
;
qui résiste à tous les f^fforts

contraires. Ou obstine quelqu'un en le contrariant : on s'obs-

tine en persévérant dans son opposition et sa résistance.

Le têtu veut ce qu'il veut : vous ne l'empêcherez pas d'en

croire et d'en faire à sa tête. L'entêté croit ce qu'il croit : vous

ne lui ôterez pas de l'esprit ce qu'il j a mis une fois. L'opi-

niâtre veut avoir raison contre toute raison : vous le convain-

criez de la fausseté de son opinion
,
qu'il la soutiendroit en-

core. L'obstiné veut malgré tout ce qu'on lui oppose : vous ne

ferez, par la contradiction, que l'attacher davanta-ge àcequ il

veut.

Le têtu ne se soucie pas de ce que vous dites ; l'entêté ne l'é-

coute pas seulement; Vopiniâtre ne s'y rendra jamais; Vobsliné

s'en irrite plutôt que de céder.

Une humeur capricieuse et volontaire, un caractère entier

et décidé , un goût d indépendance , font le têlu. Un petit es-

prit , une tcte vaine, quelque intérêt d'amour-propre ou autre,

font Ventêté. L'ignorance , la présomption , une mauvaise

honte , font l'opiniâtre. L'indocilité de l'esprit , l'inflexibi-

lité du caractère, l'impatience de la contradiction, font

Vobstiné. (11.)

On pourroit encore dire que têtu est celui qui s'attaclie à

.«on sens a^cc une persévérance impassible. Il paroit dciivoi"
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de testor, qui affirme
,
pei'sévère ; ou de testa , terre durcie au

feu. Le têiu, peu capable de juger, met l'obstination à la

place de la raison et de la fermeté ; c'est par défaut de lu-

mières , c'est par caractère.

\Sentêté est celui qui est fortement prévenu
,
qui a mis dans

sa tête
,
qui est en quelque sorte enivré ; mais il peut revenir.

Combien de grands hommes follement entêtés d'erreurs , ont

fini par s'éclairer en discutant. C'est ei-reur de l'esprit, c'est

prévention , ce n'est pas un caraetè're.

h'opiniâtre est fortement attaché à son opinion ; il diffère

du têtu, en ce que celui-ci est plus propre à saisir qu'à rai-

sonner. Il adopte la première idée qui le frappe , et s'j tient;

au lieu que Vopiniâtre pèse
,
juge à sa manière , et ne voit

rien au-delà. C'est un caractère qui a beaucoup d'analogie

avec la fermeté ; il ne lui manque que de voir mieux ; c'est la

fausseté d'esprit. S'il n'est qn'entêté, il se vendra, sinon il est

opiniâtre.

h'obstiné tient à son opinion malgré la preuve, il s'élève

contre elle , il est inflexible. Il diffère de l'opiniâtre en ce que

celui-ci peut être de bonne foi; de Ventété en ce que celui-ci

peut revenir, et du têtu , en ce que celui-ci ne sait pas enten-

dre, ni comprendre.

L'obstiné ne cède pas même à l'évidence , il a tort , il le

sent , mais il ne revient pas. L'opiniâtre défend son opinion

,

qu'il croit la meilleure. L'entêté est prévenu ; le têtu est une

borne contre laquelle la raison vient se briser.

Le têtu est bête ; Ventété est l'homme à manies ; Vopiniâtre

est un sot , et Vobstiné un insensé.

De toutes ces qualifications, opiniâtre est la seule qui puisse
;

ne pas être toujours prise en mauvaise part. (Anon.)

I l3l. TIC, MANIE.

Le tic est une mauvaise habitude du corps à laquelle on est

attaché et comme cloué ; on ne peut s'en défaire. Les animaux

ont des tics comme les personnes. Il y a des mouvements con-

vulsifs et fréquents qu'on appelle tics , tels que le tic de goreje

OU hoquet, auquel étoit sujet Molière. De mauvais gestes ha-

bituels, des grimaces , des habitudes ridicules, comme de sel

ronger les ongles , sont des tics.
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Nous appelons manie une espèce cle folie : mais en adoucis-

sant la force du mot, nous lavons employé à désigner une

passion bizarre, un goût immodéré , une attache excessive et

singulière. Nous disons qu'un homme a la manie des tableaux,

des livres , des fleurs , des chevaux , etc. On nous reproche

Vanglomanicj ou la fureur d'imiter les Anglais jusque dans

leurs mauvais usages , ou dans les usages qui , s'ils leur con-

viennent , ne nous conviennent pas.

Ainsi le tic regarde proprement les habitudes du corps , et

la manie, les travers de l'esprit.. Le tic est désagréable; la ma-

nie est déraisonnable. Le tic est une pente qui nous entraîne

sans que nous nous en apercevions; la manie est un penchant

auquel nous nous livrons sans garder auciuie mesure. On vou-

droit se défaire de son tic : on se complait dans sa manie.

Tic s'emploie néanmoins quelquefois familièrement au fi-

guré ; et manie ne se dit guère au physique que de la maladie

de ce nom. Au figuré , le tic est une petite ma/u'e^ plus puérile,

plus ridicule que digne d'une censure sérieuse et sévère^

Les petits esprits seront sujets à des tics , et les personne^

ardentes , à des manies.

Il y a des gens qui ont le tic de mettre la main à tOHtccque

vous faites , ou leur mot à tout ce que vous dites , et qui ne

savent que gâter. Il j a des gens qui ont la manie de vouloir

tout réformer, tout changer, tout perfectionner, et qui ne fe(-

vont que bouleverser.

Il32. TISSU, TISSURE. TEXTURE, CONTEXTURE.

Le tissuest l'ouvrage tissu, l'étoffe, la toile, le tout formé

par l'entrelacement de différents fils, avec plus ou moins de

longueur et de largeur. La tissure est la qualité donnée au

tissu j à l'ouvrage, par le travail ou la manière d'unir et de

lier les fils ensemble. Le tissu comprend la matière et la façon :

la tissure ne désigne que la qualité de la fabrication , résul-

,tant de la main-d'œuvre. Un tissu est de soie, de laine, de

fil, de cheveux : la tissure en. est lâche ou serrée, égale ou

inégale, etc. La tissure est au tissu ce que là peinture est au

portrait.

La texture est l'ordonnance ou l'économie résultant de la

osition et de larrangement des parties d'un tout. La con,^
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texture est rortlonnancc et la concordance des rapports (jHe

les parties ont les unes avec les anti^es et avec le tout. Vous

considérez la texture ou du tout ou des parties : vous consi

dérez la contexture particulière des parties d'où résulte l'en

semble et sa texture : con désigne l'assemblage des objets. La

contexture est à la texture ce que le contexte est au texte : le

contexte est ce qui accompagne le texte ^ ou bien le texte pris

et considérés dans toutes les pai'ties qui en déterminent U
sons. Le sens naturel de texte est celui de tissu : mais il n'î

dans notre langue qu'une acception figurée.

Tt. .su se dit , au figuré
,
pour désigner une suite d'actions

de discours , de choses enchaînées les unes aux autres; le tissi

d'un discours , un tissu de crimes. On disoit aussi figurémen

la tissure d'un ouvrage d'esprit ; mais vous n'entendrez pa

dire souvent ce mot , même dans le sens propre. Comme L

;w5a comprend également la forme, la matière, et toutes le

conditions de la chose
^
on dit qu'un tissu est bien ou ma

frappé, etc. ; et nous oublions tissure, qui marque propremen

la qualité de la fabrication et la main de l'ouvrier, tandis qu

tissu n'indique que par une acception particulière , la qualit

de l'ouvrage.

Texture et contexture ne se disent guère d'un tissu propre

ment dit; on a donc dû les préférer à tissure danâ le sens figuré

On dit donc texture pour exprimer la liaison et 1 arrangemen

des différentes parties d'un discours, d'un poème; et l'on di

de même contexture sans paroitre soupçonner une différenc

entre ces deux mots, quoique ce dernier marque distinctemen

l'ensemble ou le résultat des parties combinées ou des détails

Vous direz fort bien la texture d'une partie , et l'a contextur

de toutes les parties ou du tout. Ces mots s'emploient phvsi^

quement dans le style dogmatique : on dit la texture de)

corps, des chairs; la contexture des fibres, des muscles (qv|

forment un assemblage avec des rapports divers entre eux i{

Ne vaudroit-il pas mieux dire la texture j quand il y a égalité 1

uniformité ; et contexture-, quand il y a inégalité , diveif

sité?(R.)
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Il33. TOLÉRER, SO'JFFUIR, PERMETTRE.

On tolère les choses, lorsque, les connoissant et ayant le

pouvoir eu main , on ne les empêche pas. On les souffre , lors-

qu'on ne s'y oppose pas , faisant âoaihlant de les ignorer, ou

ne pouvant les empêcher. On les permet j lorsqu'on les auto-'

vise par un consentement.

Tolérer et souffrir ne se disent que pour des choses mau-

vaises, ou qu'on croit telles. Permettre se dit et pour le bien

et pour le mal.

Les magistrats sont quelquefois obligés de tolérer certains

maux, de crainte qu'il n'en arrive de plus grands. Il est quel-

quefois de la prudence âe souffrir des abus dans la discipline

de l'Eglise, plutôt que d'en rompre l'unité. Les loisliumaines

ne peuvent jamais permettre ce que la loi divine défend :

mais elles défendent quelquefois ce que celle-ci permet.

II34. TOMBE, TOMBEAU, SEPULCRE, SÉl^ULTURE.

Lieux où Ton dépose les morts.

La tombe et le tombeau sont élevés : le tombeau est plus

élevé que la tombe. Les anciens élevoient des monceaux de

terre sur les cadavres. Le latin tumulus se prend généralement

pour élévaticn , hauteur, colline.

Sépulcre et sépulture se distinguent de tombe et de tombeau,

par l'idée contraire à celle d'élévation. Notre mot ensevelir,

tiré du latin sepelire , signifie envelopper dans un linceul. Le

sépulcre est le lieu où les corps morts sont , suivant leur desti-

nation, mis en tei-re et renfermes. Le sépulcre est tout lieu qui

renferme profondément et retient à jamais un corps, qui l'en-

gloutit.

La tombe et le tombeau sont donc des monuments élevés

sur le;: sépulcres : c'est ce que Cicéron indique par l'expression

de Ko/iu.ments des sépulcres. Ces monuments", dit Varron , nous

c irtlssent (monere) de ce qu'il y a au-dessous, dans le sé~

pui:r3 : c'est pourquoi, continue-t-il , nous les plaçons sur

l '^ <^ rnds chemins , afin que les passants soient avertis qu'il

y ' i ies morts, et qu'ils sont eux-mêmes moitels. La sépul-

ture -s morts devroit être l'école des vivants.

I " savants ont fort bien distingiié les sépultures des Rn-

t des Svijonym»., II. 4^
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mains et celles des Germains en divers endroits de l'Aile--

inagne. Les Romains sont enterrés sous des monceaux de terre

sans pierre, tumuli, des tombeaux , et les Germains, dans des

caveaux souterrains , sepulcra, des sépulcres.

La tombe et le tombeau sont donc des monuments élevés

dans le dessein de perpétuer la mémoire des morts ; mais le

sépulcre et la sépulture ne sont que des fosses creusées et des

souterrains fermés pour en cacher ou dévorer, si. je puis ainsi

dire , les restes.

L'ambition de la tombe et du tombeau est de faire , en quel-

que sorte , revivre ce que le sépulcre et la sépulture achèvent

de détruire. La vanité du tombeau s'évanouit dans l'horreur

du sépulcre. La tombe et le tombeau aÔectent encore la distinc-

tion, et l'orgueil des noms , des rangs et des fortunes : mais

dans le fond des sépultures, mais dans l'abime du sépulcre,

tout est confondu , tout est égal , tout n'est rien ; il n'y a que

mort , nuit , dissolution , anéantissement ; et chacun y perd

jusqu'au nom de cadavre. (R.)

Il35. TOMBER PAR TERRE.^ TOMBER A TERRE.

Ces deux expressions ne sont pas aussi indifférentes que

l'on croiroit. Tomber par terre se dit de ce qui, étant déjà à

terre, tombe de sa hauteur : et tomber à terre, de ce qui,, étant

élevé au-dessus de terre , tombe de haut.

Un homme
,
par exemple

,
qui passe dans une rue , et qui

vient à tomber, tombe par terre, et non à terre, car il y est

déjà : mais un couvreur à qui le pied manque sur un toit,

tombe à terre, et non par terre.

Un Sivhve tombe par terre; mais le fruit de l'arbre tombe à

terre.

« Ils étoient si serrés les uns contre les autres, dit M. de

Vaugelas ', qu'ils ne pouvoient lancer leurs javelots, et s'ils

en lançoient quelques-uns, ils se rencontroient et s'entre-clio-

quoient en l'air; de sorte que la plupart tomboieni h terre sans

effet. »)

« Lors donc que Jésus leur eut dit «C'est moi, ils furent ren-

» Qulnle-Curce , liv, ÎII, ch. 2.
,
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versés et tombèrent par terre ». » ( Andry de Boisregard , Be-

l'>.lions sur l'usage présent de ta langue française, t. II.)

Il36. TONNEnnE, FOUDnE.

L'usage vulgaire est d'attribuer au tonnerre les propriétés et

]'•> effets propres de la foudre; cependant il en est aussi essen-

tifllement distingué que l'éclair. Le tonnerre fait le bruit,

comme léclair la lumière : foudre exprime la matière, ses pro-

priétés , ses effets. Le tonnerre est une explosion terrible qui se

fait dans les airs; illonne quand la foudre éclate. La foudreest

le feu du ciel , ce feu électrique qui éclate et s'éteint en jetant

une vive lumière et avec un bruit étonnant.

La foudre [fulmen), dit Cicéron , est ce feu qui sort avec vio-

lence du sein des nuées, lorsqu'elles s'enti'e-choquent.

Un corps va vite comme la foudre : un personnage redou-

table est craint comme la foudre : un héros est un foudre de

guerre.

Ainsi , au figuré , nous conservons à la foudre les caractères

quau propre on attribue vulgairement au tonnerre. C'est le

bruit qui frappe, effraie, consterne le peuple; et c'est le ton-

nerre qu il redoute, quil fait tomber, qu'il voit frapper et

détruire. Cette confusion n'a pas lieu au ligure. Nous disons

que quelqu'un a une voix de tonnerre , pour désigner réclat

de sa voix, et qu'un orateur lance les foudres de l'élo-

quence pour désigner la force, la véhémence et les effets de

son discours. (R.)

ii3j. TOPS, TOUTu, toudxj, tortue, tortille.

L'idée commune de ces mots est d'aller en tournant au Lieu

d'aller droit , ou de prendre , au lieu de la direction naturelle,

une direction oblique ou détournée. Tordre signifie tourner en

long et de biais.

On a dit autrefois , il m'a tors ou mors le bras
,
pour tordu

et mordu. Quoi qu'il en soit, lors est resté comme adjectif , et

l'on dit fl tors , col lors , colonne torse , sucre tors , etc.

L'adjectif lortu emporte, au contraire, une idée de défaut

ou de censure. Un corps est tortu, quand , au lieu d'être droit

' Traduc. du Nouv. Tost. Joan. XVIII , 6.



472 TORT.

comme il devroit l'être , il est de travers , contrefait , mal

tourné. Un homme contrefait ou fait de travei'S est tortu.

Un coi-ps peut être ou naturellement ou accidentellement

tortu. Mais il n'y a de tordu que ce qu'on a tordu de force , ou

en changeant avec efîort sa direction propre et naturelle. Le

participe passif suppose l'action de îordrz, et marque l'eflfet

éprouvé par le sujet.

Comme le participe tordu exprime un rapport à l'action de

tordre i ou à l'événement de se tordre , le participe tortue ex-

prime de même un rapport à l'action de tortuer et à l'événe-

ment de 6e tortuer. Ce dernier verbe , bon à établir , signifie

tourner en divers sens , fausser, courber, rebrousser des corps

solides
,
qui par-là se déforment , et qui conservent une direc-

tion contraire à leur destination. Youstortuez une aiguille , la

pointe d'un compas , une épingle , etc.

Tortillé a également le rapport propre au participe. Tor//Z-

ler signifie tordre à plusieurs tours plus o« moins serrés ; et il

ee dit proprement des corps flexibles , faciles à plier. On tor-

tille des fils, des cheveux, des brins d'osier, de la filasse, du

papier, etc.

Je pouirois ajouter à ces mots celui de tortueux, dérivé de

fortu; et celui d'entortillé , composé àe tortillé.

Entortillé se dit des choses tournées autour d'une autre

,

entrelacées avec une autre , ou enveloppées dans une chose

tortillée ou mêlée d'une manière confuse. (R.)

I l38. TORT, INJURE.

Le tort regarde particulièrement les biens et la réputation :

il ravit ce qui est dû. L'injure regarde proprement les qualités

personnelles ; elle impute des défauts. Le premier nuit , la se-

conde offense.

Le zèle imprudent d'un ami fait quelquefois plus de tort que

la colère d'un ennemi. La plus grande injure qu on puisse

faire à un honnête homme , c'est de se défier de sa pro-

bité. (G.)

Il3g. TORT, PRÉJtJDICE, DOMMAGE, DÉTRIME>T.

Le tort blesse le droit de celui à qui on le fait. Le préjudice

nuit aux intérêts de celui à qui on U porte. Le f/o/n'r^'-?caur.e
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une perte à celui qui le souffre. Le détriment détériore la chose

de celui qui le reçoit.

L'action injuste fait par elle-même le torl. L'action nuisible

cause
,
par ses suites , le jyrtjudice. L'action oflensive porte avec

elle le dommage. L'action maligne, en quelque sorte, opère,

par cX)ntre-coup ou par des influences , le détriment. (R.)

II^O. TOUCHEU, ÉMOUVOin.

Ces verbes ne se confondent p':v une sjnonvmie apparente

que quand ils expriment figurémeat l'action de causer une

altération dans l'âme. Émouvoir signifie faire mouvoir, mettre

en mouvement; on émeut les humeurs, les sens, les esprits.

L'émotion est un mouvement d'aj^itation et de trouble : c'est

ainsi que l'âme est émue. Toucher se prend dans l'acception

d'atteindre et de frapper; et c'est à peu près dans ce sens

qu'on touche l'âme.

L'action de toucher fait une impression dans l'âme : l'action

ù'émouvoir lui cause une agitation. L'impression produit l'agi-

tation : ce qui vous touche, vous émeut; si vous êtes ému,

vous avez été touché. L'orateur a pour objet d'émouvoir; et il

emploie les moyens de toucher. Pour émouvoir l'âme , il faut la

toucher, comme il faut toucher le corps pour le mouvoir.

Ce qui touche excite la sensibilité : ce qui émeut excite

nue passion. On est touché de pitié , de compassion , de re-

pentir , etc. ; on est ému de pitié , de peur, de colère, etc. On
cherche à vous toucher pour vous attendrir, vous gagner,

vous ramener : on vous émeut, même sans le chercher, et

quelquefois en vous offensant, en vous irritant, en vous cau-

sant des mouvements fâcheux, défavorables. L'action d'émou-

voir s'étend donc plus loin que celle de toucher. On €St ému,

et non pas louché do colère. (R).

ll^l. TOUCHER, MASIEU.

On touche plus légèrement; on manie a pleine main.

On touche une colonne, pour savoir si elle est de marbre

OU de bois. On manie une étoffe pour connoitre si eJle a r^u

corps et de la force.

Il y a du danger à toucher et qui est fragile : il n'y a^'oint

de plaisir à manier ce qui est lude. /C]
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Il^a. TOUJOURS, CONTINUELLEMENT.

Ce qu'on fait toujours se fait en tout temps et en toute occa-

«iion. Ce qu'on fait continuellement se fait sans interruption et I

saivs relâche.

Il faut toujours préférer son devoir à son plaisir. Il esti

diflScile d'être continuellement appliqué au travail.

Pour plaire en compagnie , il faut j parler toujours bien

,

mais non pas continuellement. (G.)

I143. TOUn, TOURNURE.

Le tour donne la tournure : la chose reçoit la tournure

donnée par le tour. La tournure est la forme qui reste à la

chose tournée ou changée par un certain tour. Les mœurs
prennent un certain tour, et il en résulte une habitude , une

tournure particulièi'e. Avec un tour d'imagination , on voit les

choses comme on veut les voir : avec une certaine tournure

d'imagination ou telle manière habituelle de voir, on est

heureux ou malheureux dans toutes sortes de positions
,
quoi

qu'il arrive.

Toute forme est un certain tour, mais la tournure annonce

la forme caractéristique ou habituelle , la manière d'être ou

l'état des choses.

Vous direz plutôt un tour de phrase, et la tournure du

stjle.

Les formes ordinaires de la langue ne sont que des tours :

mais i'appellerois plutôt tournures ces tours singuliers xjui

,

contraires aux formes communes, et même contraires aux. rè-

gles ou de l'analogie ou de la grammaire, mais reçus, servent,

par leur singularité même et leur désordre grammatical , à

donner plus de force à la couleur, plus de mouvement à la

passion, plus de philosophie à l'arrangement des idées, plus

de grâce à l'expression.

Il44- TOUR , CIRCONFÉRENCE_, CIRCUIT.

Dans l'acception présente , le tour est la ligne qu'on décrit,

ou l'espace qu'on parcourt en suivant la direction courbe des

parlées extérieui-es d'un corps ou d'une étendue, de manière

h revenir au point d'où l'on étoit parti. La circonférence

«st la 'igné courbe décrite ou formée par les parties d'un
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corps ou de l'espace, les plus éloignées du centre. Le circuit

est la ligne ou le terme auquel aboutissent et dans lequel se

renferment les parties d'un corps ou d'une étendue, en s'éloî-

gnant de la ligne droite ou en fonnant des tours j des détours,

des retours.

Vous faites le tour de votre jardin : des remparts font le

tour de la ville. Vous ne faites pas la circonférence d'un corps,

mais le corps a sa circonférence • elle est marquée par l'extré-

mité de ses parties , de ses rayons. Vous ne faites pas le circuit

de la chose; mais la chose fait un circuit dans lequel elle se

renferme , ou vous tracez le circuit qui doit former en quelque

sorte son enceinte. (R.)

I l45- TOUT, CHAQUE.

Ces deux mots désignent également la totalité des individus

de l'espèce exprimée par le nom appellat'f avant lequel on les

place. Voilà jusqu'où va la synonymie de ces deux articles.

Mais tout suppose uniformité dans le détail, et exclut les

exceptions et les différences : chaque, au contraire, suppose

et indique nécessairement des différences dans le détail.

Tout homme a des passions ; c'est une suite nécessaire de sa

nature. Chaque homme a sa passion dominante: c'est une suite

nécessaire de la diversité des tempéraments. (B. Gramm. jftii.-

liv. II, ch. ni, art. 2.)

II46. TOtTT, TOUT LE, TOUS LES.

Quoique le mot tout désigne toujours une totalité, il la

marque cependant diversement, selon la manière dont il est

construit.

Tout, au singulier , et employé sans lartiole te avant un

nom appellatif, est lui-même article universel collectif; il

marque la totalité des individus de l'espèce signifiée par le

nom, et les fait considérer sous le même aspect, et comme
susceptibles du mtme attribut, sans aucune différence dis-

tinctive.

Tout, au singulier, et suivi de l'article indicatif te, avantim

nom appellalif , est alors adjectif physique qui exprime la to-

talité , non des individus de l'espèce , mais des parties inté-

grantes qui constituent l'individu.
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De-là vient l'énorme différence de ces deux phrases : Tout

homme est sujet à la mort , et tout l'homme est sujet à la mort.

La première veut dire qu'il n'y a pas un seul homme qui ne

soit sujet à la mort; vérité dont la méditation peut avoir une

influence utile sur la conduite des hommes. La seconde signifie

qu'il n'y a aucune partie de l'homme qui ne soit sujette à

la mort; erreur dont la croyance pourroit entraîner les plus

grands désordres.

Tous , au pluriel, et suivi àetes avant un nom appellatif

,

reprend la fonction d'article universel collectif, et marque la

totalité des individus de l'espèce, sans exception , comme tout

sans te au singulier: voici la difiérence qu'il y a alors entre les

deux nombres.

Tout, au singulier, marque la totalité physique des indivi-

dus de l'espèce , dans le cas où l'attribut est en matière néces-

saire : et c'est pour cela qu'alors on ne doit pas le joindre à

le, qui a , comme on vient de le dire dans l'article pi-écédent

.

la même destination ; il y auroit périssologie
,
puisqu'il y au-

roit inutilement double indication du même point de vue.

Tous tes, au pluriel , marque la totalité physique des indivi-

dus de l'espèce, dans le cas où l'attribut est en matière con-

tingente. Les, on vient de le voir, est alors le signe convenu

de la possibilité des exceptions : mais cette possibilité peut

•exister sans le fait; et pour le marquer, quand il est nécessaire,

on joint tous avec les, afin de déclarer formellement exclues

les exceptions que les pourroit faire soupçonner.

S'il est question, par exemple, d'un détachement de trois

tsents hommes, que l'on a d'abord crus enlevés avec leurs

équipages, il y aura bien de la difféi-ence entre dire : Les

soldats reparurent , mais les bagages ne revinrent pas ; et

^iTC : Tous les soldats repaTurent , mais tous les bagages ne re-

vinrent pas.

Par la pi^mière phrase , on fait entendre seuleinent que le

gros de la troupe reparut , sans répondre numériquement des

trois cents ; et que rien des bagages ne revint , ou du moins

qu'il en revint bien peu de choses : par le seconde phrase , on

fissure , sans exception
,
que les trois cents soldats reparurent

;

mais on fait entendre qu'il ne revint qu'une partie des bagages.

Pans la première, on affirmée la renti'cc de la totalité morale des
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soldats , et Ion nie le retour de la totalité moi'ale des bagages :

dans la seconde , on affirme la rentrée de la totalité physique

des trois cents soldats , et Ion nie le retour de la totalité

pliysique des bagages. ( B. Grammaire générale, livre II
,

ch. 3 , art 2. )

TOUT , LE.

Le et toutj comme on vient de le dire dans les deux articles

précédents , marquent également la totalité physique des in-

dividus de l'espèce sigai^ée par le nom appellatif ; ils sont

donc synonymes à cet égard , et il faut voir quelles sont les

différences qui peuvent les distinguer dans l'usage.

Le ne marque la totalité des individus que secondairement

et indirectement, parce qu'il désigne primitivement et direc-

tement l'espèce. Tout marque, au contraire, primitivement et

diicctement , la totalité physique des individus, et ne peut

designer l'espèce que secondairement et indirectement.

Lemaïque la totalité des individus, parce que l'espèce les

comprend tous. Tout désigne lespèce
,
parce que la totalité

t!f5 individus la constitue.

Le choix entre ces deux articles doit donc se régler sur la

3iû"c'ience des applications que l'on a à faire de la proposition

universelle.

Le doit être préféré , si l'on veut établir un principe géné-

ral
,
pour en tirer des conséquences également générales.

L'homme est foible et continuellement exposé à de dangereuses

entations : il a donc un besoin perpétuel de la grâce pour ne

pas succomber.

Tout est mieux , si l'on veut passer d'un principe général à

3es conséquences et à des applications particulières. Tout

ne est foible et continuellement exposé à de dangereuses

tations : par quel privilège particulier piétendez- vous

Jonc n'avoir rien à craindre de celles auxquelles vous vous

îiposez de gaité de cœur ? (B.)

11/^8. TnADUCTION, VERSION.

La traduction est en langue moderne,et la version en langue

une. Aii.'si la Inble iranraise de Saci est une iraduciion.
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et les bibles latines

,
grecques, arabes et syriaques ,~sont d»

versions.

Les traductions y pour être parfaitement bonnes, ne doivet

être ni plus, boi'nées , ni moins belles que l'original. Les ai

ciennes versions de l'Écriture sainte ont acquis presque autai

d'autorité que le texte hébreu.

Une nouvelle traduction de Virgile et d'Horace pourro

encore plaire après toutes celles qui ont paru. L'auteur et

temps de la version des septante sont inconnus. (G.)

On entend également par ces deux mots la copie qui se fa

dans une langue, d'un discours premièrement énoncé dav

une autre; comme d'hébreu en grec, de grec en latin, (

latin en français, etc. Mais l'usage ordinaire nous indique qi

ces deux mots diffèrent entre eux par quelques idées acce

soires
,
puisque l'on emploie l'un en bien des cas où Ion i

pourroit pas se servir de l'autre. On dit, en parlant dessainti

Écritures , la version des Septante , la version vulgate ; et l"o

ne diroit pas de même la traduction des Septante, la teaductic

vulgate : on dit , au contraire
,
que Vaugelas a fait une exce

lente traduction de Quinte-Curce, et l'on ne pourroit pas dii

qu'il en a fait une exccL'ente version.

M. l'abbé Girard croit que les traductions sont en langui

modernes, et les versions en langues anciennes : il n'y vo

point d'autre différence. Pour moi
,
je crois que celle-là mèn

est fausse
,
puisque l'on trouve

,
par exemple , dans Cicéror

àehonnes traductions latines de quelques morceaux de Platoi

et que l'on fait faire aux jeunes étudiants des versions du grt

et du latin dans leur langue maternelle. '

Il me semble que la version est plus littérale
,
plus attache

aux procédés propres de la langue originale , et plus asserv

dans ses movens aux vues de la construction analytique ;
'

que la traduction est plus occupée du foud des pensées
,
ph

attentive à les présenter sous la forme qui peut leur conveu

dans la langue nouvelle , et plus assujettie dans ses expre:

sions aux tours et aux idiotismes de cette langue.

La version littérale trouve ses lumières dans la marche in

variable de la construction analytique
,
qui sert à lui faire r<<

marquer les idiotismes de la langue originale , et à lui e
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oonnî'i i'iulelligence , en remplissant ou indiquant le rcm-

piiiisage des vides de l'ellipse, en supprimant ou explicjuant

les lédondances du pléonasme , en ramenant ou rappelant

à la rectitude de l'ordre naturel les écarts de la construction

a usuelle.

La traduction ajoute aux découvertes de la version littérale

le tour propre du génie de la langue dans laquelle elle pré-

tend s'expliquer : elle n'emploie les secours analjtiques que

îOmme des moyens qui font entendre la pensée ; mais elle doit

a rendre , cette pensée , comme on la rendroit dans le second

diome , si on l'avoit conçue de soi-même , sans la puiser dans

me langue étrangère.

La version ne doit être que fidèle et claire. La traduction

loit avoir de plus de la facilité , de la convenance , de la cor-

t ection , et le ton propre à la chose , conformément au génie

u nouvel idiome.

L'art de la traduction suppose nécessairerient celui de la

(I ersion ; et c'est poirr cela que les premiers essais de la traduc-

on que l'on fait faire aux enfants , dans les collèges , du

rec ou du latin en français, sont très -bien nommés des

ersioHS.

Dans les versions latines
,
grecques , syriaques , arabes, etc.

lEQi 3 l'Écriture sainte, les auteurs ont tâché, par respect pour le

v) xte sacré , de le suivre littéralement , et de nicttre en quel-

[lien le sorte l'hébreu même à la portée du vulgaire, sous les sim-

eroj «s apparences du latin, du grec, du syriaque, de l'arabe, etc.
;

iùoi ais il n'y a point proprement de traduction, parce que ce

.;5 étoit pas l'intention des auteurs de rapprocher l'hébraïsme

1 génie de la langue dans laquelle ils écrivoient.

t:aà iNous pourrions donc avoir en français version et traduction

i;;ill même texte, selon la manière dont on le rendroit dans

tre langue : et en voici la preuve sur le verset dix-neuf du

gmier chapitre de l'évangile selon saint Jean.

« Les Juifs lui envoyèrent de Jérusalem des prêti'es et dos

rites, afin qu'ils l'inteirogeasscnt : Qui es-tu? » Voilà la

'sion où riiébraîsme pur se Jiiontve d'une manière évidente

as cette interrogation directe.

y,,' Adaptons le tour dj notre langue à la même pensée , et di-
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sons : « Des Juifs lui envoyèrent de Jénisalena des prêtres

des lévites
,
pour savoir de lui qui il étoit » : et nous auro

une traduction. (B. Encijcl. XVI, 5io.)

II49. TRAIN, ÉQUIPAGE.

Le fram regarde la suite , et l'équipage, le service.

On dit, urt grand train, et un bel équipage.

Il n'appartient qu'aux princes d'avoir des trains nombrev

et de superbes équipages. (G.)

IIDO. TIlAÎ:SEr, ESXnAÎSER.,

Ces mots paroissent être quelquefois employés îndii

remment , ou du moins la difife'vence n'en est pas toujoi i

remarquée. On dit que le guet trame ou entraîne un homme
1

prison; qu'une rivière traîne ou entraîne beaucoup de sab
j

que la guerre traîne ou entraîne de grands maux, etc. Jj-

tralner, c'est traîner, en, dans , en ou avec soi, daxis un 1 1

ou un nouvel état , malgré l'opposition et la résistance ^

la chose.

Traîner, c'est tirer après soi; entraîner, traîner avec si

comme l'observe l'Académie. On traîne à sa suite; on enfral

dans son cours.

La guerre entraîne avec elle des maux sans nombre

traîne après elle des maux sans fin.

L'action de traîner demande sans doute souvent uiîe fo

qui triomphe d'une résistance ; elle est lente qnelquef*

L'action à'entralner demande une grande force qui triom]

de toute résistance ; elle a un prompt ou un grand cfTet.

Des chevaux traînent un char, le char enùraîne les chev;

dans une pente rapide. (R.)

Il5l. TRAITE, TRAJET.

La traite est proprement l'étendue de l'espace ou du chei

qu'il y a d'un lieu à un autre, ou entra l'un et l'autre

trajet est le passage qu'il faut traverser ou fi'anchi'r pour a

d'un lieu k Un autre.

La traite vous mène à un lieu , il faut en parcourir la i

gueur pour arriver au terme. Le trajet vous sépare d'un li

il faut aller par-delà pour parvenir au terme.
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On dit proprement traite, en pailant de la terre; et trajet

,

en parlant des eaux. On dit le trajet et non la traite de Calais

à Douvres. Les eaux coupent le chemin , il faut les passer, les

traverser- c'est un trajet : les chemins de terre sont continus
,

il faut les suivi'e ; c'est une traite.

La truite est plus ou moins longue : on dit une longue traite,

une grande traite, une forte traite. Le trajet peut être fort

court : on dit le trajet de ta rivière, le trajet d'un fossé, le trajet

de la rue, et autre petit passage à traverser., (R.)

Il52. TRAITÉ, MARCHÉ.

Selon l'Académie , le traité est une convention , un accom-

modement sur des affaires d'importance , sur un marché con-

sidérable. Le mart/je est le prix de la chose (ju'on achète avec

des conventions , des conditions.

Le roi fait des traités avec des ilnanciers pour une levée de

droits, pour la fourniture des yivres aux troupes, etc. Chacun

fait des marcliés pour l'acquisition des choses vénales
,
pour

l'exécution de quelque ouvrage.

L'idée propre et dominante du traité est celle de fixer let

conventions et d'établir les stipulations respectives des par-

ties. L'idée propre et dominante du marc/ié est celle de S 'ac-i

corder sur le prix des choses, et de faire un échange de valeurs

ou de services.

On négocie pour faire un traité ; il 7 a des intérêts consi-

dérables à régler. On marchande pour faire un marché; il

s'agit d'obtenir un bon prix. (K).

Il53(. THANCHANT, DÉCISIF, PllllEMPTOinE.

li '• On dit des raisons , des arguments, des moyens tranchants,

décisifs, péremptoires.

Tranchant, qui tranche, coupe, sépare en coupant, taille,

divise en long ou en travers. Tout le monde connoît l'effet

d'un instrument tranchant.

Décisif, qui décide, juge , résout.

Péremptoire, ce qui fait tomber l'opposition. On a appelé

péremptoire ce qui met fin aux débats entre les plaideurs , et

ne pei-met plus à un advex'saire de tergiverser. Dans le stj^le

Dict. des Synonjmes. IL /^t
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clogmatiijue , c'est ce contre quoi il n'y a rien à alléguer, ce

qui est sans réplique.

Le mot tranchant marque particulièrement ici l'efficacité

du moyen et la promptitude de reffet qu'il produit. Décisif

annonce la discussion et le mojcn qui est propre pour la ter-

miner. Péreinptoiie indique l'opposition , et un mojen qui

doit le faire cesser.

Ce qui lève les difficultés et aplanit les obstacles tout d'un

coup est tranchant. Ce qui ne laisse plus de doute et entraîne

le jugement est dccbslf,. Ce.qui ne souffre plus d'opposition tt

interdit la réplique est péremploiie.

Il54. TUANQLILLITÉ , PAIX, CALME.

Ces mots , soit qu'on les applique à l'^Tie , à la république

ou à quelque société particidièix; , expriment également une

situation exempte de tionble et d'agifàtioii ; mais celui de

frahfiuiUiié ne regarde précisaient qîiis'ia situation en elle-

nlêmc, et dans le temps présent, incléib^ndammènt dé toute

relation i: celui de paix regarde cette situation .par l'apport àti-

dèhôrs. et aux ennemis qui pourroifenty éaxtsfei'del'altérati^în :

celui de talme la regarde par rapport à l'événement , soit

passé , soit fktur ;en sorte qu'il la dés^ign-e comme succéelant à

une situation agitée, ou comme la précédant.

On a la tran(judiLlé en soi-même , la paix avec les autres , et

le cn/me après l'agitation. ' '

Les 'geri^s inquiets n'ont point de tranrfuillltâààés Aéh.'v do-^

mestique. Les querelleurs ne sont guère éh' /jft/âr-'liVe^ Iteurs

voisins. Plus la passion a été orageuse
,
plus on goûte le

calme.

Pour conserver la ttancjuiUité de l'Etat, il fau^t. faire .va-

loir l'autorité sans abuser du pouvoir. Pour maintenir la

paicc, il faut être en état de faire la guerre. Ce n'est pas tou-

jours en mollissant qu'on rétablit le calme cbez iin peuple

mutiné. (G.)

IIDJ. TRAWSCRiriE, COPlEn.

Transcrire signifie écrire une seconde fois, transpo-rter sur

un autre papier, poi"ter d'un livre dans un autre Copier, ce=>l,

à la lettre y. multiplier la chose , en tirer un double ou des
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Joiiblcs, former des exemplaires poxir mtiltiplioï la chose,

l'avoir en aboindance , copia.

Vous transcrhez pour mettre au net , en forme , en règle, en

état, dans un endroit convenable. Vous copiez pour miiUf-

plier, disli-ibuer, répandre, conserver.

Un marcliand transcrira chaque jour la feuille de ses vetitçs

et de ses acilats sur ses livres de compte
,
pour être en règle.

Il est superflu d'observer que transcrire, ne se dit qu'à

l'égard de l'écriture , et qu'on copie des tableaux , des des-

sins, des manières, âes actions, des personnes , tout ce qui

i'imite. (R.)

Il5,6. TRANSES, ANGOISSES.,

La transe est l'effet qu'une grande peur produit sur l'esprit,

comme le grand froid sur le corps : on est transi de peur

comme on l'est de froid , lorsque la peur nous saisit de ma-

nière à i\ous faire trembler, à émousser nos sens , à éteindre

notre activité, à nous glacer.

Les angoisses désignent un état de peine , de douleur pres-

sante , de détresse , d'anxiété, causé par des embarras, des dif-

ficultés, la nécessité. M. de Voltaire, dans son Commentaire

sur Corneille , se plaint avec raison qiie l'on néglige un mot si

expressif. (R.)

IlS^. TUANSPOUT, TnANSLATIOS, Tni\KSl-OarEn , TIlASSFÉREn.

Toits ces mots désignent un changement de lieu ou de

temps. Transporter et transport sont plus propres à marquer

spécialement le terme du changement, sans rien marquer par

eux-mêmes de l'état précédent de la chose transportée : au

contraire , transfi'rer et translation ajoutent à l'idée du chan-

gement cellç d'une sorte de consistance de la chose transférée

dans le premier état d'où elle sort.

Ainsi , l'on dit transporter d"S meubles , des marchandises
,

de l'argent, des troupes, de l'artillerie:, d'un lieu à un autre
;

qu'un commissaire, un juge, se transporte dans le lieu du

délit; qu'on fait transport de ses droits à un autre; parce quer,

dans tous ces cas ; on n'envi-^n^^o que le lieu où se rendent les

choses transportées , ou la personne à qui sont remis les droits

q[u'on abandonne.



484 . TRAVAIL.

Mais on dit transférer un prisonnier du Ghâtelet à la Con-

ciergerie , un coi'ps mort d'un cimetière dans un autre , des

relique» d'une châsse ou d'une église dans une autre, une ju-

ridiction d'une ville dans une autre, pour marquer que les

objets transférés résidoient auparavant, de droit ou de néces-

sité, dans les lieux d'où on les tire : c'est par la même raison

que l'on dit la translation d'un évêque , d'un concile, d'un

siège , d'un empire, d'une fête , etc.

Quand on transfère un magasin de marchandises précieuses,

il faut tâcher de les transporter sans les gâter.

^ Constantin n'eut pas plutôt transféré le siège de l'empire de

Rome à Constantinople
,
que tous les grands abandonnèrent

l'Italie pour se transporter en Orient. (B.)

Transporter et transférer supposent également l'action de

porter d'un lieu à un autre ; mais transférer se prend dans un

sens figuré.

Yous dites transporter toutes les fois que vous voulez rendre

l'idée propre de porter, et vous dites transférer lorsqu'il s'a-

git de faire changer de place à un objet sans le porter. On
transporte des denrées , des marchandises , de l'argent

,
qu'on

porte
,
qu'on voiture , et on ne les transfère pas : on transfère

un marché, une fête, une résidence qu'on change, qu'on

place
,
qu'on établit ailleurs ; et on ne les porte ni ne les

voiture.

Voilà pourquoi on transporte ses marchandises, et on trans-

fère son magasin ; on transporte ses meubles , et on transfère sa

résidence ; on transfère les ciTietières et on transporte les os-

sements. On ne porte pas la résidence , les magasins , le ci-

metière , comme on porte les meubles , les marchandises , les

ossements.

On transporte enfin des choses mobiles : on transfère des

objets stables par eux-mêmes. Vous transportez des provi-

sions , des secoui'S , tout ce qui est portatif : vous transférez

un tribunal , un établissement , ce qui a par soi une consis-

unce fl&e.

Il58. TRAVAIL, LABEUR.

Ces termes ne se distinguent , dans l'usage ordinaire
,
que

paf les difFérentfr degrés de peine que donne un ouvrage. Le
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travail est une aj)pliration soigneuse; le labeur est, un travail

pénible. Le tras>ail occupe nos forces; le labeur exige des

efforts soutenus.

L'homme est né pour le travail : le malheureux est conr-

damné au labeur. Travaille ou pcris,yoiUi l'ordre de la nature :

travaille et péris , voilà le vœu de l'injustice humaine.

Le labeur est proprement un travail, un exercice de la main

et du corps : l'art mécanique fait un labeur. (R.)

IIO9. A TRAVERS, AU TnAVEUS.

^f/'<iç'ers marque puremeiii et simplement l'action de passer

par un milieu , et d'aller par-delà , ou d'un bout à l'autre. Au
travers marque proprement ou particulièrement l'action et

l'effet de pénétrer dans un milieu , de le percer de part en

part ou d'outre en outre. Vous passez à travers le milieu qui

vous laisse un passage, une ouverture, un jour : vous passez

au travers d'un milieu dans lequel il faut vous faire un passage,

faire une ouverture, vous faire jour pour passer. Là, vous

avez la liberté de passer, rien ne s'y oppose : ici, vous trouvez

de la résistance , il faut la forcer.

Il est constant que nous disons plutôt passer son épée au

travers du corps , et passer à travers les champs. L'épée passe

au travers d» corps en le perçant d'outi-e en outre •,. et vous

passez à travers les champs en les parcourant ^dans un sens

d'un bout à l'autre.

Vil espion passe habilement et adroitement à travers le

camp ennemi , et se sauve. Le soldat se jette tout) au travers

d'un bataillon et l'enfonce^

Une liqueur passe à travers une chausse par les interstices

qae les fils laissent entre eux. La matière fulminante passe au

travers des corps qui lui résistent et qu'elle renverse.

Ces deux locutions servent à distinguer deux acceptions dif-

férentes du verbe traverser, mais peut-Otre trouveroit-ou en-

core quelque différence entre traverser ticius l'un ou dans l'autre

sens, et passer à travers ou au irave s. Les deux manières de

parler semblent ajouter au verbe un«- circonstance particu-

lière , sirrgulière , exti'aordinaire. Vous traversez ia rivière eu

bac; c'est le chemùî : vous passez à travers les champs ,^ c'est

une voie extraordinaire ou détournée que vous prenez. S'il

4i.'
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faut de la loioe pour cai'un clou traverse une planche , ce n'en

est pas moins une chose ordinaire; mais il y a quelque chose

d'extraordinaire dans la violence qxi'on luit en passant 1 épée

au travers du corps. (R.)

I160. TREBUCHER , BnOSCIlEP..

Ces mots désignent l'accident de faire un faux pas. C'est en

ce sens que trébucher est sjnonyme de broncher, qui ne se dit

que des animaux, au lieu que tnbucher se dit des choses; mais

alors il signilîe tomber.

On trd'uche lorsqu'on perd l'équilibre et qu'on va tomber.

On bronche lorsqu'on fait un faux pas, qu'on cesse d'aller

droit et ferme, pour avoir chope, heurté contre un corps

pointu ou émiiicnt.

Celui qui n'a pas le pied ferme est sujet à trébucher' celui

qui marche dans un mauvais chemin est sujet a broncher. Il

ne faut qu'un petit caillou pour vous faii-e broncher : si vous

perdez l'équilibi-e , vous trébuchez. On peut broncher et se re-

dresser tout de suite : si l'on ne tombe pas en trébuchant , du
moins on chancelle. (K.)

I161. TEÉPAS, MORT, DÉCÈS.

Trépas est poétique , et emporte dans son idée le passage

d'une vie à l'autre. Mort est du stjle ordinaire , et signiiie pré-

cistm.ent la cessation de vivre. Décès est d'un stjle plus re-'

cherché, tenant un peu de l'usa'ge du palais, et marquant

proprement le retranchement du nombie des mortels. Le se-

cond de ces mots se dit à l'égard de toutes sortes d'animaux,

et les deux autres ne se disent qu à légard de l'homme. Un
trépas glorieux est prélérable à une vie honteuse. La mort est

le terme commun de tout ce qui est animé sur la terre. Toute

succession n'eat ouverte qu'au moment du décès.

Le trépas ne présente rien de laid à l'imagination ; il peut

même faire envisager quelque chose de gracieux dans l'éter-

nité. Le décès ne fait naître que l'idée d'une peine causée par

la séparation des choses auxquelles on étoit attaché ; mais la

mort présente quelque chose de laid et d'affi^eiix. (Gr.)

Le trépas est donc le passage de cette vie à une. autre vie,

le grand passage. La mort est l'extinction de la vie, la perte
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clc. tout sentiment. Le ({^'cès vi,t la sortie hors de la vie, de

In société de ce monde; la fin du cours ou de la carrière

bumaine.

Il y a les trépassés et les morts, il v a aussi les défunts. C'est

une excellente idée que celle de défunt. Ce mot signifie , à la

lettre, qui s'est accfuitlé de la vie; de fungi, s'acquitter d'une

charge, faire une fonction, fournir une carrière , remplir sa

destination ou 5on devoir.

Le défunt a vécu; il a rempli sa charge. Le trépassé vit en-

cove ,mais d'une vie nouvelle. Le mort n'est plus ; il est cendre

et poussière. (R.)

1162. TRi;s, ro.vr, bien.

On se sert assez indiffe'remment de l'un ou de l'autre de ces

trois mots pour marqvier ce que les grammairiens nomment
suïERtATiF, c'est-à-dire le plus haut degré : par exemple, on

dit dans le même sens, très-sn^e
, fort sage, bien sage. Il me

paroît cependant qu'il y a entre eux quelque petite différence;

en ce que le mot très marque précisément et clairement ce su-

perlatif , sans mélange d'autre idée ni d'aucun sentiment; que

le mot de fort le marque peut-être moins précisément , mais

qu'il y ajoute une espèce d'affirmation , et que le mot de bien

exprime de plus un sentiment d'admiration. Ainsi l'on dit

Dieu est frèi-juste ; les hommes sont fort mauvais ; la Provi-

dence est bien grande.

Outre cette différence , il y en a une autre plus sensible, ce

me semble : c'est que très ne convient que dans le sens naturel

et littéral; car, lorsqu'on dit d'un homme qu'il est très-sa^e

,

cela veut dire qu'il l'est véritablement; au lieu que fort et bien

peuvent quelquefois être employés dans un sens ironique,

avec cette différunce
,
que fort convient mieux lorsque l'ironie

fait entendre qu'on pèche par déi'aut , et que bien est plus d'u^

?agc loi'sque l'ironie fait entendre qu'on pèche par excès.»

Ondiroit donc en raillant : C 'est être /br< sage que de cjuitter

ce qu'on a pour courir après ce qu'on ne sauroit avoir; et

: est être bieii patient que de rtctvoir des coups de bâton sans

eu rendre. (G.)

Je crois que trcs n'est pas du tout incompatible avec l'i-

ronie, et qu'il est mémo préférable à bien et à fyrt ;, en ce qu'il.
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la marque moins. Lorsque fort et bien sont ironiques , il n'y

a qu'une façon de les prononcer; et cette façon étant ironi-

que elle-même , elle ne laisse rien à deviner à celui à qui on

parle : très, au contraire, pouvant, quand il est ironique, «e

prononcer comme s'il ne l'étoit pas , enveloppe davantage la

raillerie, et laisse daus l'embarras celui qu'on raille. {Encycl. II,

245.)

63. TROMPER, DECEVOIR, ABUSER.

Tromper f c'est induire malicieusement dans l'erreur ou le

faux; décevoir, j engager par des moyens séduisants ou spé-

cieux; abuser, y plonger par un abus odieux de ses forces et

de la foiblesse d'autrui.

On vous trompe en vous donnant pour vrai ce qui est faux,

pour bon ce qui est mauvais, et vous serez trompé tant que

vous ne serez pas en garde contre les personnes , et que

vous ne voudrez pas connoitre la valeur des cboses. On vous

déçoit en flattant vos goûts et en connivant à vos idées, et vous

serez déçu, tant que vous croirez facilement ce qui vous plait,

et que légèi'ement vous vous attacherez à ce qui vont rit. On
vous abuse en captivant votre esprit et en vous livrant à la sé-

duction
; vous serez abusé, tant que vous n'apprendrez pas à

douter et à craindre , et que vous vous abandonnerez vous-

même sans savoir vous défendre.

On trompe tout le monde , et même beaucoup plus habile

que soi : on déçoit les gens qui s'en rapporteiit aux apparences,

qui voient facilement en beau
,
qui aiment à se flatter

, qui

abondent dans leur sens : on abuse les personnes foibles

,

crédules, vives, qui ne soupçonnent pas qu'on veuille les

tromper
,
qui ne voudront pas croire xju'on les a trompées

,

qui se persuadent sans raison ce qu'on leur dit; qui se pas-

sionnent pour l'oibjet qu'on leur présente , les jeunes gens , le

peuple , etc.

Il64- TROUPE, BAriDE, C0MPA6K1E.

Plusieurs pei-sonues jointes pour aller ensemble , font la

troupe. Plusieurs personnes séparées des autres pour se suivre,

et xte se point quitter, font la bande. Plusieurs personnes
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réunies pav l'occupation, l'emploi ou l'intérêt, font la com-

paijnie.

On dit , une troupe de comédiens , une bande de violons

,

et la compagnie des Indes.

Il n'est pas honnête de se séparer de sa troupe pour faire

6a/u/eàpart, et il faut toujours prendre l'intérJl de la com-

pagnie où Ton se trouve engagé. (G.) ^

11 me semble, observe M. Beauzée, que c'est une premièie

erreur, de croire que la troupe , la bande et la compagnie, r\v

puissent être formées que de plusieurs personnes; puisqu'on

dit, des loups en troupe, une bande d'étourneaux, une com-

pagnie de perdrix. Je ci'ois d'ailleurs cfue les vrais caractères

distinctifs ne sont pas assignés
;
que la troupe est la réunion

purement locale de plusieurs pour aller ensemble ;
que la

bande est, ou une portion détachée d'un plus grand nombre,

ou une troupe dont les individus se suivent ; et qu'une com-

pagnie est la réunion morale de plusieurs individus par l'i-

dentité de l'occupation , de l emploi , de l'intérêt ou de rat-

tachement.

Tous les individus doivent être ensemble dans le même
lieu pour faire troupe : ils doivent y paroître par une succes-

sion sensible et non interrompue pour faire bande : il suffit

qu'ils aient droit de s'j trouver à 1 exclusion des autres
,
pour

former une compagnie. (B.)

iiG5. thouver, hencosther.

Nous trouvons les choses inconnues ou celles que nous cher*

chons. Nous rencontrons les choses qui sont en notre chemin
,

ou qui se présentent h nous , et que nous ne cherchons point.

Les plus infortunés trou\'ent toujours quelque ressource

dans leur dis:.^r3ce. Les gens qui se lient aisém(;nt avec tout le

monde sont sujets à rencontrer mauvaise compagnie, (G.")

Il6(>. TUMULTUEUX, TUMULTUAIRE.

Tumultu-eux , a la lettre, qui est plein de tumulte : tumutr

tu-aire, qui a rapport au tumulte. Tumultueux a deux sens,

i<» qui excite beaucoup de tumulte; 2» qui se fait avec beau-

coup de tumulte. Tumultuaire signiiie seulement qui est lait
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dans le tumulte, comme en tumulte, avec précipitation, ei)

grande hâte , sans ordre , contre les formes.

Lçs assemblées du peuple sont tumultueuses ^ et il prend deà

résolutions tumuttuaires.

Nous appelons fwmu/iiieHx^ au propre et au figuré, de grands

mouvements irréguliers, incertains, désordonnés. Les Ro-

mains appeloient tuinultuaires des soldats, des armées, des

cliefs levés ou élus à la hâte, sur-le-champ, sans choix: ils di-

soient même clans le même esprit un discours , une harangue

tuinultuaire.

Il y a des gens qui, à leurs mouvements tumultueux
,
pa-

roissent tovijours pressés de soins; et ils n'ont rien à faire. Il

j en a qui sont si long-temps à délibérer de sang froid sur ce

qu'ils ont à faire
,
qu'ils finissent par se déterminer tumultuai-

renient. (R.)

I 167. TUYAU, ÏTTBE.

Ces mots sont synonymes, en ce qu'ondésigne par l'un et

par l'autre un cylindre creux en dedans qui sert à donner pas-

sage à l'air ou à tout auti-e fluide.,

Ce qui les distingue , c'est que le preniicr se dit des cylin-

dres préparés par la nature pour' l'économie animale, ou par

l'art pour, le service de la société •, et le second ne se dit guère

que de ceux dont on se sert pour faire des observations et des

expériences en physique , en astronomie , en anatomie.

Ainsi l'on appelle tuyaux les tiges cylindriques des plumes

des oiseaux; celles dx\ blé , du chanvre , et des autres plantes

qiii ont la tige creuse; les canaux cylindriques cTe fer, de

plomb , de bois , de terre cuite , ou autre matièi-e que l'on em-

ploie à la conduite des eaux, aux immondices, de la fu-

mée , etc.; ceux d'étain ou de fer blanc qui servent à la cons-

truction des orgues , des serinettes , etc.

Mais on appelle tubes les tuyaux dont on construit les thei'-

momètrcs , les baromètres, et autres qui servent aux expé-

riences sur l'air et les autres fluides; ceux des lunettes à lon-

gue vue , des télescopes , etc. (B.)

Tube est un terme de science : luyau est de l'usage ordi-

naire. Le physicien et l'astronome se servent de tubes : nous

ecipiovons difTérentes sortes de tuyaux pour conduire les^li-
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quides. Le géomètre et le physicien consitîcvent les pro-

priétés du tube; nous considérons l'utilité du tuyau. L'ingé-

nieur en instruments de physique et de mathématique fait

des tubes : l'ouvrier en plomb, en fer, en maçonnevie^ fait

des luijaux. (R.)

I lG8. TYPE, MODÈLE.

Tijpe est un mot grec qui signifie proprement trace, ves-

tige, empreinte, et, par une conséquence naturelle , figure

,

forme , image.

Du latin modus , mesure, règle, façon, manière, etc. , est

venu modèle, ce sur quoi on doit se légler, la façon propre qui

convient aux clioses , l'objet qu'il s'agit d'imiter : modèle de

sculpture , de peinture , d'écriture.

Le tijpe porte l'empreinte de l'objet : le modèle tn donne la

règle. Le ttjpe vousieprésente ce que les objets sont aux yeux,

le modèle vous montre ce que les objets doivent être. Le type

est fidèle, il est tel que la chose, le mot/è/e est bon ; il faut faire

la cliose d'après lui.

Vous tirerez des espèces de copies du type par impression;

vous en ferez le modèle par imitation. L'imprimeur ou le typo-

graphe travaille sur des types : le sculpteur, comme le peintre,

travaille d'après de» modèles. (R.)

u.

I 169. UM, PtAlN.

Ce qui est uni n'est pas raboteux. Ce qui est plain n'a ni en-

foncement, ni élévation.

Le marbre le plus uni est le plus beau. Un pays où il n'y a

ni montagnes , ni vallées , est un pays plain. (G.)

lIJO. UNION, JONCTION.

h'union regai'de particulièrement deux différentes clioses

qui se trouvent bien ensemble. La jonction regarde propre-

ment deux choses qui se rapprochent l'une auprès de l'autre.

Le mot d'union enferme une idée d'accord ou de conve-

nance. Celui de joncùon semble supposer une marche ou

quelque mouvement.
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On dit l'union des couleurs , et la jonction des armées

,

l'union de deux voisins, et la jonction (Je deux rivières.

Ce qui n'est pas uni est divisé. Ce qui n'est pas joint est

séparé.

On s'unit pour former des corps de société. On se joint pour

se rassembler et n'être pas seuls.

Union s'emploie souvent au figuré ; mais on n^ se sert de

jonction que dans le sens littéral.

L'union soutient les familles et fait la puissance des États;

la jonction des ruisseaux foime les grands fleuves. (G.)

'ïl^l. rrUlQUE, SEUL.

Une chose est «ni^ue lorsqu'il n'y en a point d'autre de la

même espèce. Elle est seule lorsqu'elle n'est pas accompagnée.

Un enfant qui n'a ni frère ni sœur est unicjue. Un homme
abandonné de tout le monde reste seul.

Rien n'est plus rare que ce qui est uni(]ue. Rien n'est plus

ennuyant que d'être toujours seul. (G.)

I1J2. rSAGE, COUTtlME.

L'usage semble être plus universel. La coutume paroit être

plus ancienne. Ce que la plus grande partie des gens prati-

quent est en usage. Ce qui s'est pratiqué depiis long-temps

est une coutume.

L'usage s'introduit et s'étend. La coutume s'établit, et ac-

quiert de l'autorité. Le premier fait la mode. La seconde

forme l'habitude. L'une et l'autre sont des espèces de lois

,

entièrement indépendantes de la raison dans ce qui regarde

l'extérieur de la conduite.

Il est quelquefois plus à propos de se conformer à un mau-
vais usage j que de se d'stingucr même par quelque chose de

bon. Bien des gens suivent la coutume dans la façon -de penser

comme dans le cérémonial; ils s'en tiennent à ce que leurs

mères , et leurs nourrices ont pensé avant eux. (-G.)

11^3. USEU, SE SERVIR, EMPLOYER.

User exprime l'action de faire usage d'une chose , selon 1«

droit ou la liberté qu'on a d'en disposer à son gré et à son

avantage. Se servir exprime l'action de tirer un fert'ice d'une
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chose,' selon le pouvoir et les moyens qu'on a de s'en aider

dans l'occasion donnée. Employer exprime l'action de faire

une application particulière d'une chose , selon les propriétés

qu'elle a , et le pouvoir que vous avez d'en réigler la des»

tination.

On use de sa chose , de son droit , de ses facultés à sa fan-

taisie : on en use bien ou mal , selon qu'on en fait un emploi

bon ou mauvais , une application louable ou blâmable , une

disposition raisonnable ou déraisonnable. On se sert d'un

agent, d'un instrument, d'un mojen , comme on le peut,'

comme on le sait : on s'en sert bien ou mal , selon le talent ou-

l'habileté que l'on a, la manière dont on s'j prend, le rapport

qua le moj^n avec la fin. On emploie les choses, les personnes,

ses moyens , ses ressources , comme on le juge convenable
,'

eu égard à l'objet qu'il s'agit de remplir : on les emploie bien

ou mal , selon qu'ils sont propres ou non à faire une fonction

détenninée, à produire l'effet que l'on désire, à procurer le

succès qu'on en attend. (R.)

11^4' USUR?EH, ElfVAHIR, s'eMPAHER.,

Vsurper, c'est prendre injustement une chose à son légi-

time maître par voie d'autorité et de puissance : il se dit éga-

lement des biens, des droits et du pouvoir. Envahir, c'est

prendre tout d'un coup par voie de fait quelque pays ou

quelque canton , sans prévenir par aucun acte d'hostilité.

S'emparer f c'est précisément se rendre maître d'une chose , en

prévenant les concurrents , et tous ceux qui peuvent y pré-

tendre avec plus de droit.

Il me semble aussi que le mot d'usurper renferme quelque-

,fois une idée de trahison
;
que celui d'envahir fait entendre

qu'il y a du mauvais procédé
;
que celui de s'emparer emporte

une idée d'adresse et de diligence.

Ou n'usurpe point la couronne , lorsqu'on la reçoit des

mains de la nation. Prendre des provinces après que la guerre

est déclarée, c'est en faire la conquête , et non les envahir.

Il n'y a point d'injustice à s'emparer des choses qui nous

appartiennent^, quoique nos droits et nos prcteniions soient

contestés. (G.)

Dict. des Synonymej. II. 4*
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fhofit, Avantage.

h'utllUé naît cîu service qu'on tire des choses. Le profit naît

du gain qu'elles produisent. L'avantage naît de l'honneur ou

de la commodité qu'on y trouve.

Un meuble a son utilité. Une terre apporte du profit. Une
grande maison a son avantage.

Les richesses ne sont d'aucune utilité, quand on n'en fait

point usage. Les profits sont plus grands dans les finances , et

plus fréquents dans le commerce. L'argent donne beaucoup

à'avantage dans les affaires , il en facilite le succès.

Je souhaite que cet ouvrage soil utile au lecteur, qu'il fasse

le profit du libraire , et qu'il,me procure Vav-antage de l'estime

publique. (G.)

\,

IIjG. VACANCES, VACATIONS.

Ces deux noms pluriels marquent le temps auquel cessent

les exercices publics ; ce qui les distingue ,, c'est la diffe'rence

des exercices et celle de leur distinction.

Vacances se dit de la cessation des études publiques dans

les écoles et dans les collèges. Vacations , de la cessation des

séances des gens de justice.

Le temps des vaca/ice^ semble plusparticvilièrement destiné

au plaisir ; c'est un relâche accordé au travail , afin de re-.

prendre de nouvelles forces; le temps des vacations semble

plus spécialement destiné aux besoins personnels des gens de

justice; c'est une interruption des affaires publiques, accordée

aux gens de loi , afin qu'ils puissent s'occuper des leurs.

Les écoliers perdent le temps durant les vacances ; les avoT

cats étudient durant les vacations.

On ne doit pas dire vacations en parlant des études, parce

que ce n'est qu'une suspension accordée au plaisir. Mais on

peut dire vacances en parlant des séances des gens de justice;-

parce que ce temps étant abandonné à leur disposition , ils

peuvent , à leur gré , l'employer à leurs affaires personnelles

ou à leur récréation : dans le premier cas, ils sont en vaca-
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lions • dans le second cas , ils sont en vacances. {Diciionnain

de fAcadémie; Reniarcj. nouv. du P. Bouhours, t. I.) (B.)

JI77. VACARME, TUMULTE.

Vacarme emporte pav sa valeur l'idée d'un plus grahu

bruit, et tumulte, celle d'un plus grand désordre. .

Une seule personne fait quelquefois du vacarme; mais I<

tumulte suppose toujours qu'il y a un giand nombre de gens

Les maisons de débauche sont sujettes aux 'vacarmes, ii

arrive souvent du tumulte dans les villes mal policées.

Vacarme ne se dit qu'au propre; tumulte se dit au figuré,

du trouble et de l'agitation de lame. On tient mal une réso^

lution qu'on a prise dans le tumulte des passions. (Encijci

XVI., 790.)

1178. VAILLANT ET VÀlLLAIîCE, VALEUREUX ET VAlELn.

La vaillance est la vertu ou la foi'ce courageuse qui règn<*

dans le cœur, et constitue rhoniTne essentiellemciit vaillant;

la valeur est cette vertu qui se déploie avec éclat dans l'occa-

sion de s'exercer, et qui rend l'homme valeureux dans les

combats.

La vaillance annonce la grandeur du courage, et la valeur,

la grandeur des exploits. La vaillance ordonne, et la valeur

'exécute. Le héros a une haute vaillance et fait des prodiges de

valeur.

Il faut que l'officier soit vaillant, et le soldat valeureux. Le

vaillant capitaine sera valeureux- quand il faudra l'être ; car la

prudence est de s'abandonner au courage, lorsqu'elle n'est

pas de le contenir. Condé paroîtra peut-être plus valeureux

que Turenne. Turenne étoit-il moins vaillant? (H.)

117g. VAINCRE, SURMONTER.

Vaincre suppose un combat contre un ennemi qu'on at-

taque, et qui se défend. Surmonter suppose seulement dos

efforts contre quelque obstacle qu'on rencontre et qui fait de

la résis lance.

On a vaincu ses ennemis
,
quand on les a si bien battus

,

qu'ils sont hors d'état de nuire. On a surmonté ses adversaires

,
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quand on est venu à bout de ses desseins , malgré leur op-

position.

Il faut du courage et de la valeur pour vaiacre^ de la pa-

tience et de la force pour surmonter.

On se sert du mot vaincre à l'égard de» passions , et de

celui de surmonter pour les difficultés.

De toutes les passions, l'avarice est la plus difficile à

vaincre j parce qu'on ne trouve point de secoui-s contre elle

,

ni dans l'âge , ni dans la foiLlesse du tempérament , comme
an en trouve contre les autres , et que d'ailleurs , étant plus

resserrée qu'entreprenante , les choses extérieures ne lui op-

posent aucune difficulté à surmonter. (G.)

n8o. VAINCU, BATTU, DEFAIT.

Ces termes s'appliquent en général à une armée qui a eu

dtt dessous dans une action : voici les nuances qui les dis-

tinguent.

Une armée est vaincue quand elle perd le champ de ba-

taille ; elle est battue quand elle le perd avec un échec consi-

dérable, c'est-à-dire, en laissant beaucoup de morts et de

prisonniers j elle est défaite j lorsque cet échec va au point que

l'armée est dissipée, ou tellement affoiblie
,
qu'elle ne puisse

plus tenir la campagne.

On a dit de plusieurs généraux, qu'ils avoient été vaincus

sans avoir été défaits, -parce que le lendemain de la perte d'une

bataille ils étoient en état d'en donner une nouvelle.

On peut aussi observer que les mots vaincu et défait ne

s'appliquent qu'à des armées ou à de grands corps : aussi on

ne dit point d'un détachement, qu'il a été défait ou vaincu :

our dit qu'il a été battu. {Encïjcl. IV, 73 1.)

I181. VAINEMENT, INUTILEMENT, EN VAIN.

On a travaillé vainement, lorsqu'on n'est! pas récompensé

de son travail ou qu'il n'est pas agréé : on a travaillé en vain,

lorsqu'on n'est pas venu à bout de ce qu'on vouloit faire.

J'aurai travaillé vainement si cet ouvrage ne me procure

pas l'estime du public; je l'aurai fait inutilement, si Ton n'en

profite pas pour rendre ses idées et ses expressions justes; c est

eu vain que je me serai donné beaucoup de peine, si je n ai
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pa; rencontre la vraie différence et le propre caractère des sy-

nonymes de notre langue. (G.)

Je crois qu on a travaillé vainement, quand on l'a fait sans

succès, et en vain, quand on l'a fait sans fruit. L'ou^Tage est

manqué dans le premier cas ; et ro6/ef est manqué dans le

second. Si je ne puis pas venir à bout de ma besogne ,
je tra-

vaille vainement ; c'est-à-dire , d'une manière vaine, et je ne la

fais pas : si ma besogne faite n'a pas l'effet que j'en attendois
,

j'ai travaillé en vain, c'est-à-dire, que je n'ai fait qu'une chose

inutile.

Si vous me parlez sans que je vous entende, vous parlei

vainement; si vou.'; me parles sans me persuader, voua

parlez en vain.

Celui qui ne fait que des choses vides de sens , de raison
,

de vertu, consume vainement le temps; celui qui fait des

choses utiles , mais inutilement ou sans qu'on en profite

,

l'emploie en vain. (R.)

I182. VAtET, LAQUAIS.

Le mot de valet a un sens général qu'on applique à tous

ceux qui servent. Celui de iarjuais a un sens particulier, qui

ne convient qu'à une sorte de domestique. Le premier désigne

proprement un homme de service, et le second un homme de

suite. L'un emporte une idée d'utilité, l'autre une idée d'os-

tentation : voilà pourquoi il est plus honorable d'avoir un

taquais qv.e d'avoir un valet; et qu'on dit que le laquais ne

déroge point à sa noblesse , au lieu que le valet de chambre y
déroge

,
quoique la qualité et l'office de celui-ci soient au-

dessus de l'autre.

Les princes et les gens de basse condition n'ont point de

laquais : mais les premiers ont desi;a/e/5 de pied qui en font la

fonction et qui en portoient même autrefois le nom j et les

seconds ont des valets de laJjcur. (G.^

Il83. VALÉTUDINAIRE, MXIAVIF, INFIRME, CACOCHYME.

Le valétudinaire, du lat. valetudo, santé et maladie, bonne

ou mauvaise santé. Le valétudinaire flotte, en quelque sorte,

ciitre la bonne ou la jnauvaise santé, de l'une à rautvc-

4^'
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Maladifj qui a un principe particulier et actif de inatadle

et qui en éprouve souvent les effets.

Infirme, non ferme, foible
,
qui ne se porte pas d'une ma-

nière assurée, qui se soutient mal : foible est un mot plus

vague et plus étendu qii infirme, par la loi de l'usage : infirme

ne s'applique proprement qu'aux corps qui sont mal consti-

tués, qiii n'ont pas la vigueur convenable, et particulièrement

la jouissance ou la liberté de quelque fonction.

> Cacochyme, mdt grec formé de xcikoç , mauvais, et de

X^f^os , suc , humeur. La réplétion et la dépravation des hu-

meurs font le cacochyme.

Ainsi le valétudinaire est d'une sauté chancelante : le ma-

ladif est sujet à être malade : l'infirme est affligé de quelque

dérangement d'organes : le cacochyme est plein de mauvaises,

humeurs. (R.)

I184. VALEUn, COTJRAGE.

Le valeureux peut manquer de coaraye- le courayeux est

toujours maître d'avoir de la valeur.

La valeur sert au guerrier qui va combattre; le coumye, à

tptis les êtres qui
,
jouissant de l'existence, sont sujets à toutes

les calamités qui l'accompagnent.

Que vous serviroit la valeur, amant que l'on a trahi, père

éplové que le sort prive d'un fils, père plus à plaindre dont le

(ils n'est pas vertueux? O fils désolé, qui allez être sans père

et sans mère •, ami dont l'ami craint la vérité; ô vieillards

qui allez mourir; infortunés , c'est de couraye que vous avee.

besoin I

Contre les passions que peut la valeur sans couraye? Elle

«st leur esclave , et le couraye est leur maître.

La valeur outragée se venge avec éclat , tandis- que le cou-

raye pardonne en silence.

Près d'une maîtresse perfide le couraye combat l'amour,

tandis que la ua/eur combat le rival.

La valeur brave les horreurs de la mort; le couraye, plus

giand , brave la mort et 1^ vie. {Encycl. XVI , 820.)
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IIvS5. VALETJR, PniX.

Le mérite cîea clioses en elliS-mcmes en fait la valeur, ei

l'estimation en fait le prix.

La valeur est la règle du prix, mais une règle assez incer-

taine et qu'on ne suit pas toujours.

De deux choses, celle qui est d'une plus grande valeur vaut

mieux; et celle qui est d'un plus grand prix, vaut plus.

11 semble que le mot de prix suppose quelque rapport à

l'acliat ou à la vente , ce qui ne se trouve pas dans le mot de

valeur. Ainsi, l'on dit que ce n'est pas être connoisscur, que

de ne juger de la valeur des choses que par le prix qu'elles

coûtent.. (G.)

I18G. VALLÉE, VAI.LO^'.

1^a//ee semble signifier un espace plus étendu. Vallon semble

en marquer un plus resserré.

Les poètes ont rendu le mot de vallon plus tisité
,
parée

qu'ils ont ajouté à la force de ce mot une idée de quelque

cliose d'agréable ou de champèti'e , et que celui de vallée n'a

retenu que l'idée d'un lieu bas et situé entre d'autres lieux

plus élevés.

On dit la vallée de Josaphat, où le vulgaire pense que se

doit faire le jugement universel ; et l'on dit le sacre vallon, où

la Fable établit une demeure des Cluses. (G.)

1187. VANTER, LOUER.
V

On vanle une personne pour lui procurer l'estime des an-

tres, ou pour lui donner de la réputation. On la /oue pour

témoigner l'estime qu'on fait d'elle, ou pour lui applaudir.

Vanter, c'est dire beaucoup de biencles gens, et leur attri-

buer de grandes qualités, soit qu'ils les aient, ou qu'ils ne les

aient pas. Louer, c'est approuver, avec une sorte d'admi-

ration, ce qu'ils ont dit ou ce qu'ils ont fait, soit que cela le

mérite ou ne le mérite pas.

On vante les forces d un homme; on loue sa conduite.

Le mot vanter suppose que la persounc dont on parle est

diffireute de celle à qui la parole s'adresse : Ce que le mot de

huer ne suppose point.
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Les charlatans ne manquent jamais de se vanter; ils pro-

mettent toujours plus qu'ils nej)euvent tenir, ou se font hon-

neur d'une estime qui ne leur a pas été accordée. Les personnes

pleines d'amour-propre se donnent souvent des louanges celles

sont ordinairement très-contentes d'elles-mêmes.

Il est plus ridicule, selon mon sens, de se louer soi-même

que de se vanter : car on se vante par un grand désir d'être

estimé ; c'est une vanité qu'on pardonne ; mais on se loue

par une grande estime de soi ; c'est un orgueil dont on se

moqUe. (G.)

il88. VAaiATIO:» , CHANGEMENT.

La variation consiste à être tantôt d'une façon et tantôt

d'une autre. Le changement consiste seulement à cesser d'être

le même.

C'est varier dans ses sentiments que de les abandonner, et

les reprendre successivement. C'est changer d'opinion que

de rejeter celle qu'on avoit embrassée pour en suivre une

nouvelle.

Les variations sont ordinaires aux personnes qui n'ont

point de volonté déterminée. Le changement est le propre des

inconstants.

QuL n'a point de principes certains est sujet à varier. Qui

est plus attaché à la fortune qu'à la vérité , n'a pas de peine à

changer de doctrine. (G.)

1189. VARIATION, VARIÉTÉ.

Les changements successifs dans le même sujet font la va-

riation. La multitude des différents objets fait la var'eélé. Aii^si

Ion dit la variation du temps , la variété des couleurs.

Il n'y a point de gouvernement où il n'j ait eu des varia-

tions. Il n'j a point d'espèces dans la nature où l'on ne remar-

que beaucoup de variétés. (G.) *

» Dans rEncyclopédie , III, 1 3 2, on a rapporte en un seul article

les trois mots cha:,gement , variation et variété : je crois que c'est

mal à propos
,
parce que ce n'est pas sous le même aspect 'jua le mot

variaiy.n est synonyme des deux autres. L'altération de l'identité

d'état est l'idée commune des deux mots variation et changement
;



1190. fABlKTÉ, DlVtnSirt, DIFFÉRENCE.

^ llAV-ariété consiste dans un assortiment de plusieurs chose»

différentes
,
quant à l'apparencf- ou aux formes; de manière

qu'il en résulte un ensemble, un tableau agréable par leurs

différences mêmes. La diversilé consiste dans des différences

assez grandes, soit quant à l'objet qui a changé, soit quant à

deux ou plusieurs objets qui concourent ensemble
,
pour qu'ils

ne se ressemblent pas , ou ne s'accordent pas , ou ne se rap-

portent pas l'un à l'autre ; de manièie qu'ils semblent fonnaer

un autre ordre de choses. La différence consiste dans la qua-

lité ou la forme qui appartient à une chose exclusivement

à l'autre, de manière qu'elle empêche de les confondre enr

semble.

La variété suppose plusieurs choses dissemblables et ras-

semblées comme sur un même fond ; la diversité suppose une

opposition et un contraste ; la différence suppose la ressem-

blance.

La variété coupe , rompt l'uniformité : la diversité détruit,

exclut la conformité : la différence exclut l'identité ou la par-

faite ressemblance. (R.)

II91. VASTE , GHASD.

M. de Saint -Évremont a fait une dissertation pour prou-

ver que vaste désigne toujours un défaut. Voici comment il se

trouva engagé à écrire sur ce sujet en i66j. Quelqu'un ayant

dit , en louant le cardinal de Riclu:lieu, qu'il avoit l'esprit

vaste , sans y ajouter d'auti-e épithète , M. de Saint -Éviemont

soutint que cette expression n etoit pas juste; qu'esprit vàst»^

se prenoit en bonne ou en mauvaise part , selon les circons-

tances qui s'j trouvoient jointes
;
qu'un esprit vaste, merveil-

leux
,
pénétrant, marquoit une capacité admirable; et qu'au

contraire un esprit vaste et démesuré étoit un esprit qui se

perdoit en des pensess vagues , en de vaines idées , en des des-

seins trop grands et peu proportionnés aux moyens qui uquî

la diversiié est le caractère commun âes mots variation et variété.

Voy. t. I, n® 198, cet article do rEiiryrlopédie, dans lequel les idçcfi

sout analysoes avec beaucoup d'iiiteir~^ace ei d(; prçcisioîi. (C.^>
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peuvent faire réussir. Madame, de Mazarin (la belle Ilortcnsc)

prit parti contre M. de Sain t-Êvremont; et après avoir long-

.temps disputé, ils convinrent de s'en, rapporter à MM. de

rÀcadéinie.

L'abbé de Saint-Réal se chargea de faire la consultation, et

l'Académie
,
polie, décida en faveur de Madame de Mazarin.

Kii de Saint -Évremont s'étoit déjà condamné lui-même
avant que cette décision arrivât : mais quand il l'eut vue,

il déclara que, son désaveu n'étoit point sincère, et que c'é-

toit un pur effet de docilité et un assujettissement volon-

taire de ses sentiments à ceux de Madame de Mazarin ; mais

que
,
quant à l'Académie, il ne lui devoit de soumission

que pour la vérité.

Là-dess*us il reprit non-seulement l'opinion qu'il avoit d'a-

bord, défendue , mais il nia absolument que vaste seul pût ja-

mais être une louange vraie : il soutint que le grand étoit une

perfection dans les esprits ; le vaste , un vice; que l'étendue

juste et réglée faisoit le grande et que la grandeur démesurée

faisoit/le vaste
^
qu'enfin la signification la plus ordinaire

du vahus des Latins, c'est trop spacieux, trop étendu, dé-

mesuré.

Je crois, pour moi
,
qu'il avoit à peu près raison en tous

points. Je vois du moins que vaslus liomo , dans Cicéron , est

un colosse, un homme d'une taille trop grande; et dans Sal-

\usle , vastus an'imus est un esprit immodéré, qui porte trop

loin ses vues et ses espérances. ( Encycl. XVI , 807. )

II92. VEDETTE, SENTINELLE.

Une vedette est à cheval; une sentinelle est à pied : l'une ei

l'autre veillent à la sûreté du corps dont elles sont détachées,

et pour la garde duquel elles sont mises en faction. (G.)

II93. VEILLEn A, VEILLER SUR, SURVEILLER.

On veille à, afin que, pour que : on veille à une chose , à

sou, exécution, à sa conservation : on veille à ce qu'elle se

fasse , se maintienne. On veille sur, au-dessus
,
par-dessus : on

leillesurcé qui est fait, sur les gens qui font la chose : oïl

veille sur les objets , sur les personnes , sur ce qu'on a dans ?a

dépendance , sous son inspection , eu sa garde. On surveille
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a loiiî, sîir tout : on sun'eille les personneà , celles même qui

surveillent sur, et par une inspection supericaie, générale,

comme chef, comme conilueteur.

Les soldats veillent à leurs postes; leurs officiers veillent sur

\a chose et sur eux : le général sun-eilte a tout, et les surveille

tous.

Ï194. vÉLOCiTi!:, VITESSE, iiApiditÉ.

La vélocité est la qualité du mouvement fort et léger; la

v'to.sse, celle du mouvement prompt et accéléré; la rapidité,

colle du mouvement impétueux et violent.

La vélocité marque une grande vitesse : elle marque pro'-

prement la vitesse de ce qui vole ,
de ce qui s'élève dans

les airs , de ce qui en parcourt l'espace avec un mouvement

très-vif.

La i;/fe55e exprime donc un mouvement pressé, bâté : <illc

exprime proprement une course prompte et accéléiée.

Ainsi, à proprement parler, vous direz la vélocité d'un oi-

seau, la vitesse d'un cheval, la rapidité d'un torrent. (R.)

ligS. VÉNAL, MERCEtTAIUE.

L'a chose vénale est à vendre : on l'acquiert ; elle est à vous

en toute propriété : son effet est toujours ahsolu. Le merce-

naire , au contraire , n'est cju'au jour le jour; il est au plus

offrant , aujourd'hui pour , et demain contre. On dira que le

parlement d'Angleterre est vénal , mais non pas qu'il est mer-

cenaire. On ne dira pas d'un écrivain
,
q\ii se vend ah^'.'na-

tivemcnt, qu'il est vénal, mais qu'il est mercenaire , et que

sa plume est vénale; car elle aliène définitivement ce qu'elle

émet.

Le caractère de la vénalité est de transmettre sa propriété

,

celui du mercenaire n'est que de la louer à temps. Le premier

a la capacité; le second, l'habitude. Le mercenaire fvxX vénal,

mais l'homme vénal n'est pas toujours mercenaire. (R.)

H96. VENDUE, ALIÉXER.

Vendre, c'est donner , céder pour de l'argent, pour un
certain prix, une chose dont on a la propriété, la libre dispo-

sition : aliéner, c'est transférer à un autre la propriété d'un
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bien qu'on lui vend ou qu'on lui donne , dont on le vend le

jnaitre d'une manière ou d'une autre.

On vend ce que quelqu'un achète : on aliène ce qu'un auti-e

acquieit.

Tout ce qui s'apprécie en argent, se vend, fonds, mobilier,

denrée , marchandise , travail , etc. On n'aliène que des fonds,

des rentes , des droits , une succession , un mobilier de prix

qui tient lieu de fonds.

Onn^a/iè/iequecequ'on a; car comment transférer nnepro-

priété qu'on n'a point ? Mais on vendra fort bien quelquefois

ce qii'on n'a pas , comme
,
par exemple , son crédit , son hon-

neur , sa conscience, etc. : c'est surtout quand on n'en a point

qu'on les vend. (R.}

1197. VÉNÉRATION, ÏIESPECT.

Ce sont des égards qu'on a pour les gens : mais on leur té-

moigne de l'estime par \3i vénération; et on leur marque de

la soumission par le respect.

Nous avons de la vénération pour les personnes en qui nous

reconnoissons des qualités éminentes; et nous avons du respect

pour celles qui sont fort au-dessus de nous , ou par leur nais-

sance , ou par leur fortvine.

L'âge et le mérite rendent vénérable. Le rang et la dignité

rendent respectable.

La gravité attire la vénération du peuple : la crainte qu'on

lui inspire le reti£nt dans le respect. (G.)

IjgS. VÉNÉRATION, nÉVÉRENCE, R'ESPECT.j

La vénération est un profo'id respect; elle n'a au-dessus

d'elle que l'adoration. La ré.'érence est une crainte respec-

tueuse ; elle impose donc avec le respect une sorte de frein. Le

r'ispecl est une distinction honorable : c'est le premier ou le

moindre degré d'honneur,

La vénération est l'hommage de l'humilité ou de la suppli-

cation : vous la devez à l'éminence des objets qu'il convient

d'exalter. La révérence est l'hommage de la soumission ou de

la foiblesse : vous la devez à l'autorité des objets qu'il faut

craindre. Le respect est l'hommage de l'infériorité ou de l'a-
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baissement volontaire : vous le devez à rélévation des objets

qu'il s'agit d'honorer.

La vénération exprime une sorte de piété par une sorte de

culte: ainsi nous vénérons proprement les choses saintes; mais

outre la piété religieuse , il y a la piété naturelle qu'un fils a

pour son père , un citoyen pour la patrie. La révérence ex-

prime un sentiment presque semblable à celui de la crainte

filiale , et de la manière dont un fils est en piésence d'ua

père : ainsi les Latins disoient la révérence du disciple à J'é-

gard du maître , du citoyen à l'égard du magistrat. Enfin , le

respect de sentiment exprime une estime distinguée par le rang

supérieur qu'elle aflfecte aux personnes : l'estime est le cas par-

ticulier qu'on fait des objets ; et les préférences ou les distinc-

tions honorables marquent lestime respectueuse. (R.)

II99. VECriMEUX, VÉNÉ5EUX.

Ménage ne vouloit que venimeux, et rejetoit vénéneux.

Dans l'Encyclopédie , on les donne presque comme des syno-

nymes parfaits , dont le choix est indifférent. Mais il est cer-

tain , i?.que les deux mots sont autorisés par l'usage , nonobs-

tant la décision de Ménage; 2° qu'il ne sauioit y avoir une

synonymie aussi entière qu'on la suppose entre. ces deux

termes dans l'Encyclopédie.

Ils signifient l'un et l'autre, qui a du venin. Mais, selon

l'Académie , venimeux ne se dit proprement que des animaux
,

ou des choses qui sont infectées du venin de quelque animal;

et vénéneux ne se dit que des plantes. Ainsi le scorpion et la

vipère sont des animaux venimeux, et le suc de la ciguë est

vénéneux.

Si l'on passe au sens figuré , venimeux sera très-propi-e à ca-

ractériser tout ce qui peut produire un grand mal sans avoir

des apparences bien marquées ; vénéneux pourra s'appliquer

aux choses dont on envisa?eva la fécondité comme dange-

veuse : c'est , dans les deux cas , suivre le sens pi'opre autant

qu'il est possible ; les Animaux venimeux faisant le mal par eux-

mêmes , et les plantes vénéneuses perpétuant
,
par leur fécon-

dité naturelle , les causes du mal qu'elles peuvent faire.

Il peut se trouver dans un ouvrage , utile à beaucoup d'é-

gards , des principes vénéneux, contre lesquels il faut prénau-

Qlct. de» Syuonvmes. II. ^3

%
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nir les lecteurs , ou par des préparations , ou par la suppres^

sion totale de ces principes. Mais il faut rejeter sans mé-

nagement ces écrits séduisants par le coloris dont les au-

teurs ont affecté de couvrir la doctrine venimeuse qu'ils y
établissent. (B.)

I200. VÉRIFIER, Avérer.

Vérifier, employer les moyens de se convaincre , ou de con-

vaincre quelqu'un qu'une chose est véritable ou conforme à ce

qui est
,
qu'elle est exacte. Avérer, prouver, constater d'une

manièi'C convaincante qu'une chose est vraie ou réelle.

Vous vérifiez un rappoi't
,
pour savoir s'il est véritable ou

fidèle : vous avérez un fait, en assurant qu'il est vrai ou réel.

Vous t^c'ri/îez par l'examen des pièces , des titres, des déposi-

tions, des probabilités, l'exactitude, la justesse, la fidélité,

la force du rapport , et le fait reste avéré. La vérité du rapport

suppose et prouve la vérité du fait.

L'écriture et la signature d'un billet étant yeV/^eei et recon-

nues conformes à- la main du souscripteur, l'obligation est

avérée ou constatée.

On vérifie une citation , en la comparant avec le texte

cité : il s'agit alors seulement de savoir si la copie est con-

forme à l'original; et il n'y a rien à avérer à l'égard de la

chose citée, (R.)

I20I, VERSER, RÉPANDRE.

Ces deux verbes , dans leur sens propre et primitif , mar-

quent également le transport d'une liqueur par efTusion hors

du vase qui la contenoit. Ce qui les différencie, c'est que -yer^er

marque ce tr-^nsport par effusion, sans rien indiquer de ce que

devient la liqueur; et que répandre y ajoute, par idée acces-

soire
,
que la liqueur n'est plus en corps

,
que les éléments en

sont épars : tous deux énoncent effusion , mais le second y
joint l'idée accessoire de dispersion.

Dc-là vient , comme le remarque l'Académie
,
que verser se

dit d'une liqueur que l'on épanche à dessein dans un vase ; et

répandre se dit d'une liqueur qu'on laisse tomber sans le vou-

loir. Ainsi l'on dit, verser du vin dans un verre, non pas ré-

pandre du vin dans un v«rre : et on dit à un homme qui porte
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un vase plein de quelque liquerur : Prenez gaide de Fépandre,

et non pas , Prenez garde de ver:,er : on ne craint pas alors la

transfusion de la liqueur
,
qui se feroit en la versant dans un

autre vase ; on en craint la perte
,
qui seroit infaillible si on la

répandoit.

Les mêmes nuances subsistent dans le sens figure. Verser

l'argent à pleines mains est une expression qui désigne sim-

plement le transport que l'on fait à d'autresde beaucoup d'ar-

gent que l'on possédoit; elle peut marquer la libéralité ou la

prodigalité. Répandre l'argent à pleines mains est une expres-

sion qui ajoute à la précédente i idée accessoire d'une distri-

bution , d'un partage; elle peut marquer des vues d'intérêt

ou d économie.

Dieu verse ses grâces avec abondance sur ses élus , et iî

les répand comme il lui plaît , selon les vues de sa miséri-

corde.

A l'égard du sang et des larmes, on dit indifféremment

verser ou répandre
^
parce que l'idée de l'effusion ,qui est com-

mune à ces deux mots , est la seule que l'on veuille reiidre

sensible, et qu'il est indifférent de marquer ou de ne pas mar-

quer expressément la dispersion du sang ou des larmes
,
puis-

que la simple effusion dit tout ce qu'on a besoin de dire.

Mais à l'égard de tout ce qui s'étend dans lïn grand espace,

en différents points, en différents lieux, en différents temps,

on ne peut dire que répandte, dans le sens figuré comme dans

le sens propre.

Le soleil répand la lumière dans toute 1 étendue de sa

spbère. Les fleurs répandent dans l'air environnant un par-

fum délicieux. Un fleuve qui déborde répand ses eaux dans

la campagne. Un général répand ses troupes dans les vil-

Une opinion, une doctrine, une hérésie, un bi'uit , une

nouvelle, se répandent et gagnent de proche en proche. Un
auteur répand dans son ouvrage des principes, des maximes

loLiables ou répréhtusibles .. de la clarté, de l'agrément, de

1 enjouement , etc. R.)
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»202. VESTIGE, TBACÊ."

M L'es vestiges, dit l'abbé Girard , sont les restes de ce qur

a été dans un lieu. Les traces sont les marques de ce qui y a

passé.

« On connoit les vestiges ; on suit les traces.

M On voit les vestiges d'un vieux château. On remarque les

traces d'un cerf ou d'un sanglier. »

Il est vrai qu'on dit les vestiges, pour les marques qui res-

tent (et non pour les restes ou les débris) de certains objets

fixement établis à une place, mais ruinés, tels que des édi-

fices, des villes, des maisons, des fortifications, des monu-

ments, etc.; et ce n'est que dans une acception secondaire,

ainsi que l'Académie le remarque," et comme on le dit de

traces; ainsi la distinction est fausse.

Le vestigenest guère qu'une frace très-légèrç et très-impar-

faite de l'objet, comme l'empreinte da pied : la trace en re-

présente quelquefois la forme entière , ou du moins le dessin,

comme l'empreinte d'un corps étendu sur le sable. On ne dit

pas de grands vestiges comme de grandes traces. Un pas est

le vestige d'un homme : un sillon est la trace d'un peuple

policé.

On cherche, on découvre les vestiges; on reconnoît, on suit

les traces. Le vestige n'est qu'un trait imprimé; on le cherche :

la trace est une ligne plus ou moins prolongée • on la suit. Le

vestige marque l'endroit où un homme a passé : la frace marque

la voie qu il a suivie. ("H.)

I203. VÊTEMENT, HABÎLLEMEST, HABIT.

Vêtement exprime simplement ce qui sert à couvrir le

corps ; et il comprend tout ce qui est à cet usagé , même la

coifiFure et la chaussure , et rien au-delà : voilà pourquoi l'on

s'en sei't avec grâce , en disant que tout le nécessaire consiste

dans la nourriture , le vêtement et le logement. Habillement a

une signification plus composée : outre l'essentiel de vêtir, il

renferme dans son idée un rapport à la forme , à la façon

dont on est vêtu; et son district s'étend, non -seulement k

tout ce qui sert à couvrir le corps , mais encore à la parure et

à tout ce qui n'est que pur ornement, comme les rubans, les
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colliers, les pierreries : c'est par cette raison qu'on dit la

'description d'un habillement de cérémonie et de théâtre. Ha6t/

a un sens bien plus restreint que les deux autres mots ; il ne

signifie que ce qui est robe , ou ce qui tient de la robe , en

sorte que le linge , le chapeau et les souliers , ne sont pas

compris sous l'idée de ce mot : ainsi l'on ne s'en sert que pour

marquer ce qui est l'ouvrage du tailleur ou de la couturière.

Le justaucorps , la veste , la culotte , la robe , la jupe , le

corset, sont des habits; mais la chemise et la cravate ne le

sont point, quoiqu'ils soient f^/emenf^; et l'épée n'est ni AaZ»/i,

ni vêtement, quoiqu'elle soit de l'habillement du cavalier. (G.)

1204. VÊTU, HEVÊTU, AFFUBLÉ.

Vttit se dit des habits ordinaires , faits pour le besoin et la

commodité , ou même pour les ornements de mode. Revêtu

s'applique aux habillements établis pour distinguer dans

l'ordie civil des emplois , les honneurs et les dignités. Affublé

est d'un usage ironique pour les habillements extraordinaires

et de caprice, ou pour ceux que portent les personnes qui ont

fait le sacrifice de leur liberté.

L'ecclésiastique et le magistrat doivent être vêtus décem*

frient, selon le goût qu'exige la gravité de leur état. Les

femmes peuvent être vêtues galamment, mais toujours selon

les lois de la pudeur.

Le commissaire de quartier doit être revêtu de sa robe lors*

qu'il remplit les fonctions de sa charge. Le mousquetaire est

revêtu de sa soubreveste quand il va à l'ordre. Les ducs ne

sont revêtus du manteau ducal que dans les occasions de céré-

monies, et lorsqu'ils prennent séance au parlement.

Pour se déguiser, elle s'étoit affublée d'une vieille casaque,

d'un bonnet à la polonaise , de haut-de-chausse à la rhin-

grave , et d'un cimeterre de janissaire. Les personnes qui

ont eu de ces foiblesses auxquelles on attache de la honte

et du déshonneur ne sont plus propres qu'à .être affublées

d'un froc. (G.)

43.
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I205. VEiEn, MOLESTER, TOURMENTEH.

Nous nous servons "pai'ticulièrement du mot vexer pour

exprimer un abus d'autorité ou de pouvoir par une sorte de

persécution.

Ce qui est à cHarge, ce qu'il est difficile de supporter, ce

qui pèse sur nous jusqu'à nous blesser ou nous fatiguer, nous

moleste.:

Tourmenter exprime littéralement l'action de causer une

agitation violente
,
qui vous fait

,
pour ainsi dire , tourner en

tout sens , ne vous laisse jamais à la même place , ne vous

permet point le repos, et vous tient dans, une souffrance, une

peine ou une gêne continuelle.

Vous êtes vexé par la violence qui vous tourmente pour

vous dépouiller injustement. Vous êtes molesté par des char-

ges , des attaques , des poursuites qui vous harcèlent et vous

fatiguent. Vous êtes tourmenté par toutes sortes de peines dont

la force et la continuité ne vous laissent point de repos. (R.)

1206. VIANDE , CHAlA.,

Le mot de viande porte avec lui une idée de nourriture que

n'a pas celui de chair: mais ce dernier a, à la composition

physique de l'animal , un rapport que n'a pas le premier. Ainsi

l'on dit que le poisson et les légaimes sont viandes de carême
;

que la perdrix a la chair courte et tendre.

•Nous ajouterons que chairne se dit que des parties molles;

et que viande, au contraire, se dit d'une portion de substance

animale mêlée do parties molles et de parties dures , comme
il paroit par le proverbe , il n'j a point de viande sans os.

Viande se prend encore d'une façon plus générale et plus

abstraite que chair; car on dit, de la chair de perdrix , de

poiïlet , de lièvi'e, etc.; et de toutes ces chairs
j,
que ce sont

des viandes : mais on ne dit pas de la viande de perdrix , de

poulet, etc. 5 ce qui vient peut-être de ce qu'anciennement

viande et aliments éîoient sjnonjmes. En effet , toute viande se

mange, et il y a des chairs qui ne se mangent pas. On dit

viande de boucherie, et non chair de boucherie.

Quand on dit, Voilà de belles chairs, et voilà de belle

viande, on entend encore des choses fort_diffcrentes. La pre-
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mière deces expressions peut ttre l'éloge d'une jolie femme;

et l'autre est celui d un bon morceau de bœuf ou de veau non

cuit. {Eiicycl.jUl ,11.)

1207. VIBKATIOS, OSCIttATlO!*.

Chez tous les physiciens ces termes sont synonymes , et

avec raison, puisqu'ils expriment tous deux le mouvement

alternatif ou réciproque qui revient sur lui-même ; mais il y a

une différence prise de la différence des causes qui produisent

ce mouvement.

Je conçois donc plus particulièrement par vibration X0Xii

mouvement alternatif ou réciproque sur lui-même , dont la

cause réside uniquement dans l'élasticité : tels sont les mou-^

vements des cordes vibrantes, et des parties internes de tout

corps sonore en général : tels sont aussi les balanciers, les

montres, qui font leurs vibrations en vertu de l'élasticité des

ressorts spiraux qu'on leur applique.

J'entends, au contraire, par oscillation, tout mouvement

alternatif ou réciproque sur lui-même , dont la cause réside

uniquement dans la pesanteur ou gravitation ; tels sont les

mouvements des ondes et tous ceux des corps suspendus, d'où

dérive la théorie des pendules.

Le mouvement de vibration mesure les sons : celui d'oscU^

talion mesure les temps. Les cloches, par exemple, font des

vibrations et des oscillations : les premières dérivent du corps

qui frappe et comprime la cloche en vertu de son élasticité

,

ce qui la rend ovale alternativement, et produit les sons; les

secondes sont déterminées par le mouvement total de la cloche

qui est en proie à la gravitation , ce qui détermine les inter-

valles de temps entre les sons. Reste à voir si le son d'une

cloche n'est pas d'autant plus étendu, que les temps des oscil-

lations sont plus priés de coïncider avec les temps des vibra-

tions. {EncycL,X.YU , 85o.)

1208. VICE, DÉFAUT, IMPEUFECTlOîT.'

Ces trois mots désignent en général une qualité répréheiî-

sible , avec cette différence que vice marque une mauvaise

qualité morale qui procède de la dépravation ou de la bassesse

du cœur
;
que dcfiulmaif^na une mauvaise qualité de l'esprit,
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ou Tiiie mauraise qualité purement extérieure ; et qn'lmperfec-

lion est le diminutif de défaut.

La négligence dans le maintien est une imperfection; ladif-

fonniié et la timidité sont des défauts; la cruauté et la lâcheté

sont des vices.

Ces termes diffèrent aussi par les différents mots auxquels
on les joint , surtout dans le sens physique ou fîeuré. Exem-
ple* : Souvent une guérison reste dan? un état d'imperfection

lorsqu'on n'a pas corrigé le vice des humeurs ou le défaut de
fluidité du sang. Le commerce d'unÉtat s'affoibiit par Vimper-

yècTTre" des manufactures
,
parle défaut d'industrie, et par le

/ vice de la constitution. (EncycL , IV, 73 1.)

1209. VICE, DÉFAUT, RIDICULE.'

L'es vices partent d'une dépravation du cœur ; les défauts

j

d'un vice de tempérament; le ridicule, d'un défaut d'esprit,

(La Bruyère, Caract. , ch. 12.)

Pour entendre La Bruyère , il ne faut consîdéref ces trois

synonymes que dans le lapport commun qu'ils ont à quelque

imperfection de l'âme ; auti'ement il seroit en contradiction

avec lui-même . puisque les vices qui partent d'une déprava-

tion du cœur n'ont rien de commun avec ce qu'il appelle vices

de tempérament. On est ci'iminel par les vices du cœur; on est

malheureux et à plaindre par ceux du tempérament î les pre-

miers sont inexcusables, parce qu'ils viennent de notre propre

pervei*sité ; les autres sont ii'réprochables
,
parce qu'ils vien-

nent de la nature. (B.)

I21O. VIDUITÉ, VEUVAGE..

Tous deux se disent à l'égard d'une personne qui a été ma*

rîée , et qui a perdu son conjoint.

La viduité est l'état actuel du survivant des deux conjoints

qui n'a point encore passé à un autre mariage. Le veuvage est

le temps que dure cet état.

Aussi on ne joint à viduité que des prépositions relatives à

l'état ; et à veuvage, des prépositions relatives à la durée.

Plusieurs saintes femmes ont passé de la viduité a la profes-

sion religieuse ; mais aujourd'hui que la plupart des mariages

se contractent par des vue$ que la religion et la saine raison
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proscrirent également, un veuvage d'un anparoît un fardeau

bien lourd.

L'esprit du christianisme recommande singulièrement la

modestie , la retraite et la prière , aux femmes qui vivent

en viduilé : que faut-il donc penser de la religion de celles

qui
,
pcnHant leur veuvage, affichent des liaisons, et se don-

nent des licences qu'elles nauroient osé se permettre étant

filles? (B.)

I2II. VIEUX, A5C1EN, ASTIQUE.

Ils enchérissent 1 un sur l'autre t antUjue sur ancien, et

celui-ci au-dessus de vieux.

Une mode est vieille lorsqu'elle cesse d'être en usage : elle

est ancienne lorsque l'usage en est entièrement passé : elle est

antiijue lorsqu'il y a déjà long-temps qu'elle est ancienne.

Ce qui est récent n'est pas vieux • ce qui est nouveau n'est

pas ancien; ce qui est moderne n'est pas antique.

La vieillesse regarde particulièrement 1 âge : l'ancienneté

est plus propre à l'égard de l'origine des familles : l'antiquité

convient mieux à ce qui a été dans des temps fort éloignés de

ceux où nous vivons.

On dit vieillesse décrépite, ancienneté immémoriale, anti-

quité reculée.

La vieillesse diminue les forces du corps et augmente les

lumières de l'esprit. L'ancienneté fait perdre aux modes leurs

agréments, et donne de l'éclat à la noblesse. L'antiquité faisant

périr les preuves de l'histoire, en affoibiit la vérité, et fait

valoir les monuments qui se conservent. (G.)

I2I2. VIGOUKEUX, FOUT, BOBUSTE.

Le vigoureux semble plus agile , et doit beaucoup au cou-

rage. Le fort paroit être plus ferme , et doit beaucoup à la

cojistruction des muscles. Le robuste est moins sujet aux infir-

mités , et doit beaucoup à la nature du tempérament.

<^n est vigoureux par le mouvi ment et par les efforts qu'on

fait. On est fort par la solidité et par la résistance des mem-
bres. On est robuste par la bonne conformation des parties qui

servent ;.ux fonctions naturelles.

Vigoureux est d'un usage propre pour le combat, et poui
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tout ce qui demande de la vivacité dans l'action. Fort convient

en fait de fardeau et de tout ce qui est de défense. Robuste se

dit à l'égard de la santé et de l'assiduité au travail.

Un homme vigoureux attaque avec violence. Un homme
fort porte d'un air aisé ce qui accableroit un autre. Un homme
robuste est à l'épreuve de la fatigue. (G.)

I2l3. ViOL, VIOLEMEîîT, VIOLATION.

Ces termes expriment tous trois l'infraction de quelque de-

voir considérable j c'est la différence des objets violés qui fait

celle des termes.

Le viol est le crime de celui qui attente par force à la pu-

dicité d'une fille ou d'une femme. Viotement ne se dit que de

l'infraction de ce qu'on doit observer, et ce mot exige tou-

jours un complément qui fasse connoitre la nature du de-

voir qui est transgressé. Violation se dit plus spécialement des

choses sacrées ou très-respectables
,
quand elles sont comme

profanées.

Quand les mœurs d'une nation sont corrompues , au point

que le viotement des bienséances fait partie des manières re-

çues, et que l'impudicité ose se permettre impunément la

violation publique des saints lieux, on ne sauroit plus ré-

pondre que le viol n'y sera pas bientôt traité comme une pure

galanterie. (B.)

1214. VIOLENT, EMPOUTÉ.

Il me semble que le violent va jusqu à 1 action , et que

Remporté s'arrête ordinairement aux discours.

Un homme violent est prompt à lever la main ; il frappe

aussitôt qu'il menace. Un homme emporté est prompt à dhe

des injures , et il se fâche aisément.

Les emportés n'ont quelquefois que le premier feu de mau-

vais : les violents sont plus dangereux.

Il faut se tenir sur ses gardes avec les personnes violentes
j

et il ne faut souvent que de la patience avec les personnes enu

portées. (G.)

121 5. VlS-A-VIS, EN FACE, FACE A FACE.'

Vis-à-vis désigne le rapport de deux objets qui sont en vue

l'un de l'auti'e, en perspective l'un à l'autre; qui se regar-
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dent
,
qui sont en opposition directe et sur la même ligne de

Fajon yisuej.

Ainsi vis-à-vis marque un rapport ou un aspect plus rigou-

reusement direct entre les deux objets qu'en face; c'est pour-

quoi l'on renforce quelquefois l'indication vis-à-vis, par le

mot tout, tout vis-à-vis. Il marque, comme face à face, une

parfaite correspondance , mais , abstraction faite de l'étendue

des objets , désignée par le mot fack.

On ne dira pas qu'une maison est en face d'un arbre : un

arbre peut être en face d'une maison; deux arbres seront viS'

Ci-vis l'un de l'autre, et non face à face. (R.)

I2l6. VISCÈRES, INTESTINS, ENTRAILLES."

Les viscères sont des organes intérieurs destinés à produire

dans les aliments ou dans les humeurs des changements utiles

à la santé ou à la vie : le cœur, le foie , les poumons , comme
les boyaux, etc. , sont des viscères. Les intestins sont propre-

ment des substances charnues en dedans, Aiembraneuses en

dehors, qui servent à digérer, à purifier, à distribuer le

chjle , et à vider les excréments. Tout cela est renfermé

dans les entrailles , mais indistinctement et indéfiniment
,

de manière qu'un viscère, un intestin, fait partie des entrailles.

Les viscères se distinguent comme des corps différents

,

chargés chacun d'une fonction particulière, tendant à un but

commun. Les intestins forment un corps continu (le canal

infe^fi/ia/)
,
qu'on distingue en différentes parties, selon leur

place, leur grosseur, leur service particulier dans un genre

particulier de travail. "Vous distinguez surtout les entrailles

par les sensations que vous éprouvez , et par un caractère de

sensibilité que vous leur attribuez.,

Les entrailles ont donc un caractère moral : on a 'des c/i-

Irailles, lorsqu'on a un cœur sensible : on dit des entrailles pa^

ternelles, les entrailles de la miséricorde, etc. Elles semblent

alors tenir particulièrement au cœur, comme prcecordia, chez

les Latins. (R.)

1217. VISION, APPARITION.'

La vision se passe dans les sens intérieurs , et ne suppose

^ue l'action de limagination. L'apparition frappe de plus les

«ens extérieurs, et suppose un objet au-dehors«
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Saint Joseph fut averti par une vision de fuir en Egjpte

avec sa famille : la Magdeleine fut instruite de la résurrection

du Sauveur par une apparition.

Les cerveaux échauflfés et vides de nourriture croient sou-

vent avoir des visions : les esprits timides et crédules prennent

quelquefois pour des apparitions ce qui n'est rien ou ce qui

n'est qu'un jeu. (G.)

1218. VISQUEUX, GlUANT.

Le mot latin viscus signifie c^/u. La ^lu est une composition

qui s'attache fortement , et qui sert à prendre les oiseaux ou

à retenir les insectes. Gluant nous annonce la gi/a^ nom fi*an-

çais de la chose ; visqueux ne nous indique qu'une qualité,

puisque le nom de viscus nous est étranger. Gluant signifie ce

qui est fait comme de la ^lu, ce qui a ou possède la qualité de

s'attacher. Visqueux signifie ce qui s'attache avec force , ce

qui a la propriété essentielle ou très-énergique de se coller

,

ce qui tient fort aux objets auxquels il s'attache. La chose

gluante est telle : la chose visqueuse est faite pour produire

un tel effet.

La bave des limaçons, le jus des confitures, les humeurs

épaisses qui découlent des arbres , en général ce qui coule

d'abord et se fixe ou se fige ensuite et s'attache ,
s'appelle pro-

prement gluant. Les choses qui par elles-mêmes ont une

grande ténacité ; les fluides , dont les molécules ont entre

elles une forte adhésion , comme l'huile ; les humeurs
,
qui se

coagulent de manière à former une couche durable , comme

l'enduit natm^el qui couvre les feuilles et les fleurs, ou un

corps solide, comme la pierre dans la vessie; en général, ce

qui est si tenace, qu'il est très-difficile de le détacher_d'un

corps, s'appelle plutôt visqueux. (R.j

1219, VITE, TÔT, TROMPTEMENT.

Le mot de vite paroit plus propre pour exprimer le mou-

vement avec lequel on agit : son opposé est lentement. Le

mot de tôt regarde le moment où l'action se fait : son op-

posé est tard. Le mot de prompteinent semble avoir plus de

rapport au temps qu'on emploie à la chose ; son opposé est

ton^-temps.
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On avance en allant vite, mais on va sûrement en allant

lentement. Le crime est toujours puni; si ce n'est tôt, c'est

tard. Il faut être long-temps à délibérer; mais il faut exécuter

promptement.

Qui commence tôt et travaille vite, achève promptement. (G.)

1220. VIVACITÉ, PnOMPTITUDE.

La vivacité tient beaucoup de la sensibilité et de l'esprit :

les moindres choses piquent'un homme vif; il sent d'abord

ce qu'on lui dit , et réfléchit moins (ju'un autre dans sef

réponses.

La promptitude tient davantage de l'humeur et de l'action';

un homme prompt est plus sujet aux emportements qu'un

autre; il a la main légère, et il est expéditif au travail.

L'indolence est l'opposé de la vivacité; et la lenteur l'est de

la promptitude. (G.)

1221. VOGUE, MODE.

L'a mode est un usage régnant et passager, introduit dans la

société par le goût , la fantaisie , le caprice. La vogue est un

concours excité par la réputation, le crédit, l'estime, et par

la préférence aux autres objets du même genre.

Une marchandise est h la mode; on en fait un grand usage :

le marchand qui la vend « la vogue : on j court de toutes

parts.

On prend la coiffure , le ton, et jusqu'au remède
,
qui est à

la motie;, parce que c'est la mof/e. On prend le médecin, l'avocat,

l'ouvrier qui a la vogue, parce qu'on croit en tirer un meilleui

service. (R.)

1222. VOIE, MOYEU.

On suit les voies. On se sert des moyens.

La voie est la manière de s'y prendre pour réussir. Le

moyen est ce qu'un met en œuvre pour cet effet. La première

a un rapport particulier aux mœurs , et le second aux événe-

ments. On a égard à ce rapport, lorsqu'il s'agit de s'énoncer

sur leur bonté : celle de la voie dépend de l'honneur et de la

probité; celle du moyen consiste dans la conséquence et dans

leffet. Ainsi la bonne voie est celle qui est juste. Le bon

moyen est celui qui est sûr.

Dlct. des Sjnonj^mei. II.. 44



5i8 VOIR.

La simonie est une très-mauvaise voie, mais un fort bon
moyen pour avoir des bénéfices. (G.)

•1223. voin, APERCE voin; ^}

Les objets qui ont quelque chose ou qui se montrent, sont

vus : ceux qui fuient .ou qui se cachent , sont aperçus.

On voit dans un visage la régularité des traits ; et l'on y
aperçoit les mouvements de l'âme.

Dans une nombreuse cour, les premiers sontt^Mi du j)rince *,

à peine les autres en sont ils aperçus.

Une complaisance vue de tout le monde en explique quel-

quefois moins qu'un coup-d'œil aperçu.

Les novices et les sottes en amour ignorent les avantages

du mystère , et font voir ce qu'elles ont intérêt de cacher; les

plus fines, quelque attention qu'elles aient, ont bien de la

peine à empêcher qu'on ne s aperçoive de ce qui se passe au

fond de leur cœur.

L'amour qui se fait voir tombe dans le ridicule aux yeux

du spectateur : celui qui se laisse seulement apercevoir, fait

sur le théâtre du monde une scène amusante pour ceux à qui

plaît le jeu des passions. (G.)

1224. VOIR, REGARDER»

On voit ce qui frappe la vue. On regarde où l'on jette le

'coup-d'œil.

Nous voyons les objets qui se présentent à nos yeux. Nous

regardons ceux qui excitent notre curiosité.

On voit, ou distinctement ou confusément : on regarde ou

de loin ou de près. Les yeux s'ouvrent pour voir; ils se tour-

nent pour regarder.

Les hommes indifférents voient, comme les auti'es , les

agréments du sexe ; mais ceux qui en sont frappés les re-

gardent.

Le connoisseur regarde les beautés d'un tableau qu'il voit;

celui qui ne l'est pas regarde le tableau sans en^ voir_ les

beautés. (G.)
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1225.. VOL, VOLÉE, ESSOA»

Le vol est l'action de s'élever dans les airs et d'en parcourir

un espace : la volée est un vol soutenu et profongé ou varié :

l'essor est un î;l/ hardi , haut et long , le plein vol d'un grand

oiseau.

Le vol de la perdrix n'est pas long : les hirondelles pas-

sent , dit-on , la mer tout d'une votée : le faucon mis en li-

berté prend quelquefois un essor si haut, qu'on l'a bientôt

perdu de vue.

Tout oiseau prend son vol : vous donnez la volée a celui à

qui vous donnez la liberté de s'envoler : vous le prenez à la

volée, dans le cours de son vol. L'oiseau de proie prend

un e5ior d autant plus véhément, qu'il a été plus long-temps

contraint.

Au figuré , une personne prend son vol et son essor : son

vol, lorsqu'elle s'affranchit de ses entraves et qu'elle use de

toute sa liberté ; son essor, quand elle essaie librement ses

forces et qu'elle s'abandonne à toute leur énergie. Il y a de

la hardiesse dans le vol : dans l'essor, il j a une ardeur égale

à la hardiesse. (R.)

1226. VOLONTÉ, INTENTION, DESSEIN.

La volonté est une détermination fixe qui regarde quelque

chose de prochain; elle le fait rechercher. L^intention est un

mouvement ou un penchant de l'âme, qui envisage quelque

chose d'éloigné ; elle y fait tendre. Le dessein est une idée

adoptée et choisie
,
qui paroit supposer quelque chose de

modité et de méthodique; il fait chercher les moyens de l'exé-

cution.

Quand la volonté de servir Dieu vint à l'abbé de la Trappe,

SCS premières intentions furent de faire une austère pénitence

,

et il forma pour cela le dessein de se retirer dans son abbaye et

d'y établir la réforme.

Les volontés sont plus connues et plus précises. Les inten-

tions sont plus cachées et plus vagues. Les desseins sont plus

vastes et plus raisonnes.

La volonté suffit pour nous rendre criminels devant Dieu
j
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mais elle ne suffit pas pour nous rendre vertueux , ni devant

Dieu, ni devant les hommes. L'intention est l'âme de l'action

et la source de son vrai mérite ; mais il est difficile d'en juger

bien sainement. Le dessein est un eflfet de la réflexion; mais

cette réflexion peut être bonne ou mauvaise.

On dit faire une chose de bonne volonté j avec une intention

pure , et de dessein prémédité.

Personne njiime à être contrarié dans ses volontés, ni

trompé dans ses intentions, ni traversé dans ses desseins :

pour cet eflet, il ne faut point avoir d'autre volonté que

celle de ses maîtres , d'autre intention que de faire son de-

voir, ni d'autre dessein que de se conformer à l'ordre de la

Providence*

Il n'y a rien dont on soit moins le maître
,
que de l'exé-

cution de ses dernières volontés : rien de moins suivi que l'in-

tention de la plupart des fondateurs de bénéfices. Rien n'est

plus extravagant que le dessein de réunir tous les hommes à

une même opinion.

Il est d'un grand homme d'être ferme dans ses volontés,

droit dans ses intentions, et raisonnable dans ses desseins. (G,,]

I22J. VOLUME, TOME.

Le volume peut contenir plusieurs tomes, et le tome peut

faire plusieurs volumes ; mais la reliure sépare les volumes

,

et la division de l'ouvrage distingue les tomes.

Il ne faut pas toujours juger de la science de l'auteur par

la grosseur du volume. Il y a beaucoup d'ouvrages en plu-

sieurs tomes, qui seroient meilleurs s'ils étoient réduits en un

seul. (G.)

1228. VOLUPTÉ, DÉBAUCHE. CRAPULE.

La volupté suppose beaucoup de choix dans les objets , et

même de la modération dans la jouissance. La débauche sup-

pose le même choix dans les objets, mais nulle modération

dans la jouissance. La crapule exclut l'un et l'autre (EncycL

IV, 435.;
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lîiagr VOUER, dévoueh, dédier, consàcbe.».

.Vooer, promettre , engager, affecter dune manière rigou-

reuse , étroite , irrévocable par l'expression d'un désir très-àr-

dent , de la volonté la plus ferme. Dévouer, attacher, adonner,

livrer sans réserve , sans i-estriction
,
par le sentiment le plus

vif et le plus profond du zèle le plus généreux ou le plus brû-

lant. Dédier, mettre sous l'invocation , sous les auspices, à la

dévotion de l'objet à qui l'on dédie, par un hommage public,

solennel , authentique. Consacrer, dévouer religieusement, en-

tièrement, inviolablement
,
par un vrai sacrifice, de manière

à rendre la chose sacrée et inviolable.

Ces termes s'emploient proprement dans le style religieuXr

Dans un danger, vous vouez, vous faites vœu d'offrir une

lampe à la Vierge ; vous l'ouez, vous engagez par un lien sa-

cré vos enfants à Dieu. Les religieux se dévouent ou se vouent

sans réserve au service de Dieu ; les martyrs se dévouaient à la

mort pour le triomphe de la religion. On dédie une église;

une chapelle, un autel, sous 1 invocation de quelque saint.

On dit aussi dédier, destiner, appliquer, donner tout entier h

une profession sainte , sous de saints auspices. On ne con-

sacre qu'à Dieu ; on consacre une église avec des cérémonies

majestueuses et religieuses; le prêtre consacre], k la sainte

messe , le pain et le vin.

Les Romains, dans des calamités, vouaient des autels à la

Peur, à la Fièvre , à la Mort
,
>ux maux quils redoutoient. lia

dévouaient avec des imprécations , aux dieux infernaux , la tête

de ceux qu'ils anathématisoient. Us dédiaient tous leurs mai-

sons à des lares ou pénates particuliers ; en sorte que chaque

famille avoit ses dieux propres. Ils consacraient aux dieux et à

leur culte une partie des terre^qu'ils avoient conquises, usage

qu'ils conservèrent sans doute dans les Gaules.

Ces termes ont passé dans le style profane ; et le vœu est

toujours un engagement inviolable; le dévouement, un aban-

donnement entier aux volontés d'autrui; la dédicace, le tri-

but d honneur d'un client; la consécration, un dévouement

si absolu , si inaltérable , si inviolable
,
qu il est comme

sacré. (R.)

44-
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ïe dernier de ces mots n'est d'usage que dans la théologie

morale , et il suppose toujours un objet illicite et défendu par

la loi de Dieu : on convoite la femme ou le bien d'autrui. Les

autres mots sont d'un usage ordinaire , et la force de leur si-

gnification ne dit rien de bon ou de mauvais dans l'objet : elle

n'exprime que le mouvement par lequel larae se porte vers

lui
,
quel qu'il soit , avec les diflférences suivantes pour cha-

cun d'eux. On veut un objet présent, et l'on en a envie : mais

on le veut, ce me semble, avec plus de connoissance et de ré-,

flexion, et l'on en a envie avec plus de sentiment et plus de

goût. On souhaite et on désire des choses plus éloignées : mais

les souhaits sont plus vagues , et les désirs plus ardents. On
soupire pour des choses plus touchantes.

Les volontés se conduisent par l'esprit; elles doivent être

justes. Les envies tiennent des sens; elles doivent être réglées,

Les souhaits se nourrissent d'imaginations ; ils doivent être

bornés. Les désirs viennent des passions ; ils doivent être mo-

dérés. Les soupirs partent du cœur ; ils doiveiït être bien

adressés.

On fait sa volonté. On satisfait son envie. On se repaît de

souhaits. On s'abandonne à ses désirs. On pousse des soupirs.

Nous voulons ce qui peut nous convenir. Nous avons envie

de ce qui nous plaît. Nous souhaitons ce qui nous flatte. INous

désirons ce que nous estimons. Nous 50Mpi/-o/i5 pour ce qui nous

attire.

On dit de la volonté, qu'elle est éclairée on aveugle -, de

l'envie, qu'elle est bonne Ou mauvaise ; du souhait, qu'il est

raisonnable eu ridicule; du désir, qu'il est foible out violent;

et du soupir, qu'il est naturel ou affecté.

Les princes veulent d'une manière absolue. Les femmes

ont de fortes envies. Les paresseux s'occupent à faire des

souhaits chimériques. Les courtisans se tourmentent par des

désirs ambitieux. Les amants romanesques s'amusent à de

vains soupirs. (G.)
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1231. VRAI j
VÉaiDIQUE.

Vrai se prend quelquefois daiis l'acception do véridique
^

qui dit la vérité , qui dit vérité, mais avec un bien plus grand

sens. Les Latins disoient aussi verus pour veridicus : Verus

SLiin? suis-je vrai? dit Térence dans VÂndrienne.

L'homme véridiffue dit vrai; l'homme vrai dit le vrai

L'homme vrai est véridique par caractère, par la simplicité,

la droiture , l'honnêteté , la véracité de «on caractère.

L'homme véridique aimera bien à dire la vérité : mais

l'homme vrai ne peut que la dire.

Dieu est vrai par essence.: l'écrivain ins-piré par lui est con-

traint d'ùXvcvéridi(iue. (R.)

1232. VRAI, VÉRÏTABLE.'

Vrai marque précisément la vérité objective, c'est-à-dire,

qu'il tombe directement sur la réalité de la chose ; il signifie

qu'elle est telle qu'on la dit. Véritable désigne proprement la

vérité expressive, c'est-à-diie
,

qu'il se rapporte principale-

ment à l'exposition de la chose ; et il signifie qu'on la dit

telle qu'elle est. Ainsi le premier de ces mots aura une

grâce particulière, lorsque, dans l'emploi, on portera d'a-

bord son point de vue sur le sujet en lui-mêm« ; et le se-

cond conviendra mieux lorsqu'on portera ce point de vue

sur le discours. Cette différence est extrêmement métaphy-

sique, et j'avoue qu'il faut des yeux lins pour l'apercevoir;

mais elle n'en subsiste pas moins, et d'ailleurs on ne doit

pas exiger de moi des différences marquées, où l'usage n'en

a mis que de très-délicates : peut-être que l'exemple suivant

donnera du jour à ce que je viens d'expliquer, et qu'on sen-

tira mieux cette distinction dans l'application que dans la

définition.

Quekjues auteurs, même protestants, soutiennent qu'il

n'est pas vrai qu il y ait eu une papesse Jeanne, et que l'his-

loivc qu'on en a faite n'est pas véritable. (G.)
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z.

1233. ZÉPHYR, ZÉPHIRE.

Le Zéphire est le zéphyr personnifié. Le zéphyr souffle ; le

Zépfiire voltige et folâtre. Le zéphyr échauffe ou rafraîchit

l'air , selon la saison ; le Zéphire ôaresse Flore , et fait éclore

les fleurs.

Zéphire est aux zéphyrs ce qu'est l'Amour à cet essaim de

petits Amours. Zéphire est un personnage ; on l'invoque : i]

commande; les zéphyrs obéissent. (R.)

Flî» BU SECOND VOIUME.
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!NoTA. Les chiffres Indiquent tes Numéros des articles.

A.

Abaissement.
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Assuré.

Assurer.

Assurer quelqu'un.

Astrologue.

Astronome.

Astuce.

AtraMlaire.

Atroce.

Attache.

Attaché.

Attachement.

Attacher.

Attaquer quelqu'un.

Attaquer (s') à quelqu'un.

Attendre.

Attention.

Attentions.

Atténuer.

Attitude.

Attouchement.

Attraits.

Attribuer (s'J.

Attristé.

Auberge.

Aucun.

Audace.

Audacieux.

Augmenter.

Augure.

Aussi.

Austère.

Auteur.

Authentique.

Autorité.

Autour.

Autrefois.

Avanie.

Avant.

Avantage.

Avantageu:if.

Avane.

TABLE ALPH



Beaucoup.

Bégayer.

Bénéfice.

Beaèt.

Béni, e.

Béuiguité.

Bénin.

Béni, te.

Berger

Besace.

Besoin*

Bêle.

Bévue.

Bien

Bien (honSnie

Bienfaisance.

Bienfait.

Bienséance,

Bienveillance.

Biffer.

Bigarrure.

Bigot/

Bijou,

Lissac.

Bizarre.

Blessure.

Blottir (se).

Bluctte.

Bois.

Boiter.

Bon goût

Bon' eur. iG:

Don sens.

I3onté.

Bord.

Bornes.

Boucherie.

Boue.

Bouffi.

Boulevard.

Bourbe.

Dict. des

TABLE ALPHABÉTIQUE.
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TABL
Lunatique.

Lustre,

Luxe.

M.

Macérer.

Macliination.

Mufflé.

Magnanimité.

Magnificence.

Maint,

Maintenant.

Maintenir.

Maintien.

Maison. 5 1 o, SyG, 74^;

Maison de cmnpagne

champs.

Mal.

Maladif.

Maladresse.

Malaise.

Malavisé.

Malcontent.

Malédiction.

Malgré.

Malhabileté.

Malheur.

Malheureux

Malhonnête.

Malice.

Malicieux.

Malignité.

Malin.

Malinlentionnës.

Maltôtier.

Maltraiter.

RIancge.

Maniaque.

Manie.

IVIanier.

^lanière*

E ALPHABÉTIQUE.
Manières.

Manifeste.

Manifester.

Manigiuice.

Manoeuvre.

Manouvrier.

Manque.

Manquement.

Mansuétude.

Manufacture.

Marchandises.

Marche.

Marché,

Mari.

Marquer.

Marri.

, Masquer.

! Massacre.

I Mater.

^56
408

75a

740
586

iio5

742

7i3
746,963
des

391
II 83

747
781

748

749
637

264

747
75i

752

349
753

754
753

754

770
956
755
•758

ii3i

ii4i

5oo

Matière.

Matinal.

Matineux,

Matinier.

Mauvais.

Maxime.

Méchanceté.

Méchant.

Mécontent.

Mécontents.

Médicament.

Méditation.

Méfiance.

Mcfiant.

Méfier (se).

Mélancolie.

Mélancolique*

Mélanger.

Mêler.

Même (de) que.

Momoire.

Mémoires»

545

5i, Soi

7^7

317,318
768

760
id.

761

496
762
3a6

II Sa

763

764
765
3a6

766
^67
768

7^9
id,

id,

ao9, 754

139

753

754

?49
77a

997
95

77»
85i

77a

«94
773i

id,

33 a

77^» 998

46.
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Ménage.

Ménagements.

Mendiant.

Mener.

McDsonge.

Mensonge (dire, Luc un

Menterie.

Menu.

Môprise,

Mercenaire.

Merci.

Mériter.

Merveille.

Mésaise.

Mesuser.

Métal.

Métail.

Métanîorp!:os2r.

Métier.

Mettre.

Mettre à l'écarL

Mignard.

Mignon,

Mince,

Mine.

Ministère.

Minutie.

Miracle.

Mirer.

Misérable.

Blisère.

Miséricorde.

Mitiger.

Mixtionner.

Mobiliaire.

Blobilier.

Mode.

Modèle.

Modérer.

Modestie.

TABLE ALP
410,776

ici.

2i5, 4^0

879
238, 591

3-73

777
778
i58

1195

779
780

941
781

782
83

id.

784
785

786

429

787
id.

778
52

847

788

944
7B9

752

788

779
33

.774

790
id.

12x1

«74.988^ II 68

33

ioj5

H ABÊTI QUE.
Modifiablr-.

Modifîcatif,

Modiiiration.

Modifier.

Moisir.

Molester.

Moment.

Monarque.

Monastère.

Monceau.

. Monde.

Monde (le beau,

I

Morwlogue.

I

Mont.

-,
Montagne.

;
Montagneux.

' Montée.

Montueux.

Moquerie.

Morne.

Mort.

Mortifié.

Mortifier.

Mot.

Mou.

Moyen.

Mux.

Muraille.

Mutation

Mutuel.

N.

Nabot.

Naïf.

Naïveté.

Naïveté (une, la).

Narrer.

Nation.

Naturel.

Nautonnier

Navire.

le grand).

79'
{./.

id.

id.

ic.'S

II2C5

792

.1024

222

I120

793

7î;4

1080

795
ul.

id.

471

795

796
1081

II6I

41

767

7975 798

799
1222

800

id.

8oi

802 .

806,

8o3

804

067
8o5

807
808

804, 809
816
810
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